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Des Pièces contenues 'dans le àïèmkrS
^ volume. • , .

V>ARTE d'une partiâ de VAmérique fip-
tentr'iondle^, pourfervir h l'mteUigeniie ^du

_ Mémoirefur les prétentions des AngMs,
,

aufujet des limites à régler^ avec la Fraàct
dans eette partie du monde.

MÉMOIRE au fujet de lamuvelle E'cojfe
ou Acadie , remis aux Commiffaires du
Roi, par ceux de Sa Majejlé Britanni-
que, le 21 feptembre lyjo, page t

MÉMOIRE fur rAcadie, remis par les

Commijfdires du Roi à ceux de S, M.
Britannique, le .2

1'
feptembre ij^o, 7

MÉMOIRE ywr VAcadie, remis par les

Commiffaires du Roi a ceux de S, M,
Britannique ,le 1 6 novembre lyj 0. 9

Traduction d'un Mémoire au fujet des
limites de la nouvelle E'coffe on Acadie , •

remis aux Commiffaires du Roi par ceux
de S, M, Britannique , le 1 1 janvier

'7sr 10
• *
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MiMQîRE dé^^Cotmmjjaires du Roi, du
ff- f^^^'*' '75 i» an réponfe aux Mé-
poires des Commijfaires de Sa Majejé
Britannique, des 21 feptembre i ij
Cr

f
i janvier iyy r , concernant i'A-

caaie .......
K> •

: ' • • • •>• » . ^j
Introduction

, . . ; . ; . page 97
^ Article \ D^Wlginedes pre^niers

etabli£hnens des Anr-

i g^oif dans rAinérîqùe
Septentrionale . \ 108'

IL De Vorigine des premiers
établijj'emens des Fran-
çois dans '

l'Amérique
Septentrionale . . 129

III. Révolutions arrivées dans

Art.

Art.

Art.

Art.

l'Acadie Jjr dans ImA
pays chrconvoiSins , ju^

|

.qu*à la paix d*Utrecht

ÏV. De Vopinion des ÇommiS-
,,. ^/r«: Anglais^, concer-

nant le droit des Fran-
çois Sur VAcadie. 165

V. Dt la nouvelle E'cojfe»

'75

i."' Allégation des Commifaires Anglois', fit
rextjiem de lu nouf^lle E'cofe, tSh de U

^-i«"
_
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CMcejrmMeparJacquesI.&decequ'a
wmcé le Bureau dès Plantations, que le
Çonccffionnaire GuiII. Alexandre en chaffk
les François ,i;g

i.' Allégation, tirée de la prétendue confirma-'
ttm eucord/epar Charles /.-, d^ la concef.
jim faite par Jacques I, , 4^

S-'^lIfg'iiion, tirée de ce que le roi^Louis
AIU aurait

, diton , conûrrhé les ccnceffions
filles dansJanotmlleÉ'cofe aufmr de la ^

Jour par Guillaume Alexandre. ., . . ,8a ,

^' Allégation
, tirée d'un ordre de Cromwel

187
/.' Allégation, fondée fur nn Mémoire d'un

"

Amâajfadeur de France, oit l'on a cru voir •

en Angleterre le noih de nouvelle EcofTe
quiny eftpas. .gg .

/-' Allégation, tirée du traitéd'Utrecht. 190

Art. *- VJ. Examen ^u Mémoire des
-' Commiffaires Anglais.

Induéitons tirées des
commifjîons des Jieurs
de Charnifai à^ de la "^

Tour ...... 19 j

Art. VII. Suite dé Vexamei du
Mémoire des Coimnif-
fmes Anglais. Indue-

* V t'ons tirées des lettres

. ^«^ Comte d'Eflrades.
. -si- . .

-

.

.
^ -o^

Art. VIII. Suite de Vexaimn du lik^
.moire des fiommijfaires *

">-

»;» j

\.,
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Art. IX.

Art. X.

J

V T A B L E.

Anglais. Jhduéliom tl-

,. rées du traité de Breda.

2.QJ

Suite de l*examen, i^c.
Induirions tirées deVop-
pofîtion du ' Chevalier
Tempk ^ l'exécution du
traité de Brcda. 2.1 3

Suitedt>4^amenduAfé'\
moire dei-^mmijjaires
Anglois, In^HÛions ti-

rées de plujîettrhi^ettres

o CT" Mémotres des Ain-
haffadeurs de France^

^ ,
des Gouverneurs Fran-
çois detAmériqueiïïmfi
t]ue d'un Mémoire du
bureau (fu Commerce d^
des Plantations,fur les

limites de la nouvelle

Angleterre » .
." ^io

Art. XI. Suite de Pexainen du Aîé-
inoire des Commij[faires

s Anglois. Induéîions ti-

réesdu traitéd'Utrecht,
• 232
Art. XII. Objeâlions des Commîjfai-

res Anglois fur l'incer-

titude délimites de l'A-

^
cadie àr fur Vopinion
du fieur Durand, z^o

Art. ^XIII. Objeâlions des Commif



Art.

Art.

'T ^ B L E. VJ/

faires Anglais fur les

notions géographiques de
VAcadie , , , , 24.3

XIY- Des principes Ù' des no-
tions par lefquels on

_ peut déterminer les li-

mites de l'Acadirrz 5 6

'XV. Preuves fur les limites de *

l'Acadie, tirées de la

defcription des côtes de
l'Amérique feptentrio-

nalepar lefieux Denys,

261

Art. XVI. Preuvesfur les limites de
VAcadie , tirées des

voyages- dufieur Clunn^
plain 2,(iG

Art. XVII. Preuvesfur les limites de
. l'Acadie , tirées de

l'Hifloire de l<^ ^u-
velle-Frânce par Éw^
carbot , , . . . . 2^3'

• Art. XVIII. Preuves fur les limites de
VAcadie f tirées du pre»
mier titre de concejfiàn

de VAcadie ; autres ti-

tres i^Alémoires Fran-
çois ...,.•, 279

Art. XIX. Preuves fur les limites

de VAcadie , tirées de
• • titres , Mémoires Ù*

:Z.'f.
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VI i; T A B L E.

auteurs Anglais d^ au-
tres, , , , , , , , 292

Art. XX. Preuvesfur les limites de
-

^ ^-^caHie, tirées âkTxai\
té d'Utrecht, , , 200]

t ^99
Conclusion,. ; , . .... , .

3U5

:\' À V I S.

\J N\i^t'prévemr que les Commijfaires
fie Sa Majeflé Britannipe onùfait une
réplique au dernier Mériiqire des Corn-
jniffaires du Roi, concernant les limites

de l'Acadie : mais, comme cette réplique,

qui n'a été accompagnée d'aucunes nou-

y^l^f^
JpiMsf neft point encore en état

d'être imprimée, elle n'a pu être inféré
dans ce volume. On efpèf^ la donner

Mfejfammeht avec une reponfe fatisfai-
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MEMOIRE
AU SUJET DES LIMITES

DE LA

OU,V£LLE FCOSSJE;
ûu ACADIE,

(emrs aux Commijfaires dit Roi, par
ceux de Sa Majejy Britannique , ie
^i feptemhre lyjo. " *

4^7^^/ ^e par TanicFe Xll dii
Iraité de paix conclu à Ucrecht le

• ""/A 'Z] ir
'' ^ ^'^ convenu, comme

^t
: ^Çi/o^; Z)m/w/j Rex Chripîamjfmus

Hem, quopacispriifintîsratihabitîônescom^
ftahnturdie, Domîhœ Régine Mamtœ
ntanmœ litteras tabulafve folemnes &
^henticas tradendas curabit, quarum vieore
^lam Smm Chriflophori perfubditos Bri-^
^içosfigillatimdehincpoffidendam; novam
'^m quoque fm Acadiam totam iimi^
r Juts antiquis comprehenfam

, ut &
)tus-regii urbem, nunc Amapolim remàm
N, cœteraque omnia in ijlis régions.
•^ 'ifdm terris ir infulis. pt

'.fi

*
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1 1,

h ^

é i^^/». /fef Commiffjîres Anglais
ma cum earumdem infularum, terrarum &
locorum domïnio, propmtate, pojfeffione,&
^uocumquëjurcjivepirpaài^jive àliomodo
quœfito, quùÛHexChrifliaiiijfimus, Corona

" GdUœ, aut ejufdem fuàd'ui quicumquè ad
diêas infulas, terras & loca, torumque in^
càloî, iaâenus hahuerunt, Reg'mœ magnes
Britannm, ejufdemque Coronœ in perpituum
cedi^çonftabit & transferrii proui eadem
-mnîa riunc çedit a(^'transfert\Rex Chriftia^
wjfimusi idque tam amplis nipdo &forma
ue Régis Chrifiianijfimi fuhdttis in diâis
/ineiribus

, Jnubusj éiifque Lis ad li^toramm Scotife, ea nempe.quœ Eurum refpiciunt
intra trîgenta leucas , incipikdo ab Irdhm,
.yulgo Sable Ma, eâqueinclufi, érAfricum
yfrjus pergendfi» omnispifcatàra in pqfierum
interdicatur, .

.
:

^ Et d'auumt qu'en confcirmhé cte cc^
Traité ledit feu Roi Très-Chrétien, pari
ies Lettres & A<îtes authentiqiies (igwéçii dej
fa main, à Marly , date'es dijis le mois de
jnai de J'an 1713, a cédé ^ jBerpétqité à|
ladite feue Reine de la Grande-Bretagne
lefclitf pgys de ia nouvfellç EçoOê, ou de
fAcaijiç, en^fon entier, confonnément
à fes, ajficiennes «mites j confine aufl] la

yi|ïe de Port-royalj,préfenfcment nommée
AnnappIiji^roy^Je, & généralen^em tomj
?« qwli^F^ rfcf#© icfrçs^ iilçs défais

Hl »* '

-ti t,



Jitrles limites de l'Acadie.
3

Ipays, pour être pofTe'dées à Tavenir en
pleine fouveraineté & propriété, avec tous
ïq droits acquis par lui (ledit Roi) & fcs
pujets, par Traités ou autrement, par ladite
Weine & la Couronne de Ii^^Grande-Bre-
lagne, lui en failânt à cet eflet pleine &
bitiere cejion* pour toujours, fans qu'il
roit permis aux Sujets dudit Roi de faire
la peclie da^s les mers, baies & autres
hidroits a trente lieues près des côtes de
bdue nouvelle EcofTe, au fud-elï, en
tQ^inençant depuis lifle de Sable riiclu-
pcmem & en tirant au fud-oueft , commeV ledit Traite & lefdites Lettres de ceffion
appert

;
or les fouffignés CommilTaires de

^a Majefté le Roi de la Grande^Breta<r,ie
ledarent quelles font les limites q?i*on
lemaiide de la part de fadite Majefté
romme les véritables bornes defdiis terri-
bires de la nouvelle EcolFe, ou de l'A-
tadie en fpneatier, conformément à Ces
hciennes limites; favoir, « fur Foueft, du
côte de la nouvelle Angleterre, par fo
^viere de Penobfçot, autrement dite ^

Pentagoet,c'eft-à^ire, en commençant
par fpn embouchure, & délk en tinuit
une ligne droite du côté du nord jufqu'à
ila rivière Saint- Laurent, ou la grande

Ct^^^ PO'««r^iPw> ce «pii cft une faute db

^ K Ai;



r

'»

4 Mem. Jes Commifaire^ /ingtots

» rivière du Canada : au nord par ladice

» rivière Saint-Laurent, Je long du bord
» du fud jufqù'au cap Roliers, fitué à (on

» entrée ; à i'eft jsar le grand golfe de S.*

» Laurent/, depuis ledit cap Rofiers du
» côté du fiid-eft , pai* les ifles de Bacca-,

» laos ou Cap-Bretonf laiflànt ces ifles à

» ^droite, &le golfe'de Saint-Laurent &
'~

Tre-neuvci avec les ifles y apparte-

» luin^sî à la gauche, julqu*au cap ou,
>> promontoire, noinnié Cap-Breton; &
y> au Ct(f\

, par le grand océan Atlantique,

>> en tirant du côté du fud -oued dcipuis

» ledit Cap-Breton par cap Sable, y coni-

» prenant Tifle du niêine nom, à l'entour

» du fond de la baie de Fundy qui monte^

n du côté de I'eft dans le pays, jufqulj

6> l*emboûçhûre de ladite rivièrç de Pc-;

nob(cot ou Pèntagoet. » Et ç*eft pour-|

quoi lelclits Commifl^àiresdemandent toute

les terres, continens, ifles, côtes, baicsJ

rivières 6ç lieux qui font compris dans leW
dites limites,,ou font dépendans de ladiic|

nouvelle Ecofl^ qÛ rÂçadie, bornécs|

comme d^dcflîis; avec la Souveraineté,

pix)priété, podeflloii) 61: tous les droit

4icquis par Traité ou autren^ent, que ledî^

Rjoi Très-Chrétien, la Couronne dé ÏFràncei

jsufès Sujets quelçotiques, ont jamais ei|

du* lç((li|es tç<KS| çontineifs^ Iflcs;» côtesj

~, MBi^ -~^"



rjuj^ks nmhùs deVAcadké
y

tt.iies, rivières, lieux & leurs habitansi,
Homme appartenant à la Couronne de fa
Grande-Bretagne en yenu dudit article XII
Judit Traité d'Utrecht, fans réferve ou
iimmution quelconque; excepté ladite ifle
Je Cap-Breton, & les ifles fituées dans
lemboudiûre de la rivière de S.' Laurent
^u ^zm le golfe du même nom, lefquelles
but réfervées à la Couronne de France
[ar i'arricle XIH dudit Traité; & cela,
"uîs qu'il foit permis aux Sujets de la Cou-
enne de France, d'aUer faire la pèche dani
s mers, baies & autres endroits, à trente
eufô^près dè^ c^tes de ladite nouvelle
Tcoflè ou FAcadie au fud-eft , en com-
mençant depuis ladite 106 de Sable indu-
vement, & en tirant au fud-oueft.
Et d'autant qu'à diverfes fois, pendant
pofleffion de ladite Acadie par la Cou-

^nne de Trance , on a de là part tâche'
retendre fes limites du côté du oueft îuf.
^1 a la rivière de Kinibeki, prétendant que
J terres ou territoires fitués entre lefdites
«ères de Penobfcot & Kinibeki faifoient
^rtie de ladite Acadie, & comme tels y
partenoient

, lefqueljes dites terres ou
h-itoires appartenoient pour lors & ap-'
tiennent préfentemçnt à îa Couronne
toyrande-Brétagne : or les fufditsCom-
luaires déclarent que toutes les tewes ^



\

Ji Mém. des Cômmtjfaires Anglais

territoires fitués entre fefditps civières Je
Penobfcot & Kinibeky, & qlii font bor-
nés du côté du nord par ladite rivière

Saint-Laurent , appartiennent à ia Cou-
ronne de la Grande-Bretagne, tant par
ancien droit qu'en vertu dudit Traité
d'Utrecht, par lequel ledit Roi Très-
Chrétien fut obligé.dé céder & aélucl-
lement céda à la Couronne de la Grande-
Bretagng, toutes les \ifles, terres & pays
quelconques, qu'if avôit en aucuns temps
polTédés comme panV de kdite Acadie
ou de ladite nouvelle Ecoffe, ou comme
en dépendant, & tous lés cl^its à icelles

^

que^ lui ou ks Sujets siVQÎfQt acquis par |
Traités ou autrement; >^> _ ^ ^

Et lefHits Commidâirës , de la part du
Roi de la Grande-Bretagne, demandent
en outre qu'on dépêche les ordres nécef-
faires pour là due exécution Ai fiifdit

ardcle XH du Traité d'Utrecht, fuivant

k vraie Intention & l'efprit d'icelui; &
pour l'éloignement iks étabiifTemens faits

par les Sujets du Roi Très- Chrétien,
s'il y en à fur les limites ci-defllis.

' ^igné W. Shirley. W. Mildmay.

±

,.
.

. ' :• -. ' ..-'
" ^
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MÉkl.:, \ 1

MEMOIRE SUR L'ACADIE,

[Remis par les Commijfaires |/// Rd^
à ceux ^e Sa Majeflé Britatmique ^
k 2 1 feptembre ly^o, \

lARÏe Traité d'Utredit, le Roi c^Iq
àrAngleterrerAcacIiecn^ntierjcoii-

tormément à {q% anciennes limites, éoinmc
Juffi Port-royn| ou Annapdiis: & par |ç
Ineme Traité, Sa Majefté demeure en pof-'
reffion<Ie toutes les ifles qui foin dnns le
tolfe Saint-Laurent & dans fort embou-
chure, excepté Kfle de.Terre-neuve, qui
Ml c^ée a Sa Màjefté Britannique avec
fes réferVes portées par le Traité.

I
il r<fulte dufcrraité; .

'^- •

U f", Q"'4""^°''* '^'^toît pas compriTe
^'? ^anciennes limites de l*Acadie^ ce
jui cft conforme d»ai«eurs aux plus an^
tiennes defcriptions du pays, & par cou-
pquent fancienne Acadie ne renferme -

^1 une partie de lapéninfSfe de ce nom.

^

2.0 Que Iifle de Canfeau fe trouvant -
lituee ^ans une àts embouchures du golfe
|a,nt.Laurem,rAngIeteiTe peut feVeler les plaintes ponées depuis longtemps
[e la part du Roi, concernant rinvafion

A»»»»111/ > ^L

J^
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'8 Mm* des Comnùffalres du R(4
violente de cette ifle en 171; 8 dans le feîrt

de la. paix ,* par le fieur Smart Capitaine de
" l'Ecureuil , navire de.guerre Anglois : fur

iefquelles plaintes il y eut t\ts Commilîàires
i^iommés, & rien de décidé; mais ii cft à

'
. obferver , que quelque temps après la Cour
d'Angleterre accorda des indemnités pour
Jes effets enlevés par Içdit navire.

3»° Que les limites entre la nouvelle
France & la nouvelle Angleterre n'ont dû

r fubir aueiui changement, & doivent être

^-^wjourd'liui telles qu'elles étoient avant le

Traité d'Utrecht, qui n'a rien changé à cjbt

égard. ^

On fè bornera ici aux confèquences qui
réfultènt de la lettre & de i'efprit de ce

.
Traité. Tel eft Tétat ou il feroit jufte qiie

ces colonies fudênt remiies, dans le cas où
Ton ne parviendsoirpoint à (b concilier

dans les conférences entre les Comminaires
refpedifs. S'il eft queftion d'y apporter
des tcmpéramens qui pui(Iêi;it contribuer
a i'afîèrmiflèment de la paix , les dilpolîtions

de la Fi-ance à cet égard ne font point
équivoques; ei(|^e|i a donné des preuves
dans les évacuations provifîonnelles St\

conditionnelles des ifles de Tabago & de
Sainte -Lucie. Les Commiffaires de Sa

Majefté réitèrent ici ce qu'ils ont déjà dît

dans les conférences; que la çonvcflpo»



V furkskmkês de TAcaSe, p.
îcfîiiitive doit cmbraflcr non feulement
^es bornes de l*Acadie,inais ehcoi-e célle^
les autres colonies, & tous/Jes auji^
)/)jets dont le règlement feur eft dcférë.
*^/gné LA^ GÀLISiSONiÈRE;\D£
ILHOUETTE.

1 -

I

MEMOIRE SUR L;aCADIE,

"ternispar ks Ùbmmifaires Ju ÉoîTà
ceux de Sa Majejlé Britannique , le
1 6 novembre i^j o. » ,,,

ts Commi/Taîres de Sa Majefté Brî-
V tannîque ayant defirç que Jes Corn-

ufllures du Roi s'expIiqualTent plus préci-
ément fut les anciennes limites de l'Aca-
lie, les Commi^ires du Roi déclarent

^V T^7"î^^^^^ commence à Textré-
iité de la Baie-françoife, dfepuis le Cap
^amte-M^ie, PUJe cap Fourchu; qu'elle
retend le long des côtes, & qu'elle fe
prmme au cap Ganfeau. '

{>>/ LA GaliSSONIÈRE. DESILHOUETTE.

1

A Y
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r6 /^UitesConimîffaîresAng f̂oli
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\

T R A D U G T ï O N

D'UN MEM6IRÉ^
AU SUJET DES LIMITES

-» '
' DE LA .

•'
\J^

NOUVEJ.LÉ ECOSSE
ctJ[ A CADIE,

Remis aux Commiffatres du Roi, par

cetfx de S^mûjejlé Britanmqfte, k

' j I janvier iy<i.

I. TVT.o us fouflignés , domm!i(ïàîre$

il du Roi de la Grande-Bretagne,

ayant dans nptre Mémoire dû 2 1 fèpfembre

dernier, marqué Kétendue ôcies jgciejines

limites de la rioua^relie E'coflTé

AVEKTJSSEME
" Le I T jattvîer 17/ / Mm/ lié ÔmMffM
ie Sa Majefié BrÙàtmrque ont remis Mix.ÇommWàn

érRoî, l'original Angbis de ce AUmme^ & cmi il

]l^>W0ntte 'Ifadvâion, ' /'
.^. |

'^m^s numéros qu'on tràttft ki , y ent été mis parm_

imtiiûûiû/^' Roi , pour fixvir aux citations de lat^

ÎAttom ^^nje , qui ejl dit ^ o^ehe tjSiy 1

v. ,t- :r:-.-^



'
•'>r les hmites Je FAca^ef j , «

iédée à la Couronne de h Grande-Bre-
toic, par W«(e XII du: traité d'U-

L ilE, '*W'« *o« Je Sa Maiené à

'^nS'S w *'
'
.'""

'
*^^'«

'
'^ies * ••!-

L ^-r ^ *°'"
, .

comincns y compris:k ftifam, nous n'aUéguerons mcujfnà
»ui n« foiem authentiques, ni aucune
h-q^^efeicntc^caves;^^
bmmes aflèz heureux pour qu'il foit eri
lotrepouvoirde mainteiiir chaque partiede
fctte demahde,non feulement par pIufieuR
tdarations«^es d'EW de Iai„t de fa

n3.^fTr""''^"""-* cettefeouroS
fendant plufieius annfts , tant f^/ a^Fatt
» âpre. le:T«i,é de Brcda ; laquVlfeS[nne toutes les ibh qu'elle a formé des
E'^,ï''A««'« * qu'elle l'a euet'
Mleflion ,1a. demandée & erf » fonî «fans

i; <-•

^UFW.yait TVaitéATBrâfa/fciB.

A v|

*>

-^^
-^
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ïài ^A^m/desComrmlfairesAttglots

la même étendue & avec les mêmes limites

iur lëfquelles nous inOflons* >

IL En I <5;47,!a Couronne de France

étant pour lors en podêflîon de TAca-
die (ajf Charles de Mcnoii, Chevalier,

iîeur'd'AuInay-Charnilày, obtint une com-

:sr

miflion (busië (èingmanuel de LouisXIV,
laquelle fait mention que ledit (leur d^Aui-

liay ayant été nommé par le feu Roi , Gôu-.

^
vcrneur j^ IJgmenaiit-géncraLde}J!Acadie
~^mi la nouvelle France, avoit exercé cet

. emploi Tefpace de quatorze ans, & qu'il

avoit expujfe les Reiigionnaires étrangers

du Fort de Péntagoet, &. aypit Ibiimis à

i'obéinânce de cette Couronne le Fort de

jariyièrje Saint-Jean; pourquoi & pour
*- <i*autres (èrvices y il eil «confirmé & rétabli

dans ledit emploi , dans les termes luivans ;

^voir, » Gouverneur ôc Lieutenant géné-

3> rai en tous lefdits pays , territoires , côtes

,
9» & confins ^ùj de i'Acacjie , à commencer

» dès le bord de.la grande rivière Saint-

ObservAtion€ desCommiffatresduRoh

(it) Voyez la ncuvic-i foît ceïïc de PAcadie; ce

j, . me oes pièces produites qui eft d'autant; plus c^«

Sr Mm. (es Commif-'^ tain «que dans les Lettra

irei Anglois. accordées au (ieur àt

* fb) Ce mot cmrfitts

,

Monts en i éo} « on tpoi».

. . 'i^rouVe que i*ét<»idue ^e ve dçs termes équivakni

ice Gouvernement furpaf- gui font ceuX'Ci; '
^"

» '

,

'^



'Jii^Jes limites deFAcaSe, jy
l Laurent, tant du long de la côte de la
Imer & des ifles adjacentes

, qu'en dedans
de la terre ferme, & en iceJIe étendue
tant & ù avant que faire fe pourra mf-
l'aux Vilaines, », ,

lui. Et dans un autre endroit de cette
|mmi/Iîon, où ledit d'Aulnay eft futorifé
^ u^fiqiier avec les Indiens, leà «mites
it décrites ^^«ns|csmotsJuWans:ccDajn^
'"'••MVtenduè dndrt pays * de terre

\bser va tiojvs des Commîjfaîres du Rou

r 1 '^«^'>* à; des pas cédé l'Addic vaguer
}fs & territoires cirtm- ment , en forte qu'on pût
fins: & ion ne peut y cbmprendre^^t ce qui
idirequc toute la con. en auain tempj àuroit pôGoadu fleur de Monts être joint ou confonSu

Eî
Acadie, Duifqu'eile avec l'Acadie j une pa.

bjprenpit jufqu au 4o.« reiffc ccffion indctermi-
^

i. n ?"^"«nt n^ fiîroit fani exemple,

."rJi'L i i"«*«S"« «>m«ne fam vrai-fïm-
ujourdhbi. f^e>«t/Vir- Wance; mais elfe a cédé
f VI du Mémoire du ^ l'Acadie fuivant Ats an-
l''7Jl»à-iaearte, ciennes limites, m^ ftsf.

cédant! Acadieentièrc du M/moire du^ oédne
prrmAr * dam {ts an- S7S'' *"" * ''

V'

(,'»> ll

meej Qzm les an- /^j/. «r ' 4 ' » -,^ .

.es limites. /««/«^ Ces mots dt^ierrt^-*
™-

r . . '
""—•'— ^c» mou tu Tient ^^* PT*

.entendu céder l'Aoï. tourniflènt une ^^dte
'"*'"^''^

« . >. ------ 'vuanruaii. unc nouveiie
ce to oMjÇw, ou I A- preuve . que le «rouvernc-^c 4 lescStes ir tari, ment du fîeur de ^^.'

^'mmoffasf clic n'g ni% fo^oir d'a^.
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î4 Mm.^ès ComntiJj^resAnglois

» fèrme & côtes de PAcadie; de^is ladite^

» nyiètQ/aJ Saint-Laurent jufqu a la mer,
» tant que Içfcfits pays & côtes ie pfeuveuli
étendre,Tlifqu'aux Virgines» » Vf

Ï;V. fbj Pour expliquer le mot F/r-
g^es, dôftj on s'eft fervi dans cette corn-

^JïMffion pour dénoter les limitej^^ecidcïi;r^ d(^ rXcâi^e
, nous obfervons que le

^ ""'OhER VA TiONS des Commiffaires dkRoi.

' pays oue celui d'Acadic. plicatîon der Virgines efl

quï alors étoit regardée fort arbitraire j Je prwcomme une partie de fa ve fans doute que le gou-
cote d une prefqu'ifle;& vcrnement du fieur dewr Wequent diftinafe Charnifay s-ÎStendbii jut

^«.féparce de la terré du'auxpoflcflîonsAn^ol.'

V?r- ' . /;^ «îî maison n'en Yâuroii
(aj c-es mots depuis la c<inclurre que cette par-

«ij^^ Jîii«-W« |uf. tie de fon gouvcwJe»i

î

quà la mer, quoiqu'obf- s'appelât Awdie. -
curs, ne peuvent pas s'in- D'ailleurs la cï&e de
terprctcr de la rive mé- Jacques I."qu'on Eté ici,

ridionale de ce ffeuve
; ne pouvoit donner aucun

î?
fieurs de Charnifay droit au delà du 4o>« d»

t^i Î^S "*^^ **"* «'^î «"* <»* ««>" iv
jamais prétendu rien, ayant concédé ce term»comme il le prouve non auparavant au fîeUr de
feulement par \,is hifto- Monts en i<5oj , & fc

riens du temps, mab par fieur de Monts sV étanL
• teprovifionsdesGouver- établi avant que /Angles

neurs du Canada con- terre eût aucun établiflè^

/ Srî"if^fS^'^' "*"• ^'^"^
1Amérique

^.dtlaufonirJeMont- du Mémoire du ^ oâok

• (èj Toute cette cxt '.--^ :;-./,,



Jurkslimttes'deFAcaJte. îj
)î Jaccjues I.*^ en i6o^, o^roya cer-

|ii territoire à deux compagnies; pcrmet-
lit à l'une de s'établir dnns aucun endroit
|e cefût fur la côte de Virginie , entre les

Tés\j4 & 41 , & l'autre, entre les de-

3 8 & 4 5 de launide feBientrionaler^
Ten côïïTeqiïencë de cet o^roi", tout ce

•^«M"' ^Çpu's a été divifé en provinces
"n^, a palTé pendant plufieurs années
h noms de la Virginie lèptentrionaïe

lirréridionale, comme if paroît plus am-
|ment par l'hiftoire ancienne de fon pre-
tr établiflèmcnt, écrite par Samuel Pur-
^/r, ainfi que par celle de.i^ale, de h
ivelle A ngleterreA ^ ^^"^^^^^^î^

' D'où il réfuïte que la Cou-
le de France eftimoit pour lors que

montrée feptentrionaïe d'Acadie s*éten-
• ' / . • A<

UERVATIOJTS desCçmmiJfmresduRoL

Ccft toujours ton- teurs Angfoi* , if huévoit
Ire les Imnfs du com- qu'il IVût cédée fuivant
Jcmcnt des différehs Textenfion la plus grande
verneurs de l'Acadie qui eût jamais éjé donnée
celles de l'Acadie àces commandemens,&

|nç : mais le Traité fuivant l'interprétation la
trecht cède l'Acadie plus favorable à l'Angle-
»/•/ Juivant [es anciennes terre ; encore cela ne iuf-

avec fes éépen- firoit-il pas pptir remplir
& qpn fuivant les detnani^es dé MM. lei^

due du comhiand©. Cbmniiflâiref î^nfeloîs;
it des Gouverneurs. Vc^ei^ta cartejoime à m
on en croyoït kit EU- Memirrs. ^

ftes ,

tes*

—m^



tS^ M?m.'<j€sComimffafres4figlots

doit aijflî ^îii que les rives,méridionaïes de
la rivière Saint-Laurent , & yers rôcddeni
auiîiloin due la rivière Pentagoet, & que
les I^ornesloccidemal^^^

--'tiflî>îeHr fit Tes territoires Britanniques.
;

VI. LelCeur de Saint- Etienne de la

Tour, en Werti? dune- commîffion fous

ièing manu^dudît Roi Louis XIV, datée

de Paris le 25 février 1^51 (a) , fin

nq^mé Gouverneur de toute TAcadie; au

moyen de laquelle il en prit poilèfïïon &
s'établit à Saint-Jean, A^fe mit en même
temps en poflêflîon dé iPentagoet , autre-

ment dit Penobfcot
, jufqu'à ce qu'il le

rendit ,1ivec les autres Forts de l'Acadie,

à une fïottê Angfoifc qu*0<iy|^ Gromwd:
y envoya en 1 6^ 4 (b), V "

I

:
V

I

L Le Comte d'Ëftrades , AmbafTa-
deur dé France à la Cour de la Grande-
Bretagne, dans une Lettre à Sa Majeflc

Très-Chrétienne , djitée de Londres le 1

3

mars 1 6^2, remarque que les François (c)

'.IM

ÔSSfànVÀTiOJVS ^esïUrnmilfairesJùRoh

(a) Ces Lettres font à
peu près dans les- mêmes
termes que les préceden-
tes, & pn> fait les mê-
mes réponfes. Voytr l'or-:

tick VI du Mémoire du a.

ou

(h) En pleine paix.

(c) La Lettre citée k
que la France a joui pai-

iiblemcnt depuis le TraiÉ
de $air^t- Germain, & ni|

dît pas en cefif/auénce &f
Tnutéde Saint-Germai|:1



furies htitUès JefAcadiè.
"*

1
7-

Confcquénce du Traité de Saînt-Ger-
pn , avoient joui paifiblemem de TAcadiç
Iiren I ^54» auquel tempsil dit qu'^fi-
'^eremweï, fous pre'texte de Lettres de

réfàiMcs , « envoya faire une dcfcenteî
kvec quatre vaiflêaux dans la rivière Saînt-
lean, ôi (a) enfuite prit (es Forts d'Aca-
|.» Et dans rartideXXV dû Traité
idu à Weftmînfter en 1655 entre l'Etat
Angleterre & la Couronne de France , il

Mit que Us trois Forts de (bj Peniagoet,
Saint-Jean & de Port-royal, avoient été
landés par rAmba/îhdeur de.Sa Majefté'
ps-Chréticnne.

III. Ces trois Forts aînfi fpécifics,
Ênt pour lors dem?uidés par la Couronne
|France commepartie de fAcadie; M,
)SERVA TIONS des Commijfaires du Pot.

ce changement <Ie

it il femble qu'on
pie infinuer que fe

*tc de Saint Germain
premier titre de la

ce : on a fuffîfam-

t&it voir le contraire.

\U Mim. du^ oâiobre

t / « art. If, if ailleurs.

V Ces mots indique-

U que Je Fort de la

^ Saint-Jean n'ctoit

affaire parti© dç

fi) II n*eft dît en au-
cun endroit du Traite de
Weftmihfte* , que ces
Forts fuflfent (hués en
Acadie ni dans la nou*
vdlç Ecoflê; & la Lettre
du Comte d'EftWides, du
lî mars 1 6da , d'où l'on
tire cette conféquence for-
c^. eft pollérieure de
fept ans à ce Traité. Voyt?
le Mémoire du ^ o&Mtn
'7S*t *viUl< K//,

V'

S'^

'MS
• ^



^\3?î

' /t 8^ Mem. JesCommïffairesAfighis

d'Eftrades dans (à fulHhe Lettre infiftant fur
leur ^efthution pour cette même raifon /^A

' rr,
* ^; f^^ En I <^ 5 <î» le Colonel Thomas

Tempje (qui fiit après le ChevalierTemple)
fut nommé par Ohvier Cromwel , Gou-
vernai; des forts de Saint-Jean, de Pbrt-
royaliSc de Pentagoet, ce qui paroît par
lordre original dudit Olivier Cromwel au
Capitiinc Leverett, pour lors Gouverneur •

de ces forts, pour les lui remettre, dans
lequel ordre lefdits forts font dits être en
Acddîe

, communément dite nouvelle
Exofîê en Amérique (c),

Cbser va tions des €çmmijfaireidu J^oî.

< Mllétohinmlleahrs mettre en Amérique les

2^' !^^iS'^^ Forts chofes dans l'état où elles
gpicntdelAçadie,ilfuf- étoient avant les irrup- |,
fifoit pour leur reftitu- tions réciproques.
t.on^.l5 fnfTent poflèfl- ^SJ Voy«Ie Mémoire
fion Françoife; & com- du /o^oEre .75,,Ji'

^ne ™r.t"l'™f
'"*"?*' ^i^y» ^négation quatrième.

une partie de la vra'ie c) L^i induàions queA«d,e avoit cté occupée MM. le* Commiflà™es ^

par les Anglois, il n'cft .Anglois prétendent tiw
p« étonnant qu'il y ait delet ofdre de CroS^
quelque confufion dam la Wcl, font détruites mr^

rSJî'*2T ^'"J"'*^
Cromwd aux fîeursde

b

f.^^t-^^'^'^' Tour,Crowne&Tem.

S.fKT***^""'!* ?" ^«'^ *« diftinaion dejajt de fa France que de l'Acadie & de la prétcn,
1 Angleterre, étoit dc.rc^ duc nouvelle EcoSfr

i.



X. Le Comte d^Eftrades , dans une let-

re datée le 27 février i66z, informe*

ISa Majcilé Trés-Chrétienne, que des De-
ttes de la nouvelle Angleterre avoîent

>ré(ente une requête au Roi Charles 1

1

i au Parlement d'Angleterre , contenant

ilufreurs fortes raifbns contre la reftitution:

le TAcadie à la France , dont la demande
lui avoit été répétée dans fes inflruétions^

Se que des Commif&res, ayai>t à fa réquî-

[îtion été nommés pour traiter avec lui fur

:ette aflàiré , il avoit , dans les pnfêreiices

jù'ils avoicnt eues enfèmhie /demandé fa

cftitutîon de toute FAcadie *, contenant

juatre-vingts lieues de pays , & que lès forts

le Pentagoet/le Fon-royal & la Hevç'

i- • ••
.•-'•-

//.
-'y

lO£SER VA TiONS des Comâtifaîres ità RoL

On a Ileù (de croire qiie

tte diftinâion fe trouve
areiUement dvu les Let-

j'es p&tentes^ âxordées
lux mêmes par Ctiarles II,

: citées dans la Lettre du
blonel Temple» du 24.

novembre \66%'. il doit
^tre iâcile à MM. les

TommilKiires Ânglois de
li^érifîer ce fait. Vqyq^ au
pluf les ankks ix &
tix éi Mémoire ebt^çC"

* L*Acadîe, telle <que

MM. les Commiflàires'
Anglois la demandent au-
jourd'hui, contient plus

de quatre cens foixante

lieues de côtes ;. celle qui-

a été cédée par le Traité

d'Utreciit, un peu plua

de quatre-vincts,& la reA
titution que demandoit fe

Comte d'Eftrades , en-
viron trois cens. Vqyei^k
Mim. du^ oRobn t /jr t,^

ir lu (me, ^_

. %1



':io M^m^desÇommiffairesAnglois
lêroîem reftitués dans le même ctit où ib
^oient lorfqu'iïs avoiem été pris.

XL Daiis (à lettre au Roi, datée le i jmars 1 66

^

, H nomme Pentagoet la pre-
mière place de l'Acidie ; & dans une/autre
lettre au Roi , datée ie 2 5 décembre i 66^,
où il laifonne eii faveur d'une ligue avec
l'Angleterre, il dit : «e Votre Majetté peut
» auffi, par un Traité avec le R<)î d'An-
a» gletetre, obtenir la reftituiion de i'Aca-
»4ie, depuis Pentagoet jufqu'au Cap^
» Breton, contenant quatre-vingts Jieues
de côtes. » .;; ;;./.:;:/' 'f^''*^ >.

XII. Par, rarricle X du Traité lÉroncïu
entre les deux nations à Breda, le fî juil-
let 1667, la reftitution de l'Acadie à Jîi

Couronne de France eft ftipulée dans les
termes fuivans * : « Le ci-devant nommé
» Seigneurie Roi de la Grande-Bretagne
30 reftituera aufli & rendra au ci ^deffiis
» nommé Seigneur le Roi Très-Chrétien,
» ou à ceux qui auront charge & mandè-
*> ment de la part , fceilé en bonne forme
»du grand fceau de France, le pays

Obser vaTiONS des Commjfaires du Roi,

mL^"'Ç''°"^^"?*'^ tantçsau^raîtédcBrcda.
Mémoire du 4 odobre n'a mdété dc*fîxer des
i7Jt.art. vni,& ail- fimitJ, mais de rétablir
ï""*!?^^"''*""®"***' chaçdne d'elles dam fa«ux PuiOànocj contrac- .pofleffions.



JiirksIimttes^erAcarhe^ 21
appelé l'Acadie, fitué dans VAmétKmt
iepientrioiiale, dont le Roi Très-Chré-
tien a autrefois joui ; & pour exécuter
cette reftituuon , le fus-nommé Roi de
la Grande-Bretagne

, incontinent après
i»la ratification de la préfente alliance,

fournira au fus-nommé Roi Très-Chré-
tien

, tous ks ades & mandemens, expé-
dies dûement & en bonne forme, nécef^
faires iicet çffct, ou Us fera fournir à
ceux de fes Miniftres ^ Ofiiciers qui

^ront par lui délégués. » :

XIII. Conformément à quoi, le 17 fé-
vrier 1 56|, Sa Majefté dreiîa un a^e

, par
equel

, fuivant ledit Traité , le Roi rend à
amais pour lui , Ces héritiers & fiicce0èurs

,

Dut le pays appelé l'Acadie, fitué dans

b^a"^"^
Septentrionale *, dontSadiie

MajeltéT rès-Chréuenne avoirautrefoisjoui;
ivotr, lesforts'à' habitations 4e Pentagoet,
yamt'Jean, Port^royal, la Heve & cap
fe Sable

,
dont fes fujets avoient joui fous

^n autoritéjujhu'en j 6j4 que les Anglois
n prirent pojfejjlon, fr même depuis; &
puis la copie de cet ade, dans ks archives,
M Bureau^ communément appelé the Pa^
br oj^ce à Lqpçîi?s , il y a une note marw
|inale vis-a* VIS des *ioms defdits forts,

J'^^'fflp V'U^ Mémoire du
I oft,V
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2 2 Aiem, ^es Commijfaires AnghU
en ces mots, favoir *

, inféré a la réquifh

tion de M, de Ruvigny.
"".. y' -" .' «

Observations dès Commljfair^es du Roi

^ Cette piécaution fait du Chevalier Temple
vpir qu'on appréhcndoit était fondée fur fesproit

que la reftitution fljc fût près lettres de cohceflloî^l
retardée en Amérique, obtenucsd'aborddeGrii^j^
par la connoiflknce que wel, puis de Charles 4Ïy^
l'on y avpit que quelques- titres dans le premier drf
lins de ces Forts n'étoient quels (qui cft le feùl dont
pas dans i'Acadie. on ait recoiivré copie).

L'infertiondecesmots I'Acadie cft défignée fui.

prouve donc la bonne foi vant les ; limites que lui |
du miniftère Andois dans donnentMjGomminairesp
l'exécution du Traité de François ;|i||' ou elle é\
Breda , & montre qiie dite fàirrpârtîe de la nou^i

i'intentbn des Puîflànces velle„Ecoflè. -
^

oontradantes était de fè Ce ne font donc paL
rertituer ce qui: avolt été fcs faufles notions du Che-I
envahi réciprb<|ucmcnt , vàlie'r Temple , au fujeti

* «ï"''j n'etpit oueftion d'un pays dont iL étoitl

ni de limites ni dbdéno- Gouverneur depuis quel

J

minations.
J ques années , qui ont iiiitf

C'cft une fuppofîtion regarder comme frivolejj

purement gratuite , con- • fes repréfentatiohs : mai!|
traire à la vrai-femblance, c'eft la volonté des deuxl

& même cçntraire aux Puiflànccs de fe reftitucri

titres, que d'imaginer que les conquêtes réciproquc5;|
JeChévalierTcmpléavoit volonté qui avoit été luf^f

de faufTes notions d'un fifamment manifeftée auf
pa^s qu'il habitoit , & Chevalier Temple , cn|

,

Qud regardoit comme ;i;oûtant dans (es ordrcj
ion patrimoine.

•

le noms des Forts à rc%
On prouve que cette tuer, ybyei U Mémoiti

liipporition eft contre les ^» ^ oéiobrt tyti» or-

titres, puifquc l'exception tic/e /x-.



//r les limites de l'AcaJie, 2 3
XIV, M. Morillon du Bourg, éuint

^argë fous le grand fceau de larrance,
• prencl^e pofleiîion de VAcadifi , le 2

1

lobre I <)68, en demanda k refthution,
kivant le Traité jde Breda , au Chevalier
jemple fon Gouverneur , lui remettant en
léme temps^une lettre fceliée du Roi
lAngfeterre, datée le 1 1 décembre 1 66j,
trtant mandement de Sa Majefté de la
kidre; mais le Chevalier Temple, entr^^
jtres , domia pour réponlè, quejtKfere
iroits nommés dans? ledit ordre, (étroit
it dans kWuvelle Ecoflè & non pas

1
Acadie, & Sa Majefté lui ayant pareil-
nent coinmandé dans ledit mande-
Bnt de fe conformer aux articles dudit
hhéydans lequel il n*ejlpasfait mention
\la nouvelle Rcoffe, pour cette raifon,
lainfi que d'autres, il fe Croyoit obligé
retarder la reddition dudit pays, jufqu'à
[qu'il fut plus amplement inftruit de la-
jAomé de Sa: Majefté, tant fur les bornes
Uimites de l'Acadie & de la nouvelle
jrolîê, n'y ayant aucunes places dénom-
mes dans ledit mandement

, que la Heve
le cap de Sable qui appartenoient à
kaidie, & hs autres placer y nommées,
loir, Pentagoet» Saint-Jean ér Port^"^W étant dans la nouvelle E'coffe , conf"
\tfur Ig muvdlç Angleterre, .

V

<
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14 Méh des OfàAi^resÀng^
XV. Cette j:épon(è4îft datée de BoC

toii
, le I $ noyémbre 166% ,& eft certifiéd

tint par lec^MoriHon du Bourg, que p]
le ChevaiierTempfe; & ledit du hourg^
:daiis une lettre à h Compagnie françoili

écs Tmlcs occidentales, datée le p nover
bre 1^68 ,fàifànt une relation de (^ trarii

aftion, dît que le ChevalierTempïe faifoi

«ne grande difTérence entre TÀcadie &
nouvelle Ecoflè

, qu'il Bit confiiftcr depii

Merliguefche
, près du Cajp^-Breton., ii

qu'à la rivière de Qi^ébec.
XVL Charles II[ jugeant que ce

diftinaion faite par le Chevalier Temp
ctoit frivole , envoya, à la rcpréfentitic
de rAinbaflldeur de France, fcs ordn
définitifs, fous feing manuel, au Chevi
lier Tenipk, datés le 6 août 1 d(5p
citant une^ lettre précédente du 8 marj^J
que quel^u^ doutes étant fiirvenus au fieJ

Colbert^mbafllideur de France., fi ladi]

lettre du 8 mars ne féroit pas fuivie dl

quelque difficulté ou délai; c'eft pourqud
il répéta que «c'étoit fa volonté expri
& Ton bon plaifir

, qu'incontinent & k
aucun doute,, difficulté „fcrupule ou dét
quelconques, il reftiiuat ou fît reftitueil
,Sa Majellé Très- Chrétienne , ou à ceu
qu II nommerdit pour cet effet fous i
grand IccaudeFfaacç, ledit pAysd*Aa(H



fir les limités ^e HAcaêe: ^ 35
ji apjMitcnoit ci -devant audit Roi •

Ivoir
,

les fbm & habitauons de Pcma-
loçt, Saint. Jean, Port-royal, fa Hève
k cap de Sable*, dont fcs fujets avoient
>ui fous fon autorité jufqu'en 1654 &
lôîî , que les Anglôis s'en rendirent les
¥}^^h &Jéptx\s ; & qu'il devoit y tra-*
Mler réellement & fincèrement, fe con-
vmant danis fon exécudon à ce qui eft
3né dans les articles X i XI du Traité
i Jireda.

^
XVII. <ict ordre fut remis par le Che-

l^ °%^'^-Fontaine> nommé fous
(grand fceair de f'rance

, pour recevoir
Mdic

,
au Chevalier Temple

, qui énrfil
^lade

,
nomma le Capitaine Richard Waï-

r, Ion Lieutenant. Gouverneur, pour
rtetu-c fapoireffiondcrÀcadie; fav^,

'

lits Torts & haliitations , Pentagoet .^"^^ P°«
V'^y**' ^ Hève I cap

fvfi*'
'y ,5^"^ÎJ«'ant aux articles :r

[AlduTnutédcBrccfa. —V
Ce» mots prouvent été occupé fur eux dam

^ )nuiuition fé fèro t^a rétakilfMt ISF a\J*'

nçoBdansccquiavoil guerre
*

•r

-/^

>

ta

B^^.
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'^6 Mém*{Jes Commiffisires Anglais ..."'-

XVJII. Les CertiHca^ originaux delà

reddîtion deiclits trois forts ; (avoir, Port-

royal , Pentagoet , & le fort appelé Ce-
mefick iiir la rivière Saint - Jean , font

fig^és du fufdit CapitainI Richard Wal-
ier & d*l(àac Garner, comme auflî duditj

Grand- Fontaine, ou bien du fleur de

Maribn de Soulangcs
, qu'il paroît avoir

aiitoriie. ,

XIX. Sur cette tran(â<flion impprtante J
nçus devons ob^rver :

XX. I .** Que îcs forts Pentagoet , Saint-

Jean, Port -royal , cap de Sable & la

Hève, ayant à Tinflance de rAmbaflàdeurj

de France , été inférés par noms dans l'or-

dre pour l'exécution du Traité de Breda J

comme defcnptif de tout le territoire de

J'Acadie, & ceux-là étant les fèufs forts ècl

établiflèmens qui exifloient pour lors dans

la province , & étant fîtués dans différeiis

endroits d'icelle , dont il y en a deux hors!

de la pénîttfule * la rcddiuôn.de ces fortsl

par une Puifîànce , & la pofîèlïion qui en|

a été prilc par l'autre , efl une preuve cer-

taine de la reddition & pofîèffîon de itoiitel

.l'Acadie , conformément audit Traité, tell

qu'il a toujours été pofîedé auparavant parj

la Gourohne de France.

XXI. '2.« Que les efîôrts du Ghevalierj

Temple pour rêfhrcindre les Iqnites <Jç

\>^'



IfAcîidie fa), ayajit à rinftance de la Cou-
ronne de France, été défavoués p^r la Cou*
ronne dé la CranderBretagncau moyeii
de quoi les deux Gouronnes ont déclanf
rune manière des plus délibérées, leur'
remiment fur l'étendue de rAcadie, auflî
loin que les limites font exprimées dans le$
ordres pour l'exécution du Traité de Breda,
equel {sa& eft encore mieux expliqué &
fclairci pnr la polTeffion fubféquente de h
Couroimé de France fous ledit Traité.
XXII. ^,o Que par l'article X dudîf

'

Traité de Breda , TAcadle étant (bj cédéç

^BS£R VATIONs des CpmmijSairJs du Roi.

M Plus le Ch«;aKer quTI rafle partie de U -

ouvdie Ecoflè. plus H rent de PAcSi, que n'c-

l'LS-"''Ji"*'
^ 'î*^'*'"*' *^»^ P^in' «primé , H

klï ?£*' «>ft point pris dan/le Urme de ^,
Mie du Chevalier tem- penj^ces. Voy. Vm. IXâà

[Utrechtaeadetrcs-for- //;> L»Xcadic n^ pa,

ÏAcaiùe imèrefu^mt f,t reflituA, & la F«iic nefc^f«wi«//«i^ avwtout l'a pas pofledéc depuis en

wr fixer encore plus Brei, non plus qu'en

m^T^T'^'i'^ ««#««* du'VraiS^S

Ini^S
?^'"*'"^^- Saint-Germain, maism

açnt fan» Èurc mention ;^//£«a« de fon ancien
' D • •
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4t 8 Af/m. des Comtjfmres Angloh

à la Couroi1nè| de France , teifer^iie ladite

Couronne en avoit joui autrefpis, toutesq

les preuves? qûëTioiiV produirons pouri^^

démontrer les limites dudit pJ^s , comm^^
ladite Couronne Ta po(Tedée. en confé^

quence du Traité de Breda^de même que

Févidence que nous avons dé|è établie pouf

monircr les limites avec ie|cj[uelies cette

Couronne Fa pofledée antérieurement aiH
;

dit Traité , tendentN^Iement à prouvai

de la manière la plus eâicace &la piwl

convaincante , quelles étaient les plus .w

tiennes limites de TAcadle.

XXIII. * Les. deux Nations éta

ainfî convenues que Pentagoet étoit reii

fermé dans les limites occidentales

fAcadie , les François depiiis ce teipps-

ne inanquèrent aucune gccafion PQiir i

xher d'étendre par demande \£S limites

ce côté-là, mêipe auilî }pin que la riyièii

^e Kinibj?k|.

ÛBS^nVA TiOtfS des CommlJJaires du Roi

droit qui n ^é reconnu
(dans les Traités de Saint-

Germain & ide Breda,
{droit ai]itéri<»r à toi|s ieis

(établitTbmensAngloisdans

i'Amérîaue fepteiMricnu-

|e. Ifoy, le Mém. du ^60,
f7fi, art. II iraillews.

* flMItcndànt fiu'csB^cn

prodvife cette qonventi

des deux Nations» cm
marcjucra que |es pro

titres des Âneioi^ poTd

leurs Jimites a ia riv''

de Sagahadock.

k Mémoire eu ^
iJSi» article X;^



JuHes Mîtes Je tAcadie* ' ï^
XXiy. JlhKî^î, iiir des pïaimw
jc quelques vaiflêaux Anglois avoient été
la pêche fur les côtes de TAcadie, FAm-
ifl^deur de Fjfance, aiois «n Angleterre,
pfenta le \6 jaovierun Mémoire au Roî,
ns lequel il repréfente que fa côte de
kadie (à) ou de la nouvelle ExTo/Te,
kendant depuis l'ifïe Perche, fituée près
\ cap des Rofiers , à Pentrée de la rivière^
piit-Laufem,Jurqu'à rifle Saint-George,
Mee à rembouchûre de la rivière Samt-
>orge» avoit été polTédée par ies Fnm^
lis jufqu'en l'an 1 66j^ (en voulant direiî# qu'elle fut prife des Anglais, St,

1 66y reftituée de nouveau aux Fraiw
^ conformément au Traité de Breda.
.XV. (b) Ce Mémoire repréfente

^SE^VA TiONsdesCmxmSàh^ du Roi.

mpIain,IEr«rbot& vcrtancc de fc6r part^

lyeûtunftiiIAngfoB advertanee Vonfiirérabfa

Lr^'^A/ ^'«""f^^'Acadiefesmê!

^)cJm'^ .\ "*** *^*n«« que celui de
fi;CçMcinoircacté MM. fcs àmmiflàiw

/
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>>

]^ côte dd TAcadie aVec lât^^êmes limûi

ieptentriortàles, orî^t^cs & méridioiialéii

que nous demandoit» préfentemeht, & ii

^teiid même plus loin vers Foccident , l'i

«le Saint-G^oi^ ^<ûnt fituée de ce côi^

dù-delà du fort de Pentagoet

X XV I. Ali uiofe d?oâoBre 1 687

\M. de Barillôiî & M^ dei Bonrepauj

{ Vxoi » AmbaiÇideur , & Fâutre Envo]

extraordinaire de la Coiir de France à cel

de la Grande-Bretagne, & nommés Coi

jnkîâîres de la part de la France ,
pi

rexécutîon du Traité de paix, bo'mie i

telligerice àc neutralité, conclu le 6

OjBSÉitVA TIONS dis Commiffahrts du Rà

!%.vijAo\s\ car îT n*(ét«id nomniaÀt Acidié ctj

jMs rAcadie pins foin qtie ne l^^toh pu ; on i

r<ntrce da fleuve Saint- peut pas tirer plus d'aii

Xaurent; ce qui excKit tage qu^ des erreun|

toute h co'tf incridionàle M. le Comte d*E(fa
'

i&c ce fleuve , & par con- ou autres. Il fâHoit
^

féqUent Ufié srfnde partie ver que les navires'

'du terrdh amande par ^ois &»ifirqu^ avo

Mm. les Comini(&ires

,

été faiiîs fur d^ lîeiùi

~^dans leur Ménœire du pendans d|5 la France.]

i I janvier. Voyeifa carte. n*impcnftoit en rien r
<* k\x furplus , cet Am>. quelle dàiomination;

lààkdeUr n*étoi% point quand il auroit ad

«chargé de difcu^ les li- celle de nouvdler
"ïnites, -& n'avoït ni poi»- cela'nelnlauroitW

voir ni inftruétiim'à^ Une ekiftence qu'c

effet; & qumqu'lT n'ait voit pas,
, |

. i>as parlé esnâement en

\^^



Jurks MîtesJe PAcaM, ' ^jt,
jriiibre 1 63 ^ , entre les Couroiuies de la

rànder-Bretagne & de la France par rap^
|)rtàieurs territoires refpedifs en Amé*
{ue

)
préfentèrent un Mémoire à la Cour

la Grande-Bretagne, & s'y plaignant

ï lé juge de Pemaquid, fujet de la Gou:-
le d'Angïéterre, avoit iàifî Remporté
unes inârçhandifes dans la podèflion

[M. Caftin négociant François étabji à
ntngoct , iîtué dans la prpvince d'Acab-

j, comme contrebande^, & (bus prétexte
B Pentagoet appartenoit à la Grande-*
îtagne; fur quoi ils repréfèntèrem

,

lue par Je^ articles X ^ XII du Tx9ké

fe Breda, il eft expreffémcnt déclaré
lie i'Acadie appartient au Ëôi notre
laître,& qu'en exécution de ceTwîié,

^
jîu Rord^Aflg^eterrc „ par Çt% d^ïê-

,

lies du ^ août 1 669 /a envoyé fes
tdres au Chevalier Temple , pour lors
pouvemeur de Bofton, de remettre
fAcadie ,cntre les jnaîns du Chevalier
pe Grand-Fontaine *,& nommément .

ISÉRVATiONi dfsCommiffairesditJioL

rCepîne3cmaiKfe|ias «rùVu AijrtJes Méhoîref .

*re' obfervation .que «fc? AipbafTadcuK oa Èn-
qui a eié faite^d- voy6deFnuice,quinS»t.-

.

s, fanr à loocaTmi jamais traité de» limitel
reftitutioiiftite par,^ del'Acadic, & qui tfoirt

^ 1% ••••

A- • • ' '
- ' -

• ••" ' ...

t.



^< r

^1 Af/m.iitcsÇommijffàkes:Anghis

»hs forts & habitations de Pcntagoct ^^
en font partie n ; & puis ils rëcapitiilenj

circonftancielleinent toutes les particuL-iriK

touchant ce Fort, telles que nousle^avox
établies ci-* devant. . -

;XXy 1 1. Le j feptcmbrc 1 6p 8 , M, de

,
Villebon

, pour ibrs Gouverneui
Tijuçois de TAcadie, dans (a lettfe di

même jour 9u Lieutenant-Gouverneur à.
h province de la baie.de Maflàchufet,' f^

plaignant de J'ufurpatfoir des habitans d<

la «ouvelle Angleterre Tvac les côtes, dit,

» il m'eft auffi eitpreiï^ment ordonné d
>> Jà part de i5a Majefté, de maintenir I(

OÈSERyATiONsdisCmmiSiuresduRoû

fuifque de qneiiiue càé rAqidre, H ait foAt
.^*on prîtceueprovirice, que ItsbonttSfmfint i.

Jestcrrciû5cndcçà&aÎH fa nè^/U Attg/etém
delà appanenoient moon- ; NOUS ... ..Jom4u haà
tefUblemotf à la France, de ùt^ire de Kvtitettii

& par cojléqueiit lui ap- Juffu'àfoaemhucèwè^à'ci
partiennent encore. F'^^V!^ QnnèvoitpasquWpuifrd
ïa carte, côndurre que ce terreia

* Que le fieur defk Partie ife l'Acadie;

Villebon ait eu le (oom- . maisl on voh par ce

quîe]flau.noniI>RJ

Iles produites par iesl

Commiflaira Anglois,|

que la\ France a toûjour

éton le titre de ion gdb* rega^c(»nlae lui appar'^

vernement, & qu*efl cette tenant toutle tenreii» juf<

Qualité ou ni^me en celle . q[u*ta KiiiiiMUr—

mandement . de quelque

partie de la noqvelle

France oU du Canada,

voifine de TAcadié qui



^ JilrJesMtesJèrAcûilie.
3J

>» bornçs qui font lentrç la nouvelle Angfe-
»tew.^ nous, qui Jbnt du haut de la
5> rivière de Xinibekî jurqu'à fon emboii-
» chûre

, en laiflânt libre fon cours aux
deux Nations. » ^ i*^ • %

L^^y'i^' ^^n 1700, TAinbaC:
ladeur de Çrance fît les propofiuons fui-
vantes à i^ Cour de Id Çrande-Bretagnei
K)uchimt Us limites entre Us terntoirés
François & Anglois daiis FAmérique fep-
Itentrionale

, contenues dans un écrit inti-
Jtulé : ce Alternatives j)topofées pour fervir

j» de limitesdansl'Améi-iqueentrela France
I» & TAnglcterre; fivoir,par la première^ altemativei, je propofe que la France

garde le Yort deBourbon , «: rAngle-
terre celui de Ghichitowan, ayant de
part & d'autre pour limites , entre les

r Tf î^^"""^ ''« ^^ ^^K-'à . ,

.

.... qui
^ eft /uftement à moitié cJiemin entre les
deux I^fufdite, &^^ les

l^^j^jî
jr^ r/OAri desCommiffiureàdu Roi.

Jl^^! ^^l V""^!^.^^ nouvelle France, ^uiétoit
«nr ICI qurf «agirroiten^ alors foûmife au Gouver-

{700. non des limites de' neur de l'Acadic.^ >

fc^nSf • j>"V'''^" »î?* ^^-^ Ces mots Us tf«V
fonuere de ik no^vçllç A Af /rowr^ cX/2

telm^,t«àr«gl«r»niais i^Acadie. ^

fc
cdlcs.de Ia|wtic de I» .Jpi>,»abfticndraIep|iJji

f

' B V

ï
<#



34 Mém, âes ComnùffalrésAhghU
» limités de fa France du côté de TAcadie,
î»> feroiem reftreintes à la rivière Saint-
"George, &c. »î 'y. ' /*'-:>

.

.':•>.
:•r.^':

:v./

X XI X. ce Par la (èconde alternative

,

*> je uropofe que le fort de Chichîtowani
^j-elte à fa France , !c fort de Bourbon à |
»»i'Ângfetrre, ayant pour limites le mémei
a» endroit dont je viens de parler ci-dè(Ius;

CbsÉrva TIONS des Commijfaîres du Roi,

iqu*on pourra de répéter pas deviner Tinterez quel
les remarques pareilles, la France ou TAngleterre
<Iu*on pCMurroit foire fur pourroientprencfreà leurs;

les objêaions de MM. les déci(k>ns. Le dernier a
Commiflâires Ângjois: traité la niatière exprèsJ
on fe contentera U'une comme s'il avoit été char-1
obfervatîon générale, fur jgé de régler b contefta-j
tous les ditrérens Mé- tion preste: contefla-l

moires ou les lettrèi ou*ib tion qU^il lui étoit <:epen-|

ont cités, dans lefquels on daht impdfibfe de pré^l

ne pouvoit avoir en vue voir. Ceux qui le lirontl
^ jfien de relatif à la quef- n'auront pas ^béfoin del

tion ; favoir , que ces difcuter les autref titres;!

pièces font pour, Jai pi^ ledroit de la France étaot]
part^modernes & vagues

,

ééàié fi cbiremâi^4i«u|
&qûequandd}aferoiént fon livre, qn'op lié croit}

toutes favorables à l'An- pls^e les pitis prévenus!
-jgfeterre, elles n^ pour^ giflent lé révoquer eni

Toient pasientreren com- dqiiié : Auffi a-t-on li«i

j

paraifon avec les tém^^^ croire que les habilai

gn^espofitifs& réfléchis Minières, tant Angk)»!
«* Çfamplajn ,i*Efc8rbot que François, qui ont.i^l
ift Ileiffs , tous auteurs W^Vmùiàt'KU du Traitéf

kndens ,^dri^îiiabx , owi- !d*Utrécht ,« ont «li • alon|

temporains&impidrtiaux» tiniquénUBtcttiitteiiri
cfuilqirfls ne- poUvéiait vâ4 - . -^ ^>

Ma-



aires du 1^010

Jurles^^ TAcaJte,
3 ^

•i mais en ce^cs»/l'on demande qiiè^fes
» limites dé fa Fiance du cô(é dèl*Aca-
^die

. Vétci^ant /«rqu'ila. rivière S
iwmibeki. » ^

;

|XXX, En 171 o, pendant ïa.gtierre
entre Jes deux Couronnes , fè Général Nh
cholfon fit voile à Ja nouvelle Angleterre

T^'' /f'/'"'"'^"
confidémbles; & ayant

affiég^ le Port-royal
, préfentement Anna-

polB-roya^e, le feul Fort pour lors fur
I pied dam la nouvelle EcofTc où TAca^
die, M. de Subercafe, pour fors Gouver-
neur de TAcadie pour iâ Couronne de

[

France
, peu de jours après capitula &

JeJw ^emit , & immédiatement après Va
(wddm^in, quitta PAmérique; & dans un
^

^cm par lequel \\ s'ob% de procurer des
pa^eports pour rancîen^ Angleterre aux

LPfficiers qui doîveiit le conduire dans
1 ancienne France, il prend Je titre de
» Gouven^ur, de * l'Acadie, de Cap-
p^ Brjton,1^ & teires adjacentes, depuis
»le cap des Roficrs du fleuve Saint-

f>^SERVATiONSile,Cmmyj}ùres^

VêJjÉ,:^!^'^^ !<t^<ïel»Ac«die, ilatiroît

iSS^S?'^^"^ ^ ^^ ^ GmiperLr dt

f?r«S^5rf'l'^''~~ ^^^^. cdui <fc Goii-

\
>»

,
.\*>'
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5 ^ •Mém» des Cemmiffaîres Anghîs

» Laurent, jufqu'à l'ouverture de la rivière

de Kinibeki fa), »
XXXL En avril 171 1, la France fit

^re dçs propofitions de paix , fur quoi

la Grande-Bretagne fit des demandes pré-

limiaiires, i^une delquelles (^toit (b) » que;

» la Grande-Bretagne & la France gardc^

»> roient reipe^ivement les pays, domai-*i

9» nés 6l territoires dans l'Amérique (èpten-i

» trionale, dont Tune ou Tiiutre (ê trou-;

» veroit en poilêffion, lorfque la ratifi-i

» cation du Traité propof<f (croit publiée!

dans cette partie du monde. »
. j

XXX IL £nréponieàceIa,SaMaje(lé|

. Tpès-Ghrétieivie propoià que rexamendej

O9SERVA TIONS des Comnùjjaires du Roi

(a) Nouvelle preuve
^e Ks bornes de fa nou-
elIêFrances'étoident juA
<^'au Kiij^ibeki ; & preu-

ve d'autant plus reinar«!

Îuable, que le Gén^hral

>Iichol(bn , par qui cette

pièce eft parvenue^ An-
' sieterre, ne pouvoit pas

Mvoir en t7 1 fi i'Acadie

iêrpît cédée par la France^

& q^*iI auroit fans doute
fait difficulté;, d'admettre

les limkesfindiquées par
le fieur de Suberlcafe, fi

fdks n'avolentpts étéjpc^

cédemment reconnuet.|

Viyq;^ de vhu le M/moinl
du ^ oéime tyji»

- (h) Ces propcfitiond

n*àyant pas été acceptées,|

cm n'cn'peùf rien 00ml

chirre ; fi elles avoientettl

iicu, tes Angbis fêroientl

reflrants à port-royalJ

le fcul pofte dont iu fef

fiiflênl empa^rés; & bj

France en «ulroit été dé-j

donmu^ par celui dn

Saint-Jean dàè^Çfle^l



fur tes limites de TAciurie. 37
ariide (èrojt renvoyé aux confcrcnces

kerales de la paix.

|XXX 1 1 i. Les arucles préliminaires

^mfignésle^-âKr-iZii.
CXXIV. Dans les inftruAions de la

ne de la Grande-Bretagne, au Gar((p
)eût fceau & au Comie de Strafford,

Plénipotentiaires au Traité d'Uu-echt

,

lajefté leur ordonne dans Tes inftruc-
Is, de demander « que Sa Majefté Très-
phérienne fe défifte ^ tous (es droits ék
Ire'tentîons en vertu d'aucun Traité pré-
^dent, ou autrement, au pays appelé
nouvelle Ecofle, & exprefl^nent au

^ort-royal, autrement dit Annapolis-

XXV. Dans un Mémoire de M. dç
^t-John

, Tun des principaux Secrétaires
M de Sa Majefté, à M. de Toitcy,
liftre de Sa'MajeftéTrcs-Chrétlenne,
:ham rAmérique feptentrionale , daté
^4 mai 1 7 1 2 , pendant la négociation,
^ propofé que Sa Majefté Très-Chré-
le cède * fa nouvelle Ecofte ou^

Y^nvATïONS desCoinmiJfairesdU'Roi,

'

^*V T^ .
fAngle- par la France^ I! faut s'en

î pwfcrit \{ts Minit tenir au Traité 4efihiiif,
"TT (es inftruâions

,

avant lequel femot.deM»-
Jt fervir à ^abKr veik Ec^e,mm\oyéià»'
diwdcscemciitfaittt étoii éfipi^ pom h

\^^

^-
: \f> .
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3 1 J!mm* JesCommlJJalres'Ahgbis

rAct^ie, conforméniem à fcs ancienii

limitcL \ . .
- - •-

i-vv"- '. ' -*.

; XXXVI, Lé 10 juin 171a, réppn
fut faiic ce Que le Roi * offroit de laiflij

» à l'Angîeierre ^artillerie & Jcs munition

» de Piaifince, ies ifles adjacentes à cdlj

» de Terre -neuve, de faire défenfè au

» François de pêcher & defai|;e fécher dcj

» morue (ùr les côtes de ceftetfle, comn
» auffi fur cetff partie apjiÉléé le Petii

» nord , d'ajouter à ces condiuons la ce

»fion des iilcs Saint-Martin & de Sain

«Barthélémy, joignant à celle de Said
9> Chriftophie , fipour cette nouvelle offij

•I la Reine de la Grande-Bretagne vouk

I.Cbser va TIONS des Çommijfairts du Jio\

France; il n*a pu avoir feulement far toutes
lieu à fon égard qu'après pièces qu'une des prir

eue le Traité en a fixé la pales attentions du
"

fignificatioiiîc'eft ce qu'il niftère de France* ^-^
« fût en y ajoutant ceux- de fe confervér le golfe^^ fui
ci, autrement dite t'Acaée^ l'entrée du fleuve SainH /^ac
fuirent tes andennaRmites, Laurent; ce qui eft

'À

Voyelle Mim. du ^ oébtre compatible avec les

'•'7/ '^art.XIit àtteun. tentions que îptxX éc"

, On répète mie tou- aujourd'hui MM^.
tes^ ces offres qui n'ont Comipiflàn'es A^
point été accrâtées ne fur une partie du g
iignifient rien, & queles (n fur toute la vive n
bornesde ce qu'on voubit dionaie du fleuve. Va^

•garder, nepeuvent influer U Mémoire tk f
<n rien fur celles de ce 77//, articA il ^i
%\x*pa a cédé; il patoît €âne^

^^m^



fur fes Hmlfâs JètAcaJie. 3^
confeiitir à reflituer l*Acadie,(fc ïaï|uelfe

la rivière de Suint-George (croit ci-après

les lx>rnes , comme les Anglois l'avaient

>rétendu auparavaiit. » :.

XXXVII. Dans un papier attache à fa

ettrc dudit fieur de Saint-John à M. de
Torcy, daté le 10 (cptembre 171 2

, qui
ontient les offres ^e la France à IV^ngle-
erre , les demandes cle rAngîete^rô'^ & la

|éponfe du Roi, il y.eft répéta; derechef,
que Sa Majeftë le Roi de France offroit

de laiffer Ie% fortifications de PJaifance,
telles qu'elles ferolent fôrfqu*il céderpit
cette place à FAngleterre, d'accorder k
demande hîte des canons de la l^ie de
Hiidron; qui plus efl, de céder tes ifles

de Suint-Martin & de Saint- Barthélémy^
de renpncer au droit delà pèche, & \
celui de fécher de la morue fur les côtes
de Terre-i neuve, ifi ks Anglois veulent
lui rendre ï'^cadie , en confidcmtion de
ces nouvelles ccffions, lesquelles font

liropofôes comiiie un équivalent, ai

XXX VI IL Auquel cas Sa Majefié
3nfentiroit quefa rivière de Saij)jhCcor|E^
eroit les limites de l^Ac3die. -^
XXXIX, II féfulte de ces nég^»i.

Sons , aufli-bien que des alternatives pro*
pofées par rAmbaffadeur de Franjce , en
1700, que cette Cour ;u|œoit qu'elle avok

r;

. • n
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4<i SAtèm* des Commîjfairês Afighti

droit d'étendre les limites occidentales «,

l'Acadie auffi loin que fa riviête de Kiiîi

î>eki % & que les reftreindre jufqu'à J

rivière de Saint-George, e'toit dans «.

ièns fè dépardr de ce droit. Ces decla
rations de la Couronne de France tou

i chant les limites de FAcadie , danslc temp
même qu'on a drefTé le Traite' par Jequ
(ce pay| devoit être cédé à la Giandt
Bretagiie, offrent fa règle la plds jufl

pour
^
la conftrudtîon des mots de <

Traité , Sl ne paroî/Tent pas laiffèr auci;,

lieu de difputer à I égard des limites occi
dentales que nous avons affignées à l'A
die dam notre Mémoire, la rivière ,

Fentagoet. étant à Toriem de la rivièi

Saint -Geoi^ *"
'

» X L. Ayant àpréfènt pleinement prou,
par une fuite régulière de preuves le.

quelles ne font pas de nature à pouvoi
admettre aucune dilpute en fait d*autori3

Obser va TIONs des Commiffaires du Jioi,\

: Quand tous ces rien eiî faveurAi fyftèik.
ppiers prouvcroicnt que deMM-iesCommifTaifù
du temp» du Traité d'U- Angîois. pdffque IcTrtM
trecht,8[memeeni7op, d'Utrecht n'a pas cet
les l.mit« de J'Acadiç ï'Acadie fmymjhrmit^
étoient le Kimbeki , ou la aaue/Us, mais /uivant/d
riVieredeSaint-GeoTge, ancumes iioiita,

^
Us nopereroient encore .*H'

"

i.i'-



JurJes Kmhis Je TAc^e, ^/f

^ le fa Couronne de France , lo^fquelle a
^té en pofleffion de i'Acadica towjoiiis

|emandé & poiïedé * comme tel tout
je territoire renferme dans les limites

pnoncées dans^notre'Mémoire du 21 fep^

Jembre, nous pourrions traoquillement en
|efter à fa demande cje Sa Majefté ; mais
fin 'que cette demande paroiflê dans un
)ur encore plus clair, nous pourfulvrons
confirmer ce qui eft entendu par la nou-
elle Ecoflè , & à expliquer le deffein &

[effet pè^r lequel elle a ^té inférée dans
Traîfé. V * - .v^

Réservations des£otnmîJJmres du ÉoL

Le fàii pays qttî

it été toujours pofTédé
ir ia Cnnce (bus le nom
rAcadie, & (cm et feul

loin, eft l'étendue dqwis
panfeau jufqu'à Tentrée

ifaBavc-françoife; une
irtie^du furpfur de ce
ue prétendent MM. les

ommUlàires Ânglois

,

C exemple, la rive mé-
dionale du ifîeuve Saint-
Burent, n'a été en aucun
fmps appelée Acadie,

J même par roégarde
pir ignorance j fî les

^tres parties ont étéqud-
liefois comprifes fous
ite dénomuutiqiiy ce

n'a été que ^x m^prîTf

,

& parce mie ces p«y«
<^flànt m même Gou*
vemeur, il étoit pluscourt
de les oompremve (ôus le

même nsom; mais cet
erreurs font toutes mo^
demes, à la réferve de
cellep du Comte d'Eftra-
des ,; dont on a rendii rai*

fon^^î & le Traité d'U-
trecht ayant reftreint b
ceiïion de TAcadie ik Tes

anciennes limites, c'eft à
ce point précis & déter-
miné qu'H en faut toû*
joursrevenir. Vi^eife Mé".
moire du

4f.
odobre tjrf / -^

M
4^1

...''

'Si. %

%
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' 49 Mehh Jes Commlffdni Ahgloîs

XLI. *• Le Roi Xicques I.** d'Ai

Sieterre, par Lettres, patentes, da^s le k

leptembre ' j^2i , oâroya au Çheyaii

<7iiillautne Alexandre
(
qui futaprès Cot

de Sterling ) u» héritiers & ayans caufesl

'Omnes Ù'fingmas terras » continentes ac_ injà

Jas Jituatas 2f j^centes m America ,Jux^

xaputfeu promonè^um communiter Cap
^able appellatum ^acens propè latitwûm

^uadragenta trium gradmm aut to circat

'jequtnoâia/i lineâ veifusfeptentrîonem , à t^

.promontorio , verfus imus maris tendens,

ùçcidentem , ad Jlatimem navium Sani

Mariœ vulgh Saiinfl;- Mary' s Bay ;

éeihceps ie^t ftpteiàrimem, per direâd

Observations des Çomnaffmres du /?<«

V * Cette Charte i>or- urefaitionni^eiittiiaT

Itont pour condition , ainfi andois , qui fut cnvo

Won peut te voir dans parGuiilaumeAfcpai
'

li i^iœ cntiire qui a été poiïr chercher un
^produhe per MM. iea «ù ^ pût fahre un et

Commiflàiret Anglois

,

fen^t. VâyerCAampl

m.*^, que les terres concé- l'Efiuriot, Jean de L
dées étoient vacantes , ou ifc. k^)v^ auft le Mém,

\

«Kcupéespar des mfidèies, ^ oRo^, 77/ / « ean. \

a été dès fa naiflânce nulle On^ déjà dit que cci

& de nui c!fRt» puifque ccmceflion même qui

dès 1603 les François qu'étendue qu'elle foi

«voient occupé les pays ne remi»iit^pas les pn

iafk y font oéfignés , & tentions «vaiKées daiul

qu'ils en étoient aâueile- Mémoire de MM.
ipnent 01 pofïèlfîon» en Commif^ires Ai
-^ 6a I «coauiie il r^ulte de Voye^^ la émt»

^xf



Uttm introitumfm qfiiùm magna UUusfia-^

\ùnis^njÊv'tm trajiciens , quœ fxcurrit in

^rœ wtentalem plagam inter r^gîones Suri"

wrum if Etcheminorum , yulgh Souri-

luois & Etchemins, adfiuvium vulghSanélœ

/Htcis appellatum, &Mdfçaturigînem rem(H

Wanam fm fmttm ex occidenfali paru
fu/denti qui fe primwn pradi^o fuvio

mifat-i 4mdè-per imÊ^(0am diuéU^
neam quœ pergen peJÊÊcam feu currerç

trfus feptentrîonem cm^mur , ad proxi^

JÊom navium Jiationem, jluvium vel fcatu*
igitiem in magnofluvio de C^ynâsifefe ex<H

\rantem, & ab eo pergmdo verfus orwi"
\m per maris oras littorales ejufdem fium
|e Câtiadi , ad Jluifium Jlatkl[nem navium^
9rtum aut littus commUnitet nomif0dé Ga«.
iepe'fel Csifpé notum p^y^Uatumià^
ùncepsé yerjùs JEuronêfum , ad i^las Bacip
los , vel Cap-Breton vocatas , relinquendo

ffdem infulas à dextrâ, & voraginem diâi

mi de Canada , Jîve magnaflationis na^
\um, & terras de Newfoundlànd , airfi

hfuiisad eafdem terras pertinentibus àfmif-
w ; & deinceps t ad caput fivé promonto^
\um de Cdp-Breton pra^iéfumjacens propè
Uitudinem quadragenta quinque graduum
vt eo circa , if à diao promontorio de
^ap-Breton , verfis meridîetn& oceidentem,

U pradiâum Cvi^ de SMt^ubi incepk
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^1^4- M/m. JéWommiJlfairésAnglùts

peramhtttatioJ mckdenda& tmpMenâéna
tntra Màs marfs aras. ïiuoràk^ ae eetrm

€ir£umfmntias;àmafi^dmare,omeftirr^
.

tQtttmentfs cumjlummbus, torreritibuf , M
jacemlpâs ptoo} aut hfrafexleucàs 4td aà
quam fammdem partem , €x ocàdentali, bo[
na/t yeloHentàU^aftibus orantmlitèràliuà

^^'^^'"^^^ /^«^OT^f/^
, ér ah Ettmotl

: fHfc^t Cîip-Breton,& ejt ûujri$lidari

^/"M^ i^bi tjt <% de Sabfe
j , omrà

^aria&tnfutasyerfasmeridi€mrmtraquÀ
aragimleucdsdiét^rum^arml'mralkm
T^fndem

,
magnamînfalamvulgarîter atmèlk

. ^-««iflf^fè Sablé, iv/rabl6n/w/(f^;,^<>X^^

yfrfisCafbûn;wlgk'^oxii!t^:esSi,(ircatr\
gma ieufosà dfâo ap-Bretoii inmarA^ fW^^in iatitutUne quâdfàgentaquatuii^
gnii&tùfn aut eo'circd^,^tta quidem'tm
pradiâœ omi temponfutuH , nomme novÀ
^çotiœ in Amerkâ gaudebmt,\

' XLII. Cef ôîiaroi * au Chcvalie

.QBS^En VA TiOATS dès Cpnvniffhires du /?

J

li„lFr?'''*îJ"' ^ ^"^ chartede.tfi.nVehauJ
Is^umeAlejondreparJac*. cunementnipcIée.MaW
jues I.cr étant nul dans certaine du peu dé cas (

ron principe, la mtente faifoit Ôuilfkume AIeL
de ejnfirmaiioQ du Roi dre luî-même de c«

- Chartes I.«; n a rien oon. premièretbarte : on
firme; ma» cette patente voit pis bourouoi c«mcmc ncft point une deniîère,^ méritcK

„ Mfimiatea^ pHifqu» la t»»« <*« confidération.
'̂,#(



JitrksIintttaJeFji^
^y

îexandrc, fut cpnfirmé par wite Patente
Il Roi CJiarles ï,", J^tée le 12 juUIet

*

kîAy, laqiidiç Patemç décrit Içs, limites .

^11$ les ineitiès inots;

XtIU. Enconféqufnced^ceto^or,
Chevalier Alexandre pritpptfeffion de
ij^^ys/aj, fitiviétablirrenientau Pdrt-

feftSïn «rr *'"*'"? .F^tehdHcnonvdleE'cofl^

C»V "^-"'^^ ,<*? Guillaume Alexandre t/
lémolre fraiyoïs m an-, la concéflî6n du Fort la %

A^fr '75 «.article pi^ucl le ànàmeS'.

tt fil/X Sf^
'

^^i t^^^éanti, fans xpie ^ !

/I^'^^jigfaw, Le l'Angleterre auqine ion!,

/tàlafondation Ju Fort Sable contre les An^i,

(it Etiomè fieurde la WChur^po^àam
|-ur, etoit en Acidie le M^moiredu 4 oftobre

/

*
I

i
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4e Mhi» dés CotitmiffmresAtigloh

aîné ChiiHes y dé cultiver des tei^res & bs

jflir, ledit terricdîre/à leur propre avmita^

m confôquèhcé de laquelle^ permifGpn
firent un étîtbiidèmem èi conftmifirem

.Fort fur. ia rivière de Saint-Jean, tippe

fc F6rt de la Tour. En 1630, en coiific

latFon ÛQi grands frais' auxquels ils ayoieij

été mis, & des iêrvices qu'ils avoient re

dus dans i'avaiicemjent des étabjli0èmei{

dans le pays, il transporta par, aéle, àud

Claude de la; Tour àfoncfils, & Ici

héritiers, pour toujours, tout (on dro

ftir la nouvelle Ecofle ( à la réfêrve

Port-.royal
)

qui dévoît relever, de

Couronne d*Ecoflè. *

' XLIV. * Il y «1 raifbn de croire qu'a

: Q^SJBRyA TïONS des Coimnîjjairts du\Ré^

SuéHonstirées de cei ^its;

tniis oïl priede lirç tespîè-
'

(Bts mêmes où H paroît

t(u*oh les a puifêes ; ce

YdntlçHV,V.VI,VII
'Ht VJII de celles qu'ont

produites MM. les Com<
tnifliires Aiigtois. lin'dl

fta étonnant qu'ils foient

tomhé( dans quelque er-

teurs » ayant été obligés

de travailler fur'de pareils

'Mémoires ; mais ce qui

'ihrprend , c'eft que le Bu^

v^jfp»' ^ phattittBiUL $it

pu foupiir de tds

gnemens.
• Onftippoftici»*

toutevrai-lembtânce , (

antérieurement au Tn
de ^aint - Germain

,

iieur de la Tour
obtenu ia confirma

des prétendues con

ficms à iui fiâtes

Guillaume Al
ma^ ».« »près leTn
de Saint- Gemnain,
kfieurdeRazilly&i

i6iiMird«|»T<Hur



Jurleslmkesdet

léricurcment au Traité de Saint- Germain

,

Sa MajeftéTrès-chrétienne avoit confentî
ïucJe fifurde fa Tour jouii-ôri de tous
es droits & poOèffions dans la nouvelle
Ecofle qui lui «voient été tranlportéi par

yaSER VA TiONS des ConuniffairisduMoi.
'--'. -.:-.•• » r

fe;«)rtmandéiiiciit ^Compagnie duCauulà
"

Lofa concerna, ju Fort '

déclaréefeukjmJéié^il

|«fé<nientpoflcricurede méripiefepteJhnak C'efi

. rJi:; .^""t *^ ^''"'0^ ksleurs t^-Germain. Vom, RaifUy l ie là %ir 4r

JMM. csCommiflàires mdées\ hCquettes à^ntNo« veulent aufficm^il d'une très^ueéu^l
[arttu une autre çonfir. comparmfS de . celk des

'

^nai
. fembfabte que étaient pomdis. B^ U

)«W/«raIo,rum^à pflé de cc^ij/^ '

Ipropnété.
If fieur de plttsipie d^ celle étfieur

iJtr/'^K'^'^. d-^tal^îSnentcfcfaCb^ '

^'•métém^tntfesfz^w. Pièces produites

^JfrT ^ ^ «oî»n.?XVï laconcS»*"«««* fo «attv//* fionfaiteauiîeurdcRa-

autrement la Cm- au fieur de fa fourT »

•«te des cent Afociés ir n.'XXJI» . i

S*

i
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48 Mém, Jes Commrffaires Anghis

le Chevalier Alexandre ; & la commiflic

ci-devant mentionnée (bus le fèing manue

de Louis XiV , en id; i , par ieque

Etienne de la Tour nls, furvivant

Claude de la Tour ,*rut noriimé Gouvej

neur de toute l'Acadie , lui confirme toute

fés pd^icfltonsdans ce pays , dans les hk

fuivans ; <ic Vouions j& entendons que kc

9> fieur de Saint -]|'tlenneiè réiêrve & ap

V» proprie & }oui(ie pleinement& paifîble

a» nient dé toutesjes terres à lui ci - deva

a> concédées , & d'icelles en donner

ï> d^rë^ telle part qu'il voudra, tant!

.^rièldiâ ilijets , qu'aux originaires, air'

qu'*!!Jugerabon être »*

XLV. Ces ddroîs au Chevalier AM
!xaitdre^, «[ue la Courona^ de France

{

elle-même àutorifes pai^ confirmatic

des {>o0è{uons de la Tour, (bus iceui

ill^gnent Tes mêmes liiiiites de l:i nouvc'

ï/coflè^e nous avoiis décrit dans noi

' MémoiJ

CBSMkVA tiUN5 des Càmmijpures du /?«

^ VôyeSE (dans h nme ccflitm fâheparfat

5' féoê&etttte y & dans lé d'un Prmce étranger,

/l^inÀSre du 4 èâdbre im terrein (^ b Ff

f7J 1 , 4iV/ciSf V, mifif- n'a jamais cpe un mi

me àfl^âtun « la tèpaaCe de regarder comme
fcu panéàke ^(itique de propre domaine;

ia oonèrmatkm dHineoon^,

N

1^



Jiir les limites Je rÀcaSe^\ 4^
[éinoire du 2 1 (cpteinbre , à h réferve ^

M'ilïe de Cap-Breton, & des autres ifïes
kforees daiîs Panicle XII L du Traité
ÏUtrecht; a la réferve auflî des limites
ludit pays vers roccideiït, fpécifi^ dans
brdits odrois, qui fe terminent à ia riVière
^ainte-Groix.

XLVI. Et nous devons obfèrver que
kar ces Lettres patentes/ les

OBSERVATIONS dest^^ du Ijtoi.

mes ne
m

Le mot de r/ferpe

Tiployé ici , ne fe trouve
dans \é Traité d'U-
nt, & a'eft propre

d'à faire iUuficm. Ce.
IVaité ccde i'Acadie àjn-

pnne iâiu aucune réfcr-

i ; lamais le Cap-Bretoq
fiflj Ssint-Jean rCota,

t partie de l*Acadie; &
I eft parié du Cap-Bre«
1 dans le Traité, on en
ut rendrerdeux ou trois

LTons principales. La
lemicre g été pour conf-
Nr que tout le golfe &
rifles qui fontàfonen-

^. 9i^)artiendroient à

I

Fr^ice. JLa féconde

,

ur qu'on ne pût pas
arder le Cap -Breton
fmme une annexe de
erre-ncuvc r aufli eft-cc

l'article ^lâQEflioii

de Terre -neuve qu'on
trouve cetteprétoidue ré.
fcrve

j & puisque nous
voyons aujourd'hui^ que
l'Angleterre veut fairèpJïA
fer^ deniandet antécé>
deiiâs au Traité, pour
la ^ontefure de ce qui lui a
Aéaçcordé, la procaution

°J,P?rferdttQip.Breton
n etoft pasiiors de propos.;
La troifîème t^fon •

qui vtai-femblablement
eft la feule jqui ait engagé
les Plénipotentiaires d'U-
trccht à h\tc mention
du Cap- Breton, eft k^
propolîtion (|ue rAnglei,
terre avoit faite de mettre
cette iffe en commun

,

& de ftipuler en, confé-
queiiçc que les François
ne pourroieitf pas s'yibr'5

Q
'

\



J|> Menu des CômniiJJaîres At^lpts

pouvoiem être étendues pFus loinde ce

côié-là, parce que tout le pays vers Poc-
cident tie la rivière de Saime-Croix , avoij

en 1620, avant la date de la premier^

d'icelles, été odroyé par le Roi iacqu(
à quelques-uns de Çq$ fuj ts , Tous le noi
de Gonfeil de Plymouth , dont le Che
valier Alexandre étoit du nombre^ lequL
en vertu d'un accord cntr*ieux , pofTéda M
pdys fitué entrîe la rivière Sainte-Croix
Peinaquid, un peu vers Toccident
Pentagoet. . MtXL VIL Ceft d*ici d*b^ le tî* -

la nouvelle EcofTe, qui dra prem*èicmei
fon origine des Lettres * patentes du Rc

0BSERyATIONS des Commijfaires du Poli

» * On ne peut rien 4ire

(ur ces Lettres de Jacques
I.*', de 1610', puiique

MM. les Commiflàires
Anglois ne les ont pas

communiquées ; mais ou-
tre qu'elles étoieht nulles,

au moins dans toute l'é-

tend^ie de ia conceltîon

.

du fieur de Monts, acccNT-

déeen.iôoi , & établie

en 1 604. , elles le; feroient

cfevenues fautç d'établie
mens. Charles 1.*^ {^ ^
regardées comme telles.,

puifquelpf mari 1 6^1},.
:,':"..> ';* ';.

: .

-" ; :'

ii. accordai là colonie i

la baie de Mailàchufet
i

terrein entre la rivière (

Merimack êi celle

Charles ,& à trois rnili

de dillance fud & ne

de ces rivières. On .

voit pas au furpïus con.

ment ces Lettee»^enrt$i(|

ont empêche Jacques 1.^

d'étendre la iKHivelleCl

coflê , puiiqu'elïes n'oi

pas mis d'obfiade ati

concédions poflérieur'

On voit encore moins
f

^09 fïfrc^gatiyç ^ no

./-v*^

^



Jitr les limites de rAciufkè ft
icques I." au Chevalier Alexandre, (e
Mnmiiniqua bien -tôt à tout le pays de

^a^!^r' 'f^"^'
« fréquemment depuis

ifle Tous le nom de TAcadfe ou de la
*

>uvelle Ecoflè, comme il paroît par les
-noignages fuivans *. ^
IXLVni. Dans le liildit mandeihent
Ulivier Cromwel au Capitaine Leverett -
165^ les fdrts de Pentagoet, Saint-

"1 *,.*^°'''r'"°y^'»
^<^"ï annoncés d'être

Acadie, communément dite nouvelle'
^ofle; & la diftindion du Chevalier'

hs£R VA TiVJVS des Corwnîffairesduj/oL

i«îleterrc fe font ctcn- cofTc & l'Acadie, ont été
I fans aucun tia-e,& ainfinommécs, conioîn-ke les titres & fa pof- tement , avant fetShon delà France, juf. d'Utrccht , témoignage ^L joindre f'unc & qu'on fembfe annoncer

T^iJÏ "îï"Çf"lr" *^'""™*' «"^' nombreux
i^c nouvcfle Ecoflè. quedécîfrf-y fe rédu,T««
neporipit fur rien. aufeufordr?deCr»mweI
ûfec^«,«^àune au Capitaine Leveirtt.

I r
•"'^' T^^^^^ o««re qîiî mérite peu^é-

i a nouvelle France, gard . & cjui a éti^étrult

rivl^ï??P"t^"'î* par Cromwel lui-même,

heT^LJÎ'T^'''*?
dans la conceffion qu'il fij

^le KmdKîki. Voyei la k h Tour, Crowne &
*

Il ft , .
Temple, dans laquelle on

*JL A»
*^ "" ^••«"ve ces mots, PAcii^ie

PS tes temo,gna«» par £'c^,, comme deux pay, .

ftiicls on prétend prou- diftinas. ^^^^

Cîj

jik
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fj % 'Menu des Commiffaîres Afighis

Temple, quoique frivole, étoit fondeJ

fiir ce prétexte, que Peniagoet, Saint-Jea

& Port-royal étoient dans * la nouvel
l^coilè (lir les frontières de la nouvel

Angleterre , d*où il eft clair que tout

.

pays, aufli loin que Pentiigoet, e'toit poii

lors notoirement appelé la nouvelle EcolTd

XLIX. Quoique les François n'ayei

pas fréquemment appelé ce pays par 1

nom de la nouvellç Ecolle, lequel lui

i

été donné originairement par les Angloisl

cependant nous devons oblèrver qii

rAmbaiïàdeur de France, dans (on (ufd

Mémoire prélènté au Roi de la Çrande

Bretagne , en 1 68 j; y repréfente que l3

pBSER VA Tiojvsdes Cohuniffaires du Ro\

,
* II faut obferver cri^- avoir été fî commune,]

«>»"é ÇJe Iç mot de nou- été fort rare avant i'invi

vclle Ecoflè ne fe trouve fion du temps de Cron
dans aucun Traité ou au- wci. Le Géographe li
tre aélc public entre la eft peut-être celui quii
France & l'Angleterre adonné le plus de counl
avant leTraité d'Utrecht; niais l'on peut juger
& que qùoiquç le C^çr cas qu'ij faifpi? des pi^

valicr Temple l'ait adopté tçntiow Angfoifes fur (

jwur foûtci)ir (es préteii. mys, par ces mots
(f

tbns jparticulièrçs , la HnifTent le chapitre de I

Cp^r d'Angleterre, en fui nopveHe t'c»r&, HAt
répondant , n'a pas dai- T ENUS DE îJOv\
Bny>n,%vir.

'

FRAlfC/Â; voilà
En général , la déno^ aue mus àatons à dard

mination de fa nouvelle ta miyeilc francf.
jgaB% quç l'on préjci^d ^ "



H i

furksHmîtesJel'Acadieé

lAjfs de TAcadie {a) ou de la nouvelte
.coHe, s étendent depuis l*ifle Percée
ifqu'à riflé Saint-George

; & dans 1 aAe
le çeffion même dudit pa)rs, feite par
Louis XIV en confcquêhcc du T •"-'

l'Utrecht, il eft appelé.noijyelle Eç
|itrement dite TAqidie* -^« ^
L. Ces faits font line pleine rëpotm,,

rétexte des Commiflâires de SàJVéjd^^
n-ès-Chrétienne, que la nouvelle Ecoïîè
|un mot en l*air ^/& nous fbmmes
ibarrâlTés à deviner liir quoi ils peuvent
nder une pareille idée, fur-touviorfque
3US confidérons que le nom de la «pu-

.ff.
E'coflè a été confirmé par un aéle

Iffi folemnel que cçlui icles deux Cou-
Innés; car la nouvelle Ecoffe n*eft pa*
jlement mentiomiée conjointement avec
Vcadie dans cette partie de l'article X 1

1

User va TIQnS des Coimniffairesdu Rou
W On a àé\k remarqué trecht qu*on cite ici , fa

f
s une note précédente, nouvelle E'coflb ait été un

.

. M»f";™*i'^'""** "^« «n rair:onadit au

A •. .
^'nn™'''- contraire que ce Traité

» Anglois ont cité lui a donnéîla réalité , &
î pièce

, & que le on croit avoir bien prouvé
N de nouvelle E'coFe qu'avant ce Traité . ilU y trouve pas. Vqye^ nVxiftoit aucune colonie

,

i.jÂL-^'^ ^^ "' Angloifc,ni Françoi-

V/nf. '^'^ '^i '\ ^« ' *!"' «'«PP«'»t nouvelle

XJi .

n a /a»**»** <i't EcolTe , & quepar confé-
-^dcpuis le Traité d'U: quentc'étoit^^w^rw/W.

.•K
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54 Mém. des Commljlfaires Anglots

du Traiié d*Utrecht, où ce pays eft ce

, à la Grahdp-Brciagne, mais auffi fur laL

de cet article fa), où l'on fait défenfes ai{

fu/ets de Sa'Majefté Très-Chréticmie , i

pêcher à certaine diftancedes côtes qui la

fimpleinent appelées ki» côtes de la no]

velié Ecoffe lans l'addition de i'Acadie.

LI. En réponfe à leur '('bj argùnieJ

que fi la nouvjplle
.
E'coflè doit être ente

due comme dénotant quelque territoire i

pays cédé à la Grande-Bretagne par leil

Traité, en ce cas, Ton doit entendre <iej

territoires, dont l'un-feul fut cédé à[
Çrande-Bretagne par Içs termes du Ti'aiJ

jious devons oblèrver

,

'LU. i.° Que nous avons claîrein

prouvé, que quoiqup Tb^^lroi au ChevaKJ
Alexandre, qui a premièrement donné]

i. Obs^ERVATIONS des Commîffaires duM
fa) Le Traité d*y»r dénomination.,f&y.ii,,,

trecht ^ayântjlétermihé

,

maire du ^ oéiobre tyd
.
au commencementde Par- article V.
tide XII, ce qu'il falloit fb) On ne fe rapp
entendre par nouvelle pas d'avoir employé
E'çoflc, iln'cflpluséton- argument, fi cri-ii'cfli

nant qu'il emploie ces ditant , tomme on le i

mots , (bit dans le même encore , que la houvc
article ou ailleurs , com- Ecoflè de GuilhumcAll
tne répréfentant un pays xandre ou du Chevttï
réel

; mais cela ne prouve l>mple , riCçd point1

pas qu'il eût auparavant nouvelle E'coflc duTr



>

Jur leè limites Je FAcaJie.] yy
loin de iioiivelfe Ecofle, ne setendoit
bs pfus foin vers 'roccideiit que la rivière
fainte-Crdix /'^/^ pour raifons fufdiies,
lependant que le nom de nouvelle EcofTe
Ijt communiqué à tout le pays d'Acadie.
LUI. 2." Que le terme disjondlif de

hva. ScotiaJveAcadia dans le Traitç, eft
llairement expliqué par la fufdite ilefcr^
Ion dans Fade de ceffion , (avoir Iti

[ouvfelle Ecoflê , autrement dite i'Ac**
lie /^ A

I
hi V. 5.» Comme.dans la négoelfitlbii

lui précéda lèlrniité d'Utrecht, la Cour
le la Grande-Brttagnaa demandé ce j^ays
lar le nom de la nouvelle E'coflê; & la
}oar de France dans /es écrits ^ Fa appelé
arle nom de rAcàdie, quoiqu'elle^ en-
fiidiflènt toutes lescleux le même terrî-
)ire

; & comme de fait , il avoit été queï^

fB^^A TIONS des Commjfaires du Moi.
' '

'.

',
'• ^^- *,'••. ''' '.' " V • •'• •.,' •'

/V " Ccroit merveil- faniaîs cxiftc que daijs Jet
jxcge fenomdenou- relations aufli modernes

slle EcofTe, qui ne por- qu'infidèles. &,qucMM:
« fur rien

,
Ce fûtcepen- les CommifTaî'res Anglois >m étendu depuis la ri- nuroient dû lire avec plu»

Içrc SarnteCrtoix juf. de précautioij. • /
il au Kinibeki; mais cette "

ktenfmn, non pfus que ^hj On ne doit pa»
I pouenion de ce pays fupprimer ces mots, qûf
ptcrfnediaire j>ar Cuit, font dans le Traité.

/

.i-

-t.-

:• t.
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5^ Mém/ilesCommiffdtresAnghts

quefois appelé /^^ par Fim , puis par l'âi

tre, & fouvent par tous les deux de ce

noms, ce que nous avons pleinement dé]

montçé; afin de prévenir toutes dilputc

& chicaties, il lut convenu d'inférer daii

le Traité les deux noms de nouvelle EcoffJ

& d'Afcadie ; ainfi.tout le territoire qui
toujours été appelé par lun ou Tanire dj

ces lioms a été cédé à la Grandç-Bretagii
par ledit Traité (bj.' .

L V. Les inots de Tarticle XII du Traiti

d'Utrçcht
, qui dépeignent le pays qui cil

cédé à la Grande-»Bretagne ; (avoir , novA
^cot'iam five Acadiam totam limUibus pi
<0tîquis comprehenfam , ut & J^^ m
ÙBSER VA TtONslies Cormi^jfiutes du Roi

' (a) $1 par le Traité

d'Utrccht on avoit cédé
TAcadie & la nouvelle

E'cofîè , on pourroit peut-

être demander tout ce qui

a porté l'un ou l'autre de
ces noms, mais le Traité
çéde la nouvelle Ecoflc

,

autrement dueVAcûdie , il

ne cède qu'une feulechofe
qui s'appeloît ci -devant
Àcadie , & qui doit par
ia fuite être nommée nou-
velle Ecoflc, il ne ccdc
qu'un feul & même ter-

«tùircj détcrnainé parV«-

mciemui Umtes de l'Aci

dit; finon,H ne faudr.

pas qu'il y tùtfuiyantjà
anciennes limites » mais m
vont leurs anciennes limit

(b) Onadéjàditqu'i
ne peut légitimement ti

aucune induétion des pi

pofîtions réciproques fi

tes avant un Traité:

femble même que plus

propofîtions antécédenti

auroicnt eu d'étendue

plus les limitations

Traité doivent avoir

foryçt



fui' les /imites de VAcaSe. '^j
rhem nuncAnnapoHm regiam diâam , cœtera»

m omnia in iftis regionibus quœ ûb iifdem
terris Ù* infulis pendent , font couchés avec
tant de foin & expriment fi pleinement &
plairement le fens des Parties contradlgjites,

mi'ils paroifîênt être calcufés exprès pour
le garder contre la préfente difpute. Les
jleux Couronnes avoient en vue les tranf-

àâions qui avoient pafîè en^ conféqiience
lu Traité de Breda, & ç'êff poftrtfubi le

lot de totath eft ci-ajoûté pour- prévenir la

lême diftindion qui avoit été ent^rifè
Jour lors , ou aucune autre qui jîour^t
hre faite pour reftreindre le territoire

i'Acadie. Le mot totam eft renforcé jîar

beux qui fuivent , limitibus fuis antiquis

tomprehenfam , qui montrent que i'Acadie
été cédée par ce Traité avec les mêmes

limites qu'elle avoit été "^ cédée à la

Obser va TJONS des Comrntjfaires du Roi,

* On répétera quefes
Traités de Sain» Germain
; de Breda n*ont rien cédé

la France , mais lui ont

rtfiitué : celui d'Utrecht
BU contraire acédé à l'An-

Iglcterre : ces Traités ne
peuvent donc pas fe com-
Iparer, comme on entre-

Iprcnd de le faire ici. Pour
tocutgr ceux de gain^

Germain & de Breda , il

a fallu rendre à la France
tout de qui lui avoit été
enlevé : pour accomplir
celui d'Utrecht , la France
a dû livrer à l'Angleterre

tout ce qui efl exprimé
dans le Traité , ou l'en

laifTer jouir , & cela fans

aucune extenfion ; car

i'obfcurité même, i'ii %^

«

s<,

ê

.fe'



58 Mém*4Îes Commiffaires Anglotr

France en conféquence du Traité de Breda J
car ceJIes-ci étoient Jes anciennes limites]
TAcadie étant cédée à la France par ce!

Traité telle qu'elle en avoit joui auparaJ
vaiit; «c le Roi Charles, dan^fon mande-
liiént pour i exécution dudit Traité , br^.

donne expi'eflenuînt^ dans Tes inflrudions
au Chevalier Temple Ton dou#rneur , de
reftituer ou faire réftitutr à Sa Majefléj
TrèsrChrétienne, ou à telle perfonne
^u'Efle nomnieroit pour cet effet , fous le]

grand (ceau de la France; jedit j^ysl
d'Ac|die qui avoit ci -devant appartenu!
audit Roi; (ïivoir, les forts & habitations

"vde Pentagoet, Saint -Je;m, Port -royal,
la Heve tk le cap de Sable, dont ks Sujets

avoiéht joui fous fon autorité jufqu*en
i6j4 & 165 j que les Anglois en pri.

rent pofleffion, v

LV I. Si ce pays n*avoît été mentîonnéj
dans ce Traité , comme dans celui de!

Breda
, que par le nom de TAcadie , la

OsSEnvA TRIONS des CommIJfaires du Roi.

en avoit, s*întérpréteen dâdie fuîvani fis anciemA
pareil cas contre le ccf- Hmtttt » à quoi le même f

fionnaire
; mais la France Traité a fixé ladénomina. '

JM^'ent qufc le Traité tion de nouvelle Exoflê,
j

l^jfecht eft clair » & en qui auparavant ne portoiti
conféquence confcnt que fur rien.

TAngIctenrcjouiflcdclU" "^

*: :-^ '.

^M

H-^
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fur les limites de TÀcadie.
"

5^
îrande- Bretagne miroir iiidutîtablenieiît

^ droit parce TMté , à îa même Acacfîe
je: Li France avoit poÏÏê'dée en confé-
lence (n) du Traîté de Breda; &chît.
be mot d'augmentation dans letufdîf
Irticle du Traite d'Utrâcht, augmente 'k
Force de ce droit (b), -

J
LVII. Nous avons piiyv^.par' une

[uirc de témoignages inconteftabics , les
imites de TAcadie telles qu'elfes ont éié^
lemandées &' poffédées jwr la France/*
Ivant & après le Traîtévde Breda , & nous
Ivons auflî montré ce que les deux Cou-
lonneS

, dans.fe cours éts négociations*,
Iftimoient les^ limites de TAcadie ou nou-
relie E'cofTe, & par conféquent ce qu'elles
Voient en vue loîs de la conclufion du

LVII I. La Couronne de !a Grande-
Jrctjigne, conformément à^e Ti^i a
Dujours infifté fur Ç^s droits^^à fa noSvdhe
pcofTe.ou TAcadie avec Tes anciennes iî-^

lites. Ce droit a été confirmé ^IjB^teebef

OBSERVATIONS desCommlffcdmsduRou

è^,!-,*f''T®*»'apO'nt (h) LtswotsieBmhPi
pllcdclAcadfe,cnfûffy«C ^ & 4c comprehetifam^
HCTfaduTr^tëdcBreda, n'ont jamais été placé*
na« en eonféquenee dej'en nulle part pour donucr.dj

SmusîJBreda, •
*

' •'

/

;- - *'''^''^':



^ €0 ^ét^M^s ÇommijT^^^

par il'articl^

Aix-Ia-Gha;

le temps quej^reiti^^ns pi

quLY (ont peb^ës doivent ê^

IisT^à^rientai»&ocm(

• <* ^S«'

c

t.'

^^.

1. »

>

rifntawoc occmei

e tôii^ chofèi d'à

ilk^plepiedqu^
^1^,ayant la guerre >>i&
France {)rétendoit«M)ipé(ente

e^r à 'la Grande-Bi&g le

|iai&s^iivéé fefquelM elle a eî|p-mêid

^^ «|)o||^d(^ TAcadie , ce feroiit voiiRlr çoi

trarîer fès propres demandes & m^^
fions ,

qli*elfe a de temps à autre ppei

çlant ie cours de plufîcurs années, ^ûte

nues î^vec fermeté i par des aéles le^pli

folenniels ;
'à en un mot y çé feroit conj

têfter cjue dê^ Traités & conventions^ cou

dus qntre cette Couronne & la Grande

Bretagne, Toiènt . obligatoires envers

Gralide-Bretagne , tandis qu'ils opèrent

ftvcur d« la France , & que leuts obIi[

lions cefleroni envers la France , iorfqùj

la Gl-ande-Bretigne voudra s'en prévaloiB

-n »-

. 1 .. . t • » , ./ . \l

OBSERVA TJONi des Çommijfhirt

pJm ici fûri Intl- celui di^ll^^ciui

'M-

* 9âBlf'" fbri Intl. celui d

tifemeiff^rraitë d'Aix- la loi

«iChapdtëVqui ^*a fait TAïUdet'



rjes /imites Je ÏÀcaSe. ^ 6v
..^
ftf/-A IVgard du pays fitué entre

rivière ifc Penobibot ék de Kinibeki, *

^^^^o«p le nord par la rivière Saint- '

®m^f la Couronne de la ôrande-
*

mi
a tQÛjours raiaintenu fes îinciens

.^ ,, : ce pays, eomitie faiÇint partie
le la nouvelle Ariglîterre , lequel ifroit

lous pourrons toujours prouver loff^u'il

bn fera:néceflâire ; mais il doit, fuffire

bour le préfent de faire les obfervations
fuivantes qui réfultent de révidence déjà
jftablié pour lés limites de TAcadie ou de
a nouvelle Ecolîè , & lefqueiles paroii:
ènt d'elles-mêmes âïîèz concîufiyes contre •

oute demande de la part de la ÏFnince du
lays fitué entre les rivières vde Penobfcot

Kinibeki. # .» • t4

LX, I .» II paroît paf la commiffion du"
:hevalier d'Aulnay , en i%^f^- laquelle
kend les limites occidentales de Ton gou- •

«rnement aufli loin que les /^J Virgines;

>BS^JtVATioj^SdesÇomm(ffairesduJfoî,

1 6o<$ , doiventl^reindh-

uaj En attoidant qu'on
we les preuves, il doit

wêr |)our confiant qu^;<„w.^„„,„»,„„,^,;,H^jç„.
t pays eft à la France"^'fermées dui^ refpàce de
uifciu'il lui a appartenu, cinquante maies de dif- v
^ellllatoû|ouifspo(Rdé tçincc dn iMi de leur .

h wendrquér||Fqu'elle prcmin- ctabfiflimcnt. La
rà lamais cédépar«tt- nouvelle Plymouth partnf^m Traité* ,

'^ a»,, i-.—1.:... .t^i:^. ^

prcmicif étili^^

#.

« *
I

M.

rt. ».
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o 2 Afem. Jei Commîjfaires Anglois

((avoir, cette partie des pôfîeflions Aiv
gloifes , laquelle étoit pour \6xs conhuel

fous le nom de Ja Virgîne (eptentrioiuiIeJ

& eft préfcntement appelée la noiivellel

Angleterre
)
que la Couronne dé France!

jugeoît que FAcadie confinoit furj^sj

territoires Anglois, 1

LX I. Ceci eft pareillement évident par|

un paflàge * dans la fulclite lettre de

M. dT^lrades à Sa Majeftë Très-Çhré-

ObsêR va TÏONS des Çommiffaires du Roi,

ment «îe la Virginie fep-

tentrionale » & fes fron-

tières, fuivant les Lettres

patentes de \6o6 , n'at-

t^indroient pas Bofton.

Si l'on conHdère les

anciennes Chartes de la

nouvelle Angleterre, dic
étoit renfern^ée dans trois

milles de dillaoce des>î-

^ières de Charles &' de
Merimack ; c'eft encore

bien loin de Kinibéki.

Enfin , les Chartes pof^

térieures de la nouvelle

Angleterre , & les plus

amples qui foient venues

à notre confioifYance, la

bornent au Sacradahock

,

rivière qui tombe à la mer
au même endroit que le

Kinibeki , par conféquent

jau dam riviés de ce d!iep»---piy»«^Bi^ettlMifeitgqa^

nier fleuve appartiennent!

à la France.
*? Ce paflàjjre de M.I

le Comte d'Ëdrades cil

plein de fautes ; on y voii

16^9 pour 1629, ^ii
pour «($32, &c. On
répondu ailleurs aux in

duâions liréesi des lettre

de cet Ainhafîàdcur

on a remarqué jL-omhie

fcs notions geo«rraphiqu

iur l'Acadie étoient ^<

fufes : il paroît ici.bo^n

cette province Vers ri

tagoet; & dans fd leil

du 27 novembre 1 66
il letfnd jufques &
pris la nouvelle Ydri

Vtye^ le Afémtre du^f.om
in #7/ / , Oftich Vl
Au furpiùs , €p3t dans

— 1-

! :.. Jr\
•"

-^
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furies limites lie rAcaiTte.

tienne, datée du i y mars i 662 , oÛ dit".
« en 1 année i 649 , fous le feu Roi d*An-
^ gïetcrre Charles, le Chevalier Alexandre
Sierlingfut attaquer l'Acadie, prit les forts
de Pentagoet, S.'» Croiji & Port-royaf
pnt enfuite Québec & tout ce que nous
tenions duis rAmérique

; & par Ja paix
qui fut fute entre les deux Rois/, en
168.2

, la^reftitiuion fut faite depuis
Québec jufqi/a fa rivière de Norem^
bègue

, ou ie fort de Pentagoet eft
conflruit qui eft la première place de
laidieo>. D'où il paroît^ue Pen£igoet

joit letjndue la plus reculée; des Ihnites
françoifes

, vers Toccident de rAmérî-

r^^J'a'^^^''"'''^ ' ""^ ^^"^^^^ niots de
l. d Ji^ltrades

, de tout ce que les Fran-J
3IS tenoient dans l'Amérique : & par
bnfequent le territoire Anglois ,^<,ui côiv
[loit fur celui des François, devoit s'éten-
fe auffi foin vers l'eft que^>Pentagoet . <

huel étant^la première place Ims l'Aùa-
le, Il s enfuit mconteftî^blemènt que TAca.
JBSER VA T^Hsdes CommiJfair,s du Ë/.

,

MoK rAœériquefiî^ pût y avoir jufqu'au Kinf-

j ctc la dcrmerc place . FrançjlgK que le Kinî-

Iwn^i. -î/ '' ***» deux NatioM, .

^ciuuit pas quM PB

M'a

"h-.

/

fîr'
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S^^SÊ^H^Ws Cèmnûjjaîres Anglais

diôSnfine fur les territoires Anglois' (a)».

% L XII. 2.? Qu*ii pnrûît pleinement par|

IVvicIence cî-deiïu%.fiMyiilÉ[ique toutes (c

#.fois que la Coimjmrc^de Fililcel de

l^i mandé le pays fitué entre les rivières d^

Penobtcoi i& Kinibeki , cette Couronna

Ta feuleinent demandé comme partie^

FAcadie (b), & non fur ailcuné autre pré-|

tentlon quelconque ; & par confequen

dans cette vue , fi cette demande avoij

éK^ bien fondée , coyime elle ne i*éioij

pis , le droit de . là ll^ouronne de Franc

à Ce^pays a été tran(porté à la Gi

•t,i

>

f%

w

^Gb^^VETIONS désCommiJfairesJu /?wJ

/'<»/ On a J3Touv«Lque mentqu*onnyeuén
la «oncefTion <du l^t^^de à Utrccht,i« le Tran

' Monts en i6o^ ,^it {jqu de Saiff^Ctermain , ni (

ée #eMa CH^Tay éi^' ïiiî de ^téda. ; ces de

1 64.-7 , l^jllu ÏWar de l# Traités iie font npmr

,
• Tour çtv.ï <5 s I ," compre^ ni dan/àHut d'Utrechi|

noieilt ()%iiûffi| pays que ni d/as f^ négociatio

rAcadiè-f^^féqùent ^îfdhtp1|pédé;<»equ'i

îaçefnt»ft'de(*\cadiert*cit^ '^mui
"

pèche f^ là France de

ctHiferyer ,,dhi .coiéj^^k/^W'Ti^éd'Vfrechf'iy
nouvelle Angleterr«^BK jiu avàif pour medirej

, j^ , mêmes ftontières jBK- ' IrelVitution faite par

^: vant le Traitld'Utr^t- lui de Bredà ; mcfure 1

^6^ On a répondu a cet furplus qui ne remplin

«liment ci • demis # 8c pas encore tes deman

dans le Mémoire du 4 oc- du Mémoire de MA
tobrc 17

5

\,/artrcle V& les Commiffaircs Angio

làlUmi* Qk ajoute fciilc- Vtyei^lacmt^,



fuf les limites dèTAcaSe.^ itfj
kretaène par le Traité d'Utrecht

, par
|quelle la Fiance cède Acadlam mam
nitibus fuis antiquis comprehenfam , ut
' Portus^regii urbem , mmc ArmapoUm-^

W^m diéÊnti cœteraque omnia in ijits

ygânibus, quœ a(f iifdem terris & infutis'

ment, unâ cum earumdem infularum, téÊ^,

mm, & iocorgm dominio , proprietate , pofi
fione & quocàpque jure , Jivepetpaâa,
r alio modo quœfito quod Rex' ChriJUa-
§.ms/Corona Galliœ , aut ejufdem fub^
\i quicumqjf^md diâ(ts infu/qs , terras à"
m haâenus fÊjkieruht , Reginœ Magnts
Yitahniœ ijuJ^Mue Coronœ , Sic,

LXIIL "^ I^^p^avons à préfem juftî-

i chaque partie de awre Mémoire du
p ftptertjbre , , amfiljfcîe, refte rien dq
lus à faire après une Aifte uniforme
lévidences conclufives que nous avons

)SSBR VA TIVNS desCommiffairesduRou

à quoi fe rédiiît toute Ta

queftion. On obfervera
enrore que, pour juilifîev .

iW<^s de leurs prêtent
tion^^i auroit &ilu proo* ?

ver que lés limites ancien-
nes de l'Acâdie s'éten-

doient plus loin que les
•'

modernes; leurs propres
titres prouvent le «»•
traire.

V U

I* Mm. les Commif.
Anglois ont fi peu

ifié leur Mémoire du
feptembre 17 jo , fur

limites dé TAcadie ,

le dans tout celui-cr

,

ne parlent en aucun
droit de la diftindion

|tpe tes anciennes limites

cette province & les

;:

\'

1 ^' '
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'€6 Menu des Commlfàirês Angloîs

avancées pour maintenir le droit çle

Majellé à l'Acadie ou nouvelle Ecoflêl

avec celles que nous avons prouvé êti|

. les anciennes limites , que de répliqua

aux obfèrvations & raiibnnemens conw

^us diins le Mémoire des Commiflliira

de la Coiironne de France , SL dans cèli

prélenté par le fîeur Durand à la Coij

de la Grande-Bretagne, le 7 juin 1 749.I
L'X I V. Daas le Mémoire des Coi

wiifTiires, du 21 (eptembre ^ leurpreinij

argument eft celui -.ci ; « par le Traij

» d'Utrecht , le Roi cède à rAngleten

>>J*Acadie en entier , conformément à

3> anciennes limites , comme aufli Pou

>> royal ou Annapoiis ; & il réfulte

» CCS mot* ,
qu*Annapolis n'étoit

9» comprifè dans les anciennes limites

,

«» qui eft conforme d*ailleurs aux pïus^

» ciennes defcriptions du paya , &
» conféquent TAcadie ne renferme qu*i

partie de la péninsule de ce nom »*

LXV. Cette conftrudion eft fond

fur ces mots du Traité, ut & Pôrtùs-n^

ùrbem nunc AnnapoUm diâdm-, d'où

Commifîiiires allèguent que la manière

foécifier Amiapoîis & de la mentionii|

ïeparément , montre qu'elle ri'étoit

pour lors eftimée ni cédée comme pa

.4e i'Acadie^u nouvelte Ekoflài^ncai^

;f



,-J

a mentionii

fur les limites rie J'AcaJte. - dj
teurions penfer quil y ait aucune incer-
titude danj/cet ^.ariicle du Traité; & /i

toute la^ phrafe cft prife enfemble , \q%
hiots mêmes n'admettent pas la conftruc^
Kon prétendue par ks Commiflàires Fran^
tois qui ont varié /tf^ & reftreint le fens
baturel & la force de la phra(è en omettant
es mots cœteraquèomnia quûs ah iifdem terris

^ inlulis petident /^/qui Aiivcm immé-

Ibseh va tjons des Coiwntjfaires du Roi i

(a) Les Commiiiaires
irançois n'ont ni varié ni
tftraint les cxpreHilonsdu
[r#itë d'Utrecîit

i c*eft

ir ces expreflions mêmes
uïfïfefondçnt, & ifs <mt
Ipporté le texte entier à

tête de leur Mémoire
I

-f odobre 1751, La
hrafe quecitcnticiMM.
5 Commiflâire^ Anglois,

! donne aucune exten-
on à ia cefTion, & nç
ut pas opérer, fans le

^,& par une vertu fê-

te, que ce quin'étoit
i Acadic avant leTrai-

|. foit devenu Acadie
kès le Traite, ni que
pays circonvoifns ou les

mas de l'Acadie , en
lent devenus des dépen-
lifces, ni,que iVceftoire,
|t iix ou huit fois plus

confïdérabïe que le prîiK
cipai / comme on peut
s'en convaincre en jetant
les yeux fur ia carte; ni
que ia France, qui n'a pas
Çrdu de vue , dans fe

raité , la •confervatioji

du Canada , ait cédé un
pays qui en empo^toit la
perte totale.

^ij Cette phrafe eft de
ftile ordinaire ; mais , de
plus, elle pcuWoir 4té
mife à la liiit^ de: la ce(l

fiond^Port-Royaj
niieux maiiquei' qt

cédoit auflî le terrîtc..,,,^

la banlieue, & aufli àcaufc
*°'^

de la pêche, qui eft cé-
dée comme une dépen-
dance de l'Acadie, dans
retendue indiquée par le

Traité, —t-

V

«ç-^
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6i J\4em. âes Conimiffmres Aftgloîs

diatement après lîi ceHioii d*Aiihapol!s[

& (lémoiitFent indubitablement qu'AnnaJ

polis doit être efli^nee , ^ a été cédée pis

'îe T^x^Aié comme dépendante_^-fe nouj

Velle Ecolîe ou de l'Acadi^riSi (lifficulj

qàî a été fulcitée Jènr^^aHement tevée^

npuç fuivons JarTrègle . établie d'àiterpréj

dation ; car, ïoffque- quelques exprefljoii

particulières-d'un Traité ^aroiflent dans

fuite, douteùtès S Tune ou à raùtre (Id

Puiîîlinces intéi?efleés daiis fon exécution!

cellcrlà doit toujours, être reçue çomfi!

la feule franche -'& candide '

intea^rétàtic

Ijui s*accorde le mieux aveajesintentioii

ftîçs Parties coiitradantes à la padâtion dj

Traité, & que Ton convient être Iç

fèns & l'effet du tout pris enlèmble H'in

temion des Parties paroît manifeftée pJ

\es limitas qii'eHes avdlerit en vue peiil

dant la njtgociatiort antérieure au TTaitel

nous avpni,prouvé par des preuves incou

, quelles étoient 1^ ancicnii

qyi y fpnt rapportées ; & que d

^^tôiVftruirè cet article de la tnanière flue. Ij

"Colhiniflîiii^es Fnifiçois c^ntéifl'ent ', feî'ïf

rrer ces différentes conditions ,* ccfmtil

^ me* partie dArwiroit l'effet de l'aMtrei ci

où fera le fens conforme de cÉl .articl(|

s'il eït conftruit'par quqlqu^is'J

céder ia nouvdie EcoHê. ou ta
. ' " '' ' r

iJii. -A'^ ... .
':-.v-^''.- ^.^i. ;::^«i.;-

. .
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furjes^ limites Je l'Acarlie. 6^
Jèc fe* anciennes fimhes , dans lefquelles'
lous ayons prouvé y^; qu'AnnapoIis a
Nçnii^ete renfeqnée; & par d'auJ^s , de
f^icnre dé hôuvelfes bornes /^à]»Aca-
tr^ ^'V <Wli«g«er Annafîolîs en la .

^Bs^R VA TiONs iUWm0iîm£Sph :

ï^0^^ P^ÀÎbHité d^ indiquerW. 1p5_ Commiraires d'autres, avec fa moiftdre •
"

iZ/r^ y F^ IiaI^ X'"* P^* ^»"S IÇ Traité de

W\e.v7^ • . r* î *^^ ^"' doit difpen.-'

r^ar ll-f'5r,f i

"••
P^"»- éluder cet ar^- «

Jr.^? 'f^y:\^^^^> qm reftera tour <

J^^
mais ce font fe.'^^urs dans toute fa force.

ImrectertoûVdlejbor- porté des preuves coni *

r^îr ^uf ^^^ ' '^«*^^«' ^^omme prou,[voir Aueux que tout . vé, non feulemenï par

%

•» î^-

«l^^*^

KK^?"'îik "J^^ rapportés dins j^ 1:\
'4-
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76 Mem. Aes Commtjfdires Angîoîs

dans dés Traités qui font une teffion géÀ

nérale d^.quelque pays ou d*unc province

entière , ;cl*y fpécifier les forts qu^ s'y trou.|

vent ou les villes d*une diftindion parti-

culière; & cependant il n*y a pas un feulj

exemple dans iïts cas où l'on s'eft ferv|

de cette méthode d'expreffion , comme
celle que les Commifîàires de la Cour éà
France conteftent prélentement. Dans l'arl

ticfe m <ln Traité de Saint-Germain , eiif

1 63 2 , il eft ftîpulé que \.tous les. lieux

» occupé^ en la nouvelle France , l'Aca^

»> die & le Cîuiada par les fujets de SJ

» Majefté de la Grande-Bretagne feront

reftitués âf la France ». La Cour deî
-^^ . »

™

Fraijce nuroit-elie cru la conllrudion /[^

ces mot? candide & ingénue , fi de la fyiî

cification du Canada après la ce(fion géJ

nérale de la 'ndi.ivelle France , <6ï\. avoil

cehciu que le Canacja n'étôit point partid

de la nouvelle Fnmce ! Et cependant i'iirj

gument pour diftinguerle Canada comiii|

Obser VATIons des CùTwrûlpûns du Ro\

aux articles X V I & comprendre fousJes teij

X Vlî , m lis par fe Traité > mes vagues de d^peridai

.d'Utrec^t même*^ , qifc ces , mais qu'on i'a infcit

Port-royal n'efl; poinrdans nommçment dajis leTrai

TAcadie ancienne ; ce qui té; Ifari*! quoi il feroit rcll

éloit fi connu du temps à la France, comme fiii|

de ce Traité , qu'on ne fant partie dp Canada

lÎPft pas conicnté de ïy de la nouvelle Ftanoc.

'.. ./> •«|V.

,'^..,
" 7 A --A-r-
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)n » comme

mnà. %aré de la nouvelle France fur
ruumfrationdu Tmité de S/ Genniiin,^

ffli-bieii fonde & a aufcim de droit que le
Ifonnenient ûqs, Coniniifîaires Françoisk l'exclufion

,

d'AnnapoJis du pays de
louvelle EcorTe ou de TAcadie, fur les
)ts du Fraite d'Utrecht. t

LXVIL L'Ambaffiideur de Fnifcè
lilta '^ que dans le mandement du Roi
^ar^s II, pour la reddinon de l'Acadie
K ÇpmmifTaires de Sa Majcfté Très-
bretiemie

, en conféquence du Traité
I Breda

,
les forts de Peniagoet , Saint-

m,, Port-royal & la Hevé y feroient

'SERVA TIONS des CommîJJaires du Jiou

Loij de IWution de ces aéles , ce que nou/
>rtedeBreda, l'Aïn- avons dit jufqu'icna rend
fdcyr de Franpe in- palpable : H s^enfuit que f, .

\ pour qu'on fpéc fiât à^ Utrecht rintenticTdes
hement U refl tu- p-uiflânces contradantes
dcPentagoet,Sa,nt- avbiTété de comprendre .M Port-royal parce da^s la cefTion Pentagoet

,

[s n etoient pa&de l'A- la rivière Saint Jean , &c. •

|c: par la mcmc rai- elles l'auroiént nommé./
les l enipotentiaires ment exprimé ; ce quf* à Utrecht orij de. ,ctoitd'a\itant plus né. :

'

déjjWment^/é. ^efTaire, que cïs poftc,.

?Ti "^""^ ^^^ font plus éloignés de7an:
'••Tyai

,
cpmmé n é cjenne Acadie qUe Fort-:

^^mr dejancennc royal, & qu'il y^ p,oin«
"

J'e. Quoique cette dç prétextes de \çi yl«ne/o.rexpr.méeni comprendfe, .
> ^.

[
l'un ni d|iu l'a«trç

'f'^^
,

--

'>^AV?*

v-^*..

)

m^-

•^

T.. • i

K

. f* •.<°i'-C«ii' " '

''
.
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fl Mém,desfymmîffaîresAug1oîs

^cxpfeflemçnt nommes *, feue Sa Majef

la Reiiîe Amie xlans Tes fuiciites inftrucj

Wns à {ts Plénipotentiaires^^ur négo

cfer le Traité d'Ùtrectit ,.|ieur ordon

de demander que Sa Majefté Très-Chrd

tienne quitte tous droits 6r prétentiona

en vertu de quelque Traité précédent qr

ce foit ou autrement, au pays appelé!

nouvelle E'coflê, & jparticulièrement j

Port -royal , autrement dit Amiapolij

royale ,
pour lors le fei4 fort reliant ai

ce pays: ce fyn^ymt été fpécifié dul

ce Traité en conféquence deldits ordr^

les CommiÂTaires de la Grande-Bretng/

ne fauroient qu'exprimer quelque furpr

qu'un argument fçroiflaînli tiré des md

propofés de la part de la Grande-Bretig'

niêm&, pour dbréger la ceffion de la na

velle Écoflè^ou de TAcadiç^ par le Tni

d'Utrecht ;
^certainement , lorlqu'il fj

convenu ( aînl4 qu'il reft par les ÇoiniiT

faires François
)
que la France entend

céder toute l'Acadie ou nouvelle * Eco

H^^

? I

Çbser vations des Commiffaîres du Ri

.•'.
* La France n'a pn eSteVAcadicenforn

ipédé VAcadie ou la nou-^onfrrntément à (es û,>

pdie E^cofe fuivatuJJti làxw^nts limites. Ce font le

jciennes umites , mais la cioincs limites de IV

Tfmdk E'cojfti àutremeàt àfi, &iiondelanouj

''' fr



Jiir les ïïmteiiJeVAçaSe, -'^0,
laCôuromlei'Aiidet^re^avcc feran-

pennes limites
(
qu< nous ^yoiïs iétablies

jar la poffeflloh de laFraiice inêiiiej on ne
iuroit croire rérieufeinent que fa Gràmlé-
Iretagne^voit intention:^ de i^Itreindrc-
|s limites. . .

LX^V 1 1 ï. Npuf ne aurions finir notre
fponfe a qette partie du Mémoiie, fnis
»%ver que x^tte critique ïbr les ,uots

Traite eft fane par ie Père die Char-
raix, dans Ton- hifloire de fa noMvelle
ice /"âj, d?où il raifonne* cqmme ont

^ts du Traite, on en après s'être expliquéWclefens &onjr comme l'a faît ^c3 L'
Wna.tre^u„eobfcurité teur, en traitantTa mï-

tfue des defirs des PuiL^,e
, quelque expremois

bescontradantes.mais moin/exades. Ùhe Wfî ^

bu ment k réfultat du tpire n'eTl pa, un aélc
'

k dont J« reftric, & on ne doiV^as y atenl .

Mlesextenfionsfpnt dre une riaouWe nréœu commun des Par. cifion qui L défig^re^roi;
'

l II «'.rt ^* P""** ** P'uO>art des Lee-Un eft pas étonnant teurs ; ïn /brplus / ^ '

VclIlZ'r^' i"^'^' * encore moins
ht .comme Jes Çom- de leWamner ; il fuffitkes du Ro,. Ce d'ajoûttr que cette êfpèce[-^Fut^pa..^

.?
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y4 Mém. Jes Commiffaires Angbts

taifonné les Commiflaires de Sa Majel

Très-Chrétienne, que l'Acadie ne cor

prend pas même toute Ja péninfule j ma

telle eft la force de la vérité, quece mên

Wiftorien, dans d'autres parties de foi

hiftoire , mentionne ie Port-royal €001!!"

^tant jasirtie de l'Acadie , éfâhlit les c&|

inilîîons des Gouverneurs François

-ont pris pofleflïon de i'Aca<SB apr^s

Traités de Saint-Germain & de Rreà

comme décrivant l'étendue des limites (|

ce pays depuis Kinibeki jufqu'à la rivia

Saint - Laurent , confirme le défaveu d

par la Grande-Bretagne à l'iiiftance de

France touchant la diftiri<Slion du Ch

yaUer Temple , déclare que tout le paj

depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Bretoii

fut aiïuré à la France en coij^quence
'

Traité de Breda; & dans pluUeurs endrc

• de fon- hiftoire ,
prend corinoiflance

Pentagoet comme étant renfermé dans

limites de l'Acadie. ' \

i LXIX. Au dernier point dU Mémo

• ObS'ER va TlONS dés Coinmijjmres du Sa

iux CommifTaires Fran- On ne fera pas fa

çois d'avoir pris dans fe objeftion à MM.
P. Charlevoix icur fyf- CommifTaires Angio

tème . prouve qu'il n'cft & on ne peut pas 1

pas noaveau, & qu'il nç qu'ils aient pris le

iem-^ pas partif:ulier» nulle part.

(> ,

»•»•



; il fur les limites Je l'Acaêè,, yc
ïes ÇommifTaircs Fmnço!s/<jiii dît « que
|>Ies limites entre la nouvelle^ France &

la nouvelle Angleterre n'ont dû fubir
aucun changement ,& doivent être au-
jourcThui telles qu'elles étoient avant I«
Traité d'Un-ejC^^ qui n'a rien changé
cet égard »'•':.> '-'''":::.

'.^ :,:,,,,,. .

'^.'

LXX. Nous répbnddïis 7^1^
lonvenoni que- le Traité d'Utreçht n'i V
ait aucun changement aux anciennes li-
flites de la nouvelle E'coflè ou de l'Acadiey
lais au contraire qu'il les confirme; 6q
|ous avons montré par toute la teneur
le notre évidence

, quelles étoient ces an-
pimes limites *

; les Jiniites que leTloi

"yssERVATioNS des Coiwnijfairés du Roi.

'^^^ '^'f**^'*^^
^' '^'«-^^ ^ «o«*^t!e E'cofeXX du Mémoire du au fud-eft / on en marque

odtobre 1751 , & re- te commencement par
farquez encore que ritn ces mots , en commençant
e montre mieux l'cten- depuis l'ijle appelée mhai.'
ae de la nouvelie Ecof- rement de Salle inclufwe-
,
du Traite d Utrecht

,

ment , & en tirant au fud-
fe ceHe que ce Traité ouejl. Il n'y a rien de clair _
>nnc a la pèche de cette au monde , fi cela n'ex-
fovince

; Car après avoir dut pas de la ceffion faite
It TRES -GÉNÉRALE- à i'Angletçrre . toutes lesmy

,
autl ne fera pas côtes depuis Canfeau iuf-

¥mnalavemrauxjujets ou'à Gafpé , où cepen-r Rot Très - Chrétien , dant la pêche ef» bonne

,

^xercer la pèche dans lef- & où if y a toujours eu

y mers
,^

haies& autres des bâtimcn» frahçois fai-
•»//*

,
a trente lieue»du Tant la pêche fans aucUDf

V ..

mf

. .•sst-.

» i
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y6 Menu des Commijfatrés AngloU

de la, Grande-Bretagne demande préfêr

tement , font ces anciennes limites rnpl

portées par le > Traité d'Utrecht ,
par of

Sa Majeflé main^ent la juHe opération
|

tant de i'e(p'ri(t\ que de la lettre dudi|

Traité , & autant qu*ii dépend de Sa Ma
jefté , défiivoue & prévient efficacemen

:toute innovation a Téorard des bornes

tous \ès autres domaines appartenans au

\ -deux jQpmonms eri Amérique. Il fuf

maintenant ij^dire que ia préfentc dif|

, cuilion eft «weinte fimplement aux li|

mites' de* l'Acadie ou de la nouvel

, E'cjpfle : mais fi par l\ fuite il fiirvieil

quelque différence d*opihion en décida

quelles font les limités de tous les autn

territoires de Sa Majefté dans i*Améric

fèptentrionaie , notre Maître le Roi del

Grande-Bretagne ne defîrant point d'un

part d'empiéter dantft aucun/* cas (ur

droits de ies voifins, fera toujours prêt't

• l'autre à lôûtenir & à déféiidre lés fiens.!

LXXI. * Le fieur Duited'danHd

TT'^^SSER VA TIONS des Commijfaîres du Hoû

oppofition cicpuis com- ' * Le fîeur purëndl

ine devant le Traité (\'\j- été induit encreur
tredit, Vave^ la carte ,

à" pluficurs Géographes.

,

*^ exat^iiii^p on peut ^K" ont étendu l'Acadie ds

Citer cette même ligrte. du toute la péninrule:mauj

Jud-efl à l^int'ineyr ^ h n'étoit point chargé i

éèk BattfoiJf^^^\ \^^^^^ ilifç^tcr ies liniiiej,
"



Yv'

fur les limites Je l'Acadie. j-f
[émOire , convient qiieTarticIe XII du
rraité d'Utrecht cède à la Grande -Bre-
agne TAcadie , conformément à. (es an-
Hennés limites, ôt que |es droits de là

trande-Bretagne qai en réfuitent , doi-^

rcnit être terminés par fes limites ; & puis
continue à dire , « or

, quelles font les

anciennes limites dej^cadie î Toutes
ïifloires qui ont traité dé ce pays^

là , & les cartes faites chez toutes lés

nations , dans les temps non fufpeds ,

les fixent bien précifément d'après la

pofition naturelle„ aux terres qiii côm-.^
poiènt cette péninfule triangulaire

, qiîi
*

i s'étend depuis la mèr,- entre le paéTage .

de Canfeau & l'entrée de 1^ kiiÎFran-
çoife

, jufqua ce petit ifthme<|ui féparjs
'.

le fond de cette baie, d|^la baie Vertç ^^

ans le golfe. » - « {

LXXIL Al'égaçd^dcyôpinîbn "^ àç%

OBSERVATIONS des CoirmûÇTaires dû iio'u
-'

i
.

' ^ *-» -"' :- .'
-:

I règlcm«nt défquelfcs/îf Mémoire du" 4 odobr»
bvoit êtrf nommé des 175 1, article Xil I

iommiflàirçs
; ainfi I cr- * Les reprœbes qu'on*

ur où il eft tombé . & fait ici d^Vkrtfce aux Hif- ,

'

le içs Anglois n'ont tonens en ^néral , ne
fmt adoptée, ne peut de- paroiflènt pas devoir ré-
unir un titre pour l'An- garder ceux qui font cité*
terre, fur- tout étant dans le Mémoire du 4
Sifiée par lé défavêu odobre lyji.art. XV.m en a fatt daiu le X VI & X Vil, &«. lot v

*

/

.A

-.'y^-
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78 Mm. des Corrmnffaîres Ahghli

Hîflôrîens (ur ce poiiit, les Coiînni/îàird

de Sa Majeftlé feront capables de ji»ger ^
leur autorité , lorsqu'ils feront ^pi^dùiisj

dans ces entrefaites , ils doivent obfèrvd

que la plufpah i\es hifloires de ces payij

lointains & mai civilifés font fondées fiil

des informations très-Jégcres & très;-iJ

certaines, & font plus Toiivent le fru^

de l'imagination qu une rcpréfentation

h vérité, ^oûs avons produit l'autoriii

d'un hillorien François , lavoir *, M. d'Ef:|

tradayequel étant Miniftre de la Cour i

là celle de la Grande - Bretagne!

le demander la reflitution de TAca

négociation i^ngagca à J|pre

ÛBSEH VA TJONSxIesCQtnmiJfaires du jRo'ul

Fr!ndf)au^ font les fieur* on y fubftitucrî Séroit-L

Efcarbot , Chanapiain & k conceflTion faiicà GuJ
Denys. Tous trois n'ont^ launnë Alexandre,* reco»

écrit que ce qu'ils ont ijA , nué nulle par le Traili

& aucun d'eux n'a eu ni de 3aint-Germain, «
pu avoir aucun intérêt 4" '

celle faite' ab Chcval'ia

déguifer la vérité que l'on Temple, reconnue nulÛ

doit chercher de part & par le Tr^te jdc Breir
d'autre. lied vrai que l'on '.

v
ne connoît ni Hiflorien -

*' L*oh a répondu di

original , . ni iGéographe le Mémoire du;,4 odobij

ancien , qui foît favorable 175 h, & dans plufieui^

au nouveau fyflème An- des notes ci^delfus , a

glois fur l'Acadie. Eft ce que l'on dit ici de l'a

une raifon de rejeter leur torité dfe Mi le Ce
aWioritc.'&quepounçit- d'£llra4ei« ^ ^

: :----\

W



*
Jiir les lîtmusje VAcarlie. 7^

cherches les plus exaÀes des limites de
pays, & il eft à prefiimer qu'il étoit

|>urni ^\t^ meilleures connoiflànces ; c*eft

)urquoi fon témoignage , en confirma-

3n des limites de i'Acadie ou de la nou-
dle E'eolTe , demandées par Sa Majefté
Iritanniqiie , en doit avoir. un plus grand
)ids ; mais quelle hiftoire peut-oft pro-
lire iflèz lufHiànte pour réfuter une
^ii? de preuves inconteftabïcs que nous
irons établies pour foutenir ja demande de
Majefté: Cette évidence confifte dans

es aé^ d'E'tat dûëment vérifiés^ dans des
rovifions aux Gouvémeurs , dans des mé-
moires d*Arabaïîàdeurs & dans dès odlroîs'^

riginaux
, prouye Fe jugement rendu par

i deux Couronnes fur les limites.de
Leadie en tonfequcnce du Traité d$>

Ireda, & fai^ voir démonftradvement le

tns de la Couronné /d^France à Pé-
tard de ces limites, çqn feuleii^ent par
Is alternatives propofeis en 11700 , mais
ifli.par les négociations immédiatement
irant le Traité d'UtFe,cht :. comme ce'

)nt les nneilleurs matériaux dont on puifîè

)inpo(èr une hiftoire, on peut propre-
ment dire qu'ils forment lîne cbmpfète
Iftoiré & une narrative des tranfà^ions-
platives aux anciennes limites de la nou*
%^^ E'colîè ou de l'Acadie.

/^

N
,

::::'fî£

/
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80 Menu des Commiffams Angloh
LXX III. Pour ce qui regarde cleij

cartes , auxquelles le fieur Durand en ap*

pelle dans Ion Mémoire , celles qui ontj

le plus d'auiorité font contre la France

. dans ce poim: Nous en produirons quaiwi
Françoifès (a), lelquelles, quoiqu'elles nrj
portent point les bornes de la nouvelle
Ecofîè ou de l'Acadie aufli loin vers fc

j

nord que fa rivière Saint-Laurent , cepeih]
dant elles étendent fês limites auffi loioi

^ que Pentagoet vers l'ouefl du côté de il

baie de Fundy, & beaucoup au^defà dj

riftfime , au defTus de fà foufce , ce qui

fiifïit pour réfiiier l'obfèi^ation faite dans

le Mémoire François , « que les carte

» faites cliez toutes les Nations dans dai
*» temps non fufpecls , ont borné les limitcsj

de TAcadie àf la péninïule. »
J

,
LXX I V. ^<^y Les deux premières fonl

j

Obsej^A TIONS des Comminhires du Roi,

(a) Il s*agit dc4 limites

anciennes de l'Acadie, &
MM. les Commiflàires
Anglois ne rapporrent que
àa cartes modernes. Voye^^

l'article XI II du Mémoire
du'^ oâlobre ly^j t , où

fl>) MM.IesCommil^-
faires Anglois n'ont pail

afîèz examiné les cartoj

du ficur de rifle. Danij

celle de la nouvelle France
]

ou Canada , il y a unei

petite partie de la pcnln-j

Ton fait voir que prefque fuie qui n'eft point en

toutes les autorités géo- Acadie. C'eft e<%ore p»
graphiques font contre les faute d'attention , que

prétentions de i'Angle. jMM. les Commiflàira
terre, - Angloi* imputent au ûcu{

)0*^

«



Jiir les lirnîtes de l'McâJie. 8r
celles de M. de Tlfle; Tune, carte de
l'Amérique feptemrionafe

, publiée en
1700 ; & l'autre, carte daCÇaiiaAi ou de
la nouvelle France, publiée eii 1703,
fcfquelles toutes les deux étendent les

limites de la nouvelle E'coflè ou de l'Aca-
die, des deux côtés de liv baie de Fundy,
aiiffi loin vers loueft que la rivière de
Pentagoet, fur laquelle la première del^
dites cartes Uorne pareillement la nouvelle
Angleterre, & l'une & 1 autre reftreignent

Iles bornes de la nouvelle France , vers le
|côté feptentrional de la rivière de Saint-

O4SER iTA TiONS des Commijfaires du RoK

de la nouvelle E'cojfe ou de
rAcadie7]\i(i\u\ la rivière

Pentagoet. Le ficur de
riflc n'a point appelé cei
pays indiftinAement Nou?
velle F'cofTc ou Acatfie,

on ne trouve point fur fc$

cartes le mot de Nouvelle
E'cofrè , mais (împlement
celui^'Acadie. La vraie

erreur de ce Géographe
eft d'avoir donné à FAca-
die des limites trop éten-
dues , c'cft-à dire , celles

jufqu où il pcnCoit que
s'étendoit le commande-
ment du Gouverneur de
I Acadie ; ce qui efl en
qudque façon cont'ondvf

D V

Ide rifle de reftreindre les

I
bornes de la nouvelle

[France ou Canada, au
I bord Ceptentrional idu fleu-

Ive; car dans les deux car-

Ites , le mot de Canada ,

[qui, par le titre même de
la carte, & par l'ulàge gé-

jnérai de tout le 'monde,
left fynonyme avec celui

Idc nouvelle France, em-
jbraflè les deux rives du .

I

fleuve Saint- Laurent. Il

|n*y a pas non lilus afTez

H'cxaAitu.leà dire, com-
imc le font MM. les

JCommilTaires Anglois

,

kuc les cartes du fieur de
llifle étendent les limites
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Laurent. La troifième ,' e(l la carte * du

(leur Beilin , publiée ep 1744 » dans

laquelle les limites de i'Acadie , ibiis le

nom de la nouvelle E'coflê , font marquées

• s'étendre auflî loin vers l'occident que la

rivière de Penobfcot ou Pentagoet, fur

laquelle rivière les bornes orientales de la

nouveUé Angleterre y (ont pareillement:

marquées detre étendues; & les bornes

.,de TAcadie, fous le nom de la nouvelle

3E.<:pflè, font portées au travers du con-

tinent ,plufîeUrs lieues vers le nord de

rifllimc, jufqu au.golfe de Saint-Laurent,

à la hauteur du point (epténtrional oppofé

de Vifle de Saint-Jean ; & il n'y a aucune

partie ^é la nouvelle France ou dû-Ca-

nada, marquée dft côté u^jdional de la;

riviè/e Saint- Lniirent. L*i|H(iière, eft lai

întnoncarte de l'Amérique (cptenuibnale du fieiir

Obser va TrÇhNS des Comnvjfaires du Roi

ks limites modernes ^ de de i*andenne Acadîe , il|

i'Acadie, avec les* ancien- s'eft trop livre aux idca
|

nés , qui font les feules Angioifes qui Font induit
\

iont il (bit aujourd'hui en erreur. On ne trouve!

^eflion. ;

* point dans l'exemplaire?

* Le fîeiir ÎBellin ren- ou* nous avons , qui eft
;

lérme TAcadie dans la de 174.SJC mot denou-|

péninfule, & approche velle France » ni celui de
j

Mr-là du vrai \ mais en Canada , ^ns le corps de l

flipporant une nouvelle b carte, mais feulement
|

JEcoflSî» rétlle, diftôiâe damie cartouche ; on ne

:'/ I
'

'y*.

i*>



Danville *, publiée 1 en ï 74(J ; ém'x^
laquelle les limites de rAcadie fônt eteii^

j

dues auffi loin vers l'oueft que ladite ri-»

vière de Penobfcot (fur laquelle la nou-
i

velle Angleterre y eft pareillement bornée
j

vers rorient) & font portées aii travers du 1

'

continent , jufqu'au ^folfe devint- Laurent,
plufieurs lieues auAnord de l'ifthme. II

paroît que la première defdites cartes du
fieur de rifle en éft une particulière- —-
ment corrigée par luiViême, & qu'elle s^*
été formée fur les obièrvations de fAca-
démie royale des Scierices, dont il étoit
im des membres, à la Publication de fa

dernière, ainfi que préjpier Géographe '

du Roi : que (a carte del M. Bellîn, avec
|

.

'

d'autres plans, a été coirtpofée par ordre
exprès de la Marine de Ftoce , & il y fait

cette remarque
; « celte cirte eftextrême-

» ment différente de tout ce qui a paru
» jufqu'ici

, je dois ces cclnnoiflânces aux

I»
divers nhmufcrits du débôt des cartes

,

Obseu vations des Comkijfaires du Rouk
oîtdoncpaspourquoiron nenferJne TAladie propre J
remarque que ces mots, dans ik pcniniule ; mais
«|Ui ne font pas fur la car- en trabint les limites du
te

,
ne s'étendent pas au gouvernement . il a copié

midi du fleuve Saint-Lau- le fieuj- de Plfle .& fa cart*
''*"** pr cii)nféquent exprime

^
les limites modernes an

' Le fienr panviUe lieu des anciennes. . .^

•A.

\j

I •
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' lif Mém. des Commtjjatres Angloîf

» plans & journaux de la Marir^e , & aux
» Mémoires que les RR. PP. Jéluites

» AlilConnaires dé ce pays , m*ont com-

1

muitiqués ;». £t la carte du Heur Danville
j

a ét^ publiée avec privilège.
j

XiXX V. Nous pourrions continuer à
\

démontrer que les limites des territoires,

|

qu'ils ont demandées dans leur premier

Mémoire, fâvoir, depuis le cap des Roiters

jufqu^à la rivière Kinibeki , s étendent aufli

ioin vers le nord que la rivière Saint-Lau-

rent, & cela, par des cartes Angioifes,;

lefquclles étant publiées entre (a) 1 6 5 o À
1700 pendimt que les François étoient

en podèfTion de la nouvelle (b) E'coflè

ou de TAcadie, (but d'autant plus fortes
j

preuves : mais pour celles-ci & la carte de

Nicolas Wifcher (c) , intitulée , carte noU'\

Obser va TJONS des Coirunifjaires dit RoU

(a) On ne peut rien (c) La carte deW if-

,

<Kre fur des cartes Angloî- cher efl pjujfContraire à I

fes qui n'ont point érépro- l'Angleterftqu'à la Fran-

1

duites : on peut préfufner ce,, en cft,:nu'elle n'é-

queMM. lesCommiflÀi- tend pas i*J\cadie hors

re^Angbis ne Its ont pas de la pénrnlûle ; ipendue
jugées eux-^mes d'un qu'elle donne à » nou-

grand poids» veileE'coflç, ne fâitrieny

(h) On eft force de puirquecettèprovincen'é*

; répéter ici que les Fran- toit alors qu'idéale. D'ail-

çois n'ont jamais: rien pof- leurs , commei^t compter
Cédé fous le nom de nou- fur une carte pleine de

yeUcEcoflè. ^

fautes groâîères^qfiijnct



Jur leslirmm de VAcaêe. g f
yile , contenant la partie d'Amérique laplus
^ptentrionale , publiée en Hollande dans
îdit temps avec privilège des Etats Géné-
ux , laquelle marque les limites de la

lême mahièrc, il n eft pas befoin de les

[hêr après f\es preuves d une iiguure plu^
lautedéjà produites; & nousVnWpeiofis

-^

(les cartes fimplement pour répondre à
iflertion

, que ôqs cartes de touies\iations

rtreignent les limites de TAcadie Vp d^
nouvelle Ec»flê précilemem à la p^nin^

jle; car les cartels font naturellement de«
Imoignages fort légers, les Géographes
Is couchant fort fouvent fur des arpen-
ïps incorreéls , copiant les méprifes des
btits : & fi les arpentages, font correds

,

\s cartes qui en font drçflëes
, quoiqu'elles

juiffènt montrer la vraie pofition ^ un
|ays,'la fituation des ifles & villes, & Je
)urs des rivières ,. cependantelles ne peu-
ent jamais décider des limites iii"\xn terri-

)bserva TIôjvs des Commijfaires du Roi,

%1f^; ,

lins fa nouvelle Belgique

,

left à-dire , dans là nou-
elleYorck d'aujourd'hui,

I

ville de ^lontréal l'une

plus anciennes & des
rincipafes de la nouvelle
Vancc; & qui étend la

puv^lle Angleterre juf-

M la rivière 6aiiit-Jean»

contre tous les titres , con-
tre les reflitutiQn> faitci

en exécution du Traité de
Breda, & contre les pré-

tentions Ac$ Anglors mê-
mes , qui ne demandent
cette rivière Saint -Jean
que comme de la nouvelle
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toire, lefquelfcs dépendent enuèrement
preuves authentiqueis ; & en ce cas, .

preuves (ur lefquelfes les cartes doivent et

fondées pour leur donner du poids, {\

roient d'elles-mêmes les meilleurs témo
gnages , & ainfî devroient être produit
dans une difpute de cette nature , où
droits à.ç% Royaumes (ont intérefles.

LXXVI. Mais nous devons conclur
<ïue dans le préfcnt cas particulier '*

, (ij

hifloires , audi-bien que les canes , k(s{

ik% guides fort incertaitis, puilque noi

trouvons que le fieur Durand dans fct

Mémoire, & les Commîdliiresdans le leuî]

rie donnent point ies mêmes limites \1m
cadie ; le premier convenam cju'clle ^n
ferme toute la p^ihfute , & les autres * \i
iement une petite partie : \ts mêmes carti

Pbser va tlons des

' ' * On a déjà répondu
dans la note fur le para-
graphe L XXII, aux
objeétions un peu trop

générales que font ici

MM . les Commidâires
Angfois , contre là' foi

qu'on doit aux Hifloriens;

ces ohjeAions répétées ne
vicndntient elles point de
ce qu'il ne fe trouve au-
etin Hiftorien ancien , pas
même des leurs, qui toit

Conumjpiires du RoA

favorade à leur fyfîèr

ce qui efl d'autant ph

remarquable , qu'on a t(i

jou^ beaucoup plus ce

fur ces matières en Ai

gleterre qu'en Franoft,

On a répondu nuffij

robjedipii tirée du Mjj

moire du fieur DuVar

dans la nnte Jur le pa

graphe LXXl, &
l'article XII du Met
du 4r'oâQbre 1751.

.

^' i

''^f

v



fur les limites deVAcadîe, ^
%f

I

les mêmes hidoires peuvent-t-elles fui)-
[tuera l'Acadie des bornes fi différenies î

B fieur Dunrnd confirme l'évidence ^^%
rtes par la pofalon naturelle du pays qui
|rme une péninfule triangulaire , comme
]\t% droits de la Couronne de la Gfande-
retagne dévoient être affeaés par la forme
^la figure accidentelle du pays:lnais,
bminent peut-on conclurre de-là , du'uue
binfule

, parce qu'elle eft péniiifu/e , ne
but appartenir au propriétaire du tonti-
Int auquel elle eft jointe î Si la France
but s'en rapporter aux bornes que |a Na-
Ire

,
fefon toute apparence, a îi\éti entre

V pays & la nouvelle France * , la rivière
^iift- Laurent eft la plus naturelle Sa \^
us yéritable, & a toujours été appu/ée

'OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi
* Non feuîcment la mais on n*a fait, de fa
ance n a jamais regardé part de l'Angleterre . au-
fleuve Saint- Laurent cune propofitlôn apuro-

Itnme devant fervir de chante :& on netauroît
brne entre le Canada & trop s'étonner 4^ fa voir
i nbuveHe Angleterre ; mettre en avant dans le
bn (culement fa France Mémoire de MM. \ts
h jamais appuyi^une idée CommifTaires de Sa Ma-
Idépourvûedevrai-feni- jcfté Britannique, comme
bncc , mais jamais les une th^fe jiATVRÈLLE
Icrivains Anglois les plus if A prUY É S par la
Idifcrets& les moins inf- Franiemrmejufqa'auTrai-
uits n'ont hafardé une // d'Utncht, .^
«Oie prétentipii; ja. /

^W' i

/' >*

M



s '88 Alem. Jes Commîfaires Anglais

, comme telfe par la Èraiice même jurqu'aj

Traite d'Utrecht.

L X X V 1 1. Toute l'évidence du fîeurî

Durand , tirée de l'Iiifloire des caries ot*|

de la pofaion du pays , aufîî loin qu'elk

\, s'étend, nous fournit de réponfè au Méî
moire des Conimiflâires François , qui coil

viennent que i*Acadîe renferme fèùlemei]

Une partie deJa péninfule
, ( car ils avouen

d'en vouloir exclurre le» diftrids de Mil

nas & de Cliignedo
)

qu'ils bornen
par une ligne imaginaire tirée au traven

de la péninliile, laquelle ils n'ont poin

dépeinte.
*

LXX VI IL II eft en outre aïïégu

dans le Mémoire du fieui^Durand , •qu

<t les terres qui vont depuis la baie Vem,
» jiifqu a la. rive méridionale du fieuvï]

» ont été occupées depuis , comme avaiï

*> le Traite d'Utrecht
, par les François^

» dans tous les temps , elles ont été regw
» dées comme fiifànt partie de la nouvelfcj

» Francie : Cette colonie a toujours eu fd

» pofîêflîons dçs deux côtés du fleuve,

» il y a des feigiieuries établies au fudcoi
» me au nord.

» LXXIX. Il en eft de même des terre

» qui régnent de l'autre côté de rillhni^

. :»de l'Acadie, c'eft-à-dire, depuis I

» baie Françoifejufqu'aux frontières de I



/'

.

fur les limites'JeyAcaSe, 8^
nouvelle Angleterre : ces terres, comme

^> les autres , ont toujours fait partie de la

nôuvejle France». '^^

LXXX. * Si aucuns àt% fùjets de Sa
[ajefté Très-Chréiicnne ont été établis

bvaiit le Traité d'Utrecht dans celles que
bous avbns prouvé être \ts anciennes limi-

tes de la nouvelle E'colTe ou de l'Acadie

,

:
par conféquent les véritables limites du
lys'dont la Grande-Bretagne eft préfen-

lemént en pofleflion, & que ces Tujets
Vont point ftîfi l'avantage i\ts conditions
fc rarticle XIV dudit Traité, par lequel

ysSER VA TJONS des Coimniffai res du Roi.

tré , ainfi ^e le fieut

Durand & piufieurs au-
tres Tavoient ancienne,
ment fait, oue non feu-
lement la rive méridio*
nale du fleuve Sainr-^Laù-*

rent, mai^^nçore'totité
la côte (WGafpé juf.
qu'à fa tifc' Verte; n'ont
dans aucun temps été de
l'Acadie; qu^ jamais les

terres fituées au fud de
ce fleuve , nV)nt été ap-
pelées de ce nom , même
par mégarde; & qu'enfin
depuis le Traité d'U-
trecht , l'Angleterre ne
s'efl pas même avifée d'ci^

£ûre la denqande»

* LWurance avec la-

lelleon veut rendre tout

ruii cou^ & (ans aucun
ouvel ade, fujets de la

Irande-Bretagne les paifi-

il« poflêflèurs d'un grand
lys/fur lefquels elfe n'a
is même formé de pré-,

ntions jufqu'à celles que
Mémoire -ci met au
r pbur la première

ois , ne détruit point la

^iiditédes raifbns du fleur

purand \ il faudroit pour
lela des preuves& non des
Iflèrtions : & ces preuve»
aroiflèpt difliciles à trou-

fer, puifque les Commif-
'

I du Aol ont déinon-
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j^6; Jkém. des Commiffaim A%îàh
Hs avoîentja- liberté, pendant le cotirani^

d'une^^née, de (è retirer où boiv Icuj

/èmbleroit avec tous leurs efièts mobiliers,

ils (ont , depuis l'expiration d'un an après

k ratification dudit Traité , devenus fujetT

de ,la Couronne de la Grande-Bretigne,

., & êefe, en vmu de raîticle XII dudii

Traité
, par lequel Sa Mbjefté Très-Chrc-i

tienne cède les habitant, auflt-bien^ue lai

terres de rAcadie, à la Couronne Hé È
G^de-Bretagne. Or donc tels habitans.

' du c|illri<î{ mentionné dans le Mémoire,
' <bnt à préfènt daiîs le^méme état que 1

autres habitans François de PAçadic ou u
ia nouvelle Ecoflê. S*il y a eu quelque
ëtabliflêmeiis nouveav^ formés depuis 1

Traité d'Utrecht , ils ont été formés-tin pn
judice des droits de la Cpuronné de
Grande-Bretagne, & ne (âuroient tirer

aucune conlequende , en oppofition de
dfoît , en faveur de telle liiurpation. De|

juflifier tds établillcmens en les prouva
n'être pas fitués dans les anciennes limÎL

de PAcadie , ièrbit raifonner plus conclu

iîvement que de vouloir tacher de reftrei

flre les limites lùr Tautorité desétablifleme

formés psil ufurpatiôn ; car les limites d
vroîent décider le droit d etabliflement

,

fSOïi pas les établillèmens régler les limit

*. Le toiot tirer paroît fubftitué à cdui defroék

i^'.j



'«>;,

Ji^rks hmtes JefAcadiei ' ^^X
LXXX L Un autre argument dans fç
emoire du fieur Durand pour exclurre

eue partie du continent , lîtuée entre
tifthme & la rivière cle Canada , d'être
lamé de ï Acadie , eft tiré de Li çeferva-
ion* des iflésfitut'es dans rcmbouchûre
|e K^vière^ &. dans le g6\Sii dç Saint-

-^BSER VA TiONs des Com/nijfaires duJRoi.

^If feroit à dcfircr que Terr<sneuve. Si on avoir
ins des Mémoires com- pu deviner aîors qu'on

"'?"ïr; °!*r"'' f"*'
pût ics prendre ix)u; une

.
Tmub fur ferquds ils annexe Je l'Acaiie. ç'au-

ivoit être fond<^. que roit été dans t'article dem leurs propres termes : i'Acadie qu'on aUroit pla-
tix de r/faranon & de ce la^rctendue rcferve,
/wrnerontpointdansle
'raited'Utrecf,t;& d'ail. On ne peut s'empêcher
y cette «retendue ré- d'obferver' encore Lç«

rldri?^"'/"''**^"^
fonnemens. commecelui

is lîr.îH.^n'r
"*"* F5 '"^"^ *** '» prétendue

«slartide Xin. qupféferve desifles;on con-
.nentlaceffionderille dut ^u'a plusZT^
leire-neuyc. Il pa- RAISON, UiStetn^^rée

.

t donc quon^ c„ ^i s'AenJ Jejmis lUZ:
vue dansie Trârté. ^^^r.^ laimi/eMau'à

»e des propofitions faites wm faire vmie II'Aca^
.rlAngleterre, oui étoit ^>. cfn envAiroîttoutefa
rendre neutre l'ifle du terre. Il eft vrai qu'on,

jp- JJreton .deuxième- adoucit une' exteofion fi

,tfS,i
'^'^" "* ^"'^ "^^^ '" «V« prétendue,

^r^rdces cofmne une preuvcs.lnais elle n'en eft
HwfcuM» de <fcUc de pasmoiniremar^ùalilç,^^

/ ' »
"•*; ' ''

.

>
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5I2 Ment. JesCdmmîjJaîresAngfoh

Laurent à fa France, par l'article XIII:|

du Traité d'tJtrechi;,Ie^I réfèrveau(|
i*ifle de Cap-Breton : mais ceci fiir rechéf|

che fè trouvera contre les prétentions (l|

la France ; car on ne (àuroit avancer d'au

tre railbn de ce que la France les a réfcrvéeu

dans! ledit Traité avec le Cap-Breton, fi|

n«n , ({u'clles faifoient partie ,ou dépeni
doient de TAcadie ou de la nouvelle Ecoli

fe , & fans cela , auroient pafle à la GrandeJ
Bretagne parla cefljoiii^ui en fut faite dam
lardcfç XII. Si efl«*rié dépendoient pa^

de f'Acadie , if n*y avoit point de cfangeit

que la Qrande-Bretagne y acquît aucuni

droit par fa ceffion de f'Açadie , & pari

conféquent entièrement inutife qu'elfes fiifl

fent réfervées à fa France par'ce Traité; &j
lefctits Commiflàires voudroient ici parti!

culièrement obferver,que fi des ifles fituéJ

daas l'embouchure de fa rivière Saint-Lau-j

"rent & dans fe golfe font coftiprifès daiisj

\ts fimites de l'Acaçlie , à plusforte raifon

la côte oppofee,qin s'étend depuis l'em-

bouchure de la rivière jufqu'à l'iflhinej

doit-elle pareillement flire partie de l'AcaJ

die ( conformément aux bornes qui lui ontl

été données dans les provifions i\ts ÇixdM
Gouverneurs François & dans U^ Mémoi-j
rts des Ambaflàdeurs ) . aufli-bien quel

cette partie de la côte en dQ'^^ qui s'cter



J!/r les Umites de fAca^Xe, p j
iepuîs la baie Verte jufqu'au détroit de Can-
eau, qiii eft accordé, par le Mémoire /a),
|tre compris dans lelUites limites.

LXX XI I. Sur la reitridion des Kml-
1

de i'Acadie à la péninfule , lefdits Corn-
jflaires obfcrvcnt en outre

, que la Cran-
fe-Bretagne doit comprendre que quelque
:hore de plus lui a été cédé par le Traite'
lUirecht que la péninfule

, puiûkelle à
iifilté fur ce qu*elle fût cédée par^s.ter^
nés de tjovam Scotiamftvè Acadiam totam
fmitihsjùis antiquis comprehenfam ^ e^c. &
brticulièrement que la France feroît une
«ffion dé tous \es droits qu'elle y avoit
cquis par Traités; ce qui démontre incoii-
eîtablement que la Grande-Bretacme a in-
[fté fur ce qu'ellelui fût cédée daSi la mé^
ie étendue qti'^lle avoit été donnée (b) à la

^BSER VA]riX)NS fiesCoinmîJfaires du Rot,

(d) Ct Ménjoire eft terre ": on y confond tou-
tjujours cçlui du ficur tes les idéJs île ceflîèn &
Jurand

. dont oh a re- de reftitution , & tous les
onnu & defavouc fer- termes des Traités. Lamr dans ceux des Corn- France n'a. point acquis
nifTaires François, & no- de nouveaux droits fur
winriept daris celui du 4 fe$ poflcffions de l'Amé-

li^AV '
V"'- ^'î- "^"^ %>tcntrionale par le

(b)^Q eft toujours très- Traite de Breda , ni par
nproprement qu'on dit aucun autre Traité aveb

T^K T '"^
."V'*^'*'

l'Angleterre; & les moti
ne JAcadie a etc ^«,^ du Traité d'Utrecfit .tfafwnce p?ri'Aiiglç- Jurf.,.ftrf0aa.., jiu^

'

V ...
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^4» Mém, iles ComnuffaireiAnghis

France par TAngleterre , en conféqueno
cîii Traité de Breda ; & fans doute , fi

France avoit compris & entendu autremei]

& que rien de plus ne feroit cédé à/

Grande-Bretagne que la péninfule , d
n*auroit pas confenri à faire la cçffion dan

ÛQs termes ù étendus, mais l'auroit céda

exprefféincnt (a) (bus le nom de fa Wj
qu'ifle de f'Acadie

, pardculièrenient cpra

me les limites les plus étendues de fa iioa

velle Ecofïê ou de f Àcadié avoienJ en.

ïbus fa confidération Ats Parties contrac|

tîntes pendant fa négociadon du Traité.!

l.XXX 1

1

L Lefdits CommifîSire^ oi

fervent en outre que fes Commifîàiret ^

Sa Majefté Très-Chrétienne ne déclaU
pas (b) dans feur Mémoire ce qii'a

ObseR VATions des Commiffaires duM
fto , acquis par trait/s . ou ce qu'on lie fa cédoit

j

font de pur flyle & fur- en entier , que de ce«

abondans , ou ont rapport l'on cédoit quelque cli

aux Traités qu'on pou- au-delà , mais on n'a

jVoitfuppofcrquelaFran- befoin de pareilles o
"ce auroit faits antécédem- jedures , quand on a
ment avec les Naturels du titres formels.

FX»- ^ij On a répondu fol

^a) Quant à ce que cette prétendue inccri

dans le Traité d'Utrccht tudc dans le Mémoire^
^on n'a point nommé la ^ oâobre 1751
'péninfule, il paroîtroit cle XI ï, & on
Iplus naturel d'en con- ici que les limites

«lurrc que cela vient de rieuresdcranc/ttmcAe



Jur Us limités de TAcadie. pj
3uent être Tétendue deTAcadie ou dé
nouvelle Ecoffe

; qu'ils paroiffem , en
rmes

, reftreindre dans la péninfule , Ihns
lepeindre aucunes limites particulières; ifs

xciuent expreflemcni Annapolis d'en étrç
'

partie
, & par conféquent les diftrids de.

\iinas & de Cliignedô *. Où trouvera-
^on donc cette Acadie,. en parlant de la-

belle M. d'Eftrades, dans fa lettre à Loui^
JV, datée le %y février 1662, dit.
Votre Majefté peut faire un royaume
confidérable dun pays qui n'a pas éiç
connu julqu'à cette heure ».
LXXX

I

V/ Comme la pofTeteonlte

^BSER VA TiONS des Commiffaires ^/u Roi.

lie, & par conféquent
le la nouvelle Ecoflè du
Traité d'Utrecht, font
fepuis le Gap^Canfeau
ufqu'à rentrée de la baie
prançoife, & que les li-

mites intérieures , tant de
fAcadie que du territoire

Bu Port-ro^al, font ce
•"li relie à régler entre les

ommiflàires refpeâifji;

* On a répondu auf-
[i aux objedions tirées

FS lettres du Comte
P'Eftrades ; & on efpère
"^'on ne reprochera pas
'*

Conmiiilàircs Fran-

çois d'avoir éludé auaihê
des difficultés qui leur ont
été oBfeélées. On,a tout
lieu d'attendre la tnénlB
attention^ de la part de
MM. les Commiflàircs
Anglois.. On pcnfe que
«'ils font tombés dans
quelques erreurs , ils y ont
été induits par les Mé-
moires défeéhieux qui
leur ont été fournis, &
par leur zèle pour là pa-
trie; & qu'ils fe rendront
à la vérité , fi On efl aflêi

"

heureux pour l'avoir i^«
dans tout fon jour.

: !

/

*



'^ 6 Mefn»desCommljfairesA^gïoîs,' chj

la nouvelle Ecodê ou de l'Acadie , ave

(es anciennes limites > a finalement été déc\[

dée en fxiveur de la Grande-Bretagne , pa

l'exécution du Traité d'Utrecht , ki lei

matière pré(cntement en dilpute, eft qiiclle

ïftoient ces anciennes limites : & comind

nous avons confirmé les limites dans lef-l

quelles Sa Majeflé demande TAcadie oi^

la nouvelle Ecoflè par ce Traité

,

avons produit nos preuves pour ïbûteniil

cette demande , il eît également du devôin

'<Ies Commillâires de k Cour de France/

d'expofèr particulièrement les limites quel

Cour de France voudroit adigner commej

les véritables limites del'Acadie oude la nou

velle E'coflê , & de produire leurs preuve

pour les foûtcnîr. Signé W» ShirH.eï|
& ^C'^.™ MlLDMAY.
A Pîiris , It onze janvier mil fèpt cen

^in(|uante-un#

,mf;mqtre
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E S Cours de Fé^uicc & d'AnMc-

L< terre s'étant déterminées après fe der^
Wer Traité de paix d*Aix-la-Chapelfe , à
pommer des Gommiflâîres pour régler les

™iS ^^ P^y* 'ï*^ *** ^**« Couromiès
aUédentdans l'Amérique feptemrionaici;
M étoît perfuadé que dans les conféren-t
^es qui fe tiendroient à ceue oçcaf}oa, il
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9 8 Mém. des Commiffaïres du Roi

,

intfodiiâioti. ue devoit êire oueftion que du Traitél

d'Uirecht, comme le feul titre eix vertul

duquel l'Aiigleterre poflTède aujourd'hiâl

V TAcadle avec Ç^^ anciemies Dmites.

Les articles X

1

1 & X 1 1 1 de ce Traitcl

font fi clairs & fi précis, qu'on avoit lieul

f—^ - de préfumer que Ton s*accordefoit aifé-T

[ ^ ment (ur lespoints qui pouvoient fbrmerl

quelques* difficultés
; que i\inique objetj

devoit (è recuire à prendre des arrange^

mens de Concert , & à fe prêter de part (

'\ ' d'autre à certaines convenances réciproques^

pour tâcher de prévenir tout fujet de trou{

ble «Se d'altercation qui pût donner aiteintej

à ia paix , à la tranquillité 6^ à fa {ponne in-j

telligence , fi defirables entre des peupks|

voifins, & qui habitent des contrées auf

éloignées de leurs Souverains.

Dans cette pèrfiiafion , on a été for

ftirpris de la première idée que les Com-|

miÔâires Anglois ont prélèntée de leur

prétentions ; A3n l'a été encore davantage|

/ ^ de la manière dont ils ont entrepris de le

jullifier» Mais avant que d'entrer en ma

lière pour répondre à leur Mémoire , oii

croit eflèntiel de commencer par tran(crin

.
ici les deux articles du Traité d'Utrecht,

qtii rcÀi^riiiem les Iceflions faites à l'Ar

^^"^ ^ gleretre par la France , dé TAcadie &
X'\îk dé Terrç-iNeuvà. Comme ces artidc

.

;
, «r ««^w »»W • 1»•%1 f »»••»•' -^m^^^»!••»

f
'

•
; , :^.

«

1

\

< \

1

\

'

1
-t

\
- •

mIT ^rbi.dj'^^^^^l.^ t

1

i

,ili.J^* <«^*
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^'

^.^ fir ie^ Imtes%rAcaJie.
pp

[bm la loi entre les deux Puifllmcès, on",.,,,^^^
les rapportera en entier, en latin & en
îiïinçois. /

'Article 5CII du^Tralti d^Vtrecht, .

Pminus nex Chrif^ U Roi Trés-Chr^ -- -
ïmuffimus^ eod^n quo tien fera remettre à fa
\amprœfentis ratiha- Reine de la Grande-
htmes comnutahun- Bretagne, le jour de '

\mœ Afagnœ-Bntan- tions du préfent Traité \
i!fiineras,tahu/afve de paix ,*des lettre^

|

* ^
pWr^^MjTzr/ox, adei^ authentiques qui • - ^
Ir^^M^^ curabit,qua- feront foi ./e ^ c^/^,;,

ïmaiChriftaphpTiper Reine <£ à ia Grande-
r^r ^rjmnnicosfi- Bretagne , de l'ifle dt

K'"»
^////;r ^i/?- de S^nt-CIiriflophe!

[.«^^;/:..Novam«Sco. eue ies fujets dJ^ sI

KT' ^'.''•^.''" ^^'^^« Britannique

trALi?^
^'"'"'^"^ poOl'deront dé/ôrnials

r ANTIQUIS com- feuls ; De la nouvelle

fortus-regi, urbem, Acadie, enfon entier

,

V^âTr-n'"''" ^'^^^^S limites,

r .^''*"''' '^ 'fif^ re- COMME A VSSI de}mbus, quœ ab iif. la ville de Port-royal,ym terris ér infulis maintenant appeléeAn^^ndm, una cum ea- napolis royale î & gé-

t^'l'ff'"'"''''' ne^Iement dç tout ce
r?^f ^'S^'i^m d(>. qui dépend derdites ter.

niione ip- quocmnjuc là, avec la fouvcrk

'i'"

>.. \.



loo MémdesCommiffaîrêsduRoi

introduâiott. ncté, propriété, pol- jure , Jîve per paéiaX
iêflion & tous droits Jive alio modo quaiJîto\

acquis par Traités ou quodRexChrtfliani£\
autrement, que le Roi mus , Corona GallicfX

' Très-CIïfétien,IaCou- aut ejûfdanfubditiqm
ronne de France, ou cumqueaddiélas infu-— Içs fujets quelconques ias, terras^ loca, to-

ont eu jurqifà préfènt rumque incolas , haSÀ
fur lefdites ifles , terres

,

nîis nàbuerunt , Peg'h

lieux & leurs habitans

,

nœ Magnœ-Brkannlà
ainii que le Ror Très- ejufdemque Coronœ

1

I

»,

perpetuum cedi confia

bit àf trmisferri,prou

eademomnia nunc ced

ac transfert Rex Chrij\

tianiffimiis, idque ta

Chrétien cédeÔL tranP

Îorte le tout à ladite

leine & à la Çouron-
lîe de la Grande-Bre-

tagne; & cela d*une

manière &d*i|iieferhie amplis modo S" fo\

fi ample , qu'il îie iera ut Régis 6hriftîaniffi\

pas permis à l'avenir fubditis in diéiis ma
aux (ujcts du Roi Très- bus , Jimtbus , aliifq

Chrétien , d'exercer la locis ad littora no

pêche dans Ie(c!. mers, Scotiae, ea uempe
mies & autres endroits Eurum refpiciunt,*//

à3 o lieuesprèsdesro^» pa trigînta leucas, ii

de la nouvelle E'cojfe, civiendoab infula,vui

iiufud-eji, tncommett' go StiAt diââ, eâf

çant depuis Tifle ap- inclufâ,â^ Afrïcumvi

pelée vuljgalrement de sus pergendo , omi

Sable, inclulivement

,

pifafturainterdfcatWi

'& en tirant aujud-roueft, ' *

Artici^e XIII du Traité d'Ùtreck

. L'ifle de Terre-Neu- Infula, Terra*Nn

ye avec les ijles ad- diéèa ,unà ÇMvn. infui

jétntes ^ gpparttfudra a4jac^ntibwW(ffj^

..,;;.'"
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fur les hmiies Je YAcadie^ lôï
uanniciex nunc inpofle-
\rum oinnino eritj eutrh-

\gue infneinPlacentia

îwhù'jbrta/ifium, i^
wqvœ alla loca in diélâ

fnju/âver Callos pof»
feffa Jmt,per JRegnn
Chriftianijfunum, corn--

miffionetn eâ inparte à
XReginâ Ma^nœ-Bri-
YtamitK hahentibus, in-
hra fcptem menfes à
yoinmutatfs hiijus trao-

mus ratihiUfitionum

féu/îs, aut citiùs{fi

fimpotefl, cedentur ér
tadentur, neque aliiid

maddiélani infutatn
' infulas, ullamve il-

Mius aut eàrwndempar^
km, Rex Chriftianiffi-

mis, hceredes e}its ^
Tfuccfffbres , autfubditi
aliqui, tillo dehinc tem-
fortinpofterumjîbivin'

iicabunt, Quin etiarn

nec locum aliquetn in

Ma infulâ de Terri-
Nwâ nwnire, nec ulia

p/rfwn a!dificia,prœter

^ntabulationes Ù^ tu-

%mola,pifcibusJîccan'
m necejfaria it con^
ïueta conjiruere, neque

defortfnais & abfolu- htroduiiiom

ment à la Grande-Bre^
tagné; éJc à cette fin le

Roi Très-Chrétien fe-

ra r^iettl% à ceux qui
iè trouveront à ce com* ~ ^ —
inis en ce pays-là dans
J'e/pace de fept mois

,

à compter du jour de
réchange des ratifica-

tions de ce Traité , ou
plus tôt, fi faire /è peut,

"la ville & le fort de
Piaifance , & autres

lieux que les François
pourroient encore pof-
féder dans ladite ifle,

fans que fedit Roi Très»
Chrétien, fes héritiers,

& fuccefïèurs , ou quel-
ques-uns de fes fujcts i

puiffent déformais pré-
tendre quoi que ce (bit,

fur ladite ifïe & les

iflc$ adjacentes, en
tout ou en panie. Il ne •

leur fera pas permis non

f>Ius d y fortifier aucun
ieu,nidy établir au-
cune habitation en fa-

çon quelconque, fi ce-
n'eft des échafàuds ^ -

cabanes néceflàires <&
ufitées pour fécïicr le

«ÈÏ4.'.IIH7.UiSÀJi;JidM <tm'S^'is>iimi2l,è1È, AAi

mx
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102 Mém. âesCommïffmres Ha Rot
httaduâ'm. ladite ifle , dans d'au- tempus pifcathnibih

très temps que celui qui (tr 'pifcibus ficcanà
eft propre pour peciier iiecejjfavium , frequè»& peceflaire pour fé- tare fubdhis GaHiii
cher le poifTon. Dans licitwn erit, inM m
laquelle iflei if rtefera tem tantinrunûdo , ««

__^_^ ^ pas permis auxdits fti- ullâ aliâ ^iéiœ infull
')q\s dQ la France., de de Terrâ-Novâ partA
pécher <Sc de récher le y/za» ^ /oco^ Cap Bofi»
•poiflonen aucune au- vïiïsL nuncupato , ufquu
tre partie, que depuis ad extremitatem eiuj]

,
le lieu appelé Çap de dem infulœ feptemrJ
Bona\fîfta, jufmi'ài ex- nalein protenditur, k\
trémité fepteritrionalc deque ad iatus occiden
de ladite ille; &:de-là ta.e recurrendo , vfm
en fuivant4a partie oc- a^/lJc//w Pointe-Ridij
cidentale, jufqu'aulieu appellatwn , ptoceditï

- appelé Pointe-Riche y fubditis Gallicispifa
MAÏS l'ijle dite Cap turam exercere^pij
Breton j f toutes les ces in ^ferra exficcm

,
autres quelconques , fi- pertniffinn erit; infull,

' tuées dan'S l'em- veroCap-Breton didaj
BOVV^VRE ET LE Ut & ali» quavis, tan

GOLFE DE Saijvt^ in oftio fluvii S. LaiHZAUHENT, demeu- rentii, quam in finu

reront à /'avenir à la ejufdera nomirtis fitœi

France, avec 1 entière Gallici furis in pcftel
faculté au Roi Très- rum erum , ibique lo

Chréti^, d*y fortifier cuni aliaucm, feu loc

uneoiîf)IufieurspIaces. muniendi * ^rw/ta/J
-. r oinnimodam^ )iabéi\

L^examen de ces deux articles* mtoh y\
fc renfermer daiis des bornes fort éfroitesi



furies limites fie l'Ac^die. 103
Itoiu annonce, & Ton (kh d'ailleurs, que ,„,ro^^i^
11-1 Cour de Londres a eu' pour objet de
s'afîurcr en faveur des habitans de la nou-
velle Angleterre,' des lieux les plus à por-
tée de la pêche, & les plus abondans ; &
Inon d'envahir le Canada , ni d'en fermer 7 ~"—

^

jrcntre'e à la France : on n'a point vu , de-^
Ipuis près de quarante nm qui Ce font écoulés
depuis la fignature du Traité d'Utrecht,
Ique la Cour Britannique, maîgréphis d'une
circonftance favorable , ait formé des pré-
tentions preilles à celles que l'on élève au- S
jourd'hui

, quoique c'eût été naturellement ^
le temps de faire valoir les réclamations qui ï.

auroicnt été fondées en droit & en raifon.

Ne pourroît-on pas foupççnner fans
îiijuftice, que l'on a formé quelque non- ' '

veau projet en Angleterre, qui ne tend
à rien moins qu'à préparer les moyens d'en-
vahir le Canada eh entier, à la première
occafion favorable î

^

Rien en effet ne feroit plus facile , fi

l'on cédoit
,
comme lepropofent les Com-

miflliires de Sa Majefté Britannique , l'un
des côtés de l'embouchure du fleuve Saint- ^

I

Laurent,A toute la rive méridionale de
ce fleuve

, jufque vis-à-vis de Québec. -

I^Tfaitéd'Utrccht ne pouvant fournirni
l'HQygiiS; nf prétextes pour fou tenir d'aùffi

, /; E iuj



ï 04 Atem. iiesComm^remRM'
hmàuOioH. vafles prétentions , il a fàilu chèrchier de

preuves étrangère* à J'é^at de la queftioi

: ' Les Commiflàircs de Sa Majefté BriJ

tannique ont eii recours au Traité de SaiJ
Germain de 1632, & à celufc^ Brej
jfc 1667; Traités par lefqueË rAm
ferre »f ^flwwr ; ni ne cède rien , mai&v™,
tue à fa France ce qu'elfe fui avcMt'enfevë
foit durant <S après fa guerre dM fiège

j

la Roclieifeen 1628 & idap; foit v.

pfeiné paix en 1^54 : mais ces Trtité
n'ayant aucun rapport à fa préfente difcuf
fion, ifsrie tendent qu'à obfcurcirfa injk

•''^''e» J&âf fembferoit qu'on n auroit eul

d>utre^çt que de fes fubftituer â ccli3
d'UtrecIit; & de faire difparoître ce demierl

Au furpfus , if s'en faut bcauco>jp que
je Traité de Breda , fur fequef on Infifte

le pfus dans fe Mémoire donné parle
Commiflàires Angfois, puiffè rempfir feun
demandes

; & if en eft demême, fans ex-

ainfi quW fe déiiionu^QHI fuite'

j

ce Mémoire.

,
Mais quand même on ébnvi^idrôit quel

\t% Iraités de Saint -. Geriuain , & die Bre-|
da

, auroient quefque rapport aux çontef-
^^ns adueffes , on ne faifferoii pas que

4|N ^fonné des répétidow fi fouvcnt

* ^^^^^^^êf£^Si^j^iS^*i^^^iS^'^i.'^



furies limites ile VAcadle. ra J
ipîoyées dans le Mémoire des Çommif- /«i

ires Aflgbis, pour changer le terme de
/?;/»v^*.2ÎAa norient ces deux Traités , en

& de donner^ qui ne ie trou-
dâni run ni d^ms l'auirt.

donner plus de poids & de cré-
lit à dès imprefljons qui ibnt détruites par
\ fèufe infjjeélion des Traités , & pour
erfuader que la France ne tenoit TAcadie
ue des dons & des ceffions dé l'Angle-
errc

, ils donnent à entendre dans plulieurs
bdroîts de leur Mémoire, & ils ont pro-
duit quelques extraits

, qui portent que
b pa^qu'ils rédament , faiTofeit panie
Je l'ancièï^ domaine de leur Couronne

,

\ avoient été dans leur origine établis par
rAngleterfe : ib fuppofant même, mais

la vérité ftns aucune forte dfe preu^
ue nos Rois ont confinné d'es concef-.

fions anciennement ftites dans ces pays,
lie Tautorité du Gouvernement d'Angle-

f!^°"^ ^* ^^^* "^ ^°nt pas mieux forfi
nes^pe les indudions tirées des Traités
ie Saint-Germain^ de Breda. Les Fran-
çois avoient établi l'^cadie , avant que
les Anglois euflênt aucune colonie en
^mérique.; Ce feit, qui feui détruit par
pe fondement tomes leurs prétentions à
tel égard , fera prouvé par des pièces &
ies autorités incomcftables.

;.»»'•



hitroduâion.
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io6 Mém. iics Commîjfâîres Jù Roi

Oi\ n*iéîitrcm point ici dans !e détail

^: dQS allégarioiTSTubridiiiires dont les Goin]

V . mifîâires de Sa Majefté Britannique^, onj

fait ufagefcl4l (uffit d'annoncer qu'il ni

• en aura aucune dont on foflè rcxamen

dans le cours de ce Mémoire ; qu'il n'|

\r, en aura point dont on ne 'démontre
\\

peu de fondement , ou le defhut d'appIiJ

cation à l'objet dont ii s'agît; & qiiït i

. \ en a pludeurs qui détruifent diredemen

ce que l'on voudroît proi^ver ,. & qui fuf-l

'/fifènt pour réfoudre centre TÂngtorn
même la queflion q^i eiy^tre les deu

nations. y %tï^

Ce que l'on vient d'expofèr, fliît voij

la néceflité oà ont été les Comml/Iàire

du Rot, d'entrer dans des examens & de

di(cu(îîons qui patùrellement dévoient ê^

e'tr^ngers à l'état de la conteftation.

. En'efîèt, pour déterminer fi le paj

^.;tédé par Je Traité d'Utrecht , eft de l'ai

/ cien ciolmine de h. Coqronne d'Aiigleter-l

re , on ni peut fe dilpenièr d'examiner rori-|

' gine des établiflèmens des François & de

/ Anglois dans l'Amérique lèpientrionalc. !

C'eft par où l'on commencera ce Méj

moire, & l'on examinera fiicceïfivemeiij

' toutes les •révoluuoils qui font "afrivées

Acadie ;u(qu'à la paix d'Utrecht.
'

-?-
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On dén,ontrera^enfbîte avec combien v^.*^^^
r.î^' a""^'''"*'

les Commirhiires de
b^Majefte Britannique ont allégué que
lAcadie avoit été f&' ^ ^,„^^, à ,a
France par fAngleterre, tant au traité de
àamt-Germain, qu'à celui de Breda.

I Comme les CommiiTiires Anglois ont
prétendu tirer des argumens de la déno-
miaatibri de la nouvdfe EcolTe, on exa-
Iminera ce qu'il fhut entendr^par <renom
étranger pour la France jufqu'au traite'^
d Utrecht

; & JWtide où l'on traitera cette
queflion, ne fëfei, à proprement parler,
Iqu un cproïlaire des articles précédens.
On difcutera enfuite tous les autres ar-
rtnens dont ont Mt uftge lés Comm'if-

r%s de Sa Majefté Britannique , & l'on
);ejio«dra a leurs objeAions concernant les
pmites qut les Commilîliires du Roi don-
nem à i'Acadic.

Enfin après avoir démontré le peu de
rondement du fyftème des Commiflàtres\
pe ôa Majefté Britannique , & l'infuflii-

~

Nce de leurs argmnens , oh établira pat
pièces

,
par autorités , & par le Trjtité d'U-

jecht même quelles font les véritables
5f anciennes Jimites de l'Acadie.

,

On finira ce Mémoire par une réca-
^aubtlon fommaire de ce gui en rétliîtc.

'

.,
' ' t .

l 1
—,--.—-.-:^
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mRTICbE PREMIER.

De Voriffne des premiers E'tahlijjemens^

des Anglais dans l'Axnénque

__ _

—

— feptentrionak.—^- —

^

ON doit didinguer les .mvîgatl^t

qui ont été dirigées vers le ci^/

nent de l'Amérique (èptentrionale , fnnil

deflêiu d'y faire des plantations & d'yl

établir des colonies , d'avec celles qui ont!

été entreprifès diuis cette vâe ; & panni|

ces dernières , celles qui (è font bornée

à de (impies tentatives infruAueufès ^ d'à

^ec celles qui ont été iùivies d'établiffe*!

mens (blides , aéluellement iiibfiftans , ou|

qui fubfifleroient , (i quelque Puiflânce

Européenne ne les avoit détruits.

Le plus ancien voyage dont les écri-l

vains. Anglois ont cherché à (è prévaloir/

cft celui que Sébaftien Cabot, citoyen

de Venifèy fit (bus pavillon d'Angleter

€n I4P7, pour découvrir par le nord-j

oueft un nouveau filage aux Indes ori(

taies * "' :'-'/':'
''w^- ri'

Preuves*



trioniit.

JufJeshmtesdeVÀcioAe. \(i^

Henri VII roi d'An^terre (a) \\xi Art.i;
permit de faire un arinemekit ; Cabot feul Dt /Vrf-

en fupporta les iiû^, & |^ Roi y appofa t^S^
lia condition rde retirer la Cinquième par- S'"*'"^ ^f
tie du profit qu'il y aurolt fur \^ retours liTvAno.
du voyage. / riquejtptm»

I

Cabot (b) pardt d*j^ng^eterre dans
HWque vue de chercher lin paffage par
Be nord-oueft aux Indes orientale*, &
comme il s'énonce lui-même , defe rendre
bar l'ouejl à l'eji où croijfent les épîces. H
ptoit dans la pleine confiance de n'abor-.

Jder qu'au pays que Ton appelôit dai^ces
anciens temps le dafhay; mais il r<î)ticon.

tra des terres qui fui ëtoient incoiinues &
qui lui en fermèrent le chemin; il avfcue
jde bonne fcj foi que la vue de ces terres
liui fit beaucoup de peine.

I

II s'éleva, au nord jufqu'au jtf.« degré
de latitude , & redefcendit enfuite jufqu'à

lia hauteur du pays qui depuis a été appelé
lia Floride : enfin, défefpérant de trouver
[le paflage qu'il cherchoit » il revint ea
|Aiiglèterre (dj.

P R EU V ES, V
(a) Lettres patentes de Henri VII, du i < man

149c. HacUuyt, tome III,,page ^.
I ^^V DHcours de 6cl»0<en Cabot. HacUuyt i\im m, page y,

-^ ' *

(c) uij. r



f i o Mem» des Cmmffairés~du

A n T. r. Son voyage (e bçirna à la-fimpîe vue del

De l'oric quelqucs parties du cominem de rAinéJ
gtnttiespre- î •* » /i . / i^^ . I

miersétabBf- Tiquc , tres-cloignecs 1(55 unes des autres;!

^'Zstns%,
nïî»'*. apercevoir une terre, n'en a jamais)

' donné la propriété
\ ce ne fut qu'une cour[

fè , fans ét;ibiincinént , lâns tentative pourj

iv:_.^_„^ en former , (ans qu'il paroifîe même qu'oui

ait alors fongé auX pêches abondantes quel

. les François ont fiites de temps immémo

J

^rial vers l'ifle de Terre -Neuve , ia feulel

terre dont on ijuiffe dire que Cabot ait!

pris quelque cohnoidlmce.

A fon retour en Angleterre, on nefiil

aucune attentioil à fon voyage; c'eft mêinel

ce qui lui fit prendre le parti d'offrir fesl

(èrvices aux Rois Catholiques , Ferdinandl

& I(àbelïe
,
qui lui donnèrent à commanJ

der pluiîeurs navires , & pour lefquels ill

fit emr'autres découvertes, celle delà ri-

vière de la Plata en i ^7.6,

C'eft le voyage de Cal?ot de 1497,1
voyage qu'uii Navigateur éti-anger, uni

V depuis attaché à l'Efpagne , al

fait à fes dépens
; qui n'a été qu'une fiinl

pie courfè , fondée fur une idée recon-l

nue fauïîê par l'événement ; voyage entre-l

pri^ fms aucun moyen & même fans aiH

cun deflein de former Aq% étabiifîèmens;
"^^"^

c'eft cette (péculation vague", renvèrfee

par. la vue d'une terre que Cabot m



îlf

Al*

fur les limites de VÀcadie,

cIiercIiGit pa5r, & qu'if jvit au dëf^rpoir de À « t. t
découvrir

, fi toutefoii il eft le premier r>e Von^
qui Tait vue

; enfin , cjeft cette prétendue £tS
découverte, qui dans li^ temps même n'a>«''^ "

pas été jugée digne dVttention par i'An-
^"^^'^'

gleterre
, dont ies aiitê^s Anglois , après

un grand nombre d'aqi^iées., ont fongé à
fe fhire un titre de projl^riété fur tout un
vafte continent qui à èeine fut aperçu
par Cabot.

\

Les François pourroient avec beaucoup
plus de raifon s arroger l'empire ^t% côtes
occidentales de TAfrique. Dès le xiv/
liécle (a), avant qu'aucime nation de l'Eu-
rope \t% eût reconnues , ils \ts avoient
non feulement découvertes, mais ils y trafi-
quoient, & y avolént formé des établif-
icinens. • , ^
Depuis le voyage de Cabot , it% An-
ois furent trente ans fins qu'aucun.

[de leurs navires' fréquentât h% mers de
yAmérique feptentridnale. On trouve dans
te recueil de Hackluyt (b) qu'en i c 27
peux navires allèrent , l'un reconnoître
p^en-e-neuvc & la terre de Labrador , l'au-
tre le Cap- Breton & \qs côtes d'un pays

Iglois

P R% U V k S,

(a) Fartes chronoîogiquej du Nouveau monde.
(oj Tome lU, page 1^^,^

~^#-

m -, f - -

J

'

^ . À

IBBÉisIttÉ^^ t£Î.^-^iiftJ&KSi^'^aHA'vW:^'aî^s^l4«n«i'f*!^MitiÉS^H^K.àfcLitU ^«ti.!**:' aîj!^<sM-
il!W)HI1IW<»H<IHI »&T?i «.LUk^



. 'ÏI2 Mem/ifesCorumiJfaire^duRoi

Art. T. que cet auteur Angiois appelle ^rr;77^^r/|

iDf /V/v, mais ce ne fut qu'un (impie voyage de dé-l

XùtrsétS^f.' couvene , (ans aucune klée d etabiij(]!emem.|

An!r1^ Environ dix ans aprè^, c'eftrà-dire enl
^'

*i 5 3 6 ^tf^ plufîeurs particulier^ fil'ent uni

%^ armement à Londres, pour aller de^^nou-l

^-^^— veau découvrir les^erres du nprd de rA-l

niérîque (êptentiionale : tant il èft vraique|

y ., ces terres jcôntinuoient encore jd'être in-

; jConnue^aux Anglois. Ils %^t réduiul

par k famine à la plus grande^^i la plusl

trille extrémité : & après des excès, que|

ia n^ceflité même ne "peut jamais autorl-

* fer , ils rencontrèrent enfin un navire Fraitl

çois f qui alloh en Terrç-Neuve , pour|

il pêche ; ils ie pillèrgnt , s*en emparè-

lent , & s*en (èrvirent poiu- regagner TAn-j

gleterre.

On ne.Vétendm point ici (lir les lU"

vîgations de Forbislier en i $y6 , 1 577!

ôc I 578 -fH^ fur celles de Davis en|

1585,1 580 & 1587 ^cj , ni fur celle

de Hudfbn en 1 607, 1 009 & 1 6 1 o fM
elles n'eurent pour objet que de cherchci[

. un paflàge par. le nord -oued pour all(

y '; P R EVVÈS,
fa) Wi^Wixytt tome III, jf. izg juJfiCk t^l^

(c) Idem, 'p^ ^8 Jufyu'â t'a.
(d) Purdiafl; tme Y, page 8m7»,

t f,



fur les Mîtes Je VAcaSe. 113'

aux Indes, ce qui étoit Tancien projet de A » t. f;

Sébaftien Cabot ; & non de former au- D* iwu,
cun établijfTement en Amérique. '*"'*^'fiTf7Mr if i m * , mers nabljfm

le palla plus de quatre-vmgts ans ,/«»w */«

JepuK le voyage de Cabot en 1497 ,
'^'^'^'^^\

avant que Ton vit édorre en Angleterre
aucun projet pour faire des plantations & -Tâ-
tonner des colonies en Amérique; & il

k*en pafîa plus de cent, avant que ces
projets fuflènt fuivis d'une exécution du-
^r ,

'^ '.,.>•.::,,...
' :>

Les premières tentatives ies Angloîs,
)oiir établir une colonie en Amérique,
rurent en conféquence de Lettres paten«
les de I 578 //z/ accordées au Chevalier
Humphrey Gilbert par la Reine Eli(hbéth.
Il y avoit cinq ans qu*ilJes avoit obte-
lues, lorfqu'il fit un armement confidé-s
abic en 1583 , dans le delîèin de for- ^

lier une colonie au nord de la Floride
(b), ^1 aborda à rifle de Terre-neuve,
)ù Haçfeliiyt apporte qu'on lui préfen- ^

^ un eflâi de mine dont il ne voulut 4
^omt faire /l'épreuve , afin que la riou-
kcUe ne s^en répandît point parmi \^

Preuves,
I

' '" ^' %: '
''

(a) Lettres patentes de fa reine Elifabcih . du 1

1

(h) î^a^luyt, tmtJJJ^f, i^sjnj^'à /<ft

r 1}
în-



1 14 Mem, (tes CommiffairesJu Roi

A » T. T. François * qui étoient dans fe voifinage.l

^De l'on- Le voyage du Chevalier Huinphrei

p7'rsA^'^. Gilbert ne - fut point heureux ; il èfluyJ

"jilTil'^à'
""^ tempête qui le fit périr, &Ic navirJ

qu'il moiitoit. Les autres navires de foi)

armement retournèrent en Angleterre,!

^~r --- le projet d'établifTemeni s'évanouit.

II paroît que le Chevalier Humphre]!

Gilbert avoit en vue de s'établir en TerJ

\ re-neuve; mais il s'éloignoit en cela dJ

Teiprit & de la lettre de la Charte. qiJ

iui avoit été accordée par Ja Reine Elij

iîil^^h : elle étoit à Teffèt de découvrir

de reconnoîire des terres éloignées
;

i'ifïe de Terre-Neuve étoit alors découj

verte , .reconnue & fréquentée par fa

Françoîsf La relation rapportée par Had
Itluyt ne permet pas de révoquer en don

te que le Chevalier Gilbert n'ait trouvj

des navires F-rançois à cette côte , iorfqu'(

y aborda pour la première fois«

Il fèroit difficile en efïèl de concevoil

_ . comment la Reine E'iifàbeth auroit pu in

terdire aux François de naviguer à ï'ill

tte Terre-neuve, & à deux cens lieues

<

diftance de l'endrdit où le Chevalier Gi]

bert auroit formé fes elablifreuiens , éà

R E U V ES, - ^

.V .* Hackluyi, r«w ///, page //^« •*

^- -::



pr /es limites é/e /'AcaJie. I15
ique le portent les Lettres patentes ; tandis *Aiit. î.

jque les François étoient depuis long-temps l>* f'orU

len pleine & tranquille jyoffeffion de navi- ZfS^'ilr
iguer fur ces côtes. Cette réflexion feule >»«" ^'*^

[prouve bien évidemment que le Ghevalier '^"^^''^U

[Gilbert, en fe prôpofàm un établiflement ^ '

'

':.

Icn Ten-e-neuve , agiiïbit contre l'efprit

[des Lettres qui lui avoicnt été accordées
[par la reine d'Angleterre ; mais fon nau-
frage déconcerta ihs projets. '

^

Lorfque Jacques L" * accorda une par- :

Itîe de i'ifle de Terre-neuve en i6iq m
[Comte de Northampton ; après s'être éten-
dudans les Lettres patentes qu'il en fit

wpédier, fur les principes qui permet-
tent d'établir dps colonies dans les pays
[abandonnés , & qui h'étoient point occu-
pés, il ajouta néanmoins vers la fin de
ces Lettres une claufe qui ordonnoit qu^n
bût des égards & des ménagemens pour
louies fortes de perfonnes de toute nadon
Tju' fie'quentoient cette ifïe pour la pê-\
chc, ce qui étoit plus conforme aux
3rincipes de juftice& d'équité que les pro-
lets formés par le Chevalier Gilbert en
toiîféquence de la Charte de la Reine

___: . P R Ev V E i, ^

Lettres patentes de Jacques I.«r du 27 avril
f^^^ iitam, tome I, page £^t.



^ liC Menu fies Comi^îJJdires^u Roi

^ Art. t. E'Iifàbeith: quoiqu'on eût pu toutefois

De l'on- léguer. Contrôla concedion de Jacquetl

mmAJSsji !•"> qu'elle ne pouvoit, hi ne devoit s'e-l

J*j^ *^yxéc\xxtt ^\x pré|udice du droit deS Fran-j

^ çoîs qui condamment étoient en uiàge dJ

Â^cher tous les ans le poiflbn de leur péçhel

-—^— Air le$ grèves de Terre-neuveÇ & d'yl

^re a^uellement les établifiein^ néce^

làires a cet effet. ^'«

.

' ^u-mrplus,^ il ne faut pas confondre M
Chevallier Humphrey Gilbert avec.Adrienl

Gilbert , auquel la .Keiine Eiilàbeth accor{

da en 1583 des Letto patentes ''^ pbur|

l'autorifèr à tenter la e^ëbuverte d'un pa

^
fâge à la Chine*A aux Moluques par ItJ

nord-ouefl de l'Amérique, & pour luil

permettre de s'établir dans les terres

ides qu'il pourroit découvrir. Ilneftitfail|

i en confêquence de cette Charte auci

•ntreprifê pour former 6es établi(îèmens;|

5^ s'il.y eut alors' quelque tentative pot

découvrir ce palÏÏige , qu'on cherche de

-^ puis fi long-temps , le peu de fuccès ell

fans doute caufè qu'il n'en efl refléaucu

ne trace. Ce fut peu de temps après , qud

Jean Davis en fH inutilement la recherciie

low

Preuve s,

entes it% reine IH
yrier 1^83. liaçkiuyt^iMivr Hl, foge jfS,^

^ tcttrtt patentes àe la Veïiïe ElifiÊcth & ^fiB°^^'|^f



fur les limites Je TAcaJie. 117
lîs ces voyages, comme on Ta déjà Art.l

^bfervé
,
n entrent point dans l'ordre de De /w-

:eux qui ont eu pour objet de faire des tts'JIrr
ïWations, & de former dts colonies en /--l"^
\mérique. AngMs^fg

Eii I 5 84 , le ChevaHer ^^er Raw-
Icigh,^ui fut par la ftiite un dts Ami-^ -~—
raux d Angleterre , commença à flire des
entreprifes plus fericufes & plus fuivies
j)our former des établi/Temens danfl'Amé-
hque feptentrionale. \.^'

Il obtint à cet effet des Uttres paten-

,
'
t^"" ^^^ P^«^* (^JAv^ 2 ^mm

h 584; & des la même année, il envoya
deux navires fous le commandement des
Capitaines PhilippeAmadas & Anhur Bar- -

i

fow, tant pour reconnoître le pays, que
^our s affurer de la poffibiiité d'y établir
'ne colonie.

Ces Capitaines /"Bj abordèrent à diffé-
ntes lUes

, nommément à celle de Roa-
Joke,^fiti^ vers je 3^.» degré de lati-
me, ils firent un rappon fi avantageux^-

Ju pays qu'ils avoient reconnu
, qu'on lui

*

onna le nom de Virginie, à l'honneur
M la Reme rafabeth.

P REU V MS, * .

ïa) Utra patentes de la reine E'Iifabcth . du a ff
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1 1 8 ! Menu dès Commijfaires du Roi

R T. T. Ce noiTi eft aujourd'hui reftreiht au payJ

De l'ori- qui Y/i^Véïtiid iicpuis Je 37." degré jufJ

iî^fZS^- q"*^^i^^
compris le 3 p.* :^

mais dans cesl

/emeits His comitiéiicemeus , la Virgî;iie^ n'avoit pointi
Anitois^c.

j^ jj^^.j^^ déterminées. L'îfle de RoanJ
lie y étoit comprile ,

qubiqu*eile (bit aul

jourd'hui dans [es limites de la Caroiine.1

^ " L'année fuivante 1585 (b) jç CheJ

valier Richard Greenville, un des prinei-l

paux aflbciés du Chevalier Walter Raw-I

îeigh, fe miten-mer avec fept vaiiîèa«x;|

11 arriva à Tille de Roanoke, ou il laina(|ent|

huit hommes J ik y tombèrent dans

fi grande difettc , que Tami rai Drake ayar

touché à cette cote en 1586, ils le fùb

plièrent de les ramener en Angleterre,

la coloiiie fut abandonnée.

Peu de temps après cet abandon (c)\

le Chevalier Rawleigh y arriva en perJ

.fbni|c ,
'& n'y trouvant aucun habitant]

il retourna en Angleterre. Le Çhevalif

Greenville ,' qui vcnoit après lui ij fît im

nouvelle tentative; il y laiflâ en 1 586

V les uns difent quinze hommes., les autrej

cinquante ; mais quoi qu'il en foit , lorfquj

' ^ P R EV V E s, '',-._',

(a) Sn^ith , f>age 2t^,
^

;
(b) ' Hackluyt , tome lit, f.

r^/ r jufiju'à 2 /^f I

.:^..^-.L^^j^.
-^

(c) Idem./ow» iil^^iagt 2^J juj^fià Jtiil

, ' &. Smith, /wgï //.A V -,
'^



pries limites fie rAcaJie. 119
;
Chevalier Rawleigh y envoya cFe liôu- A «^ j.

enux habitans en 1 587, ils n'y trouve- '

De l'orU
tent que les os d'un feul homme ,& l'on «'""^"P"-
a jamais fâ ce que ks autres étoientjt/'f^^

leveniis.
, ^ ^ AngMs.à'ff

1 Les haLitans qu'on y faî/Ta en 1587 /^ .

bient au nombre de cent dix.j%>t, mais
'

Is

y furent en quelque forte abandonnés:
eux navjres qui y pafsèreut en 1 5 âo /^;
[cmverent à rifle de Roanocke des rcn-
toemens qui leur firent connoîtrc que
I colonie séioit trànfportée dans w» autre
dmit appelé^ Croa^an ; mais une teml
h^ qui lurvint, leur Bt prendre la réfo-
Inon de retourner en A4igle.te»e, uns
Ire une plus grande recherche de Jeuil ^
^inpatnotes, dont on n'a jamais eu aucune^
buvelle.

' -

Depuis I ypo , on laiS la Virginie juf-
Pen 1 607 fans y tenter aucun établilTe-
bnt nouveau

; & même ilTe palfa un
iips confidérable, fans qu'on y fS.au,
ne navigation. Ce pays (c) refia^rifh^

Preuves,

•«^" J
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/ 1 1 o Mém» des Commijfaîres^Ju Roi

. n T/^3 i6ox (a) lin Capitaine de navire ; non

- Dé't'ori' mé Gofnoll, équipa un bâtiment à fj

^its"Suf. frais , ii s'éleva au norJ de fa Virginie
,
«

fanins des aborda la côte de TAmérique à la haute

^^^^^''
de 43 degrés de latitude nord. Il en i

*.^^.- partit Li même année avec, tout fonéc

page pour retourner" e^l Angleterre,

forte que ce voyage ne doniw lieu à as

cun établiflement. ' >

•L'année fuivante 1^03 /^^i fa vil

de Briftol fit équiper un navire fous li

ordres du Capitaine Pring, quiaborà

côte de TAmérique à la même haui

que le Capitaine Gofiioll , mais qui

vint pareillement jen Angleterre , fao

avdr tenté d'y former aucun établiflem"'

Il en fut de même (c) d'un navire

partit de Londres deux ans, après

,

Ce fut fur les repréfentatîons que fit

. Capitaine Gofnoll ,
(i) de tous les avai^

tages qu'on pourroit retirer de ces payj

qu'il fe forma enfin deux Compagnies^

obtinrent de nouvelles Lettres pjitentes

./
Preuves,

w

..__ '(a) SmJtîi , page /S jufyuà 1 S^

{h) iàtok t page ifi,

(c) Idem , page t S jufqtt'à 2 0»^
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Jacques I." en 1 606 (a) , & dont Tune A r t. r.

tenta de nouveaux eiabli|remens en Vir- D, /w-
ginie avec plus de fijcc^.- • s!"' ,/es pre^

tlle fit partir trois navires , ïe o décem- S'"""' ^«
bre 1606, fous les ordres dû Cajtitaine

^^'''^•*^'-

Newport. lis arrivèrent , après une Ion-<~—
^e navig^on,.dans la rivière de James "^

eii Virginie, au mois de juin 1607 (b), v
& ils y bâtirent la première mWt de ceiic
colonie.Cesilouveaux habitans eurent bcaii-

'''

toup à fouffrir, tant de la part des Sau-
vages, que par leur propre conduite; ils

arojetèrent plufieurs fois de retourner en '

Angleterre (c) : mais ayant reçu tous les
ais.dcs renforts & de nouWaux fcours,:
bette colonie

y non feulement ih maintint

,

4ais elle elt devenue trés-floriflànie. C'eft
I plus ancienne déboutes celles que les An-
Hois pofl^dent aujouixrhui en A mériquc. '
Par la Charte de v6q6 (d), les limites

Preuves.
(a) Lettres patentes de Jacaues I.cr <îu fo avrif

l(!o(S
,
rapportées par extrait dans PurchafT, / IV

\?'J^^.'J^ «"V'"""'*I"^« aufTi par extrait par
js CommilTaires de Sa Majené Britannique. Vm-er ;

^«'T's, Pièces j^ificanvesyr(^mtes varies Comtnil- i
nm Anglm , n.» J.

•'
• -.

/^Smith. page ^1 jufyn'à ^. * *
,

-^^-

(e) làcm, page ^. -^^—^_ _.i^_^—__^^ ._^^.__: ^
\ià)^ Lettres pataijtcs de Jacques L«ir du lo avrA ,

/ V ^

'..irir»^ •

1

. V* . .

*
..... _»j- ,.
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M i-*H
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. tZ2 Mém/^ès Commiffàirés é) Roi

Art. T. en étoiciu reflreintes à des bornes afli

pe Vori- étroites; à 50 milles <Ie diftancie le lon^

Sj^MÎ/^r des côtes, nord & fud , du premier ijeii

*5[TZ/^f
^^ leur établiflement , entre le 34** &Ie|

"**^"'' '^';4ï-' degré de latitude, & 100 millel

dans Tintérieur du pays.—--:—-— "Cette même Charte accordoit à une fe-l

conde Compagnie, qu'on appeloit lal

Compagnie de Plymouth , la fiiculté de

former des étahlifîèmens entre les 38.*

45.* degrés de ladtude, avec les mêmesl

cinufès; c'eft-à-dire , qu'elle jouiroit le|

long des côtes , fuivant leur gi(èment,

de T'efpace de 50 milles de chaque côd

du premier étahliiïèment qu'elle y feroit(

& dans l'intérieur du pays , de 1 00 mille

Cette féconde concelfiôn & la première

j

furent faites au (urplus pour il avoir lie

/
que dans le cas (eulement où les pays

l'on entreprendroit d'établir neferaient oca

pés par aucune Puijfance Chrétienne, On
préiumoit

.

point dans, cette Charte qua

tciit le continent de rAmétiquc dût appa

tenir aux Anmois , fi d'autrfs Priiices^'e

trouvoient en poffeflion avant eux.

.
" Ce fut Ici Chevalier Popham, Ch^

; de Juflice e^i Angleterre, qui le prt

mier entreprit de fSrmer un établiflêmen

^ 1^ diuis la concbflion de la Compagnie
Plymouth. Il y envoya en 1607



/

•ïl

pr tes limites de l'Acar^. tiy

I

Capitaine George Popham {a),^i y tranf- A r t. r.

porta quarante-cinq habitans : iis s^étabii- De l'ori.

rent a 1 entrée de la rivière de Saffahadock ^''" '^"f""

un expédia en 1608 deux navires pour>'«'^'/«
leur porter du fecours

; mais fes rudeî^ ex-
^"^'""'^^

tremités qu'ils avoient fouffertes, détermi- A „_1^
nereiit la colonie à retourner en Angleterre. ;
Celt auifr que la première colonie*^

établie dans le pays, qu'on a appelé de-
puis la nouvelle Angleterre

, prit nailîaii-
ce, & finit dans le cours d'un an. Le
pays fut regardé comme froid ', Jîérîle &
\montagneux, comme undefen rempli de
\rochers aj; & il ne fut plus queftion
dy établir aucune colonie, jufqu'à ce
qiie Jean Smith en fit revivre le projet.
Unie propoil» alors d'en faire l'établilTc-
ment moins nord que le premier, qu'on
avoit été forcé d'abaiÉïonner.

/-« P;efîer voyage d'e Smith fut eu
Il 6

1 4 (cj ; il fit une cane du pays , &
Il appela la nouvelle Angleterre. C'eft-là
Il origine & l'époque de ce nom ; mais

'

komme il étoit étouffé par le mm de Ca-
Mda, ainfi qu'iU'obferve lui-même , il

Preuves,
,

(a\ Smith, pages jos, z\^. ^^ _.^__ .;-!„_

W idem, page 20^.
*'

/y Idem,jn^ 20^ & 20f.^^
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AnT. I. pré(èma fa carte au Prince de GalfesJ
De rbri- en Je (uppiiant de changer les noms dul

#//?< aes prt- - ' ' * ai* I

miers établi/. payS , Ctt nOlllS ^nglOiS.
|jemns des Smith ic boHia dans fon premier vova-

^e a raire un commerce lucnitit (a) , &—^"^ n'entreprit aucun étublidement. Le prfr

miér 3e tous n'eut lieu que quelques aih|

nées après , en' 1620.
. ' • L'Angleterre e'toit alors divifee par àÀ

' fjidions de' religion ; nombre de Puri-

taine (e retirèrent d'abord en Hollande;!

-

. maii; ne fe plailànt point fb) dans le lieul

qu'iis avoient choifi pour leur afyle , iisl

répafîèrent dans leur patrie en 1620, &|

s*y embarquèrent pour la nouvelle An-I

à gîeterre. Ils obtinrent des lettres dp Roil

pour îtutoriier leur éial)liflemei>t ,
qu'Hsl

firent dans un endroit appelé la nouveHel

Plymouth , fitué à 42 degrés de latitudel

' nord , ils le choîfirent un Gouverneur,!

& lé firent une forme de gouverneuu

telle qu'il leur plut, (ans avoir égard auil

Lettres patentes qu'ils avpient obtenuQJ

I de leur Souverain : c*eft au moins la ma

lîîère dont le rapporte Saltnon (c) da

^ ion hifloire moderpe. • ; .

>

,:^.%. P P EU V ES,

.'%.,(h) Sxnhh, page 204.
(h) Salmon, lome III, fëgè ///•
(c) Idem, tofu III» page sj

3

'"" ' /
**

« • *
r- . » , ^

ri

. .„^.
v. » — 3:

i^S, •^' * >f
"• ' ^^' Ir
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remier voya-
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v^ifee par dm
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fur les limites lie l'AcaWe. 125 , Z^-

Cette colonie a été la première detou- , Any l
lies celles qui forment aujourd'hui ce qu'on De/i 'oru

iappelle ordinairement^ la nouvelle Angle- tlr^'f^^"L
Iterre ; elle comprend , non feulement les>V '^^

"

Ntabliflemens de ia nouvelle Plyniouth , T^'**''*^''

Imais auffi ceux de la baie de Maflachu-/
pt, de Conneâicut , de New-linven

,/
Ide la pl-ovince de Maine , de la nouvelljé *

iHampshire, de Rhode-Ifland, & de la
[Providence. -

/
Ces différens ^tabliflêmens ne forit/ent

bujpurd'hui que quatre colonies drftinâes,
Ifavoir, oplle de la baie de Malïïichlifet

,

jui comprend en même temps la nou^
velle Plymouth & la province de Maine ; f
celle de Coinedicut à New-hav^, qui
n'en fondent qu'une (euïe; la iiouvellô
4ampshire;/& enfin pour quatrième,
thode-Ifland & la Providence l(a).

En 1 625) ,
une flotte partit^ d'Angîe-

rre arriva
, dans Tëtendue dé la concef. ^,

(ion de la Ixne de Mafiachufet , à un
fendroit qu'ils appelèrent Salèin ; & ils y
pâtirent une ville (b). L'ai/neç luivante, *

bne nouvelle flotte étant arrivée à Salem ,
^iî fit deux nouveaux établfifremens , lun à
)orchefter, & l'auu-e àX:harles-'rbwn, ^"^

P R EU V M si

Salmqn^-/#wf ///^ page ftyr
(i>J Idccn , tome4il, page jj^.

-§

. 1

1

'.V
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A H T. i. fur les bords de la rïyière Charles f maisl

• £>r /V/- les habitans de Charles-Town obfèrvaiij

mersétabvrf^ qwc I autre coté de fa rivière etoit danstinel
jima,s ,iis fituation plus favorablef , lis en dépoïïedèJ

rent , (ans forme de procès , un Miniilrel

de i'eglife'Anglicane qui' y avoit conflruiJ

' • tine petite inaiibn , ôt iJs y bâtirent en i 6j o[

leur ville capitale, à laquelle ils donnèreiii|

le nom doMiofton (a]i ' .

La Chahe que le roi d'Angleterre accordai

à cette colonie le 4 mars v^i\ (b) , en fixel

^ les limites à trois milles aujiordxJè la rivièrel

•, ,
de Merimack,.& à trois miUesau ftid de ial

^ xivièrc de Charles; &ellè1es étend du côtél

^ Aqs terres
, fufqu'à la 4ner dii fud ; mais l'onl

.\ ne croit pas devoir s arrêter à demontrerj
* V iju'à ce dermer égard elle elV illufbice.

. En I (5 3 6. , - fe , fit l^établiflèment de ia|

^ <^Ionie de Gonncdlicut
, par un détache-

ment de la^aie de Maflâchulêt; & eiil

r J637, les habitans qui s*y tranfportèrentl

d*AngIeterre furent en fi grand nombre,

qu'ils établirent une colonie nouvelle à|

* New-havcn Vc), ^

'

.

, * . - .

Preuves,
^-^L-^^^^ (et) Szjmpn, t^mê^ll, p^es j^y & fjfS.

(h) ^^aA , tome 11 1, page Jto; & Salmonij
',.'• icme l il, page jjéf. \

'"^^

» - f*:} Itlem , tme //, ^ages jijf if jj^ i=^
Salmpn , tome III, page j^p. '

:<
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fur les limites /lerAcadie, 127
Ces tranfports devinrent fi confidéra-

Ibles.qiiC la même année 1657, le Roi Derori-

d Angleterre les défendit , a moms quon mers étaNif.

ne fût muni de fa permiflion.- On V^^" ^'^Z^^^e.
tend que les principaux chefs de* niécon-

tens, qui fomentèrent la rébellion contre

Cbarfej I.*' , étoiêni alors fur le point dé

I

s'y tnm fj^orter y & que CromweTiui-inême
^

'

?

éioit déjà embarqué fur la Tamiie Y<^^.
-

Vers le même temps que s'établit la

colonie de New-haven , c*eft-à-dir4 vers

1637, quelques particuliers Angioîs le

mirent en pofleflion de la nouvelle Hamps-',

iiire , & de la province de Maine , fituées

au nord de la' baie de Malîàchulèt '(b).

Enfin en 1639 , les Puritains de fa

nouvelle Angleterre., peu, d'accord en-

tr'eux
i & exerçant contre quelques-uns

d^ leurs membres , de plus grandes- levé-

rités que celles dont ils s*étôient plaints

de la part -du gouvernement d'Anglcter»

re', en obligèrent plufieurs à le réfugier

à Rhode-llland , où il fe forma une,

nouvelle colojiie. Ils firent racquifiiioiV

du Continent , fitué vis-à-vis de leur éta-
'

'-*-' P R EU y ES,

(a) S^\mon, iome IIJ, f^ge jjip,

///'Idem, tome III, yage J^p»
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A H T. I. bli/Tement , & ifs y bâtirent les villes de lai

g^'Jspt providence & de^WanvicIi *.

wùers êtaùiif. „
On voit par rexpoféde ces faits, quç

les premières navigations dçs Anglois
femeiis des

Angivis^c.
'" ptciiutTc* navigations dçs AngloK
n eurent point pour objet d'établir des

V colonies en Amérique; mais (eulemcm
de chercher un paflage aux Indes oricn.

/ taies parole nord oiiert. r

,Quavam I 585 , aucun Anglois n*a-
voit tenté de former une habitation ea|

Amérique.
.

Que les premières entreprîlès de cette

nature ayant échoué , le projet en avoit
été abandonné pour plufieurs années.

Que la Virginie ,trpreinièr€ & k
plus ancîemiè des colonies Angloifes, n'a

commencé à s'établir qu'en 1607.
Que le nwm de la nouvelle Angleterre

n'a commencé à exifler qu'en 1614, &
que le premier établifleinem n'y a été fait

qu'en 1620, -^^^
^

Que l'époque de la naifl'ance.de la fâ.

meule colonie de la baie de Maflachufet

,

n'eft que de i ^29 , & la fondation de
Bolton, de 1630; & que le furpjuj—^ - Preuves*
* Salraon, tome JIJ,pages j^o ir /f /,

t
»-',
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des colonies d<? là nouvelle Angîetéire fut A h t. î.

établi de 10310 à 163p. " v
, l)e i'oh^

On hç^^rle point de rétaWifl^iient S^Sm autres colonies Angloifes de Vkniè*' /"""" ^»

rique l^ptentrionale , elles ibnt ppfl^rieurài
'^^'^^

à celles dont on vient dé jendrè comptef^J
& n'ont aucun rapport à la dilcuflion %

ARTICLE IL
De rorigine ries premiers Etalliffemens

des François dans l'Amérique

feptentrionaJe,

IT^^Tpèùï agiter foi à l'Efearhot
J qui a été en Amérique en 1(^06, &
par CQnféquent avant que les Anglois y
euflent formé aucun établiffemem , ily
avoit plufieurs fiècles * que \^^ Diep-
pois, Malouins, Rochelois , & autres
mariniers François , fréquentoieni pour la
pèche le Grand-Banc & les côtes de Ter-
re-neuve. Il obferve que le langage def
premières terres de cette partie de TAmé-
"que

,

eft moitié Bafquè > ce qui feroit

r n EU V E S»

''.a
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ART. 1 F. une preuve certaine qu'il y avoit long-

pè l'on- temps que les Bafques y naviguoicm
;

faUrs'ftaLnji & l'on Icroit en droit de préfuiner que
/mens ^ies l'époque ncn doit être beaucoup plus an-

dMsVAmé' cienne que celle du voyage de Sébailicn

Qn a vu que les Anglois ne nrent au-

cune attention aux découvertes que cet

é^^nger fit (bus leur pavillon. Il leur fit

çomioître qu'il exiftoit un continent entre

' les mers, de l'Europe & celles à&% Indes;
'

il ne leur apprit rien au de-Ià; & il fè'

paflli trente.ans avant qu'aucun navire ^e

cette nation entreprit die navigcr versyces]

nouvelles terres. -

Tandis que cette navigation étpit né-

gligée & abandonnée par les An^lois , lai

i pêche lur le Grand-Banc & lur Tes côtes

de Terre-neuve, du continent voifin

,

& de tout le golfe Saint Laurent, étoit,

Aks 1504 *, commune & familière,!

non feulement aux Bafques, mais encore

^^ux Bretons & aux Normands. ,On leur

doit rétablijffement d*ûne pêche, dont les

tiutrès nations ont , par la îiiite des temps,

[

partagé le bénéfice avec les François.X
f7 - Preuves.
'*' Fades chronologi^ies du nottveaa mofi^i{



furies Imites de VAcadïe. 1 3 i ^^

En '1506 , Jean-Denys de Hon- Art.!!.

fle^r {^j publia une carte Ats côtes de />/• /w-
j;ifle dc/Terre-neuve & des çnvirons;-& É/tS^
lan 1J08, ion vit en France un Sau- y'"""-^ ''«

vage du Camda
, qu'un pilote de Dieppe i^:?!;^

y a^ôit amené. —-— % yique ftptm:
. trionalt,

-c premier de tous les voyages que
ïpn ait fait à rAmérique feptentrionaïe

,

^ans la vue d'y former des éiablifTemens
,

eft fans contrent celui du fieur Baron de
Lery & de SainÏJuft , en i 5 1 8 ; il avok,
comme dit TEfearbot (h) le courageporté
Àhautehhofis,à'4eSiroU^établirpar delà,
ir y donner comnuncement à une habitation

\^e François,'
'

. ^ ^

;
II débarqua du bétail à rifle de Sable ;A l'on remarquera en paflant quelesA/i-

glois n'en ont tfanfporté pour la première
fois à fa nouvelle Angleterre /que plus de
cent ans après, en 1 ^24 /cj/
Quelques aimées après le ^voyage du

Baron- de Lery, le Roi François I." fit

KGonnoitre les côtes de fa Floride par

P n EU V ES,

(a) Faftes chronologiques du nouveau monde,

(l>) V^knhGt» page 21. ' /^^
(cj Salmcn, tome UI, page y/^.

^
—t^
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V ï J2 MénuJesCommlffairesduÈoi
^"^•"* JeanVerazzan (a), H y fit trois voyages

giJdtsp^ fuccefiîfs en 1 5 2 3 , i j 24 & 1 5 2 5 , & H
»jiersitai,iif. pérît daiîs Ic cleriîier , avant que d'avoir pu
FrMçois mettre en exécution les projets qu li avoit

^fi/^uZ ^o*"»"^* PO"'" y tranfporter des cofonies.

On ne donne que le nom de projets

à l'enireprife du Baron de Lery , & à celles

de Verazzaii; ils ne débarquèrent aucun
Européen en Amérique pour y former
dek. habilitions , & ny commencèrent
aucune colonie , quoiqu'ils en eufTent

conçu le dedein. .,

^ En I JJ4, Jacques Cartier Malouîn,.
reconnut la plus grande partie des côtes

du golfe Saint-Laurent ; mais dans un fé-

cond voyage qu il fit en 1 5 j 5 , il hiverna

en Canada, fit alliance avec les Sauvages,

bâtit un fort , & prit pofleflîon du pays fùj.
C'eft-là l'époque des premières, tentatives

réelles que firent les François pour for-

mer des habitations dans le Canada.
En I 540, François I.r' fit fon Liett-

- tenant général es Terres-neuves du Canada,

Preuves**^
(a) Fades chronologiques du noVHreau monJe,

fagi iS ! & l'Efcarbot
,
^ ^^ 22J.

(b) Fartes chronologiques du nouveau monde i

fcges 20 ir 2t ; & l'Efcarbot, pages jo^$
joS, jjj àr j^4.

-,
/
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(on Lieu-

'u Canada,

eau monde )

eau monde,

âges jof,

i

P''
" " '^^

fur les rmtes ile VAcaée,f^yi #
hchelaga , Saguenay & autrif, Fran- Art.it,, ,

çois de 1.1 troque fieur de Roberval ; il De. l'on*

riul fit délivrer une Commifllon le i 5 mZyJJl'iir'

janvier de la même année Va) , pour lia- -f"'""" r'"

Djiter leidues terres, y batir des forts, & dansVAmU

^^
conduire piufieurs familles. Jacques S-2f"*'

Zm\tx fut nommé, par des Lettres du 'p~7

h/oélobre ftiivant /'^y, capitaine général
|

de cinq vaifîèàùx qui furent employés à
j

cette expéditicâi; ils arrivèrent en I 541 au
ICap-Breion , où ils (e fortifièrent , & for-.^

Wrenl un premier établiflement (c),

j
La rigueur du climat empêcha le fuc-

Icèsde ces premières entreprilès. On pro-
Ijeta alors des établifîêmens vers le, lud

,

waiis la Floride. Jean Rîf>aud en vifita

p côtes en i 5 62 , & il bâtit un fort à
peu de diflance de l'endroit où eft au-

Jjourd'hui Charles-Town , capitale de là

iCaroline. René de Laudonniere y bâtit

nouveau for^ en t J 64. : les Efpagnols
,

__,: 'Z Preuve Sr -r-^^^ .

---:--

fa) Cette commiflion eft rappelée dans les lettres ^
otenres du 12 janvier 1598, en faveur du fieur ^

Je la Roche. VEkarbot;pûge\fcJf,

fl'J Commifllon de François \." k Jacques Car- '

fier pour rétabiiflfement du Canad^ , L'Elcarbot

,

/f/ Fartes chronologiques du lioiivcau monde «.

je 22 1^ i'£fcarbQt , page ^* /

.

III in»!!! I —^i»^^l III Il IMI.MI»^B^— m M l I.
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134 Mem. desPommiJfakesdu Roi
Art. Iï. détruifirent cet éiablifîèment dans iâ naifl

J>'
rori- fance /^)

gine des prt' \ •/

vuers établis- Eiî 1 5 8 8 , îl v cut cïè nouvcaux "prol

/>dfffw.f jets tonnes pour 1 etabliueinent dw Ca-

i^uJffptai P^^^»
parles neveux de Jacques Cartier;!

'/r/wa&. Us obtinrent à cet eflèt des Lettres pa-l

tentes du Roi, du 14 janvier de ladite|

V année (b ), «

_ .'
\ En 1598,1e Roi accorda au fiew|

'

^ de la Roche des lettres de Lieutenant gê-

nerai en Canada , Hdçhelaga , Terre-neu-l

ve, LaF^rador, rivière de la grande baiej

( Norembegue & terres adjacentes ^f"/^. Ill

aborda d'abord à l'ide de Sable , rbù lil

débarŒia quelques-uns de {es gens; &|
> en étant parti pour chercher quelque bon

•' port en, fîî terre ferme, il fut furpris^à|

fbn retour vers l'iUe de Sable, d'une tem-

pête qui le reconduifit en France ; les!

%, . gens qu^iï avoit débarqués à Hfle de Sa-

ble y relièrent refpace de cinq ans,' ou

:i £ -. ils profitèrent des belliaux qui y avoientj

Preuves»

(^J Partes chronologiques du nouveau mondci]
page 2^.

î !^ (V L'Efcarbot,/>/7^« ^o^ & ^o^ **

--~:-~~^^ (c) Voyei iadite CommrifTion rapportée pstfl

ITicarbot , pa^e ^08 i & le (uccès de l'cntrcpriiei

]^ts ^06 if 4.0/.



furies limites de VAcadie. îjj*
étflaides quatre-vingts ans auparavant par Ant. ît.

fieur Baron de Lery. Défont

Juiques ici toutes les tentatives faites i',ur^"£!^.

ar les François pour habiter rAmérique ^fî""'*
.^'*

|> • 1 y . t .
^ rrttnçois

leptentrionale, n y avoient produit aucun tfansVAmé-

ytabliflcment permanent. Il y eut une J^^^''"^
louvelle tentitive infruélucufè en i J99

,

parle fieur Chauvin. II 'fit un petit éta-

bliflêment à Tadbufiâc , dans le fleuve

Saint-Laurent, à quatre-vingt-dix lieues #

je %î embouchure, le lieu qu'il avoit * •

Içhoifc y étoît fi peu propre," que cette

colonie n'eut pas un fiiccès plus heureux
je lès précédentes (a). ^%
'A la mort du fieur Chauvin , le Corn-

.

fjandeur de Chafte obtint des Lettres du
[Roi pour l'établiflèiiftnt du Canada ; &
en 1603 , il engagea (b) le fieur Cham-
piain qui a été le fondateur & riiiftoden "

de cette colonie, à y fiiire un premier -

^°y«g^- .:
.

•::." .M---^ / '

Le Commandeur de Chaffe mourut h
lême année; les pi*ojets d'établifiemcns

furent alors repris & fuivis par le fieur

Je Monts.

II avoit fait un premier voyage pour

P R EU V E s»
»• u

(a) Cfiamplain , première partie, ^^^ 3^ M'

(If) lÀKxa, page jf'jufqu*à ^i\
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De l 'ori-

gine fies pre-

miers étàblif-

femeits (Us
François

dans l'Ame"
riquefepten-

'trionalt.

/
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(on plaifir en Canada avec le fieur Chau.|

vin ; le climat lui parut fi rigoureux il

Tadouflàç, qu'il forma le projet de setaJ

blir plus vers le midi (a) » dans quelque

pays où Pair fut plus doux & plus agréa»!

ble. Il afîbcia principalement à (on entre-f

-prifc le fleur de Poitrincourt (b). L'£f-

carbot que le fieur de Poitrincourt amena

avec lui en Amérique (c) à Ion fecondl

voyage en 1606, a fait Thiftoire de ces

premiers étabiificmens, dont ila e'té comme
le'inoin oculaire

, puifquc Port-royal ne

fut fondé qu'en 1 605 , & qu'il a été uni

des principaux indrumens (d) ^t% pre-l

miers progrès de cette colonie. 1

Les lettres de Lieutenant ge'néraï pour!

le Roi , accordées au fieur de Monts (e)\

font du 8 novembre i 5o3 , c'eft le pre-

mier titre où l'on trouve le mot d AcÀ
die ; le Roi lui concède non (eulemenil

ce pays , mais encore les confins , depuis]

le 4.0."* degré de latitude jufqu'au 46."",

Preuves,
/aj Champlain , première partie , page ^2,
(b) L'Efcarbot, }>age ^}2»
(c) \dem , page fo2. \ *

fJJ ïdcm, p/jge Si-s jufju'à f4.S.

^'(e) Lettres de Lieutenant général de I^Acairnl

& pays ch-convoifins , pour le fieur de Montti
éx 8 novembre 1 603. Lcicarbot , page ^//,
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)ès 1 604, le fieur de Monts fit l'ex- Art. ii.

îtfén de deux navires, l'un^dcfliné à De l'mi^

.rmer un éiabHïïèment dans les lieux de ^J"!rs'^.liiîii

teVconcefîion , où ii s*enjbarqua avec fes f^'"'Jf
feÀiK Champlain & de Poitrincourt ; Tau- SvAmi.
lre\rous les ordres du fieur de Pont-^*^^^"*^
jraw , defliiié principalement pour l;i •

aite àt% Pefieteri^ '

Ce dernier ngjÉpt voile vers Canfeaii,

le iolig deUPIte, vers l'ifle de Cap-
arctoii^ & le premier (a) prit fa route
pk aval, vers les côtes d'Acadie.

Le 6 mai 1 604 (b) , ils atterrèreiU en
bfFet fur Us côtes d'Acr.die au Port-
tofljgnol ; de-Ià côtoyant & découvrant
les terres, iJ^ arrivèrent <^ un autre port g
Iqu'ils appelèrent le Port-au-mouton. Ils

gagnèrent enfuite le cap de Sable , & *

firent voile pour aller à la baie de Sainte-
Marie. On leva les ancres pour aller re-
bonnoîtreiine grande baie, qu'ils appe-
lèfeiit la bî^ie Françoife , où fe trouve un
jaflage pour entrer dans un port que le
licur de Monts, à caufe de fa beauté,
bpela le Port-royal ; le fieur de Poitrine
burt trouva ce lieu tellement à ù^^r6

t
Preuves»

(e) Cliamplain , première partie , page ^y,
(h) Lefcarbot» juigt ^i^pfyu'à ^jp.

M

^'JÊj'^t^ ^

i>
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î j 8 Mém* des Commîjfaires ffu Roi
Arj.it. ^^x^ , qii'il en demanda la conçefjîon pourl

i^'Hi""'. ^y ^^^^^^^ ^^^^ ^ famille.
;

miers^/taiû/^ . ^\^ fç^ir dc Port-Tôya!, ils allèrentl

-^r^f'* rcconnoître ies Mines; & ïraverfant la baie,

ifans l'Ame- îls arrivèrent à la rivière' Saint'Jean le 24I

«&&"'*' juin. Qwnant enfuite la ^rivière Saint-

» '" Jeaiî, ils. vinrent en fuivant la côte,à|

i'entrée d'uiie rivière , où. ils s'éùiblirenil

thps une petite ific
,

qu'ils appelèreml
** Siume - Croix ; &; ce nom s!eft enfuitel

• communiqué à'îia rivière (bj.
^

* La situation de Sainte -Cfoîx nfayant]

^"point.été trouvée avAniageuie , on fè.déïér'

mina a former une nouvelle habitationl

à Port-royai (c)i c'eft ce qui fut exécute

j

* en idoj. •' \ I

Les cotes /]ui Ibnt adudiement celfej

de. la nouvelle Angleterre, furent recon-

nues & vifitées (d),^tn la même annéel

^ 1^05 , par le fieur Champïîiin. II albl

julqu'au cap Malebarre, où il pilanta unel

£ croix, &^rit J^oflèlfion du pays au noinl

du Roi*. X'année fuivante , en 1 6û6 , le|

'

V*-'
-" -'• •- V ;

/f Preuves^
"irs^"

(a) L'ETcarbot, foge ^éf-9.

(b) Idem , yt^e ^^t ^ujqù'à ^4^>
(c) IJem , pages ^%f & 496.
(d) Faftes chrionoiogiqucs du nouveau momfeil

fAge .a ^ ; Chi^ptain , première partie , jp^/r yd

^ y
k »-
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fur les Bmftes ide M^ l^p .

Ifieur de Pohrincourt, njprès aypi> laifle Art. ir.

ll'Efçarbot à Pon-royal
, pou^HïîVi'e tous ^' /'«'"-

|te travaux de l'habitation , v^ta di nou- &^£i^
côtes {aJ^rii y Mi cultiV un-^;;^^^*' i^

['on fema du blév & l'on blanta iSrAm/.'^

Ivenu ces

Iparc oif 1

|de la vigne fb).

II eft^aîTez fingidie^que la même an- \

née que Jacques I.^^ifporoit de ce^bayr
par une Charte de 1606 en ca« ^u'i^

|fut vacanç , & a^^t-ique le nom de nbu-
^velle 'Angl#çrrç exiftât , les Françpil y
défrichafTent dès terres pour s'y préparer/,
'une habitation; v> , > TV?:

. Le.fieur Champîain repafïâ en Éràncé^
en i^do6, & retourna en Ca^iada en t^Qy\
Il y fonda Québec en. 1 6L08 (cL * - V
Les faits que l'on vient dé riq>porW

déterminent, tant les différentes épcyqùes
|des-entreprife$ faites par lès François pour
former iXçs plantations en Amérique t que
celles des établiflèméns qui y fnbfiftent

encore au|ourçfliui.

On a jrû que leurs navigations y (ont
fort anciemies, & il n'en fiudroit d'autres

ipreuves que ce qui eft rapporté par^ *

•\ . P k E u V E s, /

*

riqua feptât»

trimak.

•.V,..

rfi

(a) L'Efcarbot , ;w^ //_^i

4^] IderVï , ya$e JSJ.
Yf/ ChflrlfYrtJY *-tmt li pagtt t^û ir tsik

t /
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^^^o Mériu des Commiffalres du Rot

^ rr^jHjlcursr Aqglois. L'articfe précèdent four-l

plufieurs exemples de, ia rencontre

tie navires François
,
par les premien

Fffuiçois
navîkateurs Anglois qui o^t été pour

daaaVAmé. recoiuïoître ou pour habiter ces mêmes

^ir^pays. - * .
^

L'ép(^e du premier projet formé par les

, François pour un établi0cniem en Amé-
rique, efl celle de" i entreprile du fieur

Baron de Lery, en 19 i 8. L'époque dû

3^ premier projet dé pareiile nature fbnné

par les Anglois, n'eft que (oixante- cinq

ans après, en i ^%\ , iorfque^Ie Chevalier

Humphrey Gilbert alla recormoître MeJ
de Terre-neuve.

Le premier rdébarquement d'habitansl

. François pour tenter un établidement en

Amérique , a été en 1535, par Jacques
|

Carder, lorfqu'il fit bâtir un fort en Ca-

nada, & qu'il prit pofTe^oii du pays.

, Le plus ancien tranip^ort d'habitans fàiti

par les Anglois pour former t\ts habita-

lions dans l'Amérique (èptentrionaJe, iia{

- été que cinquante ans après, en 1585,
lorsque le Chevalier Rawleigh fit <Iébar-

quer environ une centaine d'hommes à|

l'ille de Koanoke.

^_^ Les premiers étab{i0emeiis Iblides faits 1

par les François, & qui aient flibfiflé,

fr Oiit été ceux de la côte des Etcheinini

-*?:

A
\ Vi»..--



fur ks limites Je VAcaJie. 14^

jfh i ^04 , tran(portés dépuis à Port^royal Art. îf.

ICn 1605. De l'ori'

]
te premier de tous fes etahlifièmcns IZf^^

faits par les Anglois, a été celui de Vir--^'"*''''"
• • • » . , ^ i tançvis -

ginie
, qui n a commence qu en 1 607, */'»»> TAmi»

'dans ùts .liuiites dalprd jifjez étroites; tZJS"""'
ceux de la nouvelle A rigic ierre ont été —
de beaucoup poftérieurs : lorlque Smith
fut reconnoît^e Je pays en 16(4,. on iie

le connoifloit que par des,noms François;

|& Il rapporte, compie on i^a déjà dit| ": •

que celui de Canadif étouffait tous les au-'

^res. Les Ang^i$ _ii'y commencèrent des .

établifîêirtens qu*en 1 620 / à lanouvelfe;
Plymouth; ceux de la baie de MafTacbufet

^
ou nouvelle. Angleterre proprement Âié, V

ne font que de i 629 , vingt-cinq ans après
les premiers étahfiflbmens faits par les Frân-
jçois fur la côte. des Etchemins; & la fon-
Ittion de Québec capitale du Canada

, qui
ft dç 1 608 , eft de vingt-deux -ans anté- •

ieure à celle de Bofton, qui.n'ell quç

Ainfi, foit que Ton confidere les pro-
jets, les. tentadves infruaueufes , & les * V
]Emreprires fuivies de fuccès; dans tous les
cas, les François ont été antérieurs, aux
^nglois dans i'Amériqiie feptentrionale.

Il eft donc prouvé par une fuite dé-
puta incomeftablçs, <jue Topinion conuaire ^ ^

•*, '
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Art. IJ. eft un faux préjugé & une franche lUu

/)* /m- fion.

i»/i^M /M^/j/i \jç\\ néanmoins ce préjugé qui a ferwl

-^F^Z'Js"
«ïe I^afc àux^prétemions de quelques écrJ

dans l'Ami- vaius Augiois fur le continent de l'Aiiié]

fiHhmÈr'"' "^"e feptemrionaîe , & qui a été le préJ

texte de plus d'une entrepriie formée, foitl

en pleine paix^ (bit durant la guerre *[

v^^ contre les pofefliQiis des François : pré]

jugé qui pèche également dans le droii

& dans le fait, & qui cependant ne \m{
/jDas que d'influer encore aujourd'hui dai

les difcuflions qui ont lieu entre les dei

' :^j .
Nations. On aura occafiph de s'en con

vaincre
,
par Texamen du Mémoire de

Commiflaires de Sa Majefté Britannique.

*' ^^R EU V E s, '

''
-.

''^.
' ,.

-

'"

* Voyez une lettre de M. Nicholfon , du ? -.

I»e 1710, à M. de Subercafe œmmandant ^ Po

;
. ^

'
, ^ royal; & un manifefte que M. Hili fc propoloij

'"
* derépandrc en Canada en 1711.

,. :r:> . r -«>•
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* t.
'*-"•• -'--. - _

^
_ ._^

ART I CL E III,

Vvolutions arrivées daiis J'AcàJie it
àaiis les pays circonvoifms , jufquà

la paix A'Utrechu ;
-

* première enpf^ife des Anglais
contre lés^.p6fleffions de fa France «^

as J*Aniepi^ie fepientrionaJe , eft de .

l'amiee 161 3. /

Le fieur de la Sauflâyè avow commencé '

bnei\abitation vers la rivière de Pentagoej ^

lur la cote des Etchemins. Les Anglois
de la Virginie raflailïirent en 16*3,
Ibus les ordre? du Capitaine Argail , &
la minèrent. Ifs démofirent pareilfement
les Iwtimens qui étoient à Sainte - Croix

,

Villèrent Port -royal, & en enfcvèrent
ne partie des habîtaris *.^ '

Les^deux nations étoient cependant eii

pleine paix. Pourroit-oniè perlùader après
out ce qui a été expofé dans les deux
licles précédens

, que les Anglois pour
^ifier cette entreprifè , aient prétendu

Preuves:

» ^

»/

^ l^_ ^_
\.

* Champïain, prcmièfc partie, page jo^ n

\

• «
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Art-Hî- qu'ifs étoient établis antérièureinient au

Revojut'inf François dans cette partie de rAniériqueJ

rXS'? & que les François avoiem envahi leii

fuP}u'A la C'eit néanmoins ce que Ion trouva

paix JV' jj|„5 jii^g relation faîte en 162 2 par le PréJ

•fident & le Conleii de la nouvelle Plyj

mouih , & qui c(l adreflee à Charles I."J

• Jorlqu'il . n'étoit encore que Prince

.-.,;'
, 'Galles. _

'''*--^'" ^v:r„' -...,; V. - ,

Cette relation rapporte d'abord les ten

. tatîves. infruélueufcs faites par le Che\

lier Popham en , i 607 , &. Tabain^on

cette colonie Tannée fuivante.

. Nos gens ayant abandonné U colonie 1

(continue la relation) * ies François m
prévalurent immédiatement de cette occiA

Jîon pour s'établir dans nos limites ; ce qm

a^ant été connu en Virginie, apHs avoA

confidéré avec prudence ^ maturité toûslm

inconvéniens de les lai§er s*établir}dansm

pays , on envoya le Capitaine Samuel ArA

. gall avec une commijjion pour les déloger1

.^ ff qu'ilt^éçuta avec beaSiôup de aifcrkioni

de jugement, de valeur & de dextérité à

tat ayant faifi les forts qu'ils avaient conjA

fruits au mont Àîanfel, à Sainte-Croix^

—^fr—y Preuves, ~;- ~

Furchars, tomt IV, fogt t8i8.

à Port-royàl

•^
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ù Port-royal, il en erhporta le canon , fur-
frit leur navire, leurs bejliaux & autres

provtfions , au grand avantage de la- Virginie
où il les tranjporta,

Sî l'on fe rappelle que les e'taljliflêmens

^^% François dans cette partie de l'Amé-
rique font Antérieurs aux tentatives in-
fruAneufes que les Anglois firent fur \c%
côtes de la nouvelle Angleterre en 1 607 ;

qu'ils le font pareillemait aux tentatives
plus heureulès qu'ils firent la même an-
née en Virginie , la plus aiiciwine de tou-
tes Jeur^colonies

; que la Vk^inie, dai^
foii origine, nedevoit s'é«fhdre qu'a cin-
Iquante milles , ou dix-lèpt lieues environ
Idedillance de leur premier établilfement

;

Ifi l'on confidère enfin que la rivière de
iPentagoet en étoit à plufieurs centaines
Ida lieues : comment concilier la vérité &
jlajuftice avec les allégations du PreTident
": du Confèil de la iJ5uveIle Plymouth î

II eft vrai que bien loin que le gou-
vernement d'Angleterre ait approuvé
pdiondu Capitaine Argall, il y atout
peu de préfumer * qu'elle y fut trouvée
fepréhenfible.

Dès que ce Capitaine eut commis les '

^ Preuves* ^

Art. m.
Révotutiêns

arrivées dtvtt

VAcadit et
dans Iesg4ty»

éircomnjfinSf

fuj^'à la

paix HVtm
tricht.

%.

?» Champïaîn, première partie^ page titi
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Art. HT. hoftilitës dont oft vient de parler ^il re-

Bivohaions louma cn Virginie (a); quelques hahitiin

7'Aea!ii!'*a' ^"' s'éioient réfugiés dans les bois avec

tiansiespajfs Jes Sauvagcs , le remirent en ' pofTelîion

'jufqu'ah' de leurs terres. Le fieur de Pôitriiicoim,

yMx dV' qui y revint en 1614. , y retrouva une

. partie de ceux qu'il y avoit laifles (b),

7^~ ~^~ Tandis que les François étolent rentrés]

- en pleine pofïèffion de ce pays , qu'en!

* «outre ils y jouiffbient publiquement &noj

toirement de l'une & de l'autre rive dul

fleuve Saint-Laurent , où jamais perfonnel

ji'avojt, rien prétendu, le Roi d*Angle-|

terre, par, des Lettres (c) du 10 lèf

tembre î 62 1 , difpofà d'une grant^c parittl

• de ce territoire (bus le nom de muvt\\

E'coffe , en faveur du Chevalier Guillaïur

' ' Alexandre , depuis Gomte de S lerling.

i-:^ On ne doit pas omettre d'obfèrver qut

* y ajouta, ainfi que dans les Lettres

I 606 , pour la Virginie , la clau(è, aut&

.. que le pays feroH vacant ou habité parai

f Payens., Cette clauie , dans le. fait , anni'
^

ioit la Charte qu'il accordoit ; ce pa|

/""-.y -' '-*'*• Preuves*
fà) Champlain, première partie, /»tf^(e top,

(h) Charlevoix , tome I, f^ge ^98.

(c) Lettres patentes pour la nouvelle E'coflil

"1-
'

: ,
•;:- du I o feptembre 1 dâ 1 , communi(]uées par les Cou

- - miflàirçs Angloij.
[

•
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[ayant été occupé par les François dès
i<^04, & depuis conft:ti|rnient habité.
Par cette qtwte , Je Rpjd'Angleterre

décrit Jes limites de ce qifil avoit intcn-
lioii de concéder, & -y ^"T'fÉirf^" une
partie à^% pays qu'elles reni

Elles commencent aii «i|SK^)Ie
s'étendent vers la baie de Sa^^HErie^
traverfeui la grande baie enu-eW^ays ^e&
ISouriquois & i\ts Etchemini^, de-ià à rein-
bouchûre de laArivièrc de Saime3Croix,
remonte cette rivière iu%u*à ih fource

,

jvont joiiidi'e
, par une ligne tirant au nord

,

lia première rivière qui fe décharge dans
Ile grand fleuve du Canada , fuivent les
Irivages dece fleuve jufqu'à Gafpé, de Gafpé
jvont au* Promontoire du Cap-Breton

, &
}k ce Promontoire elles vont rejohidre Je
rap de Sable, en y comprenant l'ifïe de
Sable, & la mer à quarante lieues de clil^

[tance àt^ côtes.

Cette conceflîon ne fut fuivie d'aucun
Wiflèment^e la part du Chevalier Guil-
laume Alexandre. Uû navire quiil fit
partir en 1622 * avec quelques Colons
pour chercher un endroit propre à ha-
biter, hiverna au port Saint-Jea« dans

,
P R E U V M s»

De Laët , page ^^

ART.rr.
»

Péxolnthns
arrivées Jms
l'Actuiit «y
dans Uspays
tircmvoifwsp

'fufqu'à la

paix AVm
trtelu.

W-î

Gi;
/ \
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A«T.IW. i'iile de Terre-neuvei & s étant remis enj

ÉéwiHtions mer en 1623,1! reconnut unfe partie desl

t TAf"ità' c^*^* ^^^ l'Acadie , mais ne clépaflâ point

tiHtisJespays \q port Nègre , d'où il reprit la route

/^^S'^"' de 1 crre^neuve , & enfuite cellfr d'Angy

terre ; il s*eçouIa plufieurs années (ans qu'il

fût queftion, de la part des AngloisJ

d'aucune tentative noùveÛe fur ces pays.!

Quelc{ues méfmtelligences qu'il y euil

•'entre la Friuiçe & l'Angleterre ,' vers J'an.|

liée 1^26, donnèrent lieu' à une inter-l

ruptioh de commerce , & à des hoftilitéj

• qui s'étendirent jufque dans le contlnertl

de l'Amérique.

Il paroît que les Angloîs fiirent le

. figrefleurs; le Parlement même d'Angle

terre s*en plaignit au Roi Charles I." qii

ne s'étoit, dit-on, porté à ces extrémitej

que pour avoir un prétexte de demiuide

des fubfidgj au V^ïicmenP (a).

.'vLouis!xi II rendit donc, le 2^

-•* i"627, une déclaration (b), où il cxpofj

put ce qu'il a fait pour confèrver la boiinr

intelligence entre les deuxJi^ions , ^ 1^

P R E.V V ES» %
_: (aj Rapîn, tome VÏI, pages à^^if ;<;i

(b) Ç)cclaration du Roi^ur i'intèdidion

commerce avec !c5 Anglois , du z 8 mai 1 (!»jj

Mercure fr^yois » tomt XIII, pa$9 U»i>



fur les limites de VAcadtt. 1 4^
atteintes que les Anglois^ y oh# données. Art. \\\.

^S-i.

|ièrcli<îlîon du cpmmcrce ; & que les effets rTcZ^/f^
rai ie trôuveroient en France appartenir '^f^f'^p'v*

fxi\ Anglois, leroient laifis apn dmdemi- tffj^wà ai,

aifer Tes fujets ; cette déclaration au furpfus £,;'^"
ne dénonce point ïa guerre ,& paroît (è

' -

knfcriner dans des termes >dé repréfailles ,

quoique vers le même temps les Anglois -.

puflèrit envoyé des fecours aux révoltés

JeJa Rochelle.

^
Da^ ces tirconllanccs , l-Acadie & le .

^aruid* furent attaqués pcr les^ Anglois :
'

^
Is firent en 1^28 un premier armement
k dix - liviit navires , Ibus les ordres du '

"^

lieur Kirk {aj / il fe rendit d*abord maî-
Ve de Port-royal,& il entra enfuite avec '

une partie de fes forces dans le fleuve

Saint-Laurent; prit le fieur de la Tour
père qui fe rendoit ^ Quéi:>ec; s*empara \ ,/

Je l'habitation de Milcou
,

pilla celle du
ap Tourmente , & fomma le fieur Cham- ,

plainde lui rendre Québec; épiais fur la •

refolûtion que celui-ci téjnèigna /^/ de '

>^.|

I

-^'!

P R E U V ESi

(rt) Letn-e du fieur David Kirk au flfcur Cïiat^
Jilain, du i8 juillet id^îl. Chanpplaiii , partie JL
H' fS7' " '.'V ^.- :•:;;.;••/ \,^î •; K :

:. •

(If) Réponfe idu fieur Champîain au fieur Kirlc

,

' vB^wifet- '^ " ^' «^ "
V.

i <«8* Charopla in

,

7>pm Hv-vrrrSi

-^3 t_

i» «

>. * '
' %

b
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Aut. III. vouloir fe défendre, il abandoniiït cette

|

Révolutions première fois fbn entreprifè [ùrQuébec.
nrr.ytes dans * ^ , > r > ¥ r v"' x r \

l'Acetdie <f L. année luivante , le fieur Kirk fit un

Jhfoi'ro^s,
"°"^^* armement

;
il fe rendit de nouveau

fjuh;uà la
' en Canada, & fomma (a) , pour la fe-

''^"''^*
conde fois, le fieur Champlàin de lui

remettre Québec. Les navires qui dévoient

apporter ^t% vivres dans le Canada ayant

été interceptés par les Anglois , l'extrêmel

klifette qù l*oii fe trouvoit ,. obligea (b) iel

fîeur Champlaîn à capituler
; Québec enl

confécjuence fut remis aux' Anglois pari

.capitulation (c) du 19 août 1 629. j

La même année Jes ^^lois firent unél

cntreprife fur l'ifle du Cap-Breton , dontl

ils s'emparèrent , Ms y conftruifirent uni

fort au port ùit% Baleines; mais le Capi-

taine Daniel de Dieppe y étant arrivé au

mois d'août , les y attaqua , prit leur fonJ

le raià, & en condruifit un nouveau (d),

-Jfc' -
Preuve s,

'

(a) Lettres des fieurs Louis & Thomas Kirk anl

fleur Champiain, du 19 juillet 1629. Champiain,

partie U, jiùge 2 1 J

.

(h) Rcponfe du fieur CFiamplain aux fîéùrs Louai

& Thomas Kirk» du 19 juillet i6i^, partie U,

\ t p^ge 2J];.
I

-^ (c) Capitulation de Québec. Champlaîn >/'dr/./d

r^e' ^'^' '
.

.
. -.A «.. '%

(A) Relation du Capital yt Daniel. Champiain,]

iff



^trleslMtesde VAcacIie. ly^^
[• Les Anglois ne furent pns non plus Antiiif.^

Ifort heureux dans l'entrepriie qu'ils for- Htrofutbiis

Imèrem contre le fort LouJS du cap de l^^i^"^
Sable en Acadie. Le fieur «Je la Tour d,uisUspays

Ifils y commandoit ; le fieur de la TQur$:St^
Tpere , pris par Kirk en 1628, aillfi qu'on

"é^^f'^'
"l'a rapporté ci-defltis , & envoyé en An- ''

^leterre , où fl avoit çontraAé des Hailbns

poniraires à Ton dévoir', «Wit offert aux
anglois de mettre i'Acadiè fous leur puif-

jlânce. Il y repafîà l'année fiifVante , vrai-

Ifemhlablement avec hs navires q#avoient
Ifomié, fur le Cap-Breton, fentreprifè

jdont on vient de parler ; mais ii ne j)ût

|éranler la fidélité de fon fils, & ks An-
jlois ne purent prendre le fort où il \
Icommandoit (a), '

^ ^ à ,

En I 630 & 1 63 I , la Tour fils i%çut'
Ides fecours de France, qui le mirent cntf
état de ne rien craindre des Anglois, qui
continuoient encore d'être à Port^royal^^). ^ ^

Ce fut vers le même temps que la Cpm- ir ^
pagnie du fieur de Cacn , à laquelle on
avoit accordé le commerce exclufif des ^
|PeIIeterics , fut fupprimée. Le Cardinal

Preuves, •_

(a) ChainpIai'n,/;<2r//V 11.page 2S2 jufau'àz
)enys, tome I, fmge (fSjufqu'a 7^.
(h) ChAmi>]sân,partie JI,vage aS^ hfqu'àiSs,

X
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\%% Mém*desComm\ficàmduRoi
ART.iir. de Richelieu forma une Compagnie nou-
Riyohîions ycHe d^ccnt aflociés ; les articles furent

l'Acndietr "gnes le\29 avril 1027, & confirmes

^ ivfiju'àu Par la. fuite, cette Compagnie fut elle-

même éteinte par IMdit du mois de mai

166^ YkJ , qui concéda le Canada , ou

nouvelle France, ^ la Compagnie des Indes

occidentales : & le Roi , par un fécond

^dit du mois de décembre 1674, qui

en fixe le dernier état, en prononçais

réunion à fbn domaine fc).
Sur les nouvelles que l'on eut en France

de kl prifè de Québec , les aflôcié^ de b

'Compagnie qui avoit été formée , |omme
on vient de le dire, fous les aufpi^es du

Cardinal, de Richelieu , firent un
j

Tïaité

avec le Commandeur de Razilly. Il pre-

paroitun armement confîdérabIcyVjP poui

reprendre J ce qui avoit été envahijpar les

^nglois, ainfî que pour établir de nou<

>^

•^ Preuve s,

(a) A<Sc d*afTbciation , du 19 avril

Lettres patentes fur icclui. du 6 mai 162
cure François, tome XIV , page ^^2^

. (b) Voy«7. redit du mois die' mai 1 6 ($4.,

chez Prault.

(c)' Voyez l'cdit du mois de déccmbie
imprithé chci Prault. -

(d) Champlaip. yartîe II, page j>g^

k >

8. Mft.

F

Wi-.
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'

velles coJonfès^, lorfque l'Angleterre, par Aht. ïir:

un Traitent à Saint-Germain le 29 mars n^oUttimi

\^y% (a), reftitiiu à la France le Canada TaZu'^J'
lAcadie. ^ , ànnsUspays

Ce Traité mit fin à^ toutes les voies de ^^*
fait que n'avoitVpû arrêter totalement Je

^^''. '^'t^-

Traité de réconciliation , négocié entre
les dçux Rois par le jcanal des Ambafia- |
deurs de Vehife, & arrêté à Suze le 24
avril 1(^29 (k). ., ,

•

LeGommandeur de Razillypnflanéan-
moins' ^f^ eriv Amérique en 1632, on
lui fit la conceflîon de M rivière & baie •

(le Sainte-Croix en la nouvelle France (d),
& il obtbt nuffi celle de. la Heve aux

>^'

côtes d'Acadie (e), où, fuivant le rap-- '

port du fieur Denys , il fit ionftruire un .
fort , Slïos^Çx demeure. • ^J^

.ê*.
.'.,^^.i- ^ P REV V E s,

' * " ste" * '

Iv ^'*^.Jf«« <*e iSàîht-Gerinam ,du 29 mars i <?,».
IKecueii de Léonard, tome V. -^ ,

/^/traité de Suzc> du 24. avril i<Î2o.|
|dipIomatique, tom V, part. /. ;;tf^^ jSo.

/'^f; Charievoix, W./;;p^f ^jr^,. > ^v^

IC^ J«n<^«îon <k/a rivière & b^ie de Sainte. ^

ll^epot de la marine. . .
^ ^

\,£'i°'^"'^. ^ '^'« 'fe l'Amérique feptài;

mil
•
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54IMem. ^^Comnjf^i
'

. AttT; 11% lieiprincii^iD^icheSde ce&nys <Soi)enif|

Rliziily > p'^^^P^^'

fde TAcadie /Wllieuf def

celui de la cQ|e des £tc.he<

)
''

: r-."^. m'-'-v'-
,

> :

•';

^^«^f ; * "»« uivifiôn ne^ tarda |ks à Ce mettre]

iehtr^eux ; leur mefimeiliJ^e dégénéra éû

'^'guerre Ôuvertei Le fieurle ia Tour fut

'y Iccuft d*avoir tiré du fecouife^es Reiigipn-
'
nâires étrangers /^y, Le fmir de Char-

; nifay,reçut des ordes de le faï^ arrêter fcji

.' s'il.4ie repaffoit en Fr?ince , & en même

-.tfinps ié fieur de laTour fut cfëpoùi"-'

4 de ièjB'pofîefllons.

\ « En confcquence , le ffeur de Gharniiàyl

obtim èù 164.7 Y^/ des lettres du Roi,
-. >v

t P R E V V M S,

/tf^ Lettre du Rçî, du lo février 1^38. Dl^|

de la marine.

(h) l'rovifions du ficur de C
février 1 60 r (con^muniquées

*n2lois. '
^ <

Vy I ettre du Roi , d

.,^ la liiarlncj jj-

'*^

/<(; froviflons'du lîcUi

in février 1 647,

y, du mois de]

Commiflàtral

ler 164.1. 9^n

rnifay, dà ispil

y
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^ Jurâtes tlnûtesi/el'Acdfke. 155 r.

Wi
,
fous Wnom d'Acadie &J<Stonfiiis , on Art.! F15.

I i^wifondit Ton gouvernement & celui du R^oi^thns

^^i^dé fo Tour , djftirigués auparavant, ?^:!S^'^
ïmlous le. nom des Êtchemins, &Tautre ^^^'''P^s

Nous celui d'Acadie. ' - . ^ \ tfy^fu'-
t. Le fieur de Charnîfày fit plus , car''"''^'^-
il profita de^cette circonftance pour fe

"'''"'
'

faire concéder, par les niêities Lettres,^>
le pays quis*ëtend depuis le cap Canfeau .

jufqu^à l'entrée du fleuve Saint-Laurent , '•

quoique ce pays;n*eût jamais, fait partie
de Ion gouvernement, hi de celui du

*

fleur de la Tour; mais on n'y eut pas
d'égard par la fuite, & le Roi en di^ofa •

'

eii faveur du fieur Denys *.

Telle eft l'origine des fàuflês dénôhii-
l nations que Ton a quelquefois données *

.

Ta l'Acadie, en y comprenant dès pays
qui n'en, faîfoicnt ^pii^ partie , & de la

confufion où l'on eft tombé à cet. égard.
'

Ce fut la. cupidité du fieur de Charnilày
qui y donna occafion, afin dW profiter -

pour fes intérêts part iculiersi

Le fieur ^,
long-temps dç^s conquê|§,,#
cçffions qug avôit ij^rpcil^;^

ifay. (6 m
~ .>.

1.:* . x^-

&'\.- >'- •

^^uît pas '

yescon-

_:^':

- P REV V^jfJ *-'^
^

^#'
'

" Ç ..

^

pepot de \^ ttiumc, •

m.

-*./

w^ pfr IF-

# i<%4 > **^J

^A

\ ;..•

^

.:^
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ART. III. en 1^5 ô. Le fieur de la Towr vint en

Révolutions France, fe fît abfoudre, & il obtint pareil-

TÂcadit^&' ieinenten 1 6 j i , des Lettres (a) à peu près

iiansUspigfs (èmblafties à celles que le fieur de Char-

'j^çH^la'' nifay avoît obtenues en 1647. '

r^ixd'u- Ces nouvelles Lettres, ni InfUiort du
**' '

fieur de Charnifày , ne rétablirent point

r\ , le dans le pays. .

\
A Un négociant de la Rochelle , nommé

V le ^ fieur le Borgne 7^y> * r^^^ï^ma la fiic-

cefiHon du fieur de Charnilày , (bus pré-

texte des avances qu'il lui avoit faites

pour s'établir ,.& il obtint d'en être mis

en pofîeflîon. s
* ^^^^^v ^ : ,

I D'un autre jcoté, la veuve dame de

Charnifày épouià en fécondes noces le

iîeur, de la Tour; & en ver^f^ de cette

alliance, le fieur de la Tour prétendit

yi confondre en fà perfbnne toutes les con-j

) ceffions fiûies tiuit à lui qu'au feu fieur

5 de Charnifày.
^' Pendant qu'ils plaidoient è^ France,

i'Acidie & les pays circonvoifîns étoient

dans la plus grande cbnfufion. \Ce fut le

'X

m
p

ïv..:

'( !

J^\ ;;-t- ' i

y. -. \. ,.

. ''i^t

1: ! ,: YV Provifions du fieur de îa Tour , dif af fc-l

-vrier \*6%\ , communiquées par les Ô^mmiflâiml

An^is.

(b) CharlcYoijCt tme 7, page ^/i.

•a>



f"furies limites de l^Acadle. i j/
kemps que prirent quelques particuliers Art. m.
Unglols (a) pour envahir de nouveau R/ro/ution,

fen 1^54, & en pleine paix, les pof- J!^;^^/'^-
Hèflîons des François. Ils sVmparèient 4/^n7/espqys

'd'abord fùj du fort Saint-Jean où étoit t^^'
le fieur de fa Tour; de -là ils furent à p^'i^ 'i'U-

Port -royal où était le fieur le Borgne,'
"'"'"':

aui fut ol^igé de capituler le^ i6 août

H54 (0' l's s emparèrent aufli de
Tentagoet & de la Heve ; le fieur Denys ^

ne fut point inquiété par eux dans (on
eoùvernement , dont un des principaux
tobliffemens étoit alors celui (dj de
^liedàbouAou près du cap Canfeau &
de l'ifle du même nom.
H intervint l'année fuivanie , au mois

de novembre 1 6 y j , un Traité entre les

deux Nations : la France demandoit la

kflii«ion dts pays qui Juî avoient été
yevés

; les, Anglois prétendirent avoir
nielques raifons pour, les' retenir." La

^

m
Pr e*v V e s.

(^:'*
1 /^>'/^^'«''a't <l« l'inflrudion donnw au Comte
jfEftrades, !e 15 mai 166 1. Dépôt des affaires

(h) Denys, tome I,jj&^ jufyu'à tè.
(cj Capitulation ' Jl«R(l- royal , du \6 août

p5f iPqpôt dela.m#njB..

1 /i/) Deny», tome /, pagt iji) & Charlevoix,'



Aîtm. des Commijjaires du Rot
Aii|pn. décifion de cette comeftkioh fut itir,

i^!^!Z v°y^e à des Coinmifîàires par le XXvJ
tAauHe «y article '^"TmiméA^ mais laqueftionJ
;î-;tS:^ déchii^îrpl éM et Breda.

y^jk^ L'état d'indécifion qui. ftHvh le Tniitél

ig,,/mv4/. f de 1655, n empêcha point qut CromJ
"^wel ne fît en ï<S56 des conceffions del

V ces mêmes pays
j^^J, tant au fnsur de J

Tour, qui avoit été obligé deUp rendril

faute de vivres; & qui acquiefç» à la do-

, mination des Angfois
, qu'au Chevalie

Temple ôi ia fieur Crowne; cs^ut cntrel

ies mains du Chevalier TcmpW/^f) qui

J
^fit remettre la même année les. forts-

Ij^ Pemagoet ôi de Saint-Jean.

; ^
^ii. reftitudon de l'Acadie & d^ce qui

^^•°"#l*%^'evé à la France en AiSrique,
quqique Ifipuiée eii^^^j par le T^téM

wk, -w ^A
'^'

'^ .. I
'<ïjiî>

P n à ày ^ s»

\
41^

p^- Traité ckfe Weftmriitt' enîré îa France &
Angleterre, 5liy;| n<^i>ré idçt, C«rp5 dipk).

natique, /<»« ^Lg^ù- U.pagTi^g:^ jnattque

,

/^/"T/aâL^'^^"^*'*^ d'qne cprf^ion faitc.l

tant à I A§l^ <!#"*» hôuveHe E'cofTe, par Crom.|

/«f » 'e 9|pt;#56. Dépôt de la marine. I

^ fcj Or^ de ëromwel, du 1 8 feptembre 1 6<}6\
pour remettre les forts y. mentionnés au Cofondl
Thomas Temple , communiqué par les Commif&irel
de Sa Maje/lé Britannique. -f

, (JJ Traite de Breda du 3 1 juillet 1 667, entre b

M.
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Breda , ne fut cependant exécutée AaT.irr

lu'en a 670.

é fa France &|

Révohnion»

te Roi d'Angleterre avoit donne dei r^S'ï^-
ordres en conlëquence dès le mois de d'wshspiv,>s

Jeciipibre loAy (a/, Ces ordres avoient >«/;;« ,i u
ké réitérés le 17 février fuivant (bj, Le'""'^^^'*'^*'

>olonei Temple différa d'abo^ de les

icécuter , parce qu'il n'y avon que la >

îve %!e cap de Sàble qui appartinrent

1 i'Acame , & que les forts de Pentagoet

,

lie Saint -Jean & Ue Port-royîil n'en

loi^^pas. C'eft ,er qui (è trouve expref-

lemén^dans' une* d(e (es lettres (c) au

lieurm^ourg , du 7 novembre i 668.
Le I çâdu même mois il écrivit une (d)

E UV E Sé

Fnnce^& l'Angleterre. Cùrps dif^omat. tome Vil,
nie première, page ^t.

(a) II ed marqpé dans une lettre du Colonel
Tem}^ au iieur du Bourg , dif 7 novemibre r 668

,

]ui eft au dépôt de la marine, que ces jpremièrs

ordres étoient du 31 décembre 1667. Voyez ladite

ttre.

,
.î^ Lettres patentes du Roi d'Angleterre , pour

rellitution de l^gà;^;^!^ i du 17 février 1667— 8,
communiquées par les Commiflàires Angiois.

I
('^ Voyez ladite l^e, dépôt de la marine, éç

jcelle du neur du Bourg à la Compagnie des Indes
locddentales, du 9 novembre i. 668 « communkjuées
Ijar les CommilTâires Angiois.

(d) Lettre du Colonel Temple au iieur du

4-^;
--/ .N<
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trtcht.

160 Mém.desComnnffaïresduRot
Art. in. (êconcle lettre au fieur du Bourg, oùill
Révolutions l'informa qu'il avoit reçu des ordres èl

VAe(uiu {f Kol d Angleterre, en date du i." aoûtl

iZt'IjZ:, /^.^8 , pour ne point rendre i'Acadk;

jupfuà la
' inais ce contre- ordre, dont on n'aper-l

pa.x dv-
çoit pas le motif, fut' révoqué le 8 man

J^66^ (a) , ôi ii intervint enfin de der-I

nîers ordres définitifs le 6 août de lamêmel

année fùj; le Chevalier Temple en donnai

la commifiion au Capitaine Walker aii

ihois de juillet 1 6yo /f^, & elle fut exé-i

cutée dans les mois d'adû t Si. de ïeptembrj

fuivans yV^. '^

* Malgré la paix rétablie par le-Trait^

P R EU V E S,
*

BoUrg, du 29 novembre \66%. Dépôt de fal

roari^ie.
1 ^ I

(aj Nouvel ordre du^oî d'Angleterre .au Co.j

lonel Temple, du 8 mars 1 (Sé^^pour la reftitutioo|

de l'Acadie , tiré du dépôt de la marihèt
,

1

(If) Ordre rcitératif du Roi d'Angleterre au Ci.|

ionel Temple, du 6 août 1 669 , pour la reftitutial

de TAcadie , comipuniqué par les Commiffairal

Anglois. J

(c) Commifllon du Chevalier Temple au jCapHl

taine Richard Walker , du 7 juilfet 1 6y» , convl

muniquée par les Commiflàires de Sa Majenéfiri-J

tanniqucé
|

(d) Certificats de la reflitution du fort de Peivl

tagoet, de celui de GemiHck & de Port r royal,!

des 5 & 17 août, & i feptembre 1Ô70, coo-j

muniqués par les Conuoiflfaires Anglais. .



.JiirksTimtes déVAcaiie. i6i
^

Me Breda
, entre les deux I^îoiM^^ des

^

krtlpiïlîers Anglois ne purent s'empê- Révolutions

tbér de commettre de temps à autre des Ta^^u%
boftilités fur ies côtes de TAcadie & des ^«'^'«/"jy'

pays circonvoifins , ainfî qu'en difKfrens 'IZT^'
lutres endroits de l'Amérique» p^x d'U-

En 1474 (a}}m Anglôîs ^ii av6jt
demeuré quatre jours déguiïV à Pçm*-
bet, en attaqua le fort avec réquip;rcye

d'un Corfaire Flamand , & s*en empara

,

pnfi que du fort Saint-Jean. L'auteur de
me hoftilité, qui n'avoit point de corn-
lifTion , fut défàvôué. On lui avoit donné

[in Pilote Angïôis à Baftori. /

En \6^o (b) hs Baftbnnois s'empaW
gèrent de nouveau de ces niêmes forts
[ju'ifs abandonnèrent ;& le Baron de Saint-:

Caftin, qui avôit; relevé celui de Penta-
toet,Yut Tomme' m iMy fc) de la part,
pu Gouverneur de, la nouvelle Angleterre
tte l'évacuer. C'eft ainfi qu'on reÇ)edoii\
[lors Us reflitutions qui avoient été ftipu-
«ces par le Traité cte fire^. '

^

.Ces différentes hoftilités coiB^fes m
P^R EU V E s.

irtcàt.

'(a) Cîiaricvoîx, tme I, page ^jo,
(b) Idem, tme I, page ^^i»
^f/ Idem, totiK I$fage\j2ti^

*
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;
i6i Menu iks Commijfaires Ja Roi

Art. iif. pleine paix , donnèrent liew <îc faire îuc-

Rêvpjutim cèffivemént. deux Traités en v6^6 (ji^Û

r'ZT/ic'^ i(^^7 fàJ^pomréjMïr la tràWquiiiitë en|

^^^jjw Amérique^& tâcher t|B i^flurer à ilivenîïvi^

jufqu'Th' La giiei-re recQnTmença entré les deux!

f^iJl'^' i^^mins^^^^m^^^^ & m inôiç de >ai

. ^ ^1 6<)0 (ç)' ies' AîigloFs (e prélentèrenil
'

• J%yant Port - royal, iqui. ll^ir fut reiidûi

leur féjour y fut court ; ils i>'y demeu-

^remr^quedou^eJours; & cette, place fiiîl

en (^elque forte livrée à tjie-mêuië. Elle

fufydans tout le cours dé cett^é *giierre,|

à celui gui s'y trouyoit iej)ius Ibrt , maii|

elle fut toujours. ^,;unicjne<?ient habiiççj

par les François. >
'"

«t/

Les Aiigfois qui' avoîerit pris Pôr^
royal, attaquèrent enfuîte (d) Ç^iedabouc-i

tou qyi fut oMigé de c^pittil^r ; ifs ft|

rehdirenf de^Ià ,dar?« la rivière de? Saint-

Laurent , & ils «Huèrent devant Quékcl
ai^/inôis d*o<Sobrè de la même alinee j '6oo:|

/» R EU r E ^s.
>ît.

*j^/ Traité de neutralité pour l'Amérique cntrel

la France & I*Angleterre, du ^i6jioyctnbre.i 6Sd
Corp*'diplonyitit]ue, toâte yïï , pttrt. l4fp\.i^iA

(II) Traité provifiônnel, de WftitefïalJ conccrtiantl

KAniérbue, entre la France & l'Angleterre, duiij

déçeqjibvie 1(587,. Pépôt des af&ires étrangères. .

^
(cj Charlcvtoix , tofie II, p. ^(!> }t^u 'à .70.

» * (d) Idem , tomt^ II, page
,vV

• '
I

> ' ' 1

.

> • » * . '# *J

!f

»'
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en tentèfent inutilement le Çihge fa). * art. iif.

Deux ans ;iprès , en 1692, ie' Gou- Réyohxums

[vefneur t|e la nouvelle Angleterre fit fxiire ?X'S<r' '"S'

une tentative pour s'emparer d*un fort '''*'«''*/"?'"

uue dans |a rivière de, Saint-Jean , .& y /v^ .i /«

înlever le Chevalier de Vitlebon qui y f""\ '''^-

•omm^ndptt ; mais les Anglois échouèrent '

iaiis cette entr'eprîfè
Z"^^. . %»

ta ..paix qui fut re'tal>|ie en 1697, -,

ïimena.le calme en AiAcrique , & y laifTa

Franqe- en pofljffioix de ce quj lui

voit appartenu ; çeite paix ne fut. point -
!e longue durée, la guerre ayant recom- ^ .^

inf«Ee'.enire les deux Nations en iy^^z^." '*

En^^^04 l^s Ajiglpis attàquèreîn Port- . „

^al , & * ne purSnt je prendre (c); ils'*'
*

iti^i^li^ent de nouveau, & à deux difîe-*^ « >

nfe&SBjiyès» en ï'707pnais' ils ne pu- ^

m.xé^m^d). Ik î'^ttaquèrent enfin ei?*-
•'

tyioje)^ & le prirent par éapiiiilation. ^ .

Lé "Traite' dHLJtrecht mit fin à Ià*guêiré4l

n r7j,3. "Par ce {jTraité ja France . ced.i*t. ^

\ TAngleterre . fpute .rAcaàie ,*^fuiyant ies , :1

'./

-'v.r R EU V ES../^y-- ' vïv'-

w» ' ii:^ rj'i , ,
1.'

- > :.,

^aj Cfiarlcvoixi tmne II
,
page,^^ jufquia ^j»-

(b) Idem » tome l-I, page^ 120 & i i /. •
.

It) Idem, tomt II, page ^jfy & £jfS. .

''?

('^) I^> tome II, page ) i^f. jufyu'à ^^f.
,

>;: i^

**

*<

*'>

;'

.--_ tj.

A'-

*.
••j»

,^1

t-r



Art. II F.

PAolutions
t^rhàs Hans
l'Actuiie

<f-
dtuis lespays
circonvoifins,

iufqu'à la

paix d'U-
trec/iz.

:'' .

<'

:>

..-.K

1 64. Menu des Comnn^aires duRoi
anciennes limites *. C'cft le feul titrée™
vertu duquel ha Anglois puifîènt reul
;mer la propriété de cette province.

Telle eft en peu de mots Thiftoire foru,

maire des, troubles & des révolutions qJ
ont eu lieu en Acadie. Comme plufieuJ
des moyens employés par Us CommifJ
Taires de Sa Majefté Briiiiunique font tirj

des circonftances de ces diflerens événel
mens , on a penfé: qu'il étoit indifpeft.

4àBle de les rappeler de fuite , & dans leurj

^ùrdre^ C*cft la feule manière de metue|
dans leur véritable jour toutes les.confé^

quehces quon en peut tire?, & de diffiJ

per en même temps les fiiitïîes lueurs mi
Ifefquelles on peut (è fiiire îllufiôn à (oN

Inême, lorfqu'on ne voit point un objet

dans fon total. Enfin, on apk^rçoit dans M
fuite des événemens , les oc^fions & les

mo'tift de cupidité qui ont engagé, dejl

particuliers /à étendre la dénominatîon de

rAcadie, à des pays qui n'en faifoient poiiitl

partie; & par-là à confondre Ces véritables!

& anciennes liniltes , auxquelles le Traitél

d'Utrecht réduit 4a ceffion qui en a étej

faitç a jl'Angleierre. r ,;
''\

^

^ ;; • P R EU V E s» %

':-!

pr

*iL« ^Tf''"*^,''^ P^'"' e4trefa FfanceA rAnglctweii
feit à Utrecht Je z , avril 171?. Corps diplomatkiue.
t^m VUf, partie Jt,page^jj^; "^ ^ ^A

)e Topl

çona

de c

lende o
bmmifl:

m a cru

laragrap^

ih d'indi

le Ton
Al*apj

liflâires i

[leurs pî(i

iccafion (

Une d(

rance n'a

Ions & d
11 en r

rUtrecht

feflion "dé

centrer daj

!n faudw*

raiics de

[ui en a^f

\ ^

>
, L"



Jur les Tmût(s de l'Âcadie. jk6<yy

ARTICLE IV,

k Topinion des Çommifaires Anglois,

concernantJe droit des François

fur l'Acadie,

*OMME on ne peut difiiuter roBjçt
<de cet article Tans entrer \ïans l'exa-

nende ce que renferme le Mémoire des
>ommifraires de Sa Majefté BritanniqueV"
m a cru devoir en numéroter tous les .

laragraphes depuis I, ju'qu'à LXXXIV,
1lï d'indiquer plus fîicilement les paflâges-

le ron m^ occafion dç citer. v#- ^

A I appui de ce Méaioire, les Com-'%: f
liflâires Anglois ont communiqué plu* 1^

fleurs pièces àqxà oii aura également .

^^
bccafion de parler plus d'une fois. j*.

Une de feurs prétentions, eft que la %^
France n'a pofTédé l'A cadie qu'eh yertid de
lions & de cefîions de i'Angleteriie" '

.

11 en réfulteroit que loriqu'à Ja paix

il'Utrecht , l'Angleterre cft entrée en poi^
leflion clé ces pays, elle n'auroit fait que»
rentrer daps fon ancien dômaiiie, & qu'il

n frtudmff déterminer l'étendue par les

r^iics de Saijit-Germaii> <Sc de Breda,
jui ç>i moiçnxfm la çemo»^ la fraiwie.

y-

M'
'

% i
-H
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1 66 Mm- des Cémmiffaîres JuBoi

A UT. IV. Ce» fyftème ne peut (è foûtenir
, quou]

z>* VV- n'anéalitiflè toute/ ies hiftoires & tous {c$|

yOH tits ^

Commijfaires

comrnrmtu
^^^ ^^^ i^pp^rtés ,1daiis les articles préJ

cédens ^ prouve mcontellablement quJ

les -FraiiçoiA font établis dans cette partie|

de rAmérique avant les Anglois : c'ell

donc Fancien dopiaine de la France & no

de £Àè"gleterré.

\ 2.** SuiV^ant le fyftème des Commiflliiiû

droit de^

François fur
l'Acadie.

^Anglpis , c'eût été une reJiUution que

France auroit faite à l'Angleterre;; le TraitJ

dUtrecht^ porte que c'eft une cej/îon.

3.** Les Traités de Saint-Germain

de Brcda devroient au moins faire quel]

que mention des dons & ceffîons que l'Ar

gleterré j^rétend "^oir faits à la Franc

par c@ff Traités : rhais ils portent au cqn

traire cj\ie c*eft une reftîtution , & par con

iequënttils prouvent *qu'antérieurement ce

pays^. îivoie/it appartenu à la France.

Pour établir l'opinion des Commiflàire

;Angloi5 , il ne faudroit pas moins change

la nature du Traité d'tJtrecht
, que de

Traités de Saint-Germain & de Brcda.

n ne peut (^ililpenlèr de rapporta

hé dificrens endroits de leur Mémoire,!

(Je faire mention des différentes pièce

pV le(]quell4$^il$ ont préteiidu foûteiiiiB (i,) Voyez

'.•',
,'

'

'

>i '
1'

•"«?

.<'

t
<* M



nion

CommilMrtt

JiirhslimteUe VAcaêè. 16%
|[euc fyftèine. Quelques re^exi^ns fom-
mires jîififiront pour faire tomber toutes
les induaioiîs qu'oii en voudroir tirer. ^,„^
Les Cominifl?iireV<Ie Sa Majefté Bn-' ^"sMs

ûnQiquei)m 'produit l'e^rait 4'un Mé- T^rÉ^
noire d lin jf)artrculîer Arigloîs , nommé f'^w^f
lefieur Growne, ^oncertiarit la noul'élle -^^

Ecoflê/tf^, ou iliil dit ce qu'en 1654.., '

jit)romwel ayant une flotte à la nouvelle' ^

Angleterre
, fous ïes ordres du Major .

Sedgwîcfc , if fui ordonrfa dé faire voife
vers la nouvelle E'cofle , & de fommer

^^~
' le Çouverneur frtinçois de la rendre; ce
'
pays fiifant anciennement partie du do-
maine de l'Angleterre , auquel \gs Fran-

çois n'avoicnt aucun droit légitime. »
Dans un placet d'un p^fîcfc particulier

bglois
, nommé Jean Nel)^i^

, qui a été
bareillemenr cômmuniqu^pai- Ite Com-
màrts de Sa Majeft/ ^ritaniiique , il

|ft dit (h)
,^

que la/nomiUe Ê.'cùjfe &
lAcadie ont été premèrerrient découvertes &A
Vantées par le Œevalier Guillaume Ale^
mdre; qu'il céda ces pays^ au fieur de. la

%' ^w>;z eîjflaJQuîjfancepa'ijîbUjufqu%

,

'
•:'"'".

<.,

'P R E V V E S,

/•
••

-

' - '

(a) Voyet le Mémôite du fieur Crowne, fur
'révolution arrivée^ahs l'Acadie en A54.
(l') Voyez le plafeet du ficur î^cifon de i^^7.

y.:

I.:

k
; '

.V
?ï8*r



1 6S Mm. {lesCommlffaîres du Roi

Art. IV. ce que l'Angleterre , qui formait un .^'t

De l'opi' républicain t s'en empara erilk^y^; W qu\

'JZm'S^resfir quelqucffauffcsperfuajlons des Min\jîm

Aiiçhif . français que ce pays àppartenoit autrefik

7^tX * à la Couronne de France, Charles II confié

Jraéçoisfur ^u'on rendit cepays à la^ France*
^

r4cru.ù.
Les Comniiflkires Ànglois font dir

•au Comte d'Eftrades (aj f^ag. viiji

^, que ia France a foui paifib|eSent dei l'AJ

cadia en conféquence Ju Traité fiût
|

ayj

i'Angleterre d Saint^ermain , en 1^32

' * comifïe fi ce Traité avoit été fon titre
'

propriété,

.." Entre les obfêrvations qu'ils font fd

l'exécution du Traité de Breda , la troi|

fième fparag. JTA'/// commence
]

• ces mots ,
que par le dixième' article

Traité de Breda, l'Acadie a été^ CÉDÈÏ

. à la Couronne de France. On ajoute dansf

même article ,
que c'eft en conféquence d(\

Traité que ia France a pojfédé l'Acadie,

On retrouve les mêmes idées dansi

paragraphe XXXIV , où l'on cite /"kjl

i ;,.,: .>;.# .:•- i«ftruâio

*''

'i.i-^--':-^-"' -*';;iP R E U V E S,

. ,;;*, /^tf/ Lettre du Comte d'Eftrades , du 13

(h) Voyez les infti-udions de k \Reine à I

Plénipotentiaires au congrès d'UtrecHt, du <

icccmbrc ï/u». .' -

kiir

(•.-XsA-

r*
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-.."
, . '.

Jiirtes îinùtes^deTAcaffîe, ièa
inftruaions données par la Reine d'An- Aiit. iv.
gicterrç à fes Pleilipoteniaires au Traité Jd/;v-
a'Utrecht,par lefquelles elle leur ordonne rT t''.

de demander que la France k délïfte d^ ^S^
tpus^s droits & prétcniions à la nouvelle Zn"t''
jLcolie, en vertu d'aucun Traité nrécé- ^r^mf.'i^fur

dent. Ce même paflàge des inftrudions
'''"^''^•

des Commiffiircs Anglois , eft rappelé une
ieconde fois dans le paragraphe LXVII.
Dans le paragmphc LV , où \és Com^ ' . '

mif^ires de Sa Majefté britannique veu-
lent expliquer rarticle XII du Traité -^-^,
jd'Utrecht, & particulièrement ces mots f

latins
,
Acadiam totam , ils prétendent mxQ

'

;

Acadie a été cédée àM'Angleterre
, par

le Tmite d'Utrecht , avec le^^mcs limiies /
Iqiielle avoit été cédée à la Fnmce en ton- #4 /

Hience du Traité deBrcchi; & Hiimé- 7 /
Wmement après, on retrouve encore ces

^-
bemes termes , 'que l'Acadie a été m/t^ •

^ la France par cp Traité.

Le paragraphe LVI porte de îiouveau,
Jue la France avoit polTédé l'Acadie en
ionféquence du Traité de Breda, .,

On cherche à re])réfenter un droit i\ç,

[ropriété
, comme un fimple ade de pof-

tflion
: & c'eft l'idée que portent naturel-

Nent les exprelTions employées par les
UmuiilTaires Anglois dans le paragraphe
y^xy, pendant que les François étoient
' Terne I^ . j^

r

.,/•
-

.^



' 170 Menu âes Comm'ijjairûs du Roi

Art. IV. en poffejfion de lanouvdle E'coffe ou Aca^ie;

De l'o'pi' ce qui ièmbleroit en même temps indiquer'

tonJUes que les François ont poflTéde une colonie

Angiois, fQHs fé nom àc nouvelle E'cojfe.

X^rr'' Enfin, dans le paragraphe LXXXIlJ

i'TcS'/"'^
il eft dit que la Grande- Bretagne a infifté

fur ce que la nouvelle E'cofle ou 'Acadie

lui fût cédée dans la même étendue ^uelk\

avait été DONNÉE à la Francepar rAngk-

terre , en coijféçuence du Traité de Breda.

On voit par ces différens paflages

'

) combien on a cherché à difpofer les ei jpriuj

- "': ---l^-^- pour recevoir deux impreflions impor-

tants à rttabiiflement du nouveau fyllèinel

• V des Anglois : l'une ,' d'afllmiler , autanlj

que Ton a pii ; le Traité d'Utrecht avecl

ceiui de Breda; & l'autre, de perfuader

que la France n a joui de l'Acadie qu'en!

" vetiu des ce[fions qui îui en auroieni cit;|

faites par l'Angleterre.

/ Tous ce que les Commiflaires Aligloisl

ont avancé ftir les; dons & fur les ceflioiisl

faites à la France"^ de fa nouvelle ^cctfej

ou Acadie, par les Traités de Saint-Gé|

main & de Breda , fe détrùH« par la ki

infpecflion de ces mêmes Twités.

. 1 .^ On ne trouve point dans ces Traita
^

P M £ U V E s, y
* Voyez îes Traités de'Saint-Germain en t^3i|

;*'& de Breda ea-^CÔy,

\

:V
%•'-,*

A'

.»



^ ou Aca4'irM\Q mot de nouvelle E'cojfe ^ comme on Art. rv.

'

ps indiquer peurroit le préfiiiner de la manière dont De i^
inecoloniel s'expriment les CommifTiires An^Iois. SL^^.
€, 9." On nP trrkïlVA rk/-\in* Anne ^ac 'T'..^;*,^-, Ani}h)is

De l'^i.

mon des

—^ w - Jfùres
1" On ne trouve point dans ces Traités ^"i'-^" .

termes de ééder ou donner l'Acadic ; To7t"!TJ
*

me a Hififtéi mais uniquement celui de reftituer , ce qui p'^"ffM
I OU AcadieM finportc l'idée de rendre à la Partie qui
nriue ^u'elliMjcço'n^ ce qui lui appartenoit ; d'où il

pûrrjngli'^jcililie^ que i'Acadiea axiciennement ap-
partenu à fa Vf»nce.

Pour ne laiflçr rien d'ohfcur ni d'in-

certain fur ce que portent ces TnmésM
on rapportera ici i'ariicle III du Traite^-

/e Breda.

> paflages,

br fes eijpriu

ons impor

eau rydèinelde Saint - Germain fur la refitutionde h '

nouvelle France, Acadie &. Canada; <Sc

l'article X° de celui de Breda , llir la rçfli-

tution de l'Acadie, ~
. ^

.

Articlem du Imitéde ^ginî-Germain,^

A de ijfj^^'''
; ;f -^V-

*''

De la part d^a Miifefté de la iGrancfer .

> Bretagne, ledit fieur Ambafladeur, en «

vertu du pouvoir qu'il a , lequel fera
*

1er , autant

^trecht avec

e perfuader

Lcadie qu'en

auroieni tu

ires Aligloii

r les cédions

relie ^crf
î Saint-G?r

itcs.

cesTraitb

hiain en i Cp

par la feuli ^ iiifcrt^à la fin de ces préfentes, a pro-
mis& f)romet; pour & au nom cle Sadite

Majefté , de reridre & reftituer -à Sa Ma-
jefté Très-Çliréfiebnc , tous Jes lieux

occupés en la nouvelle France, l'Acadie

& Canada, par les Sujets de Sa Majefté

«8 •

/-:

H

<
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ï 72 Métn»4cs Commîjfmm^u Roi

Abt. fV. » de* |a GrgiMè- Bretagne , iceux faire

De l'opi' yy retirer defîlits lieux; ik pouV cet efiet,

St4/i«f » ïcdit fieur Ambaflâdeur délivrera , lors

Mg/o's , n de la paflàtion & fignature des préfentes,

XclTitl
' » atîx Cominiflàircs di4. ïi^i Très-Ghré- '

fT*tf
'^'^ ** tien , en bonne forme, le pouvoir q^i'il

'"
' » a de Sa Majeftcde la Grande-Bretagne,

; pour \à reftitutîon defdits lieux, &c ».

\ Article X dit Traité jc BreJa

,

\
-' -'.- -y.. ^^- ' ,, . , . ,

•-.
. ; .^

, ..

I

_i j: y* Le ci-devant noinmë Seigneur 'le îtoi

» de la Grande-Bretagne , rf/?/(w^ra aufll &

» nndra au ci-deflus nommé Seigneurie

» Roi Très-Chrétien , ou à ceux cjui au«

>> ront charge & mandejtent de fa part,

» fceliés en bonne forme du grand Iceaul

5> de France ,, le pays appelé rAcaclieJ

» fitué dans l'Amérique Septentrionale

J

\y dont le Ijloi Très-Chretiena auirefoisl

>> joui ; &>pour. exécuter,:fffr^ reftituî'm,\

» le fufqommé Roi de la 0Tande-Bretagnf,I

35 inconfineiiti,* après la ratification de lil

>5 préfênte alliance , fournija aii fufnoininjl

» Roi Très - Chrétien , tous les aëleii

» maildeméns éxpedie*s , dûement & en

>> bonne forme , néçeïïàires à cet effet , ot

>rà les fera fx)urnir à ceux de Ces .Minrftra

*& Officiers qui feront par lurdélégués ».

ff-



filf les limitesje l'Acûffte. 173
II fcroii inutile de fliire aucun comin

taire fur ces ar4icles j mais il leml I

auroit été plus convenable de le Ici^

cxprefljons eirïpi^yées dans lés IVi.

lorlciu elles font claires &. précilès, que
fn fubftituer d'autres qui en changent
lleincm les idées. , •*•

La lettre du Comte d'Eftrndes , du. i
3

Imars 1662,. que citent Mefîlcurs ks
Commifïïiires Anglois, dit rimplcmcnt
que depuis le Traité de Saint-Germain

,

les François ont joui paillLleinent de l'A-
cadie jufqu'en 1654 ; mais elle/^dit
point , & l'on n'en peut point inférer que
Ice Traité ait tenu lieu aux Françoi.^ de
jlitre de propriété fur' ce pays. C'eft ce
Iqué l'on peut aifément vérifier p?ir la kc-
|tiire de la lettre même.

Qïiant aux fentimens particuliers ^\çs
Ifieiirs CroWne & Nelfon

, qui prétendent
Ique kl piiys compris fous la dénomina-
tion

, ou de nouvelle E'cofle ,"ou d'Acadie

,

ibnt de J'ancien domaine d'Angleterre ;
juqu^l \qs François n'avoicut aucun droit
fegiiime

; c'cft une iilufion uniquement
fondée fur ri«|érêi de ces partiduKefs , &
V' eft incompatible avec la vérité des
fe, ainfi cju'ileft démontré par l'iiiftoire

[les établiflemens .^des îîéux nations eu
^rméique, „ » •

V/v
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I 1 74 A^ém. des Copimijfaires du Roï

Art. TV. Au furplus , il y ? peu d'exaditudc

De Vopi- cînns les circonftanccs du récit du fieur

tL^U'^ Crowne , éc-cncore moins de raifon dans

Angiois, Je5 coufcquences qu'il en tire. Si Crôm-

X^rX"' >yel a fait fomn^jr le Gouverneur François

François fur jg l'Acadic , dc isi rendre comme' fliiiànt

partie du domaine d'Angleterre, ce n'a

pu être de fa part qu'une prétention, &

une préiendon infoûienable , décidée en

1 . ibut cas par les Traités fiibfôqucns ; mais

il femble qu'on doit ajouter plus de foi

^^ au Comte d'Eftrades, qu'à un fmipiepar-

ticiilier Angiois, guidé par un intérêt pcr

fonnel , & dont les repréfeptations fureni

regardées comme, frivoles en Angleterre

même. Or, fuivant la même lettre de cet

AmbafTadeuP», du i 3 mars 1662, qui

a été citée pat les Commiflaires de Sa

' Majefté Britannique, les Angiois couvri-

rent Hnvafion de i'Acadie du prétexte

de repiîélSnies.

D'un autre côté , i'hiftoire & tous les

titres réfiftent à la jouiflance tranquille où

Je fieur Nelfon fuppolè le fieur de la Tour,

comme la fuite & l'cfTet naturel de la coiv

^ ceffion qui lui. auroit été faite de l'AcadiJ

par le Chevalier Guillaume Alexandre

c'eft une fuppofition dénuée de louti

vérité & de toute vrai-femblance. Orrau'

'' occafion de difcuter ce fait dans Tarti

fuivant. ,



^Jiir les limites deVAcaAie. 175
Les explications où i*an vient d'entrer, >^"tI iv.

I démontrent que la prétention des Com- Dei'opi*

miffiiirés de Sa Majefté Britannique^âir SL^^
\lts dons & cefflons de l'Acadie, faits par ^"^«'"'^ >

l'Angleterre à la France, eft également Z""Z'
deflituée de preuves, & contraire aux ^'""f"!' /">•

i faites de iaint - Germain ^ de Breda , •

ainfi qu'à tous les monuincns hilloriques.

.

A R'Tl CLE V.

• De la nouvelle E'iv^e, >

Av A N T
.
le Traité d'Utrecht, on n'a-

vdit jainais reconnu en France de nou- '

ydie E'cofle ; & cette dénomination lui

étoit auffi étrangère que celle ^d'Anna-
polis royale.

Jufqu'à ce Traité, Port -royal avoît
confervé le norti qui lui avoir été donné
par ks François en 1604, avant que les

Anglois eufîênt 'aucun établinèmcnt en
Amérique; mais cette ville, en pafîlmt

.

Tous leur domination
, par hv^cfllon qui

leur en a été faite, a reçu le nom nouveau \

qu'ils ont jugé à propos de lui donner
"en l'honneur de la Reine Anne.

Ils ont été ks maîtres d'en ufcr à l'égard
|<lune province, comme 5 l'égard d^uiie

H iji;

^

-*
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xj 6 Menu des Commlffaircsdu Roi
Anr. V. ville ;.& -cïï confequence ,^e qu'on appe*

loit Acadie , ils l'ont appelé nouvelle

E'cofle, en I honneur d'un* des royaumes
qui coinpolènt leur monarchie.

Le Traite d'Uirecht a adopté égale-

ment ces deux dénominations nouvelles,

qui devenoient indifférentes à la France.

La diverfité de ces noms ne, peut ni

altérer ni'* changer l'état de fa queftion,

qu'il faut pui(èr dans le Traité d^Utrecht,

Fùivànt lequel la nouvelle E'coffe aduelle,

AI'Acadie ancienne, ne font qu'un feul

& même pays.

On n'a point fiiîit à l'Apgleterre une

double ceiïion ; l'une de la nouvelle E'cofle,

l'autre de l'îLcadîe , mais purement & fim-

plem^nt la ceïfion d'un feul & méine pays,

qui depuis le Traité d'Utrè«||^'appclIe la

nouvelle E'cofTe , & quî^lBRravant ne

renfermoit que l'Acadie /.ïiiivant fes an-

ciennes limites. >

^
Lîv France, en ç^et, n'ayanf jamal pof-

{é(\é aucune coloniç en Amérique fous le

«om de nouvelle E'coffe, elle ne pouvoit

rien céder Ibus ce nom , qu'autant que l'on

y joignoit immédiatement l'explication de

ce qu'il falloit entendre par cette déno-

mination ; & c'eft ce qui a été obfervc

jdans le Traité d'Utrecht.

Oa ne peut piis dire que la France ail

-*'



fur les limites de l 'Acadie. i^f
entendu céder Tous une dénomination qui
n'exiftoit pas , au moins pour elle

, plus que
ce qu'elle a cédée fous une dénomination
connue & réelle; & il eft certain, mcme
recomiu dans le cours des conférences par
les Commifliiires de Sa Majeflé Britanni-
que, que tout ce que la Fr^pcé lira pasc.

cédé, doit continuer à lui iippî^àïir. ^
^

''

Il neft pas befoin de preuve pour-éta-
blir que la France na jamais pofTédc au-
cune colonie fous le nom de nouvelle
E'cofîè

; & il a été prouvé non feulement
que les pay^que l'on voudroit compren-
dre fous cette dénomination , lui ont ap-
partenu de toute anciemieté avant le Traité
d'Utrecht , mais qu'elle en a jo^ii fous d'au- •

très noms
, çouîmç nouvelle France , ou

Câliada en général
, pour la plus' grande

partie; & en particulier fous ceux de No-
rembegue

, Etchcmins , baie FraAçoife

,

Acadie, grande baie de Saint- Laurent &
Cafpefie. Rien n'achèvera mieux de dé-
montrer combien la propofjtion contraire
eft deftituéc de fondement

, que l'examen C
(les raifons alléguées par k$ Commi/làires
de Sa Majefté Britannique

, pour donner
cxiftence à une colonie purement idéale.

Ces allégations peuvent fe réduire au
nombre de iix.

Art. Vi

De la ncu'

villt EciJJt,

>.

/
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Art. V.

Deinnou-'

^lUEcojft.

1 7 8 Minu tics Commiffaires du Roi

.

--
-- >J^"' ; - r..r'v

Première allégation fur l'éxiftcnce

de ia twuvelle E'cûlfe, auparagraphe XII,
\

tirée des Lettres patentes de Jacques L'w
du i o fepteriibre 1621 (a),par Icftjuelles

ce Prince accorda la nouvelle E'co^'c au

Chevalier Guillaimie Alexandre ; cette pre-

mière preuve efi appuyée de l'extrait d'um
1

reprcfentation faite à la Reine Anne pai\

le Bureau du commerce& des plantations,
j

(PU , en rappelant cette conceffwn de Jac-

ques h*', l'on dit (b), que le Chevaiieî

Guillaume Alexandre' en prit poff'e>jjicn ,\

en chaffa les François , & y établit une
\

colonie, /

Réponse.
De toutes ics preuves qu'allèguent les

Commiflàires Anglois, cette première cltl

iàn§ contredit la plus importiuite
,

piiif-

qu'il s*agit de la piège inêmè dont on

préte^id tirer i'origiiie^ du nom de,nou-

vel le Ecoflê.
\

II fùffit de lire fa Charte dont! il s*iigit-,|

pour reconnoître que Jacques-^jl/' y a

appofe une c6ii(lition dont dépendoit laj

^f^ R hu V E s, .

(a) Voyez ffefdîtcs lettres patentes. \
(b) Extrait de la rcpréf'entation faite à îa reine]

jjjl^nne , par te taureau du commerce & des pian*

tatiom, le a juin i70«).



/ pries limites de rAccûfte.
1J79

erefation&rexifteitce de fa nouvelle E'corc; Aht. v.
iavoir dans le cas où les pays qu'il condé- De u .ou.
doit loCivcc nom, f'eroiem denourviis lie

'"'''^"^'•

cultlvateurs
, ou qu'ils feroic.it Iiabiiés pW

des in%Ics. cfu'il .(èroit intereflluit de coil
venir a îa Rcfigion chrédenne : Si wl ipfk

'^

régna cuîtoribus priiis vacua , veLa^- infu/el
Mus çuof ad chrifmnam convertiMem ac
Dei gloriam interefl, plurimmn infka. \

Au iurplus, quand cette ckufè 1?,'auroit
point ete mferce dans la Charte de U2

1

on n auroit pas éré moins en droit\ tie la
«fuppolcr; parce^qu'eJIe ell de Droit com-
mun

; &/,ue Oiivant toutes \qs tôix divines
& liiîiiiaines, la concefîîon d'un pays hs-

^f\ occupé p.r une autre Puilïïince,
clt radicalement nulle, .__ i

Or é'eft-là le cas où Te trouvoTri les
pays coi?cédés par Jacques I^'. ^^s I ét-
ires (om du 10 (éptcmbrc.i/$2i

; & ces
meines pays a voient été cpncécids au (leur
de iXJIonis, par des Lettres du Roi du 8
novehibre^,(^03. 00' ^^^^^ dès rannée
luivai te ../^04 (h), & poiïédés (ans întcr-
vaiie jufqua 1 irruption du fieur KirL
C^s premiers établiflèinens font non

Preuves,
(a) Voyc7. lefdites Letircs.

(If) VZka.v\iot , page ^^z if Mv.

H v;
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i8o Mém. fiesCommipûres JttRoi
Art. % feulement antérieurs aux Lettres de Coii-

Dehimu. ceffionj accordées en i 62 1 paV Jacques 1."

au Chevalier Guillaume Alexa^idre, miiis

I
encore aux Lettres du même Roi ^ de 1 606,

I pour concéder à deux CorapagnJcsTtliffé-

i
reiftes quelques portions de pays, fituées

entre le 34' degré & le 45*. \

Ceux qui avoit été concédés au Ghe-
lier Guillaume Alexandre, fe trouvant doiix

occupés par les François
, qui y avoient

formé des étnbliflemens , & qui ne lesom'

jamais abandonnés depuis que par violence;

la concefîion de Jacques L*' doit eue

confidérée comme nulle à tous égards:

6c par conlequent, le nom de nouvelle

E'cofîê, qui ne pouvoit devenir réel que

par cette conccfîîon , n'a eu alors aucune

cxiiîcnce ; c'était un nom en l'air , c'ell-

iVdiré , qui ne portoit fur rien , ainfi qu'on

l'a i\é]^ obfèrvé dans le cours des con-

férences.
411^

Par rapport à la reprélcntation "fiite à la

Tîeîne Anne en 170^, par le Bureau Ju

commerce & des plantations , on a été

furpris d'y trouver fi peu d'cxaélitude.

il y eff dit * que le Chevalier Guil-

laume Alexiuidre , après avoir obtenu une

^ 4p R E u V E s.

* Voyez ladite reprél^ntation Ju a juin 1709.



v;

Jitt tes limites ile rAcat/ie. i 8

1

concefîion de Jacques I." en i ^2 i , y éta-
blit une colonie, & en chaflà les François.
^En premier Jieu , il n'y a jamais eu d'ha-

bitans Anglois ou Ecofîbis dans h pré-
tendu^ nouvelle E'coflè; ce pays, avant
ie Traité d'Uirecht , n'étoit habité & peu-
plé qije par des François.

Enj fécond lieu, il n'y a qu'à ouvrir
ioiue$ les anciennes Relations , où il eft
fait mention du Chevalier Guillaume Ale-
xandre

, on y trouvera qu'ayant obtenu
la Charte dont il eft qucflion , il envoya
un navire qui parcourut en 1623 une
partie des côtes d'Acadic , & qui revint
en Angleterre * , ïms mejne avoir tenté
de fàir^ un établirîèment. On ne peut ca-
rateifer d'établiflèment l'invafioii pafiu-
gère de- 1^28. ^

En troifiènie lieu , s'il étoit vntî que ié
Chevalier Alexandre eut chafTé les Fran-
çois en I 625 , ou auparavant, ce quin'eft
pas, ce feroit une preuve qu'il y auroit
eu des François dans ce pays

,
qu'il ipé-

toit pas vacant
; que le Chevalier Alexan-

dre n auroit point dii l'occuper aux termes
de là Charte

; & que par couféquent ,
a Charte étoit nulle;

Art. V.
V

De fit /r"a»

ytllt£co£t.

Preuves,
"* De Ujètf^ûge ^^.



'^ 1^1 MemiJesCotnrjitjfaîre^fliiÉài

Art.V. J^EpxjÉME Allêgati&n fur l'exijîeikc

Dehnou. «*-' f^ noMyelle E'cûff'c , mi paraoraphe
vtllt E'iojfe. XLii \ tirée des Lettres puternes dt

. -^ Charles /"" , ciu j 2 juillet 1 62 s ccn-

firmatives *
, cie.eelies Je Jacques. /"•, du.

ja j feptembre 1621,-s'"'*

- RÉPONSE. ""

Les Lettres du 10 feptembre i(Î2i

trouvant nulles & caduques, comme'cli
vient de le demonircr , celles qui lesbnt

confirmées n*ont rien confirme, & elles iblit

elles-mêmes nulles par cette feule raifon.

D'ailleurs, toutes les •ohje<5lions flûtes

contre les premières Lettres, ont toute

leur force contre les (ècfcnde^ le pays

e'toit établi & occupé par les François.

TroisrÈMK Alitgation fur texijlenct

de la nouvelle E'rûffe , aux par(:gra-\

phes xLiii , xLiv à" XLV, fiHuic'cfi.rU\

Observation.
* Si}cs CommilTâirc'^ du Roi ont paru ici rcn'.irJfr

fcs Lettres de (Charles !.'••• comme une confis mn-

tion de ccifesde Jacques It' , ça tté pour éviur de

contredire M. 's les Commifîiiires Anp!r,;.s fur i;n hï\

peu important. Pnns le \ni, les iccondes Lcttia

ne confirment point les premières , & n'en ont 1

ps m^mc mention • ce qui prouve que Guirr-me
Alexandre regardoit lui même (a'prtmicre l fnrte

comfne nulle. Voyeila PièUmême» tome IV.p. <%.
*f



De Ja ncum
velUE'ii^i.

fur les limites rîe l'Aiar/ie.
j

i 8 3
fréfomptrûn que le Roi mimtcctÀméairhi^:^,
fu'iir de Ut Tour en léj 1 fous M droits
ir les conccffioJis qui lui avoicmété domes
dans Ja neu\elle Ecop par le Chàvaliet
Guillaume Alexandre.

*

RÉPONS E.

Ge fîiit eft également deftitué de (oiite
vérité & de toute vral-leiiibliince. LcsCom-
mifliiires de Sa MajelU' Kritwnnique n'ont
pu l'avancer que lur ies reJations les nlus
infidèles.

Tout ce qu'ifs ont allègue fur le ficur
(le la Tour , eft en grande j)ariic tiré de
Mémoires obfcurs , moins exads les uns
que Içs autres.

Qn ruppofe^dans lun (a), que le fîeur
(le la Tour c^ fon fils étoient fugitifs en
Angleterre pour caufe'de religion; dans
l'autre (b) , que le fieur de la Tour père
avoit été pris & envoyé en Angleterre
par le ficur Kirk , dans fon expédiiion
contre TAcadie &. le Canada e«|'<52 8,
& on ne parle pas du fils. ^^ ' '

L'un de ces, écrits (c) fixe l'époque -

R E u V E s,
^

à) Second extrkit d'un Mémoire du Sj Cr owne.
M/ Extrait tira dune requête de louis Kirk.

I J^\ ^^"^""ait «J'up Mémoire <ur l'afFaire des fieur*
Ellwt, de la Touii Çro#ne & Temple.



î 84 Meé. .Jes Commilfaires du Roi

Art. V.. de 1.1 conceflloii Ansloil-è,/ faite au ficur

Deiinou' de la Tour, au 12 avrfl, /l'autre (a) au
**^^^^^

30. L'un dit fb) qu'elle av^ fiiiie jif

ficur
j
Charles cfe la Tour , & ne parle

,
poinrdu père , l'autre /^^ la dit fiiiteaii

père oc au fils. L'un (d) rapporte qu'ils

- ' -
.
^iit e'té crées Barojis avec loi prérogatives

de Marquis , ce qui formproit un titre

bien fingulier. L'autre /V/ne leur donne

eue le titre de Baronnets. Dans un en-

ilrolt //^ il parQÎt'que la c^ncefTion a

• -^ -(fié fliite pour récoiupenfe, uê fervi^^c
;

; --'dpnsun autre endroit ^^^y^, ci n'eft que

' ^Jans l'expcétaiive Id'une fiiléji te future.

Pour répandre quelque lumièrç ftir le fait

dont il s'agit , on rappellera fonimairement

ce qui concerne les fieiirs de la Tour.

Ils étoiem établis en Acadie dès ï (îpfl,

Preuves,
-"^f^-X.'yi

(n) Second extrait d'un Mémoire dii S.' Crown*^'

/7y/>Rcqiiête de J ean Nelfon , concernant le droit

nés Angidis fur'la nauvcHe E'coflTe. ;

j
(c) Premier & fécond extraits d'un Mémoire du

rieur Crowne ^*& celui ^\\x\. Mémoire fur raffairc

Ijcs /îeurs EHiot , de la Tour , CroWne & Temple.

(d) Extrait d'un Mémoire fur,i'afFaire des ficur!
|

lliot , de la'Tour , Crowne & Teniple.

(e) Second extrait d'un Mtmoire du S.' Crowne.

(f) Premier ;& ficond extraits d'un Mémoire du

%^| :P'^

/îeur Crowne.

\ïg) Extrait d'un

voit de la Tour,

1

Mémoire
CroWne

ir l'affaire àti fietirs|

Temple;

V"

-*-v—



^ du Rot

ite au ficur

lire fd) au

te faite d
: ne parle

dit fiiiteau

)one qu'ils

rérogatives

>it un titre

leur donne

ins un en-

iincefljon a

lê fervijcc
;

n'eft que

future,

ftir le fait

iitiairetiient

la Toiir.

dès î

S.'Crownéi'"

irnant ie droit

Mémoire du

e fur raffairc

& Temple,

aire des fîcurs

ilc.

S.' Crowne.

i Mémoire du

Faire âci fietirs

pie.

furies Itmites de l'AcaJie^ i $ J

Les Lettres de cbncefîjon accorde'cs, au
ficuftlé h Tour fils en 1.65 1 , portent
qu'il y avoit quarante - deux nps qu'ils

ivoicni pafle en Acadie.

Ainfi , les premiers établiiTemens du
fieur de la Tour font antérieurs à la Cfiarté

accordi^en 1 62^1 au Chevalief Guillaume
Alexandre ,' ôTremontent par confequent
aune époque où le nom 'cîe nouvelle
EcofTe n'exiftoit pas même en idée.

En 1 628 , le freur de la Tour père

,

quf^lèVendoit en Canada, fut pris par
fef fieur Kirk , & envoyé en Angleterre ;

il y trahit fon f^rince & là pairie: On
prét^erid que le Chevalier G^iillaume Ale-
xandre lui accorda d'amples concédions,
\rai-femb|ablenient , tarit pour- lui , que
pour ifon fils

; ^ que la ;rour père lui

r%^P'^^^]™]* en coh|eç|uence de réduire l'Acadie
fo^s Ton obciflaîice. Il/fetourne en Amé^
ri(jue; fbn fils

;
coinnînndoit au fbri dtt^

cap de Sable, <:o|e d*Acadie; le père Je
follicite dé remettre là placé , & il lé rcfufe;

Ici Anglois rattàquent , & y échouent.
Lé père ne pm profiter des prétendues

concevions qui iui étoient fliites
, parce

que fi trahifon n'eut point de fuccès : le

fils, fidèle à fon maître , dédaigna le don
que liii faifoit .offrir le Che^alfer Alcxan-
(Ire; amfi ces prétendues conceflîons noat
eu aucun effet,

l

Art. V.

vtlltE'tofft»

•t

%.:-:

r*

^^.

\V\



i%6 MénudesCommiffairesduRoi ,

A»T. V. La Tour fifs en obtint une nouvelle tie

SSÈ'IT
^^ ^^"'P^g"*^ ^c la npùveIle;France , en

'^'\ I 63 5 , dans ia rivière de Saint-Jean (a).

II n'y fut pas queftion d'y confirmer celles

;- du Chevalier Alexandre.— "^~ Par h. [\iite le fieur de Chamifày fufciia

des «cculàtions contre ia Four; & en

. conleguenoe , il fiit dépouillé de les biens.

s La Tour paflâ en France, le jlillifia,

obtint même ^ du Roi , en i (^5 i , des

_ \ Lettres de Lieutenant général en Acadie

&* pays circonvoifins : ces mêmes Lettres

; le retabliflent dans les biens & lui cou-

fîrment les concelîions qui lui avoient été

accordées. Il ne peut évidemment être

quellioii que de celles qu'il tenoit de L'au-

terit,é du Roi, de celles qu'il avoit ancien-

* némem défendues contre les Anglois, &
qu'il pofl<*doit long-temps avant qu'il fût

'queliion du nom de nouvelle E'cofle.

En I 6 j 4 , les Anglois s'emparent de

î
' FAcadie , alliégent & prennent le fieur

de la Tour ; il fubit leur domination :

il obtient même de Cromwel de nouvelles

conceflioiTs , en 1656 (b), C'étoit le

Preuves.
(a) Voyez ledit ade de conceflîon.. *"

* (l>) Conccffion de Cromwel aux fiewrs de II

Tour, Çrowne & Temple, du y août \6^ù.



fur les limites deVAca^ie, 187
cas, ou jiimais, de confirmer les concel- Anr. v.

fions qui lui auroient été faites par leChe- De /a peu-

v^îer Guillaume Alexandre ; elles ne le '^ ' "'^''

font cependant pas , & rien ne prouve ,

mieux qu'elles ont été regardées- comme 1

vaine§ & illufbires, mêmes par le gbu- .. -,

vememcnt d'Angleterre.

Quatrième Allégationfur l'exifience

de la neuvelie E'càfe , . aux paragrjÊbkes

IX èr XLViii , tirée dun ordre ^)li--

tier Cromwel , de 16jâ *, cù les forts

de Saint-Jean , de Port-royal & de Pen-

tagoet , font marqués être en Acadie
communément dite nouvelle E'coff'e,

V" ^-^JR ÉPONS E.

Cette allégation n'eft pas plus concluante

que les précédentes. Les Anglois s'étant

emparés, en i ^54., de ces pays , comme
on l'a dit ci-deiïlis , il plaît, à Cromwel

,

dans un adle peu authentique , où peffojine

ne pouvoit le contredire , de déclare^ q^ue

i'Acadie s'appeloit communément la '^nou-

velle £'cof]« : on. a fait voir que ce jnom

étoit un vain nom ,
qui n'avoit aucune

P R EU VMS, i
*** Ordre de Cromwei aufieur Lewerett^ du 18
cmbrc 16^
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!88 Mem/t/esComm/flires^/iiJioi

Art. V. exiftence réelle j une occupation injiiflc

'Ju't*"Ji-''
"'* P" ^"* donner une exillence Icgiiime

m.t.co[re, ^ le „om a dû ccflbr avec J;i fin de

rinvafiori. Auiïî le l'raité de \C^eftmînllcr,

de 1655 , ciié par les Commiflliires de
-^-~~-~'—-~ Sa Majefté Britannique, ne porte poiin

le nom de nouvelle E'cofle , ni même
celui d'Acadie;* le premier n'uuroit ccr-

'^ tiinement pas été admis par le Plénipo-

tentiaire François , & le dernier auroit trop

vifiblement démafqué le procédé de Crom-
wel ,• & fait (èntir que l'occupation de ce

; pays étoit une ufurpation. Ce Traité ne

fait mei}tion que de l'Amérique fepifci-

* trionale *.

_ Les termes dont Cromwel a fait ullx^e,

ne doivent, être confidérés que comme
un artifice pour fubftituer un nom Anglois
au véritable nom François, & par-là au-

torifèr une invafion faite en temps de paix,

comme fi \t% Anglois n'cuflent fait que

rentrer dans la pofTeffion d'un pays qui

leur auroit légitimement appartenu.

* Cinquième Allégation fur Vexijlena

de la nouvelle E'cûjfe , au paragrafk
XLix , fondée fur un Mémoire donné à\

Preuves,
» Traité de Weftminfter .da novembre r^ffr



*
.

" ' '
.

fur les limites Je Mca/Zle. i ^
ia Ccur d'Angleterre par l'Aitibaiïadeur ^"^- '^•

de France; en 168^ , où les côtes * ^'f<'*"=»*

de l'Ac^diefcnt dites , côtes de l'AcA^
^'U'^-oMu

VIE ou de NOUVELLE ECCSSE, y

RÉPONSE.
Après avoir lû avec attention Je Mémoire '

préfeniépar l'Ainbalîàcieiir de France, eu
'

I168 j , où l'on prétend que cet Anibaf-
Cideur a appelé l'Acadie du nom de nou-
velle EcofTc, on na pu trouver une feule
fois le nom de nouvelle E'corîè dans l'en-
tier contenu du Mémoire.

Il ruffiroit de relever cette inadvertaiica
pour faire difparoitre l'argument qu'on,
veut tirer de cette pièce; mais au furplus.
Il n y auroit rien d'extraordinaire qu'un
to.flre de France en Angleterre fe fût
iaiffc lurprendre à l'art avec lequel les
tcrivams Angloîs ont cherché à établir ce
nom ians qu'il eut aucune réalité; mais
dans lelpérance, Uuis douie

, qu'il en
pourroit acquérir par la fuite. C eft ainfi
quoii s'en eft lèrvi dans i\es livres & fur
d« cartes, longtemps avant le Traité
dUirccht; mais de fimples énonciations
|AngIoires (euflem- elles été adoptées pjir

Preuve ^ ^

iJ-'^^T?'''^
^"^ TAmbaflàdeur de France, du 1^

ê
' -if^'f,;
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190 Mem, des Commîjfaires du Roi

Art. V.* le Miniftre de France à la Cour d'Anglc-

Deianou- terre) ne (ont pas des titres & ne peu-
iftUt Ecofft. ^^^^ £-^^g exifter une colonie qui n'exil-

. toit pas.

Il eft confiant, certain & avéré qu'en
I

77— - 1685 l'Angleterre ne pofledoit aucune

colonie fous ie nom-de nouvelle E'coire,|

& dans aucun temps ia France n'en a pof-

ledé fous un pareil nom.

Toutes ies pièces que Ton peut pro-

duire, Lettres de conceflion, provifions

de- Gouverneur & d'Officiers, ordres da|

Roi , capitulations , Traités faits avec l'An-

gleterre , hiftoires & relations , tout (è con-

vertit en preuves pour établir que la France

a pofFédé ce pays fous toute autre dénomi-

nation que celle de nouvelle E'cofîè , & qi

jamais le gouvernement de France n'a eiii^

ployé ce ïiom avant le Traité d'tftrcchtf

SixiÉM E Allégation fur l'exifiencc d\

la neuvelie Ecojje, auparagraphe L , tïrétX

du Traité d'Vtrecht èr de^Faéîe de cef[m\

en ccnféquence où le pays cédé ejl appeliX

la nouvelle E'cûffe.

' RÉPONSE.

Jamais les Commiflàircs du Roi n'ontl

contèrté que le mot de nouvelle E'coflèl

n'nif exifté diuis le Traité d'Uirccht:il!



lont au contraire argumenté de ce' Tj-aité AnT. y.
pour dire que c'eft précifément le Traité J>efa«o^

1(1 Utrecht qui a donné une exiftence réelle
"'"' ^''"Jf^*

H la nouvelle E'cofîè; ainfi, lorfque les . .

CommifTaires de Sa Majefté Britannique "'

prétendent prouver i'^xiftencede la nou-
^^

vdie EcolTe par le Traité d^UîregJbt, ifs
concourent julqua un certain point avec

Iles Conimirïïiires du Roi
, qui foûtiennent

Ide plus
, que la nouvelle EcoHè n'a & n'a

«H d'ex iftence que par ce Traité.
Les Commiflàires Anglois confondent,

dnns tout le cours de leur Mémoire, la
liouvclle E'cofTe idéale de 1^21 ,'avec
^nouvelle Ecoifé du Traire d'Uirecht

:
l'une & l'autre avec l'Acadie , fins dîf-

lindion de, limites anciennes, afin d'éten-
Wre par-là leurs prétentions, à tout ce qui
jpu, en quelque temps que ce foit, être
peligne par le nom de nouvelle E'cofTe
PU par celui d'Acidie.

'

Dès que l'on ne peut fe dilpenfer d'ad-
nettre comme un fait certain & incontef-
ible, que la nouvelle E'cofle n'a & n'a
fu Ton exiftence que par le Traité d'U-
Wit

,
il en réfulte une conféquence

feceSire c'eft qu'on a cédé à l'Angleterre
b nouvelle Eco/Te, non fuivam l'étendue
a elle pouvoit avoir auparavant en idée
en imagination

, pnrlqii'cilc n'cxiflok

'£1



i|>2 Mém» Jes CommtjfatreséJu Roï

Art. V. pas, mais fuivant l'ctendue que lui dom
Deh Itou- le Traité même : on) a cédé à l'AngleierrJ

ytiuE'cop.
jjj no^yeire Ecofle du Tniité d'UirechtJ

mais non la nouyelie E'coflê de 1621,

ni même des années r62 8 & 1654, dan

-r— T lefquelles une partie du pays que l'on

youdroit comprendre fous ce nom,'avoii|

été occupée par i*Angleterre.

Or la nouille EcofTe du Traité d'UJ

trecht eft exadtcment définie par ce Traii|

même; c*eft TAcadie fuivant (es ancienn

limites, avec lès appartenances & fes déj

pendances.

En vain les Commiflàires de Sa Majell^

Britaimique prétendent,

i,® Que le mot de nouvelle EcofTe

i

d'Acadie n*ont jan^ais fignifié qu*unc fei

Si même choCe , pMgrûphe LU,
' 2." Qu*en tout \ cas , tout le territoire]

qui, dans aucuii jiemps a été appelé pa

Tun ou pî»r l'antre de ces noms^ a éii

cédé à la Grande- Bretagne,/?/zrd'^r. £//.]

3." Que la France a entendu céder

TAngléiferre la nouvelle E'coflè avec fej

ancieiincs limites, paragraphe lxvii.

11 fuffit d'expliquer ces trois allégation

pouj^ faire tomber toutes les induâion

qu^n en veut tirer. ^ j
/Quant à la première qui roule fur riclen

lié de rAcadie & de h nouvelle "EcoA^



Jtir les Imites ileVAcaêe^ ip3 V
& dont les deux autres ne font, à pro- Art. v.
preinent parler, que des corollaires, on D'einrtcu

doit diftinguer, comme on Ta déjà ob- '''''^'-^'i^-

ferve' , fa nouvelle EcclTe du Traité d^U- /
hreclit,de la nouvelle EcoiTe de 162.1-, .

cette dernière eft purement idéale. Le 7 ^
Traité d'Utrecht a défigné l'étendue de
la nouvelle E'cofle, a laquelle il a donné
llexiftence; & cette nouvelle EcofTe eft
IrAcadie fuivant Tes anciennes limites.

I

En conféquence, on doit pareillement
Idiftinguer les anciennes limites de l'Aca- ^
Idie,, des limites récentes, pour ne pas ^

Jconfondre avec lancienne Acadie , de^
Ipays auxquels on a improprement donné
Ice nom dans ^Jes temps po'ftérieurs ; cette
Idiftindion eft évidemment puifée dans le
|Traîté d'Utrecht même.
De toutes ces différentes dénomina-

Kons, il n'y en a que deux qui foient fyno-
Vnies; la nouvelle E'cofTe usuelle ou du
Fraité d'Utrecht, & l'ancienne A cadie.
Les autres dénominations ne peuvent (èr-
k qu'à confondre \es idées, & ne peu-
knt fe concilier, ni entr'elles, ni avec
|e Traité d'Utrecht. .

j

L'Angleterre impofera à (es ponêftions ij
b noms qu'elle jugera à propos , maii
Ns le £iit & dans le vrai , fuivant la lettre
futvant IVfprit du Traite^ la France a
Tome Jt



V*IU

ip4 Menu lies Cpmmîffaîres du Roi
Art. V. cédé à l'Angleterre l*Acadie fuivam Tes

^'È'"Jr'
anciennes limites, avec (es appartenances

, & dépendances, comme aulîî Port-royal;

& elle n'a rien cédé au-delà fur cette

partie du continent de l'Amérique lepten-

trionale.

La féconde allégation des Commiflàires

Anglois , eft dirfdément contraire au Traité

d'Utrecht. On ne peut pas fbûtenir qu'on

ait cédé à l'Angleterre tout ce qui a porté
j

le nom d'Acadie en quelque temps que ce

iîHt, lorfcjue i'ade de ceflîon fe reftreim

expreffément & formellement a l'Acadie,!

fuivant (es anciennes limites.

La troifîème aljégaition, que la France 1

va cédé à l'Angleterre la nouvelle EcolTe

avec Tes ancieniies iîmites , a pour objet

de fubftitue.r les limites défignées par fa

Charte de 162.1 , aux anciennes limites

de l'Acadie ^ portées par Je Traité d'U-

trecht. Ce Traité porte la ceflîon de fa

nouvelle E'cofle , autrement de l'Acadie,

fuivant (es anciennes limites , & non fa

ceflîon de l'Acadie ou de la nouvdiel

\. E'coflè,avec (es anciennes limites.

Les anciennes limites, portées par lel

Traité , (ont celles de l'Acadie , & non cellesl

de la nouvelle Ecofl^. Il (iiffit donc , pourl

répondre à l'allégation des Commiflàircsl

Ai^glols fur ce point, de rétablir les tçrind
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du Thiîtë dans Tordre où le Traité les a Art. v.
placés, & qui cft !e feul qu'ils puifTeiit t>ejan««.

& qu'ils doivent avoîh ; ^
muEccffè.

De tout ce qui vient d'être expofë

,

il rélulte que les Anglois ne peuvent ré-
clamer, fous le nom de nouvelle E'cofle,

''"'

- -

& d'Annapolis royale, qïTe ce que la

France a autrefois pojfît'tlé fous Je nom
d'Acadie

, conformément à Ççs anciennes
limites, & fous celui de Port-royal : en
forte que toute la difcufîion Çc réduit à
déterminer quelles font les véritables iSc les

anciennes limites de l'Acadie; & que tout
ce qui ne tend point à cet objet eft étnui-
ger à l'état de la queftion.

ARTICLE VLi
Examen du Mémoire des Commiffaires

Anglois. Indttâions tirées des corn-

mîftons des fleurs de Charnifay ér,

de la Tour»

01N pourroît fe borner dans la réponfe
»au Mémoire de$^ Commifîàires de

|SaMajefté Britannique, à un feul prin-
cipe qui renverfe tout leur fyftème par
le fondement; favoir, que tout ce qui

I

relulte des allégations, pièces & Mémoires
I ii

«^1



Art. VI.

Exmien du
Mémoire //«

Comwijfttirei

Aitglois. Jit'

«tu£lions ti-

rées lies cont'

vùffions des

iS." lie Char-
mfcK ^ de

t '9 6 Mém des Commîjjaires Ju Roi

dont ils font uftge , eft étranger à l'objet

de la préientc difcufl/on.

En effet , tout ce tju'iîs ont allégué fur

les limites de la nouvelle Ecoflê idéale

,

n'a aucun trait à la quellion ^ puisqu'il ne

s'agit, ainfi qu'on l'a i^it voir, que dé la

nouvelle E'cofîè réelle , dont l'étendiie &
les limites ont été déterminées par le

Traité d'Utrccht même.
Ce qu'ils ont allégué fur les limites de

TAcadie , fans diflinclîon de temps ui

d'époque , eft pareillement (ans applica^

tion à fa queftioiî préfènte ;
parce qu'if ne

s'agit pas de tout ce qui a pu. être^ appelé

du nom d'Ac^dïe en quelque temps que

ce (bit , mais uniquement de l'Acadie fui-

vant les anciennes limites , ainfi que le

porte le Traité d'Utfèclit. .
~

Mais, pour ne rien laifler à d^fîrer fur

cette matière , pn reprendra en détail daiis

cet article^iSt lés fuivans , toutes les raifoiis

employées dans leur Mémoire; & l'on

fera voir, p.ir rapport à chacune d'elles

en particulier j ou leur peu de juftefle &
d'exaélkude , ou leur déhxxt d'application

à la queftion préfènte , où enfin , la àiSé-

rence cnt^ le réfliftat de ces preùyes , &
l'étendue des prétentions de l'Angleterrei

On commencera .par l'ekamendes Let-

irç$ dp provifiQn accordées au iiçjir de



Cha

furies limites dé tAcadie. rp/
tniûy, en 1 6^, & au f,eur de /aTour.

en ipj I. > \ »

Ms CommifEiirk de Sa Maiefté Bri-

de Acadie parcelles du gouvernement
<luiMreftdom,c^parcesprovifiom/V
PoiiVce, effet, il ftif,|roi, „ue leur

|gouVerAen,ent eût été reftreint à l'Acadie
Ittivant fes anciennes limites; mais, loin

dent a lAcadie Sf.pays confins (h. . ,

I„
'!""<='« «preffions fom tirées de

acoinm,flîo„ accordée au fieur de JVlcints

.

kn i6oî{c;; &ilfuffi, de les lire
pour voir qu'on entendoit par-là le, nJ,
Uonmfms. On trouven cette a/TerCtî
Ijeveto^éedat^ rar.icleXVIII.de ce

h2'ïl* ^""''^ "'" P"* ''^^^ * ''Angle.
|toe lAcadte &payscirconv<,iJI„s. .Sais

Preuves,
(a) Mémolredes CommifTaires de Sa Mafert^ Uri«nique, pragraphcs II, ni & ^f,^

^«/'^«e Bri-

dn<^T*!i-*^*
l^ieutenant général aux c6tts &^ofim d Acadie pdur le fîeur d'Aunay de Chaï

Art. Vf.

Exfimtn tfm

Coniniijfaires

^/ililois. In-
duâi'utns //•

rets tUs cotn^

nùihons des
S/'tUChar-
nifiiy'tr dt
la Tvur*

"ile lieur de Monts.
jao^

• • •



mmlfmresJuR^

%

^k ^là.

N?? Mém»clesCc

Art.v!. tmiqutment VKQwMfubant fts ammrih

FxmmJu limites , avec fes appartenances & dépenA

Coitimifùres
aances, .

Angivis. 7p- Jann ais on ne prcrovera que par les Jip-

';î^'Sr«îi:-partenmcçs& lesUékndmim pays,

tnïifiMs des on doive entendre ceux qui en font Voi-

'

%^J^d, fins. ]>roximité & di^pendance font dcijjf

h Twr,
i^i^igs différentes , dîft nc^es : leur confuQoîi

|

cii;traîifer6it celle des 1 imites deious les E'ïats.

I Od doit mêiîie remarquer que ces

|

': V |:o!miTJifliqns , cncoi^e qu'elle^ s;éteiident

bux pays circonvoiiins. de FAcadie , ne

fuffirôient cependant point pour remplir

toutes les deniandes des Commiffaires An-

glois
J;
ca^& commandement des fieurs

de dharnffiy;& de la Tour ne s'étendoil

pas (ir la rive méridionale dui fleuv.e Saint-

Laurent ; les deux tives de ce fleuve ayant

toujours étç fousriutorité immédia*te du

Gouverneur du Canada.

Ay furplus , il n ell pas difficile d'aper-

cevoir que ces deux différentes commil-

fiohsjont été accp''^*^^^ IwÉyjto

fieursl de #harni0y & 'dJ^MËir.,
qui

cherchoient refpeqrvemeiwBPraff*anter,|

& à étendre les bbrnés dé leur gouver-

' nem.ei
\«

PREUVES.



9
fur les Hmîtes de VAca^îe. ' i ppOn peut fe rappeler ce qui a été dit

dans le troifième article de ce Mémoire

,

qu'à là mort du fieur de, Razilly ,;ies
^'«ïï's ^e Q«¥t^(ay & de la Tour s'étoiem

P^''^''*ë^^'%iMi*'^^cl€niçnt de l*Aeadie
^ W^.^M^^\^^vi% , & l'oH doit moins

ij, Fùn comme îe fyiiccefleur de
, q^ë comme deux concurjens.

ong temps avant les Lettres qu*ob«
tinrent le fieur de Charnifhy , en i 647
àle-fieurde la Tour, en 1651, chacun
dçux avoit obtenu un commandement
particulier *,; leTi^ur de la Tour avoit
celui de PAcadie qm ne clépa/Toit point
le cap Qnftau , mais qui néanmoins com-
mençoit dehors à s'étendre jufqu'au mi-
[lieu de la Baie françoife.j

Le fieur de Chamifày avoît celui de
la côte àt^ Erchemins , albrs îli/lir>gué de
cel^ de rAcadie , Cî qui s etendoit'depuis
le milieu de la Baie françqife jufqu'à la nou-
velle , Angleterre. i^l . ^ _ ,

\

Ils avoient, dans IcfSmitiâîidementIW
|KàutKP# des établifTcmens 611 ils exer-
PPrit lautorité de Commandans ; leurs

^

lordres étoient de ne rien* changer dans
|les habitations que chacun d'eux polTédoit

P'R EU V E 5,

» Lettres du Roi, «fa fp février i^g.:

AftT.vr.

Examen tfu

AltiHvire tits

Cotnmijjiùrts

Angh'is. hf
thiéi'wns ti"

rées dts corn-

mifpons tits

S." de Char*
nij'ay ir de
la Tour.
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Mt.Yî.
'Exeuinen du

Mémoire dts

ConmijJ'ams
Angh'is. Jn~

Jttiliâns ti-

jr/esdescont'

wiflfons des

S^deCfutr-
vifay df de
iaTouf.

^G^ /JHenirfles Commîjfûîres éluUoi

r€(pe(5liveinent dans les limites du gouver-

nement denture ; lefieur de la Tour,

quoique Gouvernfeur de l'Acadie & d'une

partie de la Bftîe françoife , ne pouvoit

rien changer à la Heve ni à Port-royal

qui appartenoient au fieur de Cliarnifay
;

'& le fieur de Charnifây , quoique

Gouverneur de la côte des Etçhemins,

ne pouvoit rien changer au fort de la ri-

vière de Saint -Jean qui appartènoit au

lieur de la Tour. C'eft ce qui paroît par

im*e lettré du lo février 1638.

Elle prouve combien ils avoient d^à en-

vahi -réciproquement furie gouvernement

l*un de l'autre ; mais leurs invafions en çnt-

ellespû changer les véritables limites!

Indépendainment de ces deux gouver-

nemens ,- il y en avoit un troifième vers

les confins de l'Acadie qui en étoit totà-

iement diilind & indépendant , & qui

s'étendoit le long de la giiandé baie de S.'

Laurent , depuis le cap Canfeau ,
jufqu'au i

cap des Rofkrs, en comprenant les iflts|

adjacentes.

Le fieur Denys en obtînt des provi-

iîons du Roj, en 1654 *, & il paroît

Preuve j.

* Provifions pour le (leur Dcnys , du 3 jan-

-^'^
*.

*•-.
; .:','- ., •,-

'

-:-'f- • 'iS- :
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mr fes proViTions, quantcrieuremem la ART.vr
Compagnie de la nouvelll France Jiii en £Wr^ ^»
avoit confié le gouvernement -^iâiwiredes

T^.,.,,^ l'CT'
'

r. ,
Conmiliaites

loutes ces différentes confidcrations Angiofs. i„-

prouvent que Ils Lettres accordées aux ;rr.;;:
lieurs de Chanuiay & de la Tour en ""^/^""^ '"

1647 &, 65., , ne peuvent point (irvir li^^
a déterminer les limites de l'Acadie pro- ^"

''^'""''

pre, quand même le ternie de ow/^j qui
s'y trouve ne feroit pas dkedement con-

'

ti^ire aux indudions que les Cbhimiflâires •

Anglois en ont prétendu tirer. Ce furent
les difcuffions de ces deux concurrens
qui mirent le trouble, dans l'Acadie. Ils
ne dierchoient reij^ediveinent qu'à envahir
kms limites; ôLks titres^ émanés dans
cette confufion /iie font point propres à
répandre <ïe:^ lumières fur cet objet. Lès-
feules provifions du fieur Denys fuffiroicnt
pour démontrer que tout le terrein qui
sétend depuis le cap Canféau iufqu'à
I entrée du fleu\^tle Saini-Laurem, ne
tajloit pa$ jRiiïiVde l'Acadie.

^. ^'-

f
;^X:.,.._

.im-s. I V
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ART I CL E VU.

SuiteM fexamen du Mémoire des Cùm-

mijfairès AngJois» Induâions tirées des

Lettres du Comte dEftrades.

LE s Commiflàires de Sa Majefté Bri-

tannique citent une lettre de cet Am-^

baflàdeur, du i 3 mars 1662 *, où
|

eft dit que Cromwel prît les forts de''

TAcadie : Ces forts e'toient ceux que les

François réclamèrent iors du Traité de

idjj , favoir , les forts de'Pentagoet,

de Sai«t-Jean & de Port-royal ; d'où ii

réfulte , fuivant les Commiflàires Anglois,,

qu'ils étoient fitués en Acadie.

Ils appuient cette preuve par un ordre

de Cromwel , M 1^56, dont on a eu

occafion de parler dans l'article V ; & par

confequent , on ne répétera point ici ce

qui a été dit à ce (ujet.

Si/ les Commiflàires du Roi euflênt

mélendu que jamais on n'avoit compris

^us le nom d'Acadie , ni la Baie fraii-

çoife , ni la côte des Etchemins , où font

P R EU V ES»

* Voyw ladite Icttroj tmi I, i»ige ^d^
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fîmes les forts de Port-royal , de Saint-
Jean & de Pentagoet , on pourroit non
Seulement leur oppofer le palïïige de la
lettre du Comte d'Eftrades , du 13 mars
1002

, mais plufieurs autres encore. Il
n'y a donc. qu\ine, fimple oLfervation à
faire, ceft que ce paflàge prouve ce
qu on ne contefle point, & qu'il ne dit pas
WMeuI mot des limites anciemics & propres
«î'Acadie qui font l'objet de la préfente
l/rcuffion. Ceft une fuite du défhut qui
tegne dans tout le Mémoire des Corn-.
mifJaires Anglois, de n'avoir point établi
avec précifion l'état de la queftion.
On ne doit pas omettre de remarquer

queli 1 on eutalors réputé que hs forts dont
Il s.agit euflént été fitués dans l'Acadie^
auffi évidemment & auffi inconteftable-
ment que le prétendent aujourd'hui k^
tommiffhires..Anglois, il eût été extraor-
dinaire de ne point exprimer dans le Traité
de j 65 5 une fituation au/Ti conftdnte &
auffi précife

; ce Traité néanmoins les
placent vaguement dans TAmérique fep-
îftitridliale *, & il paroh que par-là il
elt plus contraire aux prétentions aAuelles
tic

1 Angleterre cju^il ne leur éft favorable,

, P R £UV £ S,
*

* Voyn icJit Tiai iii, miUi XXV.

AuT.vir.

Suite lit

l'exawen tiu

Alémoire des
Cmnm'^tùres

"-Anglois. In-
duéiiotts ti"

re'es des^/et-

tresduCimit»

d'Ejhadts.



Art. VïI.

Suite ih
l'examen du
Mânoire des

Comtiiijfaires

Altglois. ln~

^Ui&ions tir

fées des Ut"
très 4uComte

tl'Efirades.

X04 Mém. des Commiffaîres du Roi

On doit porter, fur les autres lettres

du Comte d'Eftrades , le même jugement

que fur celle dont on vient de parier.

Les Commiflîiires de Sa Majefté Britan-

nique s'étendent avec compIai{;ince iiir

le poids de l'autorité d'un Minillre du
Roi, habiie & inftruit; niais ce ne fèroit

pas lui rendre la juftice qui lui eft duc
j

que de faire dépendre l'appréciation de

fon mérite de i'exaditude de fes connoif-

iânces fur i'étehdue ^ les anciennes iimius

de FAcadie. "
|

Son objet par rapport aux Angîoîs

,

étoît de prouver que ïts forts dont il s'a-

giffoit alors, appartenoient à la France,

qu'ils îivoient été injuftcment envahis , &
qu'ort t'toit tenu àe\<^s lui reftituer.

Par rapport à ion maître , Ion devoir

étoit d'infifter lur l'utilité & l'importance

de cetie reftitutioii.

Il eft certain qu'à ces deux égards il

n'avoît aucune raifon.pour difeuterla dé-

nomination précife & véritable de ces

€tabli[îèmens ; la queftion de propriété &
d'utilité en étoit totalement indépendante,

fbit qu'elle fût traitée fous le nom de

nouvelle France, ou fous celui d'Acadie.

ï>hs que h propriété étoit établie , fous

quelque nom que la France eut poffédé,

la rçftitution ca étoit mie fuite néccffairc»



fur les limites Je l'AcaJie. loy
Pour ne point donner lieu de penfer Ani.xu

\T ^^".f^i"te''Pfe't*'»t'on des Lettres du Suhe\ia
tomte d Eftrades efl arbitraire , & au'elle

^''*'"">'"'"

n'efV imaginée que pour l^apter â'fa S^fft
kueftion préfente

,
il fuffit cfejire les lettres l^fl'Zt

mêmes de cet Ainbaflàdeur, & Ton y re- t'tsJvComte

connoîtra facilement combien ks notions '^'^^^''^"r

Iqii'il avoit de ces pays ttoient confufes
jexcepté fur les points de" propriété &
d'utilité fes feuls qui fu^fent intéreflàns A
pour I objet qu'il avoit à traiter.

I Les Commifl^ires Anglois citent eux-
mêmes une de fes lettres du 25 décembre

Il 664 (aj, ou il donne quatre-vingts lieues
l(! étendue aux côtes depuis Pentagoet iuf
Iqu au Cap- Breton.

I

L'erreur du Comte d'Eftrades en cette *
loccafion eft fcnfible. Les véritable^ côtes
Ide I Acadie

, depuis l'extrémité de laJaie
Ifrançoife jufqu'à Canfeau

, ont en effet
jquatre-vingis à cent lieues, & on ne les
Icontefte point à l'Angleterre ; mais l'éten- ' "

^L^^'. ""^T
"ï"^ «^^^'gnoit le Comte '

Wtrades eft d'environ trois cens lieues.
Les Commilfaires Angidis citent encore

'

T pa/fage d'une lettre (bj du 27 février

Preuve s, -yv- :]

(a) Voyez ladite fettrc, tçme U, page ^gy,
Lhl VovegJajitfrfctty»^rftwig ï,fagt ^2^,
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ïo6 Mem.^esCommiJfaîres€luR(H

Art, VII. 1662, où le Com^ d'Eftrades parle de

Suite tie l'Acadie comme d'uiYpays dont l'on peut
l'examen tiu r » , Avi ' \ i o j
Métiwire des H}^^ "*! Foyaiime conlioerahle ; & dans un
Covmnftjns autre endroit H le eomparev pour l'étendue.

'duéîions" ri- au* Toyaume de rrance. V
ttstçmte ^^"^^ ^-'^^ pafTages né prôuvfnt rîen,

ii'Ejirtuiet. iipn feulement parce qu'iis ne s^ppliqueitt

pas exclufivement à TAcadie mlvant fes

( iuiçiennes limites, mais encore parce que

! dans le cas même où ces exprerfions s'ap-

pliqueroierit à l'ancienne Acadie-jwUloii

au ' moins convenir qu'une étencraevde

cent lieues de côtes , auâi avantageu

fituées, munies de' très-beaux ports,

à portée de la pêche la plus riche ,&

plus abondante ,^eut , avec jufte raifo».,

' être regardée comme im toyaume confraé-
* rable pour toute nation qui veut renferiner

{ts vues dans des bornes modérées. 1

Poui^ fè convaincre que les idées du

Gomted'Elîrades lur l'Acadie ne/ font

pas propres à en déterminer les lipites,

il fiififîroit de lire (à^ctn^ au R<^i, du|

57 novembre- 1^64 *, où il place la

nouvelle Hollande , aujoùrd'hiii là nou-

velle York, fur la .côte d'Acaqie; & en

ce feus, il eil vrai de dire que l'Acadie a

%, ^^ J^R EU V E S»

> Voyez hàktitX^mc~^tmtJ4r^fagc jfj^i
r.

\

^-
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Iplus d'étendue que la France; mais Ton Art. vif.

nepenfe pas que fes Cominiflâires de Sa Smu d,

Majefté Britannique conviennent que'ia ^SeZ
Ijiouvelle Angleterre, ni la nouvelle York Commfmes

ident jamais £iit partie de rAcadie. __ i£t
fettHl

ARTICLE VIII.

\Smte de Texamen du Mémoire des Corn-

miffayra Atigîois. Induâïous tirées du
Traite de Breda, ^

LIS Qommiflaîres de Sa Majefté Bri-
tannique prétendent que la France a

cédéa TAngleterre, par le Traité d'Utreclit,
ce qui Jui avoit éx.é cédé à elle-même par
le Traité de Breda : mais il s'agit d'èxa-

Jmiiier comment ils ont établi uilfait aufïï

jimportant. X: •

Les depx Couronnes , difèm îes Com-
Imiffaires Anglois i faragr, lv^ lvi,
lavoie^ît en "vue, au Tmitc d'Utrecht, les

jtnnlàâions qui avoient été pafTées en
Iconféquence du Traité de Breda, c*eft

pourquoi , fuivant eux, on a ajouté au
jinot d'Acadianit celui de totam; ôc ils

Ipréiendent que chaque mot d'augmenta-
" ->-

' -Tiïutc^FUirccIii^ augihcnce

r/ts dts let-

tresduComtê
d'Eftrtuits,

ii
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AuT. viii. la force du droit acquis à rAngletcrre:

Suite f/^ ils prétendent pareillement que toutes les

MénwhcUs lois que la France a forme iSQ% demiindes

^AT'iffT
^oi^cernantrAcadie, elle a elle-même /n^/f'

duéiions ti. fur les. limites que réclame l'Angleterre :

S?/îS*" ^^5 obfervent, au parag. LXXX I I,x3^t
*

- la France ayant fait la ceflion de tous le»

droits qu'elle avoit acquis fur toute l'Aca-

die, cette circonflance démontre incontef-

tablement que la Grande-Bretagne a infifté

fur ce qu'elle lui fût cédée dans la même

étendue qu elle avoit été donnée à la France

par l'Angleterre , en copféquence du Traité

de Breda. Enfin , ils fe font un moyen

de la^ prévoyance qu'eut le Miniftre de

France en Angleterre, de faire inférer dans

r ïes ordres de rellitution, les forts de Pen-]

tagoet, de Saint-Jean & de Port-royal.

Voilà à peu près fur quoi fe fondent I

les Commi(îàires An^lois
,
pour aflimilcr

p ïe Traité d'Utreçht à celui de Breda.
'

: "^ Il ert facile de répondre à ces

rentes allégations.

I .° Nulle reflèmblance entre les Traitesl

d'Utreçht & de Breda ; nul fondement àl

aflîmiler, comme le font les GommifTairesl

Anglois, les demaiicWadluelles de l'An*

n;^^ ^ gleterre , avec celles de la France ,W
de ce dernier Traité. Les termes dans!

icfquels il cft coriçû? toutes les négocia-

<:•
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lions qui Tont précédé, r<îxécuuon dont Art. viir.

il a été fuivi, tout prouve qu'il ne s'agif- Suîfe d,

ioit point de déterminer les anciennes ^^^^^J
limites de TAcadie, mais fimplement de Cmmiftirts

remettre en Amérique les choies fur Iel£'^:
pied où elles étoient avant les irruptions rées iiuT,aité

réciproques des deux Nations. Ce fut le
''' ^'"^'^

principe des reftitutions que la France
flipula en faveur de l'Angleterre, comme
de celles que TAngleterre ftipula en fa-
|veur de la France.

Le Traité d'Utrecht , au contraire
,

change l'état ^qs chofe^cn Amérique. H
Ines'agit plus de reftitutions réciproques

;
bais d'une ceflîon. Ce 'n'eft plus comme
Idans le Traité de Breda, l'étendue des
Ipays envahis qui détermine celle des pays
là rendre; ce font uniquement \ts termes
Imêmes du Traité d'Utrecht qui fixent
iréiendue des pays cédés; ces termes font
daifs & précis ; c'eft toute l'Acadie fui-

jvant (es anciennes limites ; avec ks appai^,
|tenaiices;& dépendances; c'eft lur cètt/
Ipanie de l'Amérique , fur cette partie
Jleiile, précife & déterminée

, que la F^nce
la cédé tous les droits qui lui apparien^i^t
Ide quelque manière que ce put é^rV, 1
pt par Traité ou autrement, & q\\q
[n'emend pt)int le contefter.^



\ART.VnT.
" ^ ••

SuiU dt
l'tjMutn du
Jnènoiredts

Conmdjfaîrts

Anglms. lit"

duéiions ti-

rets duTraiti

iUJ^redft.

• 7. lO^Mém.desCùmmïffaires duRoi

&. des Traités, Ôc des depiandes que lesi

Commiflâires Anglois comparent : elle

eiï fondée fur celle qui fe trouve entre

une reftitution &^une ceiTion/

2.» Nulle preuve qu'au Traité d'U-|

ti^chjr on ait eu en vue celui de Breda.

Il n'en eft fait nulle mention dans le

Traité d'Utrecht , ni dans toutes fès^ièces

communiquées par les Commifl^i|i^ de

Sa Majefté Britannique, ni dans^aputes

celles dont les Commifliiires du Roi ont)

fait la recherche dans les différens dépôts.

Si l'Angleterre avoit perdu, à la paix 1

d'Utretht, tout ce qu^<^ç, àvoit reftiiué

à la France par le Traitée Breda , elle

n'auroit pas manqué, au fièû de ces ex-|

jireffions
, fe/on fes anciennes limites , d'in-

férer ces termes, fe/qn/e Traité de Érdû)
cei qui en auroit aÎTuré Texade rdrem-|

blance.

Telle eft cependant la nature à^e% pré-

tentions exorbitantes , formées par lesl

Commiflâires Anglois , que fi , contre la

vérité de ce qui a été démontré , on fup-

pofoit qu'on pût aflimilcrla ceflion faite

par le Traité d'Utrecht , à la reftitution

faite par le Traité de Breda, elle ne rein-

pliroit pas à beaucoup près l'étendue de

puifque le gouvernement

ViAç\

ieui^ demandes

du fieur



fur les limites de VAcaSe, i 1

1

Içap Canfèau julqii'nu cap àts Rofiers

,

Iprcs de reinbouchûrc du fleuve Saint-

iLaurcnt, n*a point fait partie de la refli-

lludon ftipulce par le Trîiité de Breda, &
Ique les Anglois prétendent aujourd'hui

[que non feulement cette partie de ia nou-
Ivelle France , mais encore la continuation

Ide CCS côtes & de ia rive me'ridionale du
lileuve Saint^^aurent , en le remontant
jufcju'à Québec , doit leur appartenir en
|confe'quence du Traité d'Utrecht^;^^

3." On ne conçoit pas fur jqlïel prin-

Idpe on |è fonde pour (bûtenir que cha-

que mot ajouté dans le Traité cKUtrecht,

ajoute iiéceflàiremeiit à ia ceffion de toute

[l'Acadie , que porte ce Traité.

Chac(ue mot mis dans ie Traité d'U-
Itrecht,. comme dans tout autre, y eft

pour exprimer ie fèns que ce mot fignifie :

[pour augmenter ou pour reflreindre ,

fuivant là fîgnification reçue & jprdinâire.

Ainfi, ia ceflîon de toute i*Acadie, fui-

vant fes anciermes limites , n*a jamais pu
comprendre , avec ies anciennes iimîtes ,

ce qui n'en a jamais fait partie ; encore
moins des pays qui n'ont jamais été ap-
pelés du nom d'Acadie, même impropre-
ment; comme, par exempie, les terres

|fituées vis-à-vis de Québec.

-Gommiflâi]

Art.VIÎT.

Suîtt ^tfe

l'examen du
Mémoire des

Cmtmijpures

Anglais. Ih'

dtiâions lim

rétsduTrtùté

dcBrtdiU
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\ i 1 1 Mém, Jes Comnùjjaires Jafjoi'
Art.viii. m paragraphe Lxvii \ut Tlntentiiot

rJa^:'„ l^^^^J'^^^'-^'^^^^-^^ n^ pas été d
Mémoire His reltrçiiic|rfe

, par Ic Traité dlUirccht. l'éJ

Sft îf"^^|c rAcadie:cda peut être; mi
^'Zrrt

"*'* '"'"^'^ ^'^ queftion, en £iit decefJ

""tuirtiu!' ^'ons
,
de l'intention du cefljonnaire , ma

uniqueinait de CeHe du cécïant, 5f de cel

qui eft exprimé daiîs l'ade de cefîjon
; J

loi doit même naturellement s'interpréierl

pouj;ceIui qui cède contre celui qui reçoit,!

fi^pofé qu'il y ait dans l'ade de ceflionl

quelque exprefîîon douteufe ; . mais c'eft

ce qui n'exifte point dans le Traité d'U-
trecht, doiit lesexpreffionsné font pointl

équivoques. "i
4.° Enfin, les CommiSires delà

Majefté, Britannique objedent la pré-

voyance qu'eut le Miiiîflre d/ France de

faire inférer nommément dqi^s les ordres

de reftitution , en exécution du Traité de

Bredavies forts de Pentagoet, de la rivière

Saint-Jean & de Port-royal *.

Loin que* cette circphftance puîCe
prouver que, ces forts funèiit incontefta-

Wement dans les limites de l'Acadie, elfe

prouve au contraire qu'on pouvoit élever

— — j> RE u/ir E s, ^ - .^-

- - .X

* Lettres patentes du ^oi d'Angïeterre
, pour 1»

reftitutjon de TAcadic, du 17 février i gg^.-g. '
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3

^Ique difficulté à cet.égard, & la nrë-
aution ne fut point vaine. La réfiflince
luCoIonef Jemp e * en a été la preuve;
fcais ce fhit fera pfus particulièrement dif-
«e dans ['articie fuivapt.
I! réfulte évidemment de ce qui vientN expofé, qu'il n'y a huile Wem-
%:e entre les Traités de Breda & cl U-
cht

: nulle cpnféquènce à tirer de celui
Breda pour i'exéciuion de celui d'U-

Mmo'rt iftt

iiunfons ti»

ARTICLE IX ^

hteJe i'examekduMémoire ^es€om^
\mjlmres Anghis. Induâions tirées de
^fmfiiion du Chevalier Tenipk à

\iexécution du Traité de Breda.
'

E peu d'égard que l^ei^f en A6-.
^geterre^aux railhri^dont fe ferX
Uloner Temple pbur éluder les reftl
his%ulées par le Traité de BredaV
»«ent, ftiiv^t Jes Commifi^res Anglois^

z'

i7'Sc';1^'^*"'^«"'^«'«B<»-î*

>

i 'i-

l _i

-»-"-

'^-•^- ^
I

l

XtS*
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Avslois/fc.

^l

% %\é^ Mém» JesCommîjfairesJuRoï

:. ^V nouvelle preuve que les forts (I«

Suite de Peiitagoct , clc Saint - Jean & de Port'l

ÎSi: royal font fîmes en Acadie.

Conmùjfairet Les Commilîàires Angîois ont voulu

fè faire une preuve de ce qui détruit di-j

rei^ement leur fyftème.

Le Colonel Temple prétendît que le

forts dont il s*agit , étpient fitués dans

nouvelle E'coflè , & non dans TAcadie *|

X.'ordrc qui lui e'toit envoyé portoit

^ftitution de cinq forts; (avoir de ceu

dont on vient de parler , & i\es forts dj

cap de Sable & de la Heve, Le CoionJ

Temple convènoit , à Tégard de ces derj

iiiers, qu'ils étoient fitués en Acadie
|

ce qui eft conforme aux limites que lej

CommiflTaires du Roi ont données à

pays par leurs Mémoires des % ifeptembn

& i6 novembre de Taniiée dernière.

On oblervera en paflant ,
que les limitj

de la nouvelle E'cofle idéale de 1621

terminent à la rivière de Sainte-Croixl

& que par conféquent , le fort de Pei]

tagoet ne s'y trouvoit point renf^ine

quoique le Chçvalier Temple place

fort diins la nouvelle E'cpflè ; mais apj

Preuves,
* Lettre du Colonel Temple au lieur du Bo

4u 7 novembfe-^^^



. furies limites Je l'AcaJie. aij
fcmmen. que ce Gouverneur . dam le A„Aheme efpn, que quelques a„,eu« Anglois, s.,,, ,.buva a propos d'é.endre le nom de la 'Ir'!'

^

prétendue nouvplU Vi-r.(r^ • r ... *'""«"ja
L. aTu^ 7,

"^ jusqu'aux li- -Cmmifm»
mes de la nouvelle Angleterre*. ' ^«eiM^c,

I Pour juger du vrai mérite de l'excep-N qm etoK formée par le Colonel Tem-
tle. afin de f^ifpenferde reftituer les forts

t
Penwgoet

, de Saint-Jean & de Port-m, il s agit de déterminer par quels

y«erre à Ces repréfent.-.uons.

J Un ne peut l'attriLuer qu'à deux mb-

U.7 f^^ 'ï"* '^ <^°'°n«' Temple
foit de faulTes notions de ce pays ouh que fintention des Parliel^^^^ ,°c^

'

fc-l"
Traité de Breda, avoit été de

oncnoit légitimement.

Lesn^tiaiiom & le Traité de BretfaMem aucun doute fur l'intention des
'
1 -

Mes. De-là nulle difficulté de la par'
Angleterre à i„lërer,furlaréquifido.i
.Mm,llre.!e France, dans lei ordre*

L p •*' Pf"'»g°«. de Suint-Jean

» U>lftnel Temple ne pouvoit être au-
rre

,
parce que les ordres qui lui étoient

iT.



Il 6 Ment» des CommtffaîresJuRàt

Art.iK équivoque de refprit dans lequel avoiJ

Suite de étë ncgocîé le Traité, de Breda, & dj

^jtïSeÈ ^rîs qu'il faïloit donner à fon exécution)

çoamifairts Q^ ne pcut donc , avec aucune forte de
^gas, '•

^Qj^jgjngj^j ^ attribuer le peu d*égard que

fon eut à fès repréfèntations , aux faufTd

notions qu'il auroit eues d'un pays qu'il

habitoit , & qui lui avoit été concédé pcii

après l'invhfion de i(îj4.

La diftinaion qu'il faifoit étoît puiféj

<Jans (on propre titre de conccflîon; ij

pays dont il eft ici queftion, avoit i\\

concédé par Cromwel , le 9 août i ^ j6|

tant audit fieur Temple-, qu'aux fiew

de la Tour & Crowne *
; ^s Cpmmilj

{aires du Roi n'en peuvent produire qu'un

traduction informe qui s'eft trouvée

dépôt de la marine; dans cette pièce

trouve une diftindidn précife & formelfl

entre l'Acadie & ce que les Anglois aJ

peloient la nouvelle E'cofîê ,
quoiquj

ait plu à Cromwel de les confondre da

\ei ordres qu'il envoya la même anna

nu Capitaine Leverett, poiir remettre

n • Coioi

Preuves,
» Conccftion He î'Acad^c & de partie du

nommé nar les Anglois fa, nouvelle Ecofle , aux lie

de la Tour, Temple & Çrownc, par Cromw^



furies Timim Je l'AcaJie. 2. 17
iCoIonel Temple les forts qui avoiemété a.t.ix.
Ipris Cm les François. s^iu y,

« Nous donnons & odroyons { porte '2'-""'" ^
» r/>tf«» tm'A^^ \ r / w Lr Mémoire fiert»ceue pièce) aux fleurs de la Tour, Comwiffaires

» Thomas Temple & Guillaume Crowne '^"s''^''^''

» tous & chacun les 'terres & héritages ^
» dans I Amérique

, çi-après déclarés & .

*

«limites; (avoir, \^ pays &^ territoire

Vfpelé lAcadie, &partie dupays nommé
I» la nouvelle E'cojje, depuis Merliguefche

.

I. du côté^de 1 eft
, jufqu'au pori & cap

*»dc la Hevc; rangeant les côtes de la
.
mer Jufqu'au cap de Sable -, Sl ^^Aï,

V juicç a un certain port appelé le port

lL ' ^ ^ préfent nomin« le port
^lEmeron; & de-là

, rangeant les côtes
>des illes jufques au cap Fourchu; &
k de-la, jufqu\iu cap & rivière Sainte-

. r "!/ ^ rmgemt les côtes de la mer
'
jufqu a Port-royal

; g de-là , rangeant
>les cotes julqu'au fond de la baie

; &^
I de-la

, rangeant ladite baie jusqu'au fort
^Samt-Jean

; & de-là , rangeant' toute la
^ote jufqu a Pentagoet & la rivière
'î)amt-George, fitué fur ks confins de
I nouvelle Angleterre, &c. »
Cette conceffion comprend , ainfi que -

!

porte ^^,<ae même , lîAcadie & mie ^
Wie de la nouvelle E'cofTe idéale , ce
urlait voir bien if vldmiincni

,
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Art. IX. En premier iieu , que TAcadié propre

. Suite iit & la nouvelle E'côfle idéale dénoteiit deux

ISZeJs V^P difierens, & qui ne font pas totale

tjtmmiÇiûrts meilt Jes mêmes , ainfi qu'on la déjà ob-
"^"^

* ièfvé dans le cinquième article de ce Mé-

moire. ""3"
";'""'"'^''""^V3

'^"^"

7y
y"" "^^~'

; EnyTecond lieu, que TAcadie proprel

cft beaucoup pioias étenduç que la non

velle E'Coflê idéale , & que TAcadie n'enl

' fî|it qu'une partie , ce qui eft entièrement!

conforme à l'opinion qu'en avoit le Co-I

îohel Temple ; preuve que la diftinâioni

^ qu'il en faifoit n'étoit pas en foi auffi fri-j

vole, comme le prétendent les.Commifj

fàires de Sa Majefté Britannique
, puif-[

- qu'elle ctoit fondée (ur fon propre iiire[

de conceffion , émané du gQuverncm^i^

, 1 d'Angleterre.

On eft fondé à croire que cette M\
tinélion étoit pareillement fondée fiir le

Lettres patentes qu'il obdnt de Charles II

7 après la reftauraiion de ce Prince fur

' trône de iès pères. Les Commiflâires' dil

Roi n'ont point de copie de ces Lettres!

h niais il en c/l fait mendon dans une réj

ponfc du Chevalier Temple, au fieur Ji

^ Bourg ; réponlê dont la copie fut envoyé!

dans le temps au Coh(èil du Roi d'Angle

terre par le Chevalier Temple , & qui

^L^été commimiquéc aux Commiilàifes-

>

-*•*

-W-;
'?ï--:



Jurks limites de VAcadie. 2ip
par ceux de Sa Majefté Brîtan- Artix

Le Chevalier Temple y dit exoreflè- '??'"""' ^^

raem que le Roi de la Grande-Bretagne Cmmifair»
lui a confié par fes Lettres, fous le grand

'*'''^'''^''^^'

Ifceau d'Angleterre, le gouvernement de
j'Acadie & d'une partie de la nouvelle
EcofTé; & c'eft de- là qu'il argumente,
jpour dire que le Traité de Breda ne fai-
jfaiit mention qiie de l'Acadie, il n'eft
[pas tenu de rendre les .places fituées dans
|la nouvelle Ecofîè. ^ ; .

. ^

Si l'on confulte ks Angîois qui ont
[parlé de la nouvelle E'cofle &> de l'Aca- •

Bie, on y prouve en général que l'Acadie
In eft qu'une partie de la nouvelle EcofTe :

^' ' '
^

k'eft ce que l'on démontrera dans l'ar- |-
|iidc XIII en tniitant des nouons Géo-
raphiques de PAcadie. '

.

On croit que ce qui Vient d'ètie ex-
^fé fuffit pour donner à la diftindion -^- '

^ite par le Colonel Temple , tout le poids ^
^ toute l'autorité qu'elle doit avoir dans
préfentè difcuffion ; 6c dès qu'il eft

broiivé qu'en foi elle n'eft point frivole,

W décide formellement la queftion. < *

W -V-r-

M

%
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ARTICLES
» J////i? ^<? l'examen du Mémoire des Corn-

\

mijfaires AngJois» Indiiâions urées de
[

plufteurs Lettres et Mémoires dts\

Ambajfàdeurs de Fr-ance , àr den

Gouverneurs François de l'Amérique a

ainfi que d'un Mémoire du BureauM
' commerce & des plantations , fur &|
limites de la nouvelle Angleterre,. r ' *

/ ' * * "

LES'Commiflàires Ai?gIois'ont pro-l

cluit pour le foûden de leur ryftèmel

fur les Hinites de TAcadie..
1

i.^ Un Me'mpire de rAmbafïàdeur del

France, eh ,16^5 * concernant la con-j

flfcadon de plufieub navires Anglois quil

avoient fait la'pêcjie fur les côtes de

^lÉjIifleniens François fans la permiffieii

du Roi; &si| eft dit dans ce Mémôin

que les cotes d*Acadie s'étendent depuiJ

ï'ifle Percée
i

jùfqu'à la rivière Sjuntj

yj

'ife..

'T;'
\ ,

'"-: .Preuve s, ''t:v'Tr^

^
* Wtooiredo J'AmbaflâdgAr de France, dtt M

fe„
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firfes liftiites /le f'AcaM 22

1

/
*2.' Un aîitrè Mémoire 'des Miniftres JPkt! x,
deFrance, en I|87^^7/ où l'on fe plaint Suiu a
guè les Anglois aient prétendti confifquer Î^^^J
tles ifias qui alloient à Pentagoet , fitu^ cômwîçâius

dons la province- d'Acadie. .^
A^MioisAT*.

3.** Une lettre de M. de Yilîebo^ ' ^

de I ^98. {h) commandant en Àcadie (îàr

retendue de fon gouvernement, dont il

étend les' bornes j^/qu'au Kinibeki.
4.'* Unnouveau Mémoire de lUmbaf-

l/âdeur de France en 1700 (cj, contenant
'"

\ks propofitions alternatives (lir les bornes
de l'Acadie, foit pour les rellreindrc à la
rivière Saint- George, dans le cas où' Je

Ifort de Cliichitouan, du côté de la baie
[de Hudfon refterbit à la Francej & dans le

\f ^ ^' "'y refteroit pas , rAmbafTadeur
jdu Roi infiftoit fur l'étendue des limites
de l'Acadie

, jufqu'à la rivière Kinibeki.

I
}° ^"^ prpmeflc du fieur de Siiber-

|cafe, de 171 o (d) où cet Officier s'inii-

' Preuves,
^^ ^°y^. ^^'^ Mémoire qui a été produis par

s Commifl^res Angfois. ;

*^

ftj LettredcM.deVilIebon,du5fept. i6^S.
(c) Voyez Textrait dudit Mémoire , rapporté
ms des otfervations du Bureau du commerce &
plantations, du 29 avril 1700. ,

Llî? Ç'^"V=^^ °» pafeport donné par M. de
pabcrcafe, du aj odobrc 1710.

M.



12 2 Mém. des Commiffaïres du Roi

Art. X. tuïe Gouverneur de I*Acadie, du Cap-

^
Suiu dt Breton , ifles & terres adjacentes, depuis le 1

ÂiStlies cap des Rofiers du fleuve Saint-Laurent,

|

Commiffnins jufqu'à Poueft de la rivière Kinibeki ; &|

ou , en parlant de fort-royal , il s expnme
j

__„ __ dé fa forte , Port-royal à rAcadiei „_

On a rappelé de fuite toutes\es diffé-

'
. rentes pièces, parce que les induâions quel

les Gommiflàires Angîois en prétendent

tirer, fè i^futent par une (èule réflexion]

qui leur eft commune.
'C'efl: que toutes ces pièces font poflé-

rieures au Traité de Bréda; qu*aIors i*al)us|

de donner le nom d'Acadie à la h»aie Fran-

çoifè & à la côte des Etchemins , étoit aHèzl

fréquent: c'eft-Ià ce que prouvent ces

pièces , & c*efl: ce que les Gommiflàires dul

Roi n*ont point contefté ; on pourroil

tout au pîus en conclurre que c'étoit i'étatl

àéluel de i'Acadie, îorfque Port-royaf al

"
été pris par les Anglois :vil en pourroitl

:„ . réfiilter que ces pièces (eroieni propres àl

. défigner les dernières hinites de I'Acadie;!

_ mais cela même eft la preuve la plus coih

vaincante qu'elles ne peuvent s'appliquer
j

' aux anciennes limites de cette province;

' le feuï objet dont il foit quéllion.

— ^ Lorfque les Gonimifliiires Anglois di-l

Çcnxau paragr. XXV, que le Mémoire^

de i'Ambaflàdeur de France, de i68ji

—\



^

K

fur les litm^s de VAcadiei ^ly '

repreTenterAcàiieavec les mêmes limites Art. x
qu'ils deman(Jenr;:^pré(entemem, c'eft un s«hr^'
Duinque d^ttentîbn de leur part; car ce "jlSZt
Mémoire h en porte retendue que-jufqu*^ Comwifùn,

Me ?er<:ét}/6i par leur Mémoire du ^^
^''«^^'•

lèptembrè 1750, ils l'ont portée eiivirOi|r -^
deux Gens lieues plus loin jufque vis-à-vis^ï "

de Québec." /* ,' S
Si le fieur de Subercafe place Port- ^^

I

royal dans l'Acadie, ce n*eil que par une
fuite* de l'étendue que l'on avoit donnée
iinpropremcnt à TAcadie , dont la déno-
jmination étoit alors commune" aux pays
ladjacens & circonvoifms

; & en effet il

étoit Gouverneur non feulement dé l'Aca-
Idie, mais des terres adjacentes. Cette
Iconfidération fuffit feule pour montrer que
fon |;ouvernement excédoit ies limites
propres & anciennes de l'Acadie; c'étoît
paieillemtnt le cas du fieurde Villebon. li-
en rëfulte que ce qu'il dit dans là lettre

"

Ifur l'étendue de fon gouvernement, n'a»
[point d'application aux anciennes limites

I
de l'Acadie.

La diftindion des anciennes limites eft
tirée du Traité même d'Utrecht; & û
le Père Charlevoix en a fait mention *,

t -

,___(>

c^£«œ!"""'"""'"™°'"''"
1/ »K iiij

^.-- :;,., -^.- .,: ...,.-• ,,.,: .V/rvy::.

";<"'

^ ^.:.,/-..--:.-.-.:.a,..:.^...,., .:..-.:^
• ^., ;.;,..

•7



2 24 Mém, fies Ùommifatfes du Roi
Art.X; pouvolt-il puifer dans une fource plus]

/v.twt '"^.*'^"*^>^ ^ PÏ"S refpedableî on ne

Mmoiriitet voit pas quc ccIa puiflè aflbiblir en rien

aUsISTc.
ramorhé du Traité d'Utrecbt.

On ne doit pas terminer cet article

fans parler de Tavis du Bureau du com-
^ merçe &' dts plantitions *

, qui a été

communiqué par les Commiflâires de Sa

Majefté Britannique , fur le Mémoire de

rAmbaflîldeur de France de 1700., con-
cernant les limites entre Li nouvelle France!

&i la nouvelle Angleterre.

.
Les Commifliiires de ce Bureau décla-

rent que les limites de la nouvelle Angle-
terre doivent s'étendre de ^rwr Jufqua
Sainte-Croix

; par-là les Anglois s'appro-

prient le Kinibeki & la rivière de Pen-
' .• tagqe^. .

1^

En 1700, le Traité de B;-cdafubfiftoit;|
'

^
rien n*y avoit donné atteinte. Avant ce

Traité, les François pofledoient légitime-

/ ï"ent u" fort fiir la rivière de Pentagoet,
le Traité de Breda lavoit reconnu, puil-

qu'en exécution de ce Traité, on en avoit

ordonné & ^lit la reftitution à la France:

néanmoins, en 1700, les Commifliiircsl

!•.'-'*.,•. ' ' P H M U V ES. '

:'//

Gbfervalions du Bureau du commerce & des]

plamatioiu, du %^ avrij 17P0,



fur les Ttmites de UAcàèe. 2 2 1 *
du Bureau du commerce & é^s planta- A ht. ±
t.ons déclarent contre \ts ftipufaiions les ^«'^^^ i
plus ^reofes & les plus authentiques, que ^1^"^ ^^
ce même territoire, reconliu appartenir à <^"'»»ir»«.
la France, appartient de //n»;/ à l'Angle-

'*'*''^'*''*

terre. On fuppriine toute réflexion fur
-^——

une pareiHe aflertion.
I

de Sa.Ma,efté Britannique, il a varié fur
ies Jimites de fa nouvelle Angleterre
Aux paragraphes I y , v ù" LX, ils

^rnen, les poflèflîons de la France aux,
Virgmes

; & au paragraphe Xtr l \U.
todent les conçeflîôns'^de la, nouille
Hlyinouth

, qui , fuivant eux , eft une des
Virgmes, jufqu'à la rivièr^^ainte-Croix! •

ils font, daiB cet endroit de leur Mé- -

moire, du même femiment que les Com-«fe^du Bureau du commerce & des
pkilancJns.

^*

Mais dans d'autres endroits, iTs foûtien-
nent & tachent de prouver que Penta-

IT''°"
la frontière des poUions 1

fa Fnmce. Ils citent à cet effet, 'au para-,
P^hr ^xi, une lettre du Comte d'Ef/
•^d«: Ils appuient cette opinion, au para-
fc^,-^^^''f-'eT>aitédeBS;
« Ils déclarent

, a« ;,artf«-, l,x, a«'\ù
pourr-yoûjours/ouvf,

cette opfi
loifquiJ fera néccflàirç,

'

XT



116 Menu des Commîjfaires du Roi

Art. X. Ces deux opinions ccpei^içlant font ëvi-

Suite ife déminent contraires ; & fi l*une eft vraie

,

%7.Zt i'autre ne peut letre: mais il ne fera p;is

Comrtùjjaires (jifj^cile dc clémontrer que ni l'une ni l'au-

"^^'' ''
tre ne font cxades.

i.*» La Charte Angloife de 1^06 ne

peut pas déterminer les limites des pof-

ielfions de ia France; elle eft poftérieurej

à celle de 1603 , accordée au fieur de

Monts, & aux étahliflemens qui furent

|

CQmmencés en conférence dès 1 604.

L 2.° Pa^la Charte de 1 606, les deUx Vi^|

- 'gînesdesAnglois ne dévoient s'étendre qu'a

cinquailte milles de diibnce , le long des

côtes du lieu de leur premier établiflcment.

Par-là, celui tle h nouvelle Plymoudi,

qui éioit le plus nord, loin d'arriver juf-

qu'-à Sainte-Croix , ne s'étendroit pas même

juiqu'à Bolfên^ qui n'a été fondé depuis!

qu'en 1630. Ainfi, loin que |a Chanel

de 1606 favorife la prétention des Com-j

inifraires Anglois , elle peut , au contraire/

fervir à établir une opinion qui les reflerj

reroit d;ms des limites beaucoup plu

étroites que celles quon leur coniefte.

Par rapport au pafllige tiré du Coinij

d'Eftradès, que Pentagoet eft> preniièrj

place dc ce qu'il appeloit Açadie , il y

deux obfervaiions à faire.

La première, ceft quil a lui-mH

"H
M-,



furies limites ttet'AcdJle. ^27
todu ce qu'on appeloit aloni Acdie. a.t y

qui eH bien éloigne d'en vouloir reflreindre '.?•"'"' î"
les limites à la rivièr<> A, D«~. ^'"««./Su

\ ' " M rivière ae Pentngoet. Cmmigmé,
La féconde, ceft que (î>uvenrun fort

'*'»'''"^<^

eftdum le centre d'une porTeffion: &
^

Quoique les François euflent un fort à
Pcntagoet & que ce fût leur première
pi|«e du côté de la nouvelle An^lete^re!
Hnenrelu,epasque;c|fûtl'ex.rfini.édé

-
feur frontière: & ce^f^lerniére réflexion
fert en-meme temps de réponfe aux indue- •

Bons que les Commiflaires Anglois ont
prétendu tirer du Traité de Breda.

Il ne refteilonc
,
fur cet objet

, qu-àaiten-
« les preuves qu'ils on. annoA^é èZ,^

Toutes les pièces qu'ifs ont produics
prouvent, au contraire, que li France
Mans tous es temps a infifté fur la fron-
«ère de Kmibeki,& que les Anglois (L-
feroient volontiers bornés à la rivièrl iiain,-
lOeorge

; car après ce <,ui a été expofé
p-de/Tus, on n imaginé pas que l'on doive
Ivoir beaucoup d'égard à l'avis du Bureau
^h commerce & des plantatioiè': du ao
pwil 1700. •

''
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228 Mem.JesConimijffaîres^ijRoi

Art.x. Toutes les relations font côrninencer à

Sulu iit la rivière Kinibeki la côte dès Etchemins,

^'SiZZeits ^^"^ '^* François font les premiers pof-{

Omwiifaires fèfîèurs , & ics légitimes propriétaires.
MM^^'c.

sj j.^j^ peut ajouter foi à ce qui fe]

'

trouve dans l'hiftoire du P. CharïevoixY'ï/,

les Angioîs tentèrent de s'établir fur le 1

Kinibeki en 167 1; mais ils fë retirèrent,

"

. - fur les plaintes qui en furent portées par

les François Tns^^inibekl étant regardé

, -c^mmme faifant la féparation de la nou-

velle Angleterre & de la tto^vèHe France.

' * Les Lettres de conceffion accordées pari

Cromwel, en i6>^, aux fieurs de lal

Tour, Crpwne & Temple , tant de l'Aca^l

die» que d'une partie de ce qu'il appeloitl

ia nouvelle Ecoflê, s'étendent julqu'à lal

rivière Sajnt-George; en forte qu'elfej

n'étoit point alors regardée par les Anglos]

mêmes, comme faifànt partie de la nou^

velle Angleterre. ' ' ,^

Mais le titre dont l'Angleterre peut'l^

moins exciper, ell ians contredit la Charte

accordée pour la nouvelle Angleterre
|

le 7 oiftobre 1 69 1 (bj, par le Roi Guil|

iiume III, & par la ReineMarie fou épourej

V

(a) Tome t, page ^^ç:
-^ (bj Charte accordée à fa province db ï* bâi*

M.-



Jnrkshmiies(le l'AcûJîe. 12^ ^
Par une première diïpoOtipii de cette Arr^jf^

Charte, le Roi d'Angleterre réunit en un Suite dt

feul gouvernement, Ibus le nom de nou- îiS?* ^î
velle Angleterre, pïufieurs ceionies An- ^'""'"'f'^''*'

gloifes; iàvoir, la colonie de la nouveile
'^^^^'^''

Plymouth , celle de la baie de MalîîH
chufet , & la province de Maine : ks
limites de ces difFérèntes colonies, y font ^

I
exadement décrites

; elles fe terminent à
is rivière de Sagahadock , dont l'embou-
chure fe réunit à celle du Kinibeki. Ainfr,
par les propres titres iXes Anglois , le Sagaha-
dock borne & limite la nouvelle Angle-
terre^, x, • j;-.

Par uiiè féconde dîfpofition de cette

Charte, le Roi d'Angleterre, qui étoit

alors en guerre avec la Fnmce, réunit
pareillement à la nouvelle Angleterre tome

,1a partie des polTelfiiShs des François en
Amérique , à laquelle les Anglois avoient
donné le nom de nouvelle Ecoflci. & *

^
tout le pays fitué entre cette province
idéale & fo nouvelle Angleterre , ce qui
dans le fyilème Anglois doit s'entendre
depuis la rivière de Sainte-Croix

, jufqu'à
celle de Sagahadock.

Mais on ne doit pas omettre d'oblervcr
une différence eflcntielle qui fè trouve f
'^ans ces deux dilpofitions.

!

A l'égard des Mys que cunccnie h

.-mr:

• h.



2^0 Mem.desCommtJfmreSffuRoi
ART. X. première, e'eft-à-dire, qui font finies à

/'«fi« 1 i'oueft du Sagahadock, qui comporem Ia|

iWfl«««</«nouveite Angleterre, & cjui appartenolent

^H&c. %i"'nemem à la Couronne de la Grande-
Bretagne

, la-Charte donne tout pouvoir au
~~7^~ gouvernement de la nouvelle Angleterre,

d'accorder définitivement toutes hs con'
ce/îlons qu'il jugera à propos.
A Pégard des concevions dans les pays

que concerne la féconde difpofition de la

„
.

Charte, c'eft-à-dire, qui font fitués à Teft

du* Sagahadock , «Se qui appartenoient à la

France , le Roi fe réferve le droit de les

confirmer; & jufque-là, elles font décla-

rées nulles & de nul effet.

D*où provient cette différence , fi ce

n'eft que Ion favoit bien en Angleterre

^; n'avoir aucun droit légitime fur ces pays,

& que Ton prévoyoit qu'à la paix la

France pourroit bien n'en pas faire la cef-

fi<jn à l'Angleterre î Et de fait , le Traité de
R^'^wick n'apporta aucun changement aux
pofîeflîons de h France d;uis celte partie

de l^mérique.
Ifeft d'ailleurs remarquable que tout le

pays fitué entre la rivière de Sainte-Croix
& le Sagahadock , eft déùgiié dans la

Charte Angloife, & n'y eft point nommé;
ce qui fiiit voir, en premier lieu, que
^'Angleterre, glle.jneme ne le comprci^if



V

. furleflimites Je VAcaclie, 2 3 i '
.

lipoint fôus le nom d*Acadie,ni même de Art. x,

nouvelle Ecoflè, quoique les Cominif- ^
Suite dt

iàires pre'tcndent aujourd'hui le réclamer à JlSXtdes
ce titre : en fécond lieu , que ce- pays n*a- Cmmiijiairts

voit jamais fait partie des domaines de

l'Angleterre; car fi les Anglois ont donné
le ngm de nouvelle E'cofîe à un pays qui

ne ieuivapparienoit pas, peut^on préiùmer

qu'ils euflent négligé de donner un nom
à un pays qui l|ur eût appartenu! Ce fè-

roit une négIiafl|ÉPou une indifférence

dont il n'y aHH|iimai$ eu d'exemple.

Oi\ voit les Co^uïimaires Anglois éten-

dre ou refîèritr (u^oëfliveinent les bornes

des podeliions des François, fuivant qu'ils

présument qu'elles font ou ne font point

parde de ce qui leur a été cédé par le

Traité d'Utrecht; & c'^-là le principe ^

de leurs variations à cet 'égard.

Lorsqu'ils croient que la côte des Etche-

mins fait partie de i Acadie , alors ils en
e'tendent les limites julqu'au Kinibeki, ou *

au moins jufqu'à Pentagoet.

Mais fi la. côte des Etchemins ne fait

point partie de l'Acadie, ils en voudroient

alors refîèrrer les boriies à la rivière de
Sainte-Croix.

" ^ .

Les véritables limites de ces pays font '

cependant fixes, certaines, indépendantes

(le tous les motiis gui font varier les

W '1

"^
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^ 3 2 Mem, des Comûffairesdu Roi
X. opinion? : il paroît que 'fes Anglois, pius]

i'exant î/^'^^}?,fP^ » ^"^ bortié kuTs prétentions à

Minuit 4is la rivière Saint-George; que dans le fait

Mit^c. & ^e droit, ils ne peuvent pQim les éienJ
dre au de-là du "Kinibeki -/que félon leurs

•
'

-r prppre? titres, leurs po/Tcflibiis/ont encore

|

' -îîîoins étendues,. & qu'elles ne. déparTeml
pas la rivière de Sagahadbck.

, . 'ARTICLE Xï.

Suite de l'examen du Mémoire des Com*\

miffaires Anglpii, Indii(lions tirées é\
/_ 4^ Traité d^Utrecht^^^^^^^,^- .

^

^ 5S Gommiflâires de Sa Majefté Bri,

J-^ tindique
,
prétendent que, pour dé-

1^
terminer ies limites de l'Atadie , & inte^

f prêter à cet égard le Traité d'Utrecht, il

faut fè guider p^ l'intention dés parties, ^
V .. iè déterminer par les limites qu elles avoient

en v«e dans le cours de b négociation.

^ On pouirrojt répondre en général que ce !

qui a précédé ,up Traité ne décide point

de Tétendu^es ftipulations qu'il renferme:
il eft cenfé que chacime des parties coth

tra<5lantesa pohté Ces demandes le plus loin
j

: qu'il lui a été poffibfle, & l'on ne doit

•^ avoir égard qu'à ce qui a été conclu dcfi-

iiitivement d'un commun accord.

:< *



J uJiirlesIiniites4eTAcàéeé 235
^

Quoi qu'il en foit , on ne refufç point A^. xi.
d'entrer clans Texamen dej^diffcrent^ pièces Sm, <ft

qutproduifem à cette occafion lefTCom- ^JS^Zt
\

iriiïïaires cïe Sa Majefté Britanniaîie. Plu- Conmiffwn

jfieuMe ces pièces ne prOuvénrri(în 'de l^'-^r
ce cjii'ils ont deflèin de prouver , & quel- riuàuTrtnté

;
ques-unes prouvent fie* contraire.

^Utruh. ^

La première de toutes eft l'état ét% de- -

mandes formées par' l'Angleterre *, où
die propofbit que chaque nation gardât^
refpeaivement les domaines & territoire* . >

dont ^\\q it tfouveroit en pofîèffioifdans ,^ ;•

rAmériquefeptemrionale, à la ratification '
•

*
-.

de la paix.' ;
',•

.
- " '•;..v;

: ^~ ., ^,. -,v
'-';•",''

;,
:'

La difcuifioiicfe cette demande fut v'^
renvoyée aux^ conférences pour lafpaiy./î '

Si. elle eût eu Ton exécution , lesAngjois\ •\} .
n'aurpient «cquis:^ par IctTraitë , .que .'-r

Port-r6yaf;dontifsétoi>nt endôgeflioii '\

à la paix : l'Acadie entière feroiÎTreftée • "

à la France.; elle aurôit gardé Plaiianfce,
prefque toute l'ifle de Terre-nciive

, ^ ' V^
nommément le fort; Saint-J^an dantf la ^

même ifle , le porte le plus important que '
*

les Anglois y Êiffent occupé avant la , S'
guerre de ^1702, .. .

•
^

Preuves^ i
7. .

-. :

>..

* Réponfe de la Franee,du 8 oélôbrc tyr^X
demandes préliminaires deJa Grande-Bretiigne. pour
FYgnif à la faiy>

,
* - '^



Art. XI
Suite de

l'fxanu» du
Mtmoirt des

Commijptirfs

AnglUx. In'

duitioifs ti-

rets duTrdii
d'Utrtcht.

.2 }4 Mém, des ÇommiJJaîresdu Rot

• Pour féconde pièce , les Comininârres

Âi^l^is produifeiit \ts inflrudions (a)

de i*AngIeterre , à (es Am^afEdeurs plé-

ni{5oteiiuaires au congrès d'Utrecht , par

ces inflrudions ils font chargés de reven^

diquerle pays nommé la nouvelle EcofTè,

& exprefrénient Pôrt-royal , dbnt les-Aù-

glois fè troiivoicnt^en pofîeflîon. %
Ce que l'AngleCerre prelcrit à lès Mi-

niflres par des inflru<^ions
, peut fèrvir à

établir l'état de les démandes , mais ne

péiu jamais être regardé Comme la mefure

des cédions qu*on lui % faites depuis \ &
au furplus , ces inflruétîons annoncent bien

que port-royal eft dails l'étendue du pays*

fiuquei It^ Ànglois avoiènt voulu doiv

ner la dénomination de nouvelle EcofTe,

mais elles ne prouvent point que cette

ville (bit dans les: anciennes limites de l'A-

cadie ;
par confequent , elles ne touchent

point à l'état de la qiiedion
, qui e(l dé-

terminée par les propres termes du Traite

d'Utrecht

^ -La troifième pièce eft un Mémoire de

M.de Saim-Jean ^^^Secrétaired'Etatd'An-

<>-vv -/^ Preuves, ''^

(a) Inftrudîons t du a j décemh|C 171 1 , pour

Milord Straftbrd.. ,
* ' ^

(b) Mémoire de M* de Saint -Jean à M. de Torcyi

du 14. mai 171a»
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l^feterre, qui propofè ia ceflion de la nou- Art. xï.

Ivelle £'cof2e ou de i'Acadîe, fuivaiit fes Suitt dt

anc&nriés limites. , v 'iTZ/JL
L?i France eut beaucoup de peine à Cmmijfairts

|$'y déterminer. On voir dans deux Me- //»Kj thJ

moires communiqués par les Commidiiires
^^'lit^h*''^

de Sa Majëflé Britannique *
, qu'elle '^^

*

propofà d'autres ceffîpns pour engager

les Angïois à iè défifter de la demande
de l'Acadie : le Roi offrit, s'il la' conièr-

voit, de reflreihdre les limites dc^ pofleA . r

fions qui faifoient .alors partie du même
/

gouvernement. Or, de ce que la France' . .

ofFroit d'en reftreindre les limites adueiiés

,

:

dans un cas qui a*a point eu lieu , les

Commiflàires Angiois en concluent que
fon intention a été de la céder avec ces

mêmes limites aéluelles. Ce raifbnnement V

eft détruit par le Traité même d'Utrecht : •
li,

il porte la ceflion de l'Acadie, non fui- .
'*

vant les limites aéluelles mais fuivaut les ^'
,

'

anciennes limites» ^ ^^ ^^ ^ -;^ • ^^2

L'examen de ces pièces fait voir d'une
'

manière bien évidente, qu'on n'en peut/ * '

point tirer les induélions dont, les Com- . > '"^

miflaires Angiois ont cherché à fb pré- " /

Preuves, '^ ''''-
.

I-:.' \.

* Réponse du Roi , du i o, juin 171 1 , & oflTréi *

de la France avec les demandes de l'Àngleterfe, &
fct réponfcs de la France^ du i o fcptcmbrc 17 1 *>

.
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valoir. On verra , au contraire
, qu'ils

ont eux-mêmes adminiflré une preuve

certaine ,
que la France n a jamais eu l'in-

tention de céder ce qu'ils demandenMu-
joui^d'hui.

Ihdépendamnient de la cefllon de l'A»

cadîe , fuivant Us anciennes limites , l'An-

gleterre avoit demandé que Tifle du Cnp
'Breton fût commune aux deux nations

,

& que les François n*y puflêni éleyer -au-

cune fortification/ i

' *Le Roi réfifta à cette proportion, &

il appuya (on refus par des raifbns aux-

quelles rAngleterre (e rendit.. Ces raifons

forir cojinoître Ces vues & (es intentions,

mieux que tous Iiss argument & les rdi-

fonnemens que l'on pourroit fai're. La

réponfe de» la France , rapportée par les

Commidàires An^dpis , eft datée de

Marly, du 10 juiiFip^ i 2. Voici comme

cïfe s'énopce : .'

€c Comme on n*a vû'que tropfôuvem

a» les nations les plus! amies devenir enne-

» mies , il e(l de la prudence du Roi de

» fe réferver à lui-même la poiTeflioq de

» la feule ifle , qui lui donnera déformais

» une entrée à la rivière de Saint-Laurent;

3> car les vaiflèatix de Sa Ma/eflé feroient

?y entièrement privés de cet avantage, (i

» les Anglois , maîtres de i'Acàdie & de

i^

» moyen
»de penl

» diflimu

«que lei

>> I;i iiberi

))tous ki

»ifles &
» Saint-I

»^Cap*Bi

lajefté
j

concemar

la paix d'

que TAn^
ia conièrv

remboud;

& de pan
il n'y a r

tnu're à a
que la Fi

à TAngïet

du golfe ^
méridional

fa haïuciif



'Jiirles limites de VAca^He* lyj
jp Terre-neuve , pofledGieïà^ericorè en Ait.xî.

» commun avec les François Me xïu Smu ^/.

» Cap-Breton : & le Canada feroii per<Iu M^Zt
» pour la France , aufli-tôt que Ja guerre Commifains

!»(ce qu'à Dieu ne plaife
) feroit renou- i£^'

t

«velee entre les deux nations; mais le
^p^^TrnM

«moyen le plus fur de la préyenir, c'eft
^^*"''^'

»de penfer que cela peut arriver. On ne
«diflimulera pas, & par la mêmeraifbn, 3
«que le Roi veut fe rëferver à lui-même
))I;i liberté naturelle &poîîîmune qu'ont- ' -

))tous les Souvenijn<d élever dans les

»ifles & dans1>inbouchûre de la rivière

» Saint-Laurent , ainfi que dans l'ifle du
» Cap-Breton, tellesforiificationsque Sa
Majefté jugera néceflîiires. » *

, I
S'il ^ a lui fait qui foit inconteftaWe,

;

concernant, les intentions de la France à
la paix d'Utrecht , & fur lequel il paroît
que l'Angleterre fe foit rendue , c'cft fur
la confervation de la liberté de fortifier

rembouchûre du fïeuve Saint 7 Laurent

,

& de parvenir en fureté au Canncla. Or,
il n'y a rien de plus diamétralement con- ;

ïraire à ces intentions, que de luppolèr
juè la France auroil eu celle de céder
à l'Angleterre touie la partie méridionale
du golfe Saint-Laurent, ainfi que la rive
méridionale du fleuve de ce nom

, jufqu'à
fa hautciif de Québec jCjetie^^ceffiefrimi
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Art.xt. produit beaucoup plus certainement quel

Suite ^ celle du Gap -Breton , tous les effets I

SZfdts qu'en appréhendoit (i juftemént le feu

Commifaiw Roi : maîs'plus les pre'tentions des Com-
iùtâio/îs ti- rniHIàires Anglois (ont exorbitantes, plusl

^dVtrlh!*
leur peu de fondement fè|end mhnifefte

* & palpable.

.Ils prétendent (parag, LXXXJ ) quel

rifle du Cap-Breton, & une partie des

îfles du goife Saint-Laurent , étoient com-

priiês dans les limites de FAcadie , & quel

' ce n'eft que par voie d'exception que h\

France s'eft réierve'e Tifle du CapBreton;
1

ce qui emporte en même temps, que les

. autres ifles , fîtuées dans les mêmes limites,

& notamment l'ifle Saint-Jean, devroientj

appartenir à l'Angleterre. , ?

II ne (è trouve rien dans le Traité d'U-

irecht, dont on puifTe induire de pa-l

reilles idées: ù Li France avoit retenu là

poflêflîon de l'ifle du Cap-Breton à titre

d'exception , le Traité le porteroît , & ilj

ne le porte pas. L'article XIII
,
qui con-

'^""
cerne cette ifle , ne parle pas de l'Acadie. II 1

•
. déclare d'abord que Tifle de Terre-neuve,

.^ qui n'a jamais fait partie ikê l'Acadie , ap

_ partiendra déformais & dbibluiiient à la

Grande-Bretagne , avec les ifles adjacentes;

'
il ajoute enfuite que rijje du Cap-Breton,

é^ toutes Jes autres quelconques , Jituéet dm j
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\rmbouchûre & dans le golfe de Sainte
Laurent

, demeureront à l'avenirà la France,
[me l'entièrefaculté, au Roi d'yfortifier une
\m plufieurs places, I

I

On aperçoit dairenient que cet article
a été Infëié dans le Traité , relativement
aux demandes pahlciilières^qui avoient été
formées fur cette ifle, & non pas relati-
vemem a laceffion générale de FAcadie

;
fa mention de la faculté de fortifier en eft
une preuve.

^
L intention a été vifiÉïeftiéht

, qu'il nV
eut rien de douteux fur les différentes
illes du golfe Saint -Laurent /reladve-
ment à la ceffionderifle del>re-neuve
Ikdes ifles adjacentes, qurftit la pre-
mière partie de ce même article.,

r Les Commiffaires Angïois ne préten-
dront point, fans doute, que l'Acadie
Rt jamais, dans aucun temps, embrafîe
toutes les ifles de ce golfe. La déclaration
du dr0it de la FranceWur ces différentes
«es, & fur celle du Cap>Breton, eft
néanmoins conçue de la même manière,
j« dans les mêmes termes. On ne s eft
pas fervi de la voie d'excepdon

, plus
pour Ufle du Cap-Breton, que pour les

lautres,

A» fiifpJus , leur prétciuioa fui une

Anr.XL

Suite df
l'examen du
AlMoire des
CommiUmes
Anciens. Jn-
duiiion's ti^

réesttuTraitt

d'Utrecht.

MÊlk
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panie de Ces ifles , (avoir , fur celles qui 1

avoiriiient la côte ,' depuis fe cap Carifeau

jufqu'à Gafpé , ne peut rubfifler fans a%
•direélement contre le Traité d'Uirecht J
qui déclare formellement que toutes \t%\

lUes quelconques, fltuées dans le golfe

Saint-Laurent, appartiennent à la France.

ARTICLE Xir
Ohjeéîions des Commiffaires Anghis ,fur\

l'incertitude des limites derAcadief&\

fur l'opinion dufieurDurand»

1ES Commifliiires de Sa Majefté jjri-i

^tannique ont oblèrvé que ceux du

Roi n*avoient point établi quelle étolt

leur opinion 'préci(è (ur les limites de

i'Acadic , les Commiflaires du Rai' ont|

déclaré formellement par un Mémoire iv

gné d'eux , & à la première requiruion]

de ceux de Sa Majefté Britannique ,
quel

les limites propres & anciennes de l'Aca-l

die , s'étendent depuis l'extrémité de Ia|

baie Françoile jufqu'au cap Canfèam

L'obje<iion d'incertitude (ùrces lîmitesi

ne peut donc tomber que fur celles del

l'intérieur des terres ; & ceiitç indéciiion e(t|

une preuve de Texaditude & de la bonn

-mr-



Jur les limites ^erAca^e. i^iM que ïes Commirraires du Roi fè font
propofés d'apporter au règlement des iï-
Jîites, puifquc ce qu*ifc auroiem pu mar-
quer a cet égard , auroit été arbitraire

,

ti f ayant jamais eu dans le fait aucunes
I Jimites établies dans cette partie: & c'eft-
la précifément Tobjet de ce quiilito-éder
entre les Commiflàires refpe'^^^^^^
Dans de» pareils cas, la ivHmiams

ufitée & la plus convenable , elIlHfâre
M?s limites dans l'intérieur des ^^H&^^ iuf
I qu'à la Iburce des rivières qui fe dé^har^
gem a la côte, c>ft-à-dire, que chaquç

!

mtion a de fon côté ks eaux pendantes
;ceft ainf, qu'on en a ulë à la paix d^s

Pyrénées pour fixer hf; limites entre fa

I r"^^.^
' ^0?îg"e; & fi les Commifl:,ires

du Roi connoifîSient «ne règle plus équi.
jabie ,Is la propofiîroient aux Commif-

I

faires de Sa Majefté Brituinique.
On objeae encore aux CommîlïïuVefi

du Koi, le ientiment du fieur Durand
Jïur donne pour étendue à l'Acadi^ toute
|w rcntnUiIe.

Le fieur Du^^and étoit chargé de de-
'Jwnder, comme un. préalable, pour em-
pêcher toute voie de fiiit entre ks Sujets
rerpea,f,^ ^u les Angloîs n'emrepriflint

|rien hors de la Péninfule d'Acaclie.
-

11 a^te niduit en cwur fiir les limites

ART.xri,

*ltf Comnùfm
/tint Aui'
gMs, fur
l'incertituifg

<(ts limites

]*fe i'Acadit,

& fur i'oui^

nion tfufuur



Art. XII.

Otijediôns

ets Contmif-

Jmts Ah'
glois , fur
i'imertitude

des Umitts

ite l'AcaSie,

éf'fur /'opi-

nion duiuur
Puratttu .

242 Mem» des Cùmmiffaires Au Rm
de cette province , par plufieurs Géogra-

phes, qui oht cru que l'Acadie propre

coinprenoit toute la Péiiiiiftiie : mais com-
me il n'étoit point chargé d'en difcuter

les limites, qu'il n*avoit point de pouvoir

à cet effet , qu'il n'y a eu rien de réglé

,

& qu'on devoit nommer des Commiflàires

pour traiter cxpreflemeht cette matière

,

l'erreur où, il eft tombe, & que les An-
glais d'aiileurs n'ont point adoptée , ne

pevit devenir un titre pour TAngieterre;

dès que l'en-eur- eft connue & rcdifiée

,

toutes les indudlioiis qu'on en àuroit pu ti-

rer , tombent d'elles-mêiifes. II fèn)hie que

les Commiflàires refJ3e<Slifs font au moins

d'accord en un point, & qu*ils conviennent,

quoique pat; des motiÈ différens
,

que

i'opinion où a été le fieùr Durand , ne

peut fervir de règîe, qu'autant que l'exaâi-

tude en feiroit démontrée par des preuves 1

certaines & inc^nteflables, au lieu qu'il s'eft

borné uniquenient, comme l^'obiervent les

Commifîàires Anglois, à des allégiitions

générales.

II eft prouva que, par le X*^^'^
^^'^*

trecht , la Péninfule , en entier , n'a pointi

été cédée à l'Angleterre. Par la mémel

railbn que les Commifîàires Anglois ontl

prétendu ,/7/7rtf^. LXXXJl, qu^firônl

<n'avoit voulu céder que fc Péninfule > ofll
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Ireût fpécifîëe dans le Traité; on peut
foûtenir avec plus de fondement encore

;

que l'on n eût point omis de lelàlrc, fi

lion eût été' dans l'intention de céder cette

I

même Péninfuie en entier.
;

On croîroit fiiperflu de sVtendre ici
Idavantage fur la Peninfule ; il en fera
jqueftîon dans Tarticle fuivant , en- parlant
|(iu fentiment de quelques Géographes.

ART.xir.

Objeéiwns
des Cotnmtfm

Jhires Ati"
glois , fuffÊ
l'incertituM

des limites

de l'Acadie,

^fur l'opi-

nion du/ieue_

Dur<uid,\

ARTI CLE XIII.

j(?i5Miw ^es Commijjhires Aiigloîs

furies notions Géographiques

de l'AcacJie,

I

ES Commiffiires de Sa Majéfté Brî-
Lj tannîque ont produit cinq cartes qu'ils
prétendent favorables à leur opinion : Ih-
bir, une carte d'une partie de l'Amé-
lique feptentrionale par Wifcher

; uhe
lar de l'IUe

, de l'Amérique feptentrio-
Ne; une par le même auteur, de la
hvelle France , ou Canada ; une du
Unada par le fieur Bellin ; & une de
[Amépique Jèptentrionale

, par le^ iîcu&
Panville. " ^- -;^-^--^ :- v. ;*77:r*^..

^ ---:-::-". .^-

Une première obfervation fur cçi cartes,
^ qu^ii n'y en a aucune qui foit, furr—

«
' '

>0;.

îî~r"

• i
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Art.XIII. anotennc, & qu'elles (ont par confequer

objeAions plus appliquables au dernier état de l'A-[

jSrns'^An!' Cadie qu'à Ion e'tat ancien. On ne' pour]

gioisjurhs roit pas argumenter d'iuie carte aduelw
notions géo- j I r *=* n ' I 1

grapiùquts de la rrance, pour en prouver 1 étendu^
^'''^*'^'' fous les Rois de la première race.

. Une (èconde oblèrvatîon , ç'eft cpid

toutes ces cartes (ont différentes cntr'ellesl

*> & que la plupart , bien loin d'être favoj

râbles aux pr.étentipns , des Coinmiflaire

Anglois , leur (ont contraires : il n'y eil

a pas même une (eule qui puifTe (e con]

cilier avec (excès de leurs prétentions

|

jk. c'eil ce que l'examen de çéà même

;>^'f-, cartes rendra très-(enrib|

On doit commencer^r retrancher (H

la carte de WiCcher , (^ nouvelle E'colî

idéale , 6c (ê borner à l'Acadie purement i

iimplement ; on en doit u(er de mêmj

par nipport à toutes les cartes Angloifesl

où l'on trouve une nouvelle E'co(re dilf

in^e de l'Acadie : or, fuivant la car

e Wifçher , qui eft dans ce cas , rAadij

e(l renfermée dans la Péninfulc ; ce qif

c(l bien contraire, comme on l'a dit,

iydème des Commidàires Anglois.

Au (urplus , les limites que donne cetij

^^ carte rà. la nouvelle Angleterre & à

nouvelle Belgique , aujourd'hui la nouvel!

/ York , choquent toutes Içg nptions rcçt

•*'

^H^:



fur les limites Je rAcacne. 14.^
^ifcher étend celles de la nouvelle An-
rfeterrc jufqu'à la rivière Saint-Jean ; ce
y eft diredleinent contraire ^px djffércns
ties pafles en exécution du Traité de
Ireda , fuivant lerquefs Ja rivière de Pen-
Bgoeta été reftituée à la France, comme
Êifant partie de Ton, domaine, & n'a ja-
"iiais été cenfée-ftire partie delà nouvelle
Ingleterre. D*un autre" taxa 1 cet auteur
omprend, dans fa nouvelle Belgique ou
I nouvelle York, Tifle de Montréal, fi-

toée dans le fleuve Saint -Laur^, au
[entre du Canada

; cette extenfiôn» de li-

nites eft fi dépourvue de fens & de ntifon

,

"u'on eft perfuadé que hs CommirTaires
Jigtois n'adoptent point en cette partie

fsutorité de Wifcher.
„

On ne prendroit pé^lnt une jufte liée
es deux cartes par de Tlfle , û on n'enm de notions que par ce qui en eft dit
bs le. Mémoire ^es CommirTnires «de Sa
«ajefté Britannique; il eft *efl*entiel de
flever a cet égard , une faute qu'on ne
Nt attribuer qu'à une inadvertance de
jeurpart.

, ; ..^:
'

^^
Ils obfervent que Tune & l'autre de ces
mes rcftreignent les bornes de la nou-"
relie France vers le côté feptentrional cle

y^''^ Saint-Laurent.
•

,

II eft vnu quëlTtît^é^enéral dé nouvdU

AnT. xiir.

Objtélions

dts ^ommïfm
foires Art-

glois ,fur ks
notionj g/om •

grapliiquts

de l'jùadit.

m
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AuT. xyi. France fè trouve gravé dans la partie dc|

oi/f^ioM h\ carte qiii eft aii nord du fleuve Saint

s"irts'"An-' Laurent, même au nord de la rivière desl

ghns;S^rîu OutaoùaGSj des Trois-rivrères , &de ccllel
notions géO' . ,c r '^

. ^ '

frapHtiues du OLaguenay ; en (orte que par ^ce raifon-
^dti'Acadit. iiement on pourroit pre'tendrc que ces

différentes rivières, & à plus forte raifor

* ' . Québec ^ ne Jbitt poim dans la nouvelle

•;\.. France/ : '
-^

'*'' - -•",
. 'i*:

^

^ ,Les Commifîàires Anglois n'ignoren^

- point que les termes de Canada & dç

^^
; nouvelle Fraiîce , font prelqvie fynony mesj

i & même la carte du fieur de Tlfle de \i

^ / nouvelle France, les annonce comme tels

Qn trouve exprelîement , fur les deu^
'"'

'^- ^ cartes dont il s*agit, que le Canada eran

j
brafle les deux rives du fleuve Saint-Lau-^

I rent ; en forte <iu'ii eïl bien évident qud

\ , ces cartes difent le contraire de,- ce qiiJ

r- prétendroient leur faire dire les Cpininif-j

fâires de Sft Majefté Britamiique. ^
C*eft (ans doute pW une pareille \mi\

vertancc que les Commiflâires Anglois or

• ', ~ 2iy?i\\cé au paragraphe\ LXX V 1 1 que
/<j

rivière Saint-Laurent m ( la borne ) laflà

NATURELLE &Ûplus véritable (entrj

^:; L _ les poflèflions des François'& celles desAn]

^- glois),^ qu'elleatovjùursété APPUYll
comme telle par la France même juf^u'a

Ttaîté d'Utiuht.

m-mm-
•"*'»- ^ir^
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Jamais ow ne trouvera que la Jnince A^rx^fr

I

loit convertie en aucun temps, & encore OLMions
moins ^quelle ait appuyé que la rivière l^^.fT^-
Saim-Xaurent ait dû fervir de bornes >^">^
entre U, deux nhtions; on .ne prouveni JlXS^
pas même que jamais la propofition lui '*/'^*«?-v
en ait été faite : & l'on ne revient point
encore de la furprife de trouver cette afTer- m

f\ '^'- ^^^^'"«î^é <Jes Commiïïiires »
de SaMajefté «ritaiinique. On.voit bien
évidemment par ce qui vient d'être
expofë, que les cartes fiutes par de i'Ifle

J
en ont pu être le fondement , & qu'elle*

font au contraire diredement oppofes ail
lyHeine fuivant fequel on voudroit éten-
dre les bornes de l'Acadie jûfqu'au fîeuv^
àaiiu- Laurent. ' ^
Ces deux cartes pareillement marquent

b Gafpefie comme un pays féparé & '

diftina de TAcadie, ce quil^eft encore
contraire au fyftèmf d^s mmilTaires^- ^

La pluà récente des dcii>^,& qui^4^
plus grand poim , llivoîr:, la cart^u
Gmada ou de la nouvel}^ France, retnin..^

,.r .'^ "*^^ P«'""e '^^^ côics de la
peninfule Oir le golfb Saint-Laurent. —

^

Il eft vrai qtie l'une. & rautre carte

r^^"^P;g""g"t ,
/oys le nom d^Acadie, la

côte iSr"fa.~T^^rgg' ^/%» i7 ,- i' :
"•>"-—

. . ' t^
«3^ le pays des iLichemins,- maisoii

"- ----""-
- L iii;^;^^:;,^:^^';.

4'

'«i.» ..



H s
"W

. r -^^ "^'^ ^esComtntûalrei

^Ogc/nons pohn eut ce pajLWait^ apAë <jùdn'

fimis At,-:^^ quefois cfê^ forn^^ furA'Jfem^dans lès/^

grfipl.iques ^^ L)m\emS^m prCï

» *

- » >

H <

|||||frt pas par des cartes récentes

v^^Bfè l^^li^^"* 'iwg^'' ,de l'ancîenm^^cadie. "

.

l^^'-'f^^/pwr Bgljin.a.été vifibiniem induit
''^-

|f^'t^iérriïh:;par1e^ .cartes & fi idées An-
^ "^:||loiies, en fiippoiànt qu'il %iftoit une

^6%crie Ccoflè réelfe ,diftin^ & indé-

1^.
" penclpnté i^c FAcadie ; opi^iiôn Ijont on a

f . îliffifomine^f défoontré rillufion : comme
îi à quetquefois ajoui^ trop '^. foi aux

,,
cartes Anglojfès , les fiennes ne peujvént

^U pa^-fèrvlr ^e rè^Ie pourJes\îimites ; mais

au 'dirplus Jl a reftreint l'Acâdié dans la

'v^^péninfute ;, & en, ce point, qui eft le

point efTentîèl & capital , je feul auquel

--îè réduit iVtat dé la queftioli^ la carte qu'il

9. faiîe, & que produifent les. Coiîimif-

faires
. Anglois , eft .dire^ement contraire

à leurs prétentions.

La dernière carte prodJilÉ^par les

. Commidàir^! Anglois , ^ft gBfcl» ^'^ur

r^: I^telle. L'erreur oCi Mj^j^Embé , é^
)V <WP^ ^^^^ V^^ ^^s I^QHP^^^ limites

/ jpardlles 4/

c

elles qui ét^SME^ir (a çj^

_£

. t

y



A
Juries limites Jtl'Acûdiè:'^^^ "-

'

JT'^^' ^'^^'^' Px^ïfcon- >.T:xnt

„„»»*.* l-j' ••ncfnncs avec cejjes q^i e^^^-.
oi^èu (leu durant i^n temps , Si mmé- •*' ^"^fi

.1 le
,

eir ce que
, l'erreur du fieur 'i-r.&ie,

'anvJle tomi» pfus f,ir les limites qu'il
ftp^fe entré les deux mtions, que fiir ( ,

^ dj^non..nat.on des pays .puilgue celle ^

* 'Awd'eeft renfermée, cLsikpénin- ^ V '

fuie
: enfin ,1 en eftde cette carte comme

(les précédentes , elle eft conmure au fyf- .
'

ttme Anglois, fur ce qui concerne fa

'

£*£^farivemé,i^o„a.edufl,,^e ,.

Le^ Coiîimifîiires Angïoîs ont nppa- '

remmem juge a propos de fç Borner à des "

canes récentes, m lieu d'avoir recoure à
(les certes anciennes

^^ p,p. déterminer hs
anciennes limites de PA^adiç

, parce qu'il K ,

'

n y a pas une iè^ile carte anciennè^^ ou
Ucadie né ft trouve renfènnée dans Ja

""
pcnlnfiile.

;
. ; ,

:
'

Au
^«PÏVV^!Jij^^^l^^ que ; '

^eme panni kÊ^mim^i, il no
*

sen trouve^p^^^e (èule çïdi Concilie Vy leur Oieme en ^ewier ; tm. As^
qui! ny a p;,s un X^ul des titi-es'qSils
ont prfduits, qui puifTc s'j' adapter eôm^
!plet€ment:> r" *^ ^a». ^

-pr-

/-

4-' k rit:

,
j»S*.
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Otjiâlons

éts Commf-
/dùres An-
gloh .furies

notions géo-

grapfû^s
ébl'AiMifit.

2.yo Aiêm.desComrmffàiresduRoi

II cft vrai qu'en général les Géogra-
phes ont compris fous le nom d'Acadie,

t^pute ou la plus grande partie de la pénin-

fule. On conviendra , avec les Commi(^
iàires de ^ Majefté Britannique

, que
leur\autorité^ ne doit point être décifive.

Us imit plus occupés de donne^^un air

de Tyilème & de vérité à leurs cartes,

ainfi qu'une apparence de (cience &,cle

recherche , qu'à fixer les droits ùi^% Prhices,

& lés véritables limitef des pays.

\
Oèft ppur eux une rencontre heureuft

qu'un iflhme : tout ce qui eft en dedans

•de la péninfuie, doit dè$-Iors porter le

même nom. L'Egypte en eft un exem-

ple : quoiqu'elle ne îoit pas dans l'Afrique,

fuivaiit \ç.% anciens auteurs, il n'y a pas de

carte, qui à cau(è de i'ifthme neipi place

dans cette partiiç du monde. Il en a été

précifement de même de l'Acadie : quoique

^enom,, dai\$ foi) origine , ne fût propre

qu a la côte depui^ Canfeau jufqu'à l'en-

trée de la Baie françoife, on l'a étendu à

tout ce qui étoit ïiiué dans là pÀiihfuIe.

^eail' de Laët,un dés plus anciens \auteurs

4ui ait donné ^ts cartes de ce pays , a

induit en erreur les autres Géograp^les
,
qui

ponr la plupart n'ont fait que le copier,/

il'ouvrage de Jean de Laët a été iin-

priirif en 1 63 a , fous fc nom de Dejjpptm



nom d Acadie eft renferma rf-mc i, ' •
>'^*'^ ^"-

fiif*. . ÏA r>^. j
renrerine clans la penm- gtoh.jufies

iule, le pays en deçà du Kinibeki porte le ""'T
^''"^

eit^ele le pays des Canadiens. ^
JJans une féconde carte, qui éft céTfe ,U

I
la nouvelle^ Angleterre à h /vL.r-

1 troiTi^m^» 1^
6*"^»^re,aiapageroixante-

I

.3"' ""«^/eçondc
, comme dam fa

^ ^^

première, la dénomina.ion de Cade ou

P^2fe.'"'^'""'!?f
"•-«-"•-* fa

On croit pouvoir afl-urer avec confiancejuon ne .rouven, pas „„e carte antérieure

ILfjf 'A^"'r"
'époque du Traité par

fequel (es Anglais on^fait fa reftiiu.ion duC^cfa & de l'Acadi^ où le nom^i:
«•d'e au été <lo,mé au^pays de Norem-be^e, pu côte des Etchemin^; • ^'-
Er général

, fi l'on excepte les deux

cojjier a^jres les^nnes , l'Acadie eft•Wurs re.tfermé||«
la péninfule. eII

•'^
• "L v;_.. ..:> .

<
/

/'
7



Art. XlilpScadie cft dans la péninfule. II en cft Je

*fc^^f ™^™^ duiie carte publiée en 16dp, fous

fcires j4à~ ic Hom de '^^^u/<LMM Fratuîœ ; de celle
f!^^ de Saijfon, p#pnm 6#f ; :^ de cçllc

SS"" ^^ Coronelii
, pui)Jiée en 1 69 H. Dani ces

^w"^'' tïe;nièrcs, les côtes qui règiîent tiepuis

TAcadie jufqu'à Isi nouvelle Angleterre ^

font appelées Etchemins , & la Gaipeiic eft

4imbrée>du nom de Canada. Uneiane
de iJoman Géographe Allemand

, prfroît

^ borner rAcadie à la cota du fiid-eft.de

^ la pénîniufe. «jr
' *; l

^
. Sous le règne de la Reine Aiti^l^, le

„,. Bodeur Halley , l'homme de l'Europe
"*^i^réuniflbit le plus de connoiflànces

pRjfondes fur TAftronomie & la Géogra-
phie, ^ubli^pjne carte générale pouï^^s
variations^ il Bouflbl^^ dédiée au grand

^^ffltfal i^ngret»re,jQÙ^Acadic ne cC^iii-

prSI qie la p^ie fud-^ft de la pénin-

fuljç', conformétnent aux ilnittes déifigqées

par I^Dommi/r^es 4u %)r. «»

^ Eri^ ï 7^ 8 , ©if jDuifia | L^re^ itn^

Atfàs de-^arine |jiilk>€oiïimerce^fdédié

auxGdfmmi^jtescfe rÂinîrauté. Les cartes

«narines y fo^iu^tl'après.unfi pro;eâion

, nouvelle. '^ '

La première cartc^ dfe cet Atlas cft en
* deux feuilles, dont la féconde comprend
l'Amçrlque ; on y a diftingué la nouvelle

t



Jurles limites Je VAcailie. 253 .

Ccoflè qu'on a repréfentee , fuivam fes Art. xrri.
brejuges des. Géographes Anglois, comme 'oùieéiiv».

pftméle de l'Acadie
, qui ne comprend-^^y^^^J'i^*

«ne la côte tîu fud-eft de la péninfule. XhjuTks

.^kT ^l'Tr^ cette carte eft ;$^r-
onnrmé par la defcripiion géographique ^^'-^m*^
jiefleniête de cer Atlas; il yjft dit,

li la page 285, que /'Acadie eft M partie
""

Vers^738
, le fieur Popple publia }^

e carte de toute TAinénque feptentrio-
•^ y'paroît que c?et auteur a conlulté ^

J

clijtes & \^ anci^ ritres ; il a marqué

tes liinite^g contenons accordées par les
F^'s «î'AfP^erre, foit qu'elles fe conçi-
llient ou non aVo||K droits& les pofî^ffîons
Ides.autres Natiol^ i|,a entrepris fa carte
Wc I approbation des Commilïïiires i\u
IBureau du cominpce & dts plantations, &
P pafoit qu'ils Ml ont fm communiquer " /^
Ifcsarpentages qui leur avoient été tranlmis ^^
parles Gouverneurs des colonies Angloifes-
jenfin, cette carte eft dédiée à la {qug Reine
Id'Angieterre

, qnl^accordoit une protec-
Ijion particulière aux arts & aux fcicnces.
ijanscctte carte

, qSi donne à la nouvelle ^

jEcofle idéale, à peu près les limites défi- ^^^ "

Ignées par la charte de Jacques I."de 1 62 1

|cn reftréim l'Acadie , & avec mifon , aux



^y^ M^m.^JcsCommijJdtresé^^

''mT'^'^^''^ Oïd-^eft de Ja peninJ
J^::-f.

Les Mines & Chigaiiou^m marques bien
jmes A»\ leiiliblenieiu n'en point faire. partie A

iZ;;rX être une dépendance de. Tancienne préH

^l'Su Ï'V"' "°"^.f"t,^'^<^flè, À par conf^quen
'• de la nouvelle France, puilque cette pré,

tendue nouvelle E'cofTe n'étoii elle-même
qu une partie de la nouvelle France.

^
Le fieur Popple ayant travaillé fur lei

titres
, comme la charte de la nouvellt

E'cofTe n'en porte point fes limites iulcjù'à

celles de la nouvelle Angleterre, il s\{
trouvé dans l'entre-deux une étendue di

^errein aflèz confidérable , auquel on ni

pouvoit naturellement domier d'autre non
quç celui de nouvelle France, doi^ il fà
évidemment partie; mais comtne jcefte dé
nomination pouvoit être contraire k d'au
très vues & à d'autres prétentloris, ifii'i

pu trouver de meilleur expédient que à
ne lui donner aucun «ôm,; „

.

Enfin, un particulier Anglois , nomm.
le fieur SaImon,a publié en i 73 9,en troii

volumes in-4.' une hifloire moderne qu'i

prétend renfermer le fyftème le plus cbm
plet & le plus exacT d'Hiftoire & de Géo
graphie. Cette hiftoire eft accompagnéo
de cartes, où le Géographe s*eft conforme
aux notions géographiques de l'auteur:
dans celle des colonies Angloifes, infeW

iMa pag
lE'colîe i

jfule^
lia côte-

<

Ce m
Ition de
b forteï^

Wçoffeyi

jefl qu'un

,Quoi<g

[titres, &
[donner p
lavoir, un

Irite cedei

pqtfoiq
ifaire une
dant poui

elle-mêm

Ititres préc

'de ceux

ICommiflJ

trèr Je con
die propn

II doit

non leulei

font en g*

tions , mai;

Icetfx qui c

& la Géo^



>is , notniiK

_ furies limitts Je VAcatlte. i^t^
Il la pag^ 4 5 5 du 7»/ffr />/^^^ fc^^

lEVrofle comprend une partie de la pûiin> Oircidim»

(iiie^I'Acaclic propre n'en occupe ci^'fiSr^Z^
p côte du <ud-eft. gioujuritê

I

Ce même auteur^ en fèifant là défçrip- yîI^ÎÇi^^

(don de la nouvelle Écofle , s'énonce de '*'''^*'<^**

p Cône, tome IJl, page jf2j . La nouvelle

Wcojfei dans laquelle je comprends l'Aca-^

\âe,ért. ce qui fuppolc que l'Acadie n'en

\û qu'une partie. .^-^

Quoique des cartes ne foîent point des
lutres, & qu'on hè préiende\oint leur
Idonner plus de poids qu'elles n'en doivent \.

,

lavoir , un pareil concours d'autorités mé-
Irite cej^endant qu'on y ait quelqu'^gard

;

I& quoiqu'il ne foît pas ruffifant pour \
[faire une démonftration , il l'eft cepen- .

idant pour établir une opinion qui ne peut
lelle - même être renverlee que par ûts
[litres précis & formels. Or il n'y a aucun
jde ceux qui o/u^été jproduifô par les

[Commiflàires Angloîs
, qui puiflè démon-

Itrèr Je contraire , en ce qui concerne l'Aca-
pe propre & ancienne. )^ );r '

,

II doit donc refter pour çeripK. que
Inon leulement les notions géàp|pflques
liont en général contraires à leiSïÇréten-T
liions, mais que parmi les Anglois mêmes,
Icetfx qui ont le plus approfondi l'Hiftoire

& la Géographie, &, qui ont travaillé fur



•' ' •' :-,•:/:"'" -^ -x .V;, :';-'-
-^'?*f;

^56 Mém.dcs ConmlfûiresY/u Roi ^
Art. XIII. les titres, ont bornç l'Acadie propre à la

M^Sc^'Z P^*""^ du Tud'-eft de la péninfûle , fuivam

^/Jrfs''A7^' les limites défîgtiées par les Gommiflàiresl/m

notions géo"
grnpli'ujues

thl Acadie,

'<*

ARTICLE XIV.
.41

Des principes & des notionspar lefqueh

^ on peut déterminer les limites

V \ y/? J'Acadi^^u *
^

IL'^ne fufîit pas d\ivoir fait g(piri par

les articles précédens
,^ peu de fon-

dement des; ajlégatiqns , dont les Commif-
(àires Anglois le font fèrvis pour doîiïiçr

aux
. limittss de TAcadie une étendue qu'elles

n'ont'jairiais eue ; jl faut encore démonr
trér quelles font les véritables & anciennes

limiies de cette Jjpa^ince. '
'

^,On commencera par l'examen des pri^ «uau ^^p
'" çipes qui peuventiguider fur cett^maiière ; «yg fo^^^\

Sf fes articles fuivans renftrmerôjftt un
(.g^f^jj f^

corps de preuves ,
°
cfiii ne laifferqni ricH ^^^^ y^^

d'équivoque^ de douteux .. ni d'obW ie cAte^ m
iur les limites de l Acadie.T *, . _ j( j,»^

Il femble que la véritable -& ancienne jju p^y^ ^^
Acadi^ ne peut être que cetfe partie ciel'h^^ ^qJ^
rAirtérique ,

à -laquelle le *oma été 4onnc|(;^,,fery^ ^

exchifivemfaii toute aut^fe II' \^f^

. fir

S'il y î

Itté conni

'qui jan

Itft néccfl!î

;eux qui

li conlèj

ii/Féren(es

*Cef prii

jpar lui -II

qull puif]

|ce ^incîf

le l'andei

Les pr<

deux,elpè

veineilL €
aitreS %k
^s^X vo
pçin

Ifel

juis Téxtr



propre à la
I

lie, fuivnm

Hnmiiîàlres

. Jùrîes limités Je VAca^ie, i%7
S'il y a un pays en Amérique <jui ait Aiit. xivr

t'ié connu fous la dénomination d*Acadie, Dtsprin- ^
rqui jamaiin'en ait eu d'autre , ce pays ^E^^ ^

jtfl néccfïàirement diftind & différent de '^t^mme, -

;eux qui ont cu^ qui ont confervé , & TA^dlf/*
(ui confe/vent encore^ des dénominations
lî/Férentes.

•Cef principe paroît fî clair & fi évident ' _ l!
'*

Ipar lui-même, qu'on ne ruppofe point
qull puiffe être contefté ; & c'eft d'après
|ce ^incîpe qu'on déterminera l'étendue
le i'andenne Açadie. .

'

.

Les preuve^ qu'on produira feront de
de^x,e(pècesT les unes établiront jjofiti- ' * ' .

vemeilL c^ mxt ^^'eft que 'l'Aoïdiè., ks '^^

wtreS fgront Jforr, que ce que jes An* ; V
gNs^voudroieiit comprenâ're, n'en fait

lé ,& en eftdiïlina & différent, v
J^nftant que le pays compris dé* , «

juis l'extrémité de la Baie françoife jùg.
qu'au cap Çanfêau , n'a jamais été corintgl
quç;rous k nom d'Acadie; fa preuve de
ce, fait fe trouve cMns rimpoffibilité d'in-

• À' w '
i''^"^»' "" W^ nom, dont cette étendue' ^ -

1
doplcur

de côtes.aifliié appelée en aucun temps. "
.

*
. . r ' Jl n'éh cft |»{is *lle même' du furplus

c ancienneidu
p^y^ q„e les Anglois récIamenFaujoUr-. 1 vS

I partie cle|'hd comme Acad?e : chacun d^eux a
*

'

ete aoiine|c^„ferv| &.conferve encore fes dcaomt^ .v^ '

•f ^-^ lwdon<prQpre&, comme nouvelleïianccï-^'*-^

IV. V

ar kfjuekl

mîtes

|(pir
i par

u de fon-

s.Comijiif

ur doiî^^

lue qu'elles

re démonr

anciennes

n des prin^

trmatière;

nerdnt un

feront rien

^'•"^ ^
•^*''



a J

1^0 Menu ilesCommîfaires^u Roi
Aat. XIV. ou Canada en général

, pays de Norem-

.i^S".?'^ '^^g^f
<^" ^es Etchemins, Baie françoife

J

quels on peut gfande Baie de Saint- Laurent , & Gaï-

ks limites dt r^^l^r
l'AituUe. • luth termes de nouvelle France & tîe

Canada font presque (ynonymes; on l'a

déjà obfervé à l'occafion de I.i cuie par

* «le rifle, indtulée nouvelle France ou Cd\
_- L__J^ »/7/^ II n'en eft pas ainfi dei'Acadic. I/A-

cadie & la nouvelle France ont été rccyar-l

dées, la plupart du temps, comme deux!

dénominations diftindes , en forte que

r
i'Acadie n etoit point communément com-
prife fous le nom de nouvelle France;!

f ce qui caradérlfe de plus en plus la dif-

férence qu'il y a toujours eue eiure \i

^^ Canada.:& TAcadie. ^ .

Cette diftindion éft prouvée par lal

pièce là plus authentique. C'eft un.édit

)>
du ihoi> de déceiiibre 1674*, eiire-

, giftré aii Parjêment & à la Chambre des

' Comptes de Paris
, par lequel* le Roi

unit <5c incorpore au domaine de (à Cou-
ronne tous \ts pays occupés & pofletlés

par (es Sujets en Amérique.

V V f* A E u V E i;

_

* E'dit du mois de déôcmbrc 1^74 /pour lar réu-

nion dc< î(îes de rAmérique, du Canada ou nou«

y^^M frWÇC » & de l'Acadici, à .là Couronne.

» •'

• ''
-'' •' .« '^ ' •

. *. I f.»-. •



fur les limites Je î'Acadie,. 259
I On trouve en deux endroits de cet art. xtv,

édit, les deux feuls où ii foit parlé du i^fsprfn-

Canada , ces exprefllons ; le Canada ou "Z^^JÉi
la nouvelle France , & l'Acadie, tiéternmw

es I 627 > il y avoit eu un acte entre l'Acadii,

le Cardinal de Richelieu & quelques par-

I

tiàiliers
, pouf former une compagnie de

cent AfFociés i pour la nouvelle France; ^
on y lit en plus d'un endrd^ (a) , la'"^

\

nouvelle Franct\, dite Canada. ' <

Plus anciennement , le fieur Champlaiï[i
*

j

fondateur de Ouébec, ôc qui le premier' * '

y a commandé pour le Roi, avoit le

titre dé Commandant en la nouvelle ' #».

France, comme on le voit dans les corn- ,

.

miflîons ^ur lui furent données , tant p^^//^
le Comte de Soiflbns , le 15 odobre^'- '

'

I (^i 2^ que par le Duc de Ventâdour , le V *•

15 février 1^25 f^JrSl il ed à obfèrver,
"

que le commandement eu fieurChamplain \M*-

fe bornoit à une partie du Canada, & ne i-

s'étendoit point fur l'Acadie/ ^r/"

,On ne le rappelle pas ijue cïaus les /j^*/

titres , les hiftoires & les relations que l'on '

/

fâ) ArriWes entre fe Cardinal de ftichefiév & les

Aihàés àl h nouvelle France, en i^iy.

(h) Connmiffioiis et Comm.wdant a la nouvelfe

France, poar^le ficur Çhartiplàinj de« 1 5 oflokc
\6it , ii I j février i Jô» j . j:^;- ; . , .

F"f fj
A K\

y-^.



ks tt»n
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* 1^0 Mem.desComml^^îresidnRoi
Art. XIV. a eu occafion de lire, oh trouve une

«y^'^ïï^: îf?'î
^o'*r qu'en t)arlant du fort du cap

,

quiUonptut de Sable & du port de la Heve, il foit 1

^'^-I^ f ^ ^"'^^^ ^^"* ^" .'» nouvelle France; où
J

i'o« ne défighe point [leur fituationi, ou
fe quieft aflez ordiiwirte & afîèz fingulier,
- eft dit que c*eft en Àcadie *.

'^etiut fliit regarder cette circonftance

con^e une^iî^gulailté , c'eid qu'en par-
lant cfes î^itres lieux . fitués dans la nou-
velle Ftance

1 11 «*eft pas àJ>éaucoupprès
auffi cofkinun d'ajouter à leur nom celui

de leur Jkuation , comme il feft pour
les lieux fituês en Acadie.

Si donc Vn parlant At% lieux fitués

depuis IVxtreiW de k Baie françoife juC
qu'à Canfeaii , èin ii*ii jamais dit qu'ils font

fitués dans JjànoiWelle France , fi prçfque
toujours 0ii^a ajouté qu'ils font fitués

en Açacljfî il enV^'^^Ite, que lorfque

l'on reiîiîirque qu^in lieu eft fitué dnns

la nou!|riBlîe France, dès-lors c'eft une
preuve prcfque certaine qu'il n'eft pas

Jtué en Acadie.

Après ces obiervations prélîminaires

,

H ne réfte qu'à entrer dans le détail des

preuves que l'on a annoncées.

P R EU V E s.

* On CH verra ci-après pluficurj exemples dam la
0niàcs XV AXyT V



JiirU Hnnteidep^ÂcaJîe, ^'^ir
'

•

•^...'

;A.IiTIGI:E XW
I ^r^ès-dihdejcription dés côtes de
V VAmérique feptentrionak,par lefieur

^

De-tm, -, ..:: .:-' : :\''.\

, ' _: ; • ••
^.- • ;, :.

, ..
v

.

IC dFcemîn qùç le feur Dcnys vîvolf
dans un temps où l'on ne pouvoit pas

'

prévoir les difficultés qui fe (bnt élevées
depuis fur J'éten^ue de fAcadie, & il .

n'eft pas moins certain que s'il eût pu les j
prévoir, îl ri aùroit jamais pu en défigncr ^
ies limites avec plus dexaclitude & de
précifipn qu'il l'a fait.

Son témoignage eft accompagné de
toutes \qs circonllances qui *Wvent lui

I

donner du poids. /
Il a frécjuénté pendant^ 5 y à*46 ans les

pays dont il donne la ilefcription
; il

eft même le feùl qui fe foit attaché à cn^
marquer les limites V & il éftiûr ce pôiiïjt -

N'une ekaditudè & d'une précifion qu*oiv
ne trouve '(îans aucim autre^uteun *-

-" -1

,! >

P R EU V E S, '

îles dam fc, .
* •^°y/^ ,S" ffi^^ «" ^^' » à ia léte de fa «J*f,Mes dam la | cnption de i'Amc/iquc,

\

"

,^..
•V

7^
^
,%.' ? ^- -s

^=^

.'"»
J.^

-;,;'''
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'202 Mém. 4es Commtlfaires (îu Roi 1 f^rh

Art.1cV^ Soa ouvrage eïl dédié |â}Roi i^lnvieri(^3

/pmvesjhr maîtrev iW
*

» fc^P'"^ ^

'vi'SrîA Enfin il neifautpa^le^onfidérer comme Bendiie d<

r/es'^û'/ùur)ua fimpfe particulier, iàits caradère, &piÀes Ad;
Dtnys. / dont le témoignage ne j?fut être allégué1 cap Cani

fur des matières publiques: il étoitGou-lf A? 7/w/i/f^

verneur , Lieutenant général pc^ur le Roi , les. provific

&. propriétaire de toutes les ter^# & iflesin gouven

: ~ qui font^ depuis le cap Çanféau jurqu^mlelle Franc

capdes RÔ(|ers^ prèsc^embouehûredttlcadier v^^^

'
""^

fleàve Siiitit-Laurent , ce* qui forme unel ïndépèrid

partie cçnfidérable de ce que. les Angloisl Roi lui a

.

• ïéclament aujourd'hui comme appartenantifîiculté d'

à t'Acadie ,,
& il déclare formellement quelnt dons led

toute cette étendue de pays n'eft pointi qui mon
dans l'Acadie. jouyerneme

C*efl: par urie defcription , comme cellel n'en faifo

qu'il a faite , de tous les pays qui s'étendentl Le fîeur

le long de la côte des Etchemins, clelnner une
j

i'Acadie , & de la grande Baie de Sainf-Knèl , fitue

Laurent ,
jufqu'à remboucliûre du fleuve! Son ouvn

de ce nom ; defcription faite par un Of-lergue tout

ficier principal , revêtu du premier ca-l

radère dans les pays dont il s'agit , hg^iniTiel

d'ailleurs des plus intelligens, qui avoi|/a; C'eft en

lui-même parcouru prefque tous les paysl' ''^ <^°fe de

qu'il décrit, que _ l'on pcut_& que ToiL^^
^^^.^^

le d'AcadIe.

doit chercher à déterminer les véritables

limites de l'Acadie.
H-

('J Tome pT

Par fes provifions qui font du p^c,pa^eSç,

%-



Jtfr les Iwiites fiel'AcaJie. 26y
invieri(^54 ^^;, H eft dit qu'il avoit été a«t.xv.^^nme & établi Gbuven^eHr en toute /v.m«/«,.

er comme |eiendue delà grande Baie Saint-Laurent 'ffj'"''"^

laère, &| ife Adjacentes
, à commencer depuis r^tj&

re allégué
I

cap Canleau jufqû'au cap des Rofiers
^'"^''

mxGoxi^m la nouvelle France (bj, tniorïe que
iic.leRoi,|s. provifions mêmes font un titre que
^ & idesln gouvernement étoit fijué dans la nou-^
t i\^^^\yËm^^mïCQ x>^^ ^
aehûredtt|icaiife. : ^ .^^-^----^^^ •

"
l>

orme unel Indépendamment de ce gouvernement
s Angloisl Roi lui accorda

, par ks mêmes lettres'
)partenant|fiiculté d'établir une pêche fédentaire

'

îment quelnt dans fqdit pays
, qu'à la côte d'Acadie

'

l'eft pointi qui montre de plus en plus que fon
|uyernement étoit çji/lina ^déTAcadie

mme cellel n en faifoit point partie,
'

s'étendemlLe fjeur Denys entreprit en eflet de
mins^ ,

clelnner une pêche iedentairc au port Rot
de Sainf-tnèl , fjtué fur Ja côte d'Acadie (c),
du fleuvel Son ouvrage renferme la defcriptjon de
ar un Of|elgue tout ce que ks Anglois voudroicnt
emier ca-l

t , hginijie| Preuves, '%

LIS les payC 1;./°^;*^" Etchcmms, & une partie de Ja

véritables f;
^"""^'^^"^ ^" ^«"r I>«"y^>Ju 30 janvier

« du 30 ^, ^!^r"'"
'' '' ^^^-^^^-^r

^ *
'

.jk^,..vfe;



,'•-%

; i à tf4 Ment* desCommtffakes du Roi

Art.xv. compreilçlre (bus le nom d'Acadie
;

Prmvàtfur n*enibra(Iê| aucuii autre pays; Si le toi

fe!^r/t«"f ^ï^ c(|)mpns fous le nom d'Acadiej

r^s du/itur peut-on douter qu'il ne l'eût intitulé, ^j
"''^*'

criptm de:' côtes de l'Acadie , au lieu

l'intituler qomme ill'a fait , defcription d\

côtes de l'Amériquefiptentrionale ! En qud

il s'eft conformé î^ù langage du Tri^ii|

de Weftminllér , fait entre h. France

l'Angleterre m 1^55 (*^)»

On rapportera les propres expreflloii

du Heiir D^nys^ifur la défignation des

mit«( où commence FAçadie, & de celi^

où. elfé^' le termine. *| > ^j 1

^L'ijie lonme .... fait un paffage poi

firtir de la fiaie françoife & aller trmi

la terre d'Afadie (b) ; ^ dans un autj

endroit (c) ,jortant de laBaïefranço'ijepx

entrer a la côte d'Acadie , &c. Ces ilei

paflâges défignent , d'une manière *hie

claire & bien fbrmellâ , le commencemeii

J&. l'entrée de la terre d'Acidie. "~"r

Le fieur Denys^,, après a^ir fiiit à-à

%& premier! chapitre, la delc^iion (le

'ÎV>
%•*>

fa} Voyez ledit T?ait^,

{àj Tome J , page y6.

(t) Idem, poj^ ^8%
'Ir'* MT /

m:

"M
w'



fur les limites de VAcaJie, ^ ^k^ A
IcôtC des Etchemins ju/qu'à la Civière Art.xv
paim-Jean; & dans le feconcf, celld de />,,«, /
b Baie françoife

, depuis la rivière Saint- f'^'Sls%
Jean jufques & compris, i'ifle longlie , rÉ:tfi:;;
commence dans le troifième chapitre la

'^"'^''

d?(criptron d'une partie des côtes de l'A- <

Icaduî, dq^uis I'ifle longue julqu'à la Hevc

;

Il liv finit dans le chapitre quatrième

.

(ont voici le ti«f^ (aj ;
—

;«;.

fuitef la côte d'Acadie, depuis la

^

ievejufqua Çanfeau , où ellefinit. W
Les quatre chapitres fuivans renfermeiU .

defcription de la grande fiaie S^iint-
Laurent

; <Sç le cinquième commence par
«s mots (b). '

*^
: ,

Kj- deprofondeur , ^ ^w ^/z/ cap commence
yritrée delà grande Baie Saiht--Lfltirent,

J
5i le fieur Denys^ lïïarqué avec pré-

pion le commencement ôt l'entrée de îa*^
fcôte d'Acadie

,
il i/a pas apporté moins de

"

trecifion pour en déÇigner l'extrémité & la
'

\ ty^^ P^"* ^^'^ ^"^ ^a defcription
laiCe gen d'^bfcur ni de douteux,

• ies anciennes limites de TAcadie;

. P R EVVES,
(a) Tome I, page tof.
(f') Idem, page 12 (F,

\

*Tome /,
,-

—



/ •

-./:,-

/ * il 66 :Mém.desCommi(faîres(IuRoî

JVRTICLE XVL
Preuves fur les limlies (îétpAcadîe , tiréesX

' i des voyages dufieurChampla'uh

LE S relations <îu fieur Clitimplain

fondateur de Québec & Gouverneur

du Canada, ne font pas auffi prccifesni|

auflî exa<5les;que celles du fieur Denys

parce qu'il n'a pas eu^pur objet , î»in<3

ue le fieur Denys , de déterminer les li-

itcs des pays dont il a fait la defcription.

Ce jVeft point fur un ou deux pafFageS

ïde cet auteur qu'on peut Afeoir une bpij

iiion certaine fur la véritable dénomination

fïcs pays dont il, étpit queftioa dans îà

voyages ; il faut les raffembler , les comj

parer , les interpréter les uns par les autres?

& alors , il ea réfujtera évidejîiment que 1(3

nom d'Aqidie ne "convient, qu'à la .parti^

(ïu fud-etf dé la péninfule. .
-

Le premier chapitre du fécond livrd

de fes voyages * annonce la defcriptid

de toutes les choies reiparquàbles quifoni

,. . __--

«ze^it»™. .
' - -y- \. -v. :

- »ï;^.^,: Preuves, v

* Partie 1» fage^y» .
^

-"
, , .i-f'- - ^ X t*

«--•-;.;, >.ï • ' '. .

' k.,



JurksTtmttiiAe VAcatîk. ±6
Heve ; cette cïefcriptioiî ne s*étei

au-delà de la Baie Sainte-Marie, (_
près de i'eijtrb'e de la Baie françoiie

en ce point , le fieur Ghamplain eft

cord avec le fieur Denys
, qui place le.,

trée de i'i^adie h rextrémité de la Baie
françoife. t

*
•

»

Il fait coèimencér pareilîeiiiem rentrée
de la grande Baie Saint-Laurent , au paf-
ïàge qui eft entre le cap Canfèau & l'ifle

du Cap- Breton, //y a, dît- il, Y^^ une
grande Baie qui fait paffage entre iULt du
Cap-Breton & la grande Terre,fqui va

'^rendre en la grande Baie-Saint Laurent,par
ou on va à Çafpé. On peut obfèrver qu'if

n'appelle point Acadie la côte qui eft op-
pofée à celle de l'ifle Royale ou du Cap-
Breton, mais fimplehient la grande Terre.
• Il pïiroît au contraire diftinguer ces pays.
En pariant ikt^ deux navires qui l'y tranl^

I portèrent, en 1^04, avec le fteiir de
I Monts, if eft dit (h) qu'étant arrivés à
Canfe^u, l'un prit le long de la côte, veri
l'ijle du Cap -Breton , & que Vautre prit
{a routeplus avj4, vers les côtes de l'Acadie,

I Au chapitre 1 1 du' fêcoiid livre , il

P R EU v^s, .

(a) Partie I, page p ti,

(h) Idem, jiagi^j.

/«.
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i68 Mém. iiesCommijfaircs du Roi

Art. XVI. donne !a defcription de la Baie françoifè; &
Preuvesfur à cctie occafion, il rapporte faj qu'il alla à

VAc!uUe"tî^ une ifle qui s*ap]')e\[eVifie Longue /iaque/le

rhs des voya- faitpaffagtp(0^allerdafis lagrandeBaiefran-

çimi»iJtt!'^ foife , airyî non^mée par lefieur de Alonts. /
! A infi , dès le premier voyage du fiéiir

de Monts, en 1 604 , dès l'origiiie des

.premiers ëtablifTemens des François dans

^„v l'Amérique leptentrionale > cette partie de

la nouvelle France eut (à dénomination

propre qui fut celle de Baie françoife , &
non celle é*Acadie ,

province qui ne
commençoit, ainfi qu*qn l'a démontfé

,

qu*à rextrémité de ladite Baye.
—— - En eflfèt, le premier chîipitre /^/ du

fécond li^re de Champlain, qui annonce

|a defcript'wn de toutes les chofes remarqua-

bles qui font le long de la côte d*Acadie

,

ne dit pas un mot de Port-royal , ni de

la Baie francoile ; & le (econd cliapitre (c)

du même livre , qui annonce la defcription

du Port-royal & de la Baie francofe , ne

contient point une icule fois le mot d*>4-

cadie , ni rien qui y foit relatif; ce, qui

cft d'autant plus remarquable que Cham-

Preuves»
(a) PariU Itpttge ja.

(b) Idem , pagt ^f,
(c) Utmp pagfj^.

"".T>-
\

• k*"-)-'--^''^^U i '-{A'^Myà^i-à



fiir les limites ÂVAcadie. 26p ' -

Iflain prétend dans ce n^me chiphre que ^«T'xvn
I e eft lu, qui a nommé ik Port-roynI. /vA.„>.

C»n trouve dans plu%urs\ndroits dé r'/"'?"
**

fcs voyages /.7;, que le Wm .particulier '^^^^^^

a ia côte qui s*étend,depilis l"Acadie jui- ?iJ"/!""'
quaux Amoulchiquois

( ai^jourd'liui L^
'^'"•

^Ue Angleterre) ea^cefui; de la cote des
"

Etchemins, ou pays de Norembegue,
L on ne peut pas dire que ces déncmî- —

^

nations fipcelle d'Acadie (pient une Icule -^
&jneinecho(è. Il pai-oît au contraire que
t.hampJaii;i les confidt re comme différens
pays

: Voilà, dit-il (bj , mies les côtes
\

que noMs découvrîmes
, tant à VAcadiè , que .

I

W t,\chemms ù- AlmoVihiquois,
'

ru parfc daits un autre endroit Yc) des ^
c^tes délia nouvelle France, oùfont] dit-il

,

lAcadié, Etèhemins, Almouchiquois
, &

la grande rivière de Saint-Laurent,

.ft^T/"?'^ '^'^'l^'
^e navigation fdj qui

cil a la fuite de ies voyages, il dit, que
fi Ion defire d*aller à la côte d'Aca2e

.

Souriquois, Etchemins & Almouchiquois ,

'

^
onpeut aller reconnoîtrrieCap-Bre;on.

Preuve s.

(a) Partie I» pages 20^ & 2^y,
(b) Idem, page ç^,
(c) \àtm,page

2q6*I
(d) Idem,/». çS,

---^ '
-

--------::-: M il;
,

-r'^r

'*

<;-'i.-.



2.jo Menu des Commiffaîres du Roi
Art. XVI. En yxïi mot , dans tout l'ouvrage Je
Primesfur Champlain où il eft qieftionde ces clif-

rAca,iie,ti- lerens pays. , celui des Jr.tcheinins nelt

«>'ï/u*Sr P3S moins différent de TAcad-e , que celui

Ciumipiaitt: dcs Almouchiquois OfU nouvelle Angle-

terre.

On ne croit pas devoir omettre quel-

ques tfitalions du (leur Champlain , qui

feront fentir de plus/en plus la différence
'^^"

qu'il mettoit entre la fiiuat'ioii de E^t-
royal^ «St celle de la Héve..

.

Le fieur de Poitrincourt , a qui le

6 ; fieur de Monts avoit coqce'dé Port-ropl,

en étant parti pour retourner en Fhuice

,

y laifîa le fieur de Biencourt (on fils. Li

note marginale de Champlain porte {^)^
Le fieur de P^fitrincourÉMÙLlfe fin fis le

fieur de Biencourt en'ijflKyelle France;^

elle ne porte point eb Acadie.

Le fieur de Poitrihcourt étant retpurné

à. Port-royal ,.la note marginale porte fl^)

fou retour en la nouvelle France, & non

en Acadie.
- Mais lorfque le fieur de la Saufîaye fut

en Acadie , Champlain parle bien difîe-

remment , & c'elt dans le même chapitre»

- /:,«-:

Preuves.
(a) Parue !» page pS.

(k) Idem , fo^e mo»^
{- *

.

-'
\ .

-
»

-f^



••r^

fur les limites de ÏAcadie, 2

Ile vaifleau, dit-il /'aj , arrivaàla Heve, Art. xvf.

k VAcadie : & la note marginale porte , ,
i'raivesjhr

I J t e* rr ha ». . t • "^ limites lU
myage de la Saujjaye en l Acadte ; il ne l'Ai^tUt^u.

Idit pins en fa nouvelle France; rêes dtsviyf-

* ges du jiatr

Parle-t-i! clir fort du cap de Sable î II
ChmpU4n»

Icxprimc qu'il eft fiiue' à lacoted'Acadie (b);

|& il^fèmhle qu'il ne le dit que pour caràc- V

liérifèr k différence de (à fituation d'avec

Icelle de Port-royal , dont il a occafion de 1

1

Iparler dans le même endroit. .

On a déjà rapporté plufieurs paflàges

Ide Champlainj qui font connoîire qu'il

jdiftinguoit la grande Baie de Saint-Laurent *
|deI'Acadic. On pourroit en citer plufieurs /
Iqui font particuliers à ra GafjDefie , où il

jcn fait la description comme d'un pays
Idiflinél & feparé de TÀcadie ; mais on fè -

Ibornera à un (êuï, par où l'pn tènnincni

Jcet article, & qui fera cependimt comioître

Jévidemment cju'on regardait dans ces an-
Idens temps i'^cadie & la Gafpefie , nqu .

Ifeulement comme deux 'pays difîerens ; . '

mais encore comme éloignés l'un de l'autre;

I& que même \ts Sauvages de Gafpé s^ip- / 7'

|peIoient alors Canadiens. ^

P R EU V E S,

(a) Partie I , fage le^,
, *

(if) Partie il, fàge 2gy.
Miiij

'--
f

/: -yr' /» . ,. * :'.~-y

*

:
'':'/

. J!^ ,' j.

V '"
. \ ...

*



*.:

^7^ -Mw» des Commîjfaîres au Roi
Art. XVI. fLe 2j du mois d'avril, dit Champlain *

1

\fZ:{tW'^^^^^^^ f'^'
^^ '^'^loupe de Gafpé\

i'Acéuiie,ti. qui dit n avoir vu aucuns vaijfeaux , ni les\

fstX Saunages, & n'en avoit Xû aucunes nou\
ciutatfiaia. vclks , finon quc quelques-uns ^ui venoienî]

du coté d'Acadié , qui direnty avoir quelque
huit vaijftàux Anglois» partie rodant dans\

^
les côtes, autres faifant pêche} de pfiijfon^^

^
que Juan-Çhou Capitainefauvàge des CiiA

T^ nadiens leur avait fait bonne réception , felcn\

I

leur pouvoir, souffrant quefilefieurduPont\
vouloit aller en leur pays , quil ne mafiqu-
rèit d'aucune chofe de îeur chaffe,

On^voit en efîèt par ce paflàge , quel
les Sauvages^ui hahitoient la Ga(pefieJ
s*appeIoient Canadiens; ce quleft d'ailleurs

|

conforme aux plus anciennes cartes ; &
que la Gafpefîe & TAcadie étoient confi-

dére'es comme deux pays tfès-difîeféns &
éloignés l'un de Fautre. <

* Preuves»
Partie JI, p^^e ip^,

'

*'.,

i

\

«

t

.»

—

—

[
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fur les limites de VAcadie. :ij^

^ARTICLE XVII.

Preuves Jtir les limites de l'Aradie, tirées

del'hifloire de la^ nouvelle France

,

pari'Èfcarbot. ' •/

ES premiers établiflcmens ilu fieiir

de Monts ayant été fnits da'nî l'ifle de
Saihte-^Croix , fur la côte des Etchemins

,

rEfcarbot qui en a fait fa relation Appelle
ce^pays indifféremment nouvelle mnce,,
Canada

, pays des Etchemins ou.Nprem-
begue : on ne trouve pas dans fon oiJyrage
qu'il Tait jamais appelé Acadie.

Voici conime il s'exprime' :

'Lejîeùr de Monts *, mû d'un 1?em
iefir& d'un grand courage , a ejfaykde
commencer une habitation en la nouy^Ue
France.-il ne dit pas en Acadie; & bn
a déjà ôbfervé dans Farticle XIV, que
nouvelle France A Canada, font deux
expreflions prefc|ue fynonymes. M

;

Il a conlèrvé dans fon ouvrage la méV
moire d'un didon qui couroit de foi\
temps

, fur les travaux que le.fieur ^e\

Preuve s» -
.

•
\

* P^S' '7* <lc la Pcdicacc à fa France.:

^
^'..vv'- r-

' M '-^
;

V
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274 ^Mm^rJesCommtjfatresfltiRoî

Monts fiiiibît faire à rifle\le Sainte-Croix;

làvoit qu'il arraclwtt des épines en Cana-

da fa), A'hfî , dans ces prcjn'erî» & an-

ciens temps, l'iilc de SurnÉe-Croix éioit

en Canada, & non dans l'A cudie.

Il doiuie à fa côte des Eicheinins
, qui

efl la tlcn-imination pu-ticulrère du pays

où étoit fiiuée l'iQe de Suinie/Croix
,
pré»

cijcinent la nieine é^cIidue «x les nlêines

limites que le fieur V>\:\\ysJ Les peuples»

dit-il * (hj , qui font depms la rivière de

Saint-Jean jufquà Kinibeki , en quoi font

comprif les rivières de Sàinte-Croix ù" de

Norembegue, s 'appellent Étchemins;& depuis

Kinibeki )nfqu*d Mallemrre , &plusoultre,

ils s'appelant Almouchiquois, v

Il obierve fcj cilxe Pentagoet cft ce

lieu tant renommé /tous le nom de No-

rembègue. ' ^
S'il parle d*un/voyrige cfùe le fieur de

Biencourt fit mr celte coie , il dit fd)

que Itjteur de Éiencourt alla aux Etchemins»

En un mot , on ne irouvera pits un

fèul puflâge de cet auteur , où il iiit donné

'.-. ' :'^:7 Preuves, "' •"' \

'(a) Titge ^ift de la Dédicace à la France.

(h) P,igr ^ifo.

fcj Page ;^^.

(d) Pagt ^JZ*
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fur les limites Je VAçaclie. ^ 275
[le nom diftiuaif d*Acadie à fa côte des ART.xvri.
lEtcheinins. PranesCur

II en eflv de même de ïa fituàtîon de la i'J^:!l^t
ville de Pori-roy;il. Le plan gravé ciull "'.'<''

J
'''f;

|. > ,• r I ,• O 1 il'ltt fît Ut
len a prelenie dans (on ouvnige faj, q[\ l'undie

intitulé Port-royal en la nouvelle France, & ^S^t^
Inon pas en ACad ie.

^''

S'il parle de ce qu'il fiiifoit à Port-royal

,

la note marginale, porte (b), exercice de

YAuteur en la nouvelle France,

En parlant iÏQ?, ouvriers qui étoieni à
jPort-royal

, la note marginale porte (c)

,

Quellesfortes d*ouvriers en la nouvelle France, "

On y avoit fait du charbon ; la note'
mai^ginale porte/^^ , charbon fatf en la
\wuvelle France,

Enfin , il efl bien fingulîer que l'Ef-
carbotait fîiit lôn principal iqourà Port-
royal, où il avoit aborcté dès i5c6; qu'il
ail été lui-même un (\cs principafix inftru-
mens de cet établifl'ement , dont il a occa-
fiôn de parler plus de deux cens fois dans
fon hifloire

; & que néanmoins il en dé-

fi

S- Preuves,
(a) PAge 4,1.0.

(h) Page ^7^.
(i) Pafie s^é.

M v;



lyp Mém,%s CommijfairesJuRot
AnT^XVIi. fjgqe conflamment la fituation , oii par le

• lu^* . -^Z *^om de nouvelle France , ou par celui, de I

/'/ïM.//V,w^ Canada > ou par celui de Baie françoilè,

^t^'Je'^:
&pas une feule fois par le nom d*Acadie.

mmtiie H, rapporte /'^y' uu extrait dcs regiftres

fëjHiHm!' de Baptême de l^ort-royal ^ à commencer
en 1

6

1 G : c*eft dans tes fortes d*occafioiis

\ * ^^
^

que Ton caradérile, avec le plu^ de foin|

\ &( d'exadlitude , fa dénomination àiQ% lieux.

Sfi Port-royal eût été en Acadie , Il n*au-

tbit pas mis en marge (b) , premiers bap-

têmes fyàts en la nouvelle France rtc h
regiftre ne ftrôit pîis intitulé, regijlre des

baptêmes de VE'gP^e du Port-royal en la

/ nouvelle France:^ __^

L'£lcarhot> en parlant dts produdions

de Port-royal & des environs , où il avoit

.feJQurné, oblèrve que les, blés y font

extrêmement beaux ; il coipbat à cette oc-

cafion fa mauvailê opinion que quelques

perfbnnes avoit de la qualité du pays:

voilà comme de tout temps, dit-il (c)^ on

a décrié le pays de Canada , fius lequel \

.
" nom on comprend toute cette terre ^ fans fur

voir ce ^ue c'efi^

P R EU V £ s^ *

(a) VEkaxhatt pi^e ^jjty \ -

, (b) Idem, page (fjt^

4? (() Idem , page g 2<f^

.V

J>-
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J!fr les limites (Je l'Acaiîie. ijj^ -

On devroit au moins fiippcifer que îe AiiT.xvii.
propriétaire d'une terre s^exprimeroît avec Preuyesjur

exactitude, fur le lieu où fâ terre eft ^i^PaS"'^'
luée, dans une requête prefentée en Jùrtice. riesTnlf.

n ^'^''^5^"'^^P^"'-'"^ourtpréfenta tZ/f
'"

au parlement de Bordeaux, une requêteVj; ^^^"' a«'
où il prend la qualité de Seigneur\dé''^-^''^^-
Port-roya^ & pays adjacens ^n la nouvelle
France; if Port-royal eût été çn Àcadîe,
peut-on fbppofèr qu*il auroit omis i3^-'-T'-'''-'^\^
expnmer la véritable fituation î 1

LorfquerEfcarbot parle du peu de fui-
cès des premiers établiffemens de Jacquë
.Cartier dans le fleuve Saint-Laurent, & d]
ceux du fieur de Roberval au Cap-Breton
Il ajoute cette réflexion fb), que/ le dejfeiu
d habiter la terre de Canada n'a ci-devanL
réuffi, il n'en faut jfh blâmer la terre : ce
qui fait voir que Cap^-Brcton étoit cenf^
faire partie du Canada, & n^deMcadie.

Suivant le fynème d<«Pommiflâircs
Anglois , \qs peuples de Gafpé & de la
Baie des Chaleurs ^uroient dû fe dire
Acadiens

; mais TEfcarbot rapporte ex-

I

preflement (c) que ces peupl(^s fe difoient

Preuves,
(a) VEScsthol

, page /fS^. -

(h) Idem, page ^oj,
(f/ Idettif page ^^o.

• V
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. lyi Menu des Commijfairesm

AnT.xViï. CanadaquoiSj^ ce rappdFi «ft conforme

l\em'etfur à cc qui tc trouvç daiis louies les ancieiuies
ks limites iit

jpç
\

l'A.a^iie.fi' cartes.
, .

• ,

rées de l'/iif- De iTieine , fuivaut les prétentions des

7jLih
**

Cpnuuifîaiies Anglois , la rive méridionale

TEf"6J"^ xlii fleuve SaUu-LaurenFlcroii' Atadie,

/' & ne ieroit point CaiiadHt Qtioique cette

oj)ihion nouvelle Ibii ft dcQiiuée de fon-

dement ,
qu'p»^ f^urroit le ilil]:enfer de

plro^ver le contraire, on rapjiOriera néan-

mpiiis' un fcafÎMge de rElbarl»ot qui eft

fbrnieV à cel égard , &lj\v\ déclare que le

nom de\ ('anadu eft ceîui de l'une & de"-

raytre rive dm fleuve.
•'".

' PourAe regard du n^m de Canada » tant

célébré eft Éumye , c'ejî' proprement , dit-

il
*

, i'appellahîvn de l'une & de Vautre

rive de cette grande rivière^

Ce que l'on \i éxuaii & rapporté des

otivrages i.k& fieiirs l>enys, Cliamplain

& TEfcarbot , If foriirte mutuellement.

Ce 1ont J& les plus anciennes & lés phis

cxades reiaiions Aèi leur concours forme

un corps de preuves <|ue Ton ne conçoit

pas qîie i'o;i piiifré contredire.

; /. - W^- P R Au V E S,

L'Efcarbot,//!'. //(/, ihaj>. h page 22p.

/

-
; , /

ftirle

û

Pretivesji

^upreh

LE plu

cernai

ternes ncc<

8 novenib

'Par le
]

aîn fi qu*oi

Mémoire

,

non feuler

pays^Mfinj^n,

' Ces exp

d'une fois (

évidemmer

partie <le i

lui eft don
ple^ de lac

Roi lautoi

en l'étendu

tontrées de

/l^ VoyezJt
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cieiuies
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^tiulic,

Lie cette

Je fon-

rnfer de

a néaii-

qui eft

î que le

e & de^

fa, tant

it , dit-

r l'autre
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licment.
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rs forme
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///• /^j /imifes é/e l'Acatiie. ^79

ARTICLE XVIII.

Preuvesfur les iMtes de l'AcntUe , .thees .

'

^premier titre <k iouçeffum tie fAca-

dte;amtcst\tres&Mériioire$tmuçoisi

LE plus ancien titre des François coii-

cernani l'Acadie , Ibnt les Lettres p».
ternes accordées au, leur de Monts, les

8 novembre &' i 8 décembre i ^03 . r^

Par le premier de ces titres y le Roi

,

ahîfi qu*on l'a dit dans^l'article II de ce
Mémoire, concède auVieur de Monts,
non reniement TAjcadie , mais encore les

pysr<mfns depuis le^ 40.* degré de lati-

iHcf^^tq^'au 46*. *
^ _ ^

' cS'éxpreïnons/^ii font réîtérc'es plus
d'urié fois daiis ces Lettres , font comioîire

'^^^

évidemment cfiie l'Acadie ne failbit-qu'unc -

pnrtie <le là concelfion. Le pouvoir qui
lui eft donné, éft pour foûmeitre tts peu-
p!e^^ de

,
ladite terre , ^ circonvoijins. Le.

Roi l'autorilè à en faire la découverte
,

en l'étendue «les côtes maritimes & autres

mirées de la, terre ferme. Dans Mi autre

• ' '.. 7^ R E u V ES,

1^ Voyez7fefait« Lettres patentés.
•^
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280 MéiiLdesCommîjJaîres du Roi

endroit de ces mêmes Lettres ,. le Roi

lui donne Je pouvoir de faire ce qu'il

pourroit ftire en perfbnnc pour la coi>

icrvatîon de ladite terr^ d'Acadie, & des

côtes Ù* territoires circohvoifins.

Les énonciations des Lettres patentes

du 18 décembre 1603 , ^^^^^ ^^^'^'^ ^^

m^mc èlprit ; par ces fécondes Lettres

,

le Roi déclare qu'il a fait le fieur de

Monts (on Lieutenant général aux terres

,

côtes- & pays de l'Acadie , ù* autres cîr-

ionvoiftns , en i'étendue du 40.* degré

jufqu*au 46*.

On doit obfêrver fur les premières Let-

tres de concefljôn du (leur de Monts , du

8 novembre 1603 , qu'encore qu'elles

compriment , non feulement l'Acadiè
,

mais aufïi les pays circonvoijîns , elles ne

comprenoient cependant point ime partie

dQS côtés de la péninfule, fituées fur le

golfe Saint - Laurent , ni l'îfthme qui la

joint au continent , ni la Gafpèfîe , puifque

iâ concefllon étoit bornée au 46.* degré,

& que ces pays font au delà.

' Ce qui confirme de pKis en plus cette

obfèrvation , c'éfl que dans les fécondes

Lettres du i 8 décembre 1 603 , concer-

nant la Traite exclufive des Pelleteries penr

dant dix ans, le fieur de Monts ne fe

borna pas à y foirç comprendre l'Acadie

mais il
)

Baie des

Canada

ces pays

l'un de J

-de Saint-

leurs , &
tre des d<

ne faifbie

Il réf]

tibns, qi

vois, foi

tentions 1

Lés ti

pas plus

vement c

ir* le pa

françoifè

rènt & le;

rive méfie

Premi*

la cote de
il efl cei

l'AcacUé,

chemiiis (

dernier d
propre &

^ Voyez



iuRoï

,, le Roi

ce qu'il

r la coi>

c , & dis

\ patentes

: clans le

Lettres

,

fieiir de

iix terres,

lutres dr-

D.* degré

lières Let-

Lonts , du

g qu'elles

'Acadiè
,

elles ne

Line partie

fes Air le

me qui h

) , puifquc

I.* degré,

plus cette

fécondes

, conccr-

teries penr

tnts ne fe

TAcadie,

'K

fur là limkes^ de VAcadie. y2 8 r

maïs il y fit ajoutei le Cap - Breton , ia A «ticie
Baie des Chaleurs, Gafpé & la rivière de ^^'*'-

Canada
, tant d^m côté que d'autre : /T*'^"^

ces pays étoient^onc diftinds & diftérens»X «'

l'un de l'autre. Le Cap-Breton , la Baie
'^'' '^' '"'"

1^ C • ^ T X « . ^" > *" A*uic mur titre tii

de ^Jaint-Laurent, ou eft la Baie des Cha- '""cfu.t, j,

leurs, &laGafperie,ainfiquerune&rau. '^;;::^^
tre des deux rives du fleuve Saint-Laurent ^^'>"«"*

nefaifoientdoncpas^artie deÀcadie. ' ^''"^'^''

Il réfulte évidemment de ces obferva- ^
.

tibns
, que \t% plus anciens titres dés Fran-

çois
,
font diredement contraires aux pré-

tentions des Commiflàires Anglois.
Lés titres moins anciens ne leur, font

pjtt plus favorables ; on rendra fucceffi-
vemem compte de ceux qui concernent,

^

y^ le pays des Etchemins & de la Baie -

françoife
, a.Ma grande Baie de Saint-Lau-

rent & lesifles qui y font fituées, 3.Ma
rive méridionale du fleuve Saint-Laurent.
Premièrement, pour ce qui concerne

fa côte des Etchemins i&la Baie françoife, /-
"

il efl certain qu'avant la conceflion de
lAcacUé, la côte connue fous le nom d'Ét-f
chemiiis & de Norembegue, portoit Je|
dernier de ces noms, comme un nom
propre & diflindif. On en a la preuve

P REU V E S.

». Voyez Içfditcs Lettres.

'



Article
XVUl.

Prtuvtsfur

tf.t limites ite

l'Acàdit , ti-

rées tiu pre-

mier titre de

tvneeffio» de
VAcadteim-
tres titres liX

: MAnoires
/roHÇoi^

liii Aiénu des Commijjcû'res du Rot

dans des Lettres patentes de Henri IV
,

du I 2 janvier i 598 * , où le Roi nomme
François de la Roque, fieur de Roberval,

fon Lieutenant génétàïespays de Canada,

Norembegue & terres adjacentes.

On a vu par ies relations des fieursCham-

plain & rÊfcarbot, que ce pays, depuis

la conceffion de l'Acadie , avoit continué

de porter le nom de. Norembegue & d'Et-

chemins : .& ime Lettre du Roi , du 1

février 1638 *, dont on a fait mention

dans l'article VI , fuffit feule pour prouver

que le gouvernement de i'Acadie ,^ celui

de la côte des Eichemins , etoient diftiuds

& difFérens l'un de Tautre.

On a retrouvé les ades de quelques con-

cefiions, qui prouvent que toute cette

côte , à celle de ia^Baie françoife , font

fbuvent défîgnées purement &fnTipiement

fous le nom de nouvelle France, & qu'elles

relevoient <le Québec,ce qui prouve qu'elles

font une partie du Canada , & non de

l*Acadie ; non que i'Acadie.ri'ait été quel-

quefois comprilè Ibus le non générique

de nouvelle France , mais l'on ne trouvera

point qu'elle l'ait jamais été ,
qu'on n'ait

ajouté en même temps la délignaiion par-

Preuves*

y Voytt ladite LsttrC;
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?nri IV
,

i nomme
loberval

,

Canada,

irsCham-

», depuis

continué

e & d'Et-

, du 10

mention

r prouver

,^ celui

t diiliuds

ques con-

ute cette

)ire , font

[npiement

Se qu'elles

ve qu'elles

: non de

été quel-

générique

e trouvera

u'on n'ait

aiion par-

W les limites Je rAcadie. ^83
nculièré de l'Acadic , afin d'éviter de Con-
fondre cette province avec Je Canada

,

que l'on étoit , & que l'on eft dans l'ufàge

d'appeler purement & fimplemeni nouvelle.

France , ainfi qu on la fait voir dans l'ar-

ide XIV. /
En 1632, on concéda au fieur Coîiir

nandeur de Razilly la "rivière & Baie de
îainte-Croix , fur la côte des Etchemins :

aéle de conceflion porte que c'eft en
1 nouvelle France ; & il eft à la charge
le porter la foi & hommage au fort Saint-

Louis de Quçbec, & iX'm releVfer. ^
En i(>3 y , on accorda au fieur de la

Tour une conceffion fur la rivière de Saint-
lean, en la nouvelle France (a) ; à la

[harge de relever de Québec, & d'y porter
foi & hommage. i

'

En i6j6, le Comte de Frontenac,
louverneur de la nouvelle France , ac-
:orda au fieur de Sbulanges de Marfon
» conceffiony^d'i^h endroit appelé Na-
thouac

, fitué^fur la rivière de Saint-Jean

,

[quinze lieues de Gemefick
, pour le pof-

cder déformais fous le nom Soulanges;
la charge de porter la foi & hommage
château Saint-Louis de Québec. Pareil

'_ _ ._ _ _^ _^ _ 1 __„ _- _-__ __^ _____

Preuves,
(a) Voyez lefaitci Lettres de conceffioQ^

Article
XVJll.

^euvesjbrM limites </<p

l'Aeatiie.ti'

rets du pre-
mUr titre rit

tomc^on dt
l'Acadie:<m^

très titres é^
Mémoires

fiatiçois»

r.
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AnxicLB afte lie conceffioii Va) fut délivré au fie«r|

*
tie Marfbn par le fieur du Cheliieau , alorsl

ksSu/élt Intendant de la nouvelle France; & fafà-|

lAcrtij!*, ft\^ille , établie en Canada , en jouit encore.

'iider'tîtndt La même année, le fieur de Marfonl

TUSlm^ obtint , tint de - M. de Frontenac , quel

treftitn's& de M. du Chefiicau , la conccffion dej

Gemefick (h), fur la rivière de Sâint-JeanJ

mais pareillement à la charge de releverl

du château de Québec, & d*y porter {a|

foi & hommage.
Ce fut encore en la même année que M.|

de Frontenac & M. du Chefnau accordè-

rent au fieur le Neuf de la Vallière , une

conceffion de dix lieues de profondeur,]

qui s'étendoit , d'une part , fur le golfe de

Saint-Laurent, & de l'autre fiir la Bai^fran^

çoi(è, comprenant Chignitoy ou BeaubafJ

ivci : mais cette conceffion (c) , tomme les

jprécédentes, fut, tant de la part du Gouyer-I

neur, que de celle de l'Intendant; àlachargd

de relever du château de S.* Louis de Qué-|

bec, & d'y porter la foi & l'hommage.

En 16S4, pareille conceffion (d) de

Preuves,
(a) Voyez lefdites Lettres de concefTioiu

"
(b) Idem. ^ .^

(c) Idtm». . ,.
'/é

(d) Idem.

:''K



fur les Imites de l'Acarfie. 2,i
5

Jerrcras aux environs de Mtdo%t fur la Article
hVièrc Saint-Jciin , à René d'Amdiirs fieur

^^'"•

We Cllgnancom t ,
tant du fieur delà Bait-e ksZ'uite

Gouverneur du Canada, que du fieur de ''>J*vr,///, i-

4eule.s qui en étoit Intendant
; à la chVge, ^t t^J.

ar le fieur de Clîgnancourt, de relWr .;'"'"^'^'""''

Mu château de Québec , & d^ porter t^tJJ^
" loi & honiniagç. * \ ^ffoireê i^y^

En 16%^, M. delDenonvilïe
, quk^*^

bu Gouverneur du Canada , & M. de
Champigni

, qui en é|toit Intendant, ac-
cordèrent à Pierre Chefiiet fieur du Breuil,
fcconceflîon * d'un terrein fiif la rivière
pnt-Jcan

, n^îs toujours à la charge (de
jelevcr du château de Québec, & çIV
orier la foi & hommage.
Tous ces a*fles, qui font femblj^kes

ans leurs difpofitions
, prouvent évidem-

nent que toutes ces diflè'rehtes concefljons
bfoient partie du Canada

, puilqù'elles
joient dans la mouvance du châte|iu de
îuébec.

Secondement, pour ce qui cc^icerne
«grande Baie de Saint-taurent ,1es ifles

ni y font fituées & la Cî^jfpefie ; cd qu'on
fieurs Denys

,

7

[cité des ouvrages de$

thamplain. & J'Efcârbo^
•'^''

IlPreuves,

1

^ Vtfyez Iciaitea Lettres de^^ceflîiàir

, fuffîroit pour



^, /-

286 Mém. ries Commijfaîres </// Rot

ARTICLE étaljlir que ces différentes parties de W
^^*

'
'• nouvelle France ne font point de 1*A cadie

\

ftfïS^: & on ne répetei-a point ici ce qui^ ei^

VAcabit, ti. ^^l QXi particulier dîïns i article AV lui

Zrt^'jc les Lettres patentes accordées au fied

ionceffion de Dgnys , en I (i^à^:(ct) ,
piu" lefquellcs il

it'lf:»^^ étoit décidé propriétaire & Gouverneuj

Méntoirts jg jj^ grande feie de Saint-Laurent , ni

fimçcs,
^^^ ^^^^^^ j^^ induaions que Ton en fteuj

On doit préfumer que M. de Meule

Intendant du Canada, en connoifîbii lej

limites. La France étoit alors égalemeiJ

en poffefllon & de TAçadï^ & du GanacW

Par conféquent il igiportoit peu de refleriel

ou d'étendre les bornes de fAcadieroJ

trouye dans un Mémoire que cet Intenj

dam adrcffa au Roi en 1684 (bj,Q^i

les terres du Canada commencent depuis

Cap-Breton. \v / J
Dans autre Mémoire, ehvpye par «

même Intendant en 1 686 fc) ,
il eft dj

que Cheditbouaou eft une Baie fituée a

"boiu des terres de TAcadie, proche lill|

du Cap-Brèjton.

P RÈUV ES,

(a) Voyez icfdites ^trcs de conceflîoni

(b) Voyez ledit Mémoire,

(c) ïàm.
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, fur les limites Je TAcaée. 187
Un arrêt du Confeil du^i2 jiiài-s

Ï658 (a) , parle de tout le golfe SaiWf-
Laurent

, comme ftifant partie de fa niuf-
velle France, & ne fiiit aucune mentioA
de i*Acadie

, quoique dans toutes les oc-
cafions où if en>a été queftidn , on ait

conftammeni eu attention de la fpécifier

& de la dénommer : «& l'on ne croit pas
*IV|^*on puinè cirer un exemple contraire.
On n a pas pu retrouver les Lettres de

conceffion d'une Compagnie particulière
qui s etoit/établie pour faire la pêche dans
le golfe Saint-Laurent , & qui s'appèloit
la Conjpagnie de Mifcou; mais par des
Lettres ^du ip janvier i66:^ fb) , où
du conlèntement dé cette Compagnie

,

celle de h nouvelle I^rance accorda au
fieur Doublet, hs iflesdela Magdeleine,
de Saint-Jean , nux Qyféaux & Brion ;

ces ifles font dites purement & fimpïement
iituées dans le golfe Saint-La.urent. (ans
Iqu'il fe trouve rien dans ces Lettres qui
ait le moindre trait à i'Acadie. Il paroît
hu contraire par un ade d'aflbciation que
Ile fieur Doublet fit le premier février {cj

r • P REU V ES,

f/tj Voyez ledit arrêt.
'

/'/v'
Voyez icfdites LcîHfcs.

(cj Vcycz ledit afle d'a&ciaiioh.

'y



ARTICLE
XVllI.
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fonce^ian de

^
l'^c/uùe:tW''

très titres if
Mémoires

„^Mf^**

288 Menu des CmmïffmresJu Roi

166^, pour rexploitation de fa coiicef-

fion, qu'elle faitbit partie du Canada!:

cet ade porte quelle lui avoit été accor-

dée par la Compagnie du Canada, & on

y prévoit le cas où le fieur Doublet feroit

quelque acquifaion, aux terres de Canada,

dii fieur Ôeiiys. Qn peut fe rappeler que

léffieur Denys étoit iilors propriétaire de-

puis le cap Canfeau jufquau cap des

Rofiers ; & ce ne peut être que de ce terri-

toirc'dom il eft queftion fous le titre de

terres de Canada, puifque c'étoient les

feules à portée diç la conceffion du fieur

Doublet. / V t - ...
I

Pap une %îiëte que plulieurs habitans

du Canada propriétaires des terres fituées

vers VW Percée, préfentçrent au ^ Roi

en 16S4. (a) , ils demandèrent à être

maintenus dans la traite qu'ils faifoient du

côté de cette côte du fud-eft; & une des

raifons qu'ils en donnent, c'eft quils y

aturoient des Sauvages de Ballon ,
des

côtes de la nouvelle Angleterre, ^ de

TAcadie : preuve que le pays^quils habi-

toient ne faifoit pas plus partie de l Aca-

die . que de la nouvelle Angleterre.

Troifièmemcn^

P R Eav ES,

y ^li) Voycj ladite jfetyiPtn.
^



^
Troifîcmemem

, pour ce qin concerhe Auttcib
la rive méridionaie du fleuve Saint- Lau- ^^"'•

rent, il n'y a pas d'auteur ni d'écrivain
, u^und

qui en traitant de ce fleuve, n'en ait parlé t'Ac2ûI,tl

comme traverfant le Canada; ce qui fup- 'Xti^l
Ipofe & prouve que l'uiil étÇts rives ne fait «««i^"" J*

pas, moins que l^autre
, partie du Canada. Jr^/S^'S:

On voit par un contrat de 1 6x7/0) i^^'*'
que Je Cardinal de Richelieu fit accorde^

^''"''^'

à la Compagnie de la nouvelle France, dite
Canada, toutes les rivières qui fe déchar-
gent dans le fleuve appelé Saint-Laurent.

En- 1(^4 5 , la Compagnie de la nou-
velle France fit approuver par un arrêt du
Confcil du 6 mars (c), la fiiculté qu'elle
avoit donnée aux habitaiis de faire la traite

Y^^
pelleteries le long du fleuve Saint-Lau-

\mt & rivières quife déchargent en iceluî

,

Ijufqu'ajbn embouchure dans la mer, à pren-^
\àe dix lieuesprès de la concejpon de Mifcou^
vans comprendre en ladite concejpon, les traites

yquife peuventfaire es colonies de l'Acadie

,

\ie Mifcou & du Cap-Breton, de/quelles
\ladite Compagnie a ci-devant difpoje,

P R EU V ES,

/V Voya ledit contrat ; autrement îes àrtîcfct
Itttrc le Cardinal de Richelieu, & les Aflbciés en I»
Imuvdle France, toute K

(tj ^oyaitdkmh, terne K
Tome L

et©



AnTjciE
xyiii.
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20 o M^m. ^es CommffairesthRoi

Cet arrêt fait voir que les deux rives

du fleuve Saint -Laurent dépendent du

Canada, qu'aucune ne fait parue de lA-

cadi^, & que l'Acadie elle-même etou

diftinclç de. la conceflion de Mi.fcou, &

du- Cap-Breton. _ > ^
Toutes les cçmmiflîons des Gouver-

neurs de Canada, au moins toutes celles^

dont on a pu retrouver des copies dans

les dépôts, établiflent de la mamere-Ja plus

précife & la ^lus formelle, que leur gou-

vernement comprenoit toute? les nvie.es

ouife déchargent dans le
«/"^f

Samt-

Lauren.,^& à^lus forte ra^on les deux

rives du fleuve. • -

C'cft ce qui cft prouvé par la prolon-

gation de la commiflion de Gouverneur

& Lieutemmt général à QùAec ,
accordc-d

par le Roi au fieur Huault de Montmagny ^

le ^ juin .645 *.& 1» ^PPj."'.
J

plus ancieiuies provifions. Le Ro. dit dad

'ces Lettres, qu'il a ci-devant commis

ordonné & établi ledit fieur de Mon.

thagny , Gouverneur & fon Lieutenan

géâral à Québec, & fur Ip fl"'ve Sam.

. laurent ,& autres rivières, mife dechar»^

V („ icekU Et par ces xnêmes Lettres, le Roj

.t. PRE U V ES.,

* Voyez ïefditcs provUions , tome V.

'!



titres (tf

A'ie'moirts

uxrives f"r les limites Je l'Acadîe. 2p i .

dent du «e proroge dans le gouvernement de Que- Articlu
de l'A- Pec, & é^s provinces arroféesUlùfleuve Saint-

^^''"•

iTie ^\.6\{m-aurent^ & tles autres rivières aui s'v .^^'"'"f"''

ico^x,^\éckargent, ^ ^' i^Xt
I Fardes Lettres du 17 janvier i dj i /a), ^^^' '"'"

Gouver- le Roi donne au fieur^e La\iron la charge ^'<^'« ^î

tes celies|fe Ion Gouverneur & Lieutenant gcné- î,:^''"''^'*"

pies dans|nl d-jns toute l'étendue du fleuve Siint- i'"
.aurent

, en la nouvelle France , ifles &
^

ms adjacentes de part & d^m^t dudit
ime à- autres rivières quife déchargent
uelui,

"

^
°

Par autres Lettres du 2.C janvier

^\7 (b)
, le Roi donne au Vicomte

ia prolon-l'Argenfon la même charge de Gouver-
ouvemeurleùr& Lieutenant général , énoncée dans

,
accordée» mêmes termes; & il en eft de même

intmagny* ia commiffion accordée par le Roi au
ippelle d*ur de Mezy , le premier mai i 66^ (c),

oi dit dani U n'y a pas lieu de révoquer en doute,
commislic toutes les Lettres qui ont été accordée'

de Mont«r le Roipour le gouvernement de Ca-
Lieutenanfa , n'aient été conçues dans Us mêmes
;uve SainW'nes ; & de tout temps,, ces Gouver-
? dkhargt^^^ ont , dans, le fait , exercé leur auto-

trçs, le Ko

7.

'P R E U V E S^

i^) Voyez lefditcs provifions , tome K

(0 Itkm,



A' if

'ÀHTICLB

Prtu\tsfuf

ils limUta d«

tAcatiii. ti-

rets tk prt-

mttr titre dt

tonct^îon dt

tAcatUtitm-

tris titres <f
Mémoire*

Jrmç^if»
'

Î92 Mém.desComnnffa*rèsWBoi
'

rite fur les pays dont les eaux vont fe

rendre dans le fleuve Saint-Laurent.
^^

On voit pdr tout ce cjui vient d êtn

cxpqré ,
que jamais fa côte.des Etchemuis

la Baie françoife, la grande ^aie Saint

Laurent, ni la rive riiéddional^ di^il^»««

de ce nom , iVont fait partie de la M
ble & ancienne Acadic ; & qw6 » pre

tention des .Angloîs à cet égard ,
ne pe

fe foûtenir contre les titres des Irançoi!

On verra par V^vcXt fuivant queUpui

propres ,titres ne leur foiit pas plus fav-

râbles
"

ARTICLE XIX.

Preuves furies limites de ÏAc^.mi^

4e titres, Mémoires &2utëUrs

Anglais, & autres.

ne fera qu^ra^^miTlaire^^^

.^^^'îlans cet ^^<^WSÊ^^^ ?,•; j

répandu dans tout le cours de ce Mémoj

fur ies preuves que les An^lois ont ad^

niftrées eux-mêmes con^ç leurs preW

<^ tuons. • ^

4fe , Leur plus, ancien titre for ïe^

''^-r ^Jont U s*ag^t ,1 eft fa Charte accojrd^
1

' \:
»

«-*.

-.^



/

mt.

Voyez ladite Chsii-te, tome IV, page tp

fur Us limites rte l'Aca^e, ip |
facques I.*', le i o dccembrc/i <il!2 1 *,pour Aht? xix.

ia ïiouvdie E'coflè.v / "^^ Prtmtsfut

Quçi^l cette Charte' foh de tome mil- ^"i:^,^
'

^Jii»'o" l'a démontré dans Tar- »j' "'«.«'«*,

^îFl^ tirera néanmoins deux indue- Muurl'Aih.

ItiéWs^nthiires au fyflème des Coinmif- jj^''*^'*^-

âîres dé Sa Majefté Britannique. ^
t#a45remière , c'eft que toute Téiendue

ïûe celte Charte donne à la nouvelle

:ofîè , ne remplit point les présentions

lie forment aujourd'hui les Commiflâires
Ingïois; le pays fitué depuis la rivière

|Saînté- Croix jufquaux frontières de lit

louvelic Angleterre, né fê trouve point
enferfiîévdaris la ligne de circon(cription

racée par cette Charte; & ce pays ne
peut être réclamé comme faifànt prtie de

if nouvelle Angleterre ,^ puifqu'il a été

féuitué à la Fnm^e en exécution du Traité

k Breda.

La {èconde,c*eft que cette Charte méîne
Ifert à faire connoître qu'une grande partie

Jejçtlèque les Commiffiiires Angiois récla-

aent aujourd'hui , fous le nom d'Acadîe,
portoit un nom fort différent , & par ton-
fcqueht n'étoit point Acadie. Suivant cette

>harte , toute ja partie du continent que

"V .
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f v; x-^^^* Màih Aes Commïffaïres du Roi

ArtI'xix. traverfe la rivière Sainte-Croix , s'appelle le

V y^jr^M/if/- pays déKSouriquois & des Etcheinins:

ni'^ltf- inter regîones Sùrlquonim, Ù* Etcheminorum,

rie.'! de Titres, yulgo Surîquoîs ù* Etchentines.

mreurs An- Ei'e S cxprupc uc inenic liir le pays de

^A./j/«i^ «w- Gafpc , /ittus communiter nomme de Giichepi\

' ' ^ vel Gafp'ie notum & appellatum,
~~'

~''
1

X :•>' La Charte ne porte point çju'aucun cîel

ces deux pays fe Toit appelé ni s'appflâtl

Acadie , comme le prétençl .àujourd*hui|

l'Angleterre; mais bien au contraire, les

noms que la Charte défigne , fè coneiliem

.entièrement avec les delcriptioiis de, ces

mêmes pays par Denys, Champlain

l'Eicarhot. *

C

Ainfr, ie plus ancien titre que îes Angîoîs

puifTent citer concernant ie pays qu'ils

conteftent , eft iui-meme contraire à leurs

prétentions. •

S'il y avoît anciennement un nom qui

fût commun à tous ces paysj excepté àl

rAcadie qui s'étend depuis le cap Can-

feau iufqu'à l'entrée de la Baye françoife,

c'étoit le nom de Canada : c'ell ce que

l'on doit conclurre d'un pafîàge qu'on
^

.
' déjà rapporté de Smith, le fondateur d<j

Il nouvelle Aiigfeterre ; on voit qu'en

' ' 1^14, avant la prétendue concefîion de

la nouvelle E'coflè , avant même l'établiflc-

ment de ja nouvelle Angleterre , il Td

.„.,;: :^
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emmorum,

furies hmttesjis TÂcaifje.
' ip

j

î)Iaignoit que fes côtes de ce dernier pays Aht. xi):.

qui joignent cellei 4es Etclieinins , e'tôient Preme-yùr

appelées dunom \àt Canada (aj./^nna ^"JSeX
prévoit pas ce que les

glois peuvent ol^jeéter \ contrf^ar^cien- ««r/arj >?».

iieié & l'jinportarice de\ce téaksiènaee. sfois.à^tm-^

m n^Gi\ évident por-lL ^ue ces côtes

ne ^/^ppelôient point dû Win d'Acadie.

Le iieur Kirk , avantyque dé prendre
Québec, en i (îip, ^éto^ emparé de toute

b rive (èptentrionale du 1 fleuve Saint*-

Laurent. Dans une repréfè^itation c{iie Tes

Commiflâires du Bureau du coinnierce &
àes plantations, firent à la Reine Anne,
en 170P (yp^ qui ^^éfé produite par
les Commîflaires Angïôîsl4u dilfent que
le fieur Kirk s'empara de\la partie du
Canada qui ejl au nord du^JJeuve Saint-'

Laurent, 0*éft annoncer afîez clairement

qu'ii y a ujie autre partie du Canada qui
eft au fiid/de ce même fleuve.

On a déjà cité précédemment dans l'ar-

ticle IXv*uhe conceflîon de Cromwel,
du ^ août 16^6 (c), faite par cojtiféquent

'

'"i Preuves^
(a) H iftoire de la nouvelle Angleterre , par Smith »

(h) Voyez ladite repréfentation , tome IV, p. -27^.

(c) Vo)i^ lefditcs Lettres de conceffion. tmt V.
^k. T .. • • • •



2^6 Mém.HesCçmmtffaîre^JuRoî

Art. XI5C. tlaiîS le temps ou les An^is s etoient

Prtmesjur eiiiparés, quoîqu'en pleine paix , de i'Aca-

^!^jS^!- die & d'une partie 4u Canada , qu'il leur-

tiesdt titres, plailôit d'appeler nouvelle E'cofîc : fuivant

iSS;:;"^^ ce titre, l'Acadie ne comprend qu'u^^

gïois.&au- partie de |a prétendue nouvelle Ecolle.
""•

. Comment jpeut-on aujourd'hui prétendre

contre ce titre, que i'Acadie eft plus éten-

due que la, nouvelle Ecofîe !

On a aufli difcuté dans le même arj^^

l'exception formée , eh 1668 , pjf^
Colonel Temple *, pour fe difpenfer

'

î de reftituer à la France Port -royal, le

"
fort Saint-Jean & Pentagoet, parce que

ces forts n.'étoieni pas mués en Acadie.

On a foit voir que cette exception étoit

conforme à la conceflion accordée par

Cromwel, en 1656, & à des Lettres

patentes de Charles II > paflees fous le gr^nd

fceau d'Angleterre : on a obfervé queper-

fbnne ne pouvoit avoir une connoimnce

plus parfiiiie du local que le Colonel Tem-

ple ; & ce qui a été développé dans le

cours de ce Mémoire , prouve de plus eu

plus que fon fentiment étoit le feul con-

forme aux plus anciennes relations de ces

mêmes pays.- --'
^M"-- . .

'*
•'

Voyez la Lettre du Colonel Temple , du 1^ no-

vcrnbrc i668, tom IV» M* '^^\



fur les limites Je yAca^ie, / 257
Ce (èntiment au furplus, qui eft tota- Art. xrx.

îement deftrudif de celui des Commif- Preuvesfur

faires de SaMajefté Britannique , & qui eft ^!uSu^L
fondé fur des titres que les Angidis^ne '^f'^''"'''^'-^'

peuvent regarder comme frivoles ,re trouve muurs An*
appuyé & foûtehu par pluficurs Ecrivains sl^'^'à'^-

& Géographes de leur nation *. L'autei|r

de i*AtIas de marine & de commerce, dit

pofitivemeqt que VAcadie eft la partie du ,

Vfud-eft de la nouvelle E'coffe. S'Amo'n parle

de fAcadie, comme iVune partie de la nou-^

yelle E'cojfe. Les cartes de i*Atlas de marine
& du commerce, de l'hiftoirç de Salmon

,

du Dodeur Halley & du fieur Popple,
ne reprélèntént TAcadie que comme une
paitie de la nouvelle E'cofle. Çéft ^e qui
a été plus amplement détaillé dans far-

ticle XIII ; & on ne le rappelle ici que
pour expofèr fous un feul coup d œil les

preuves que les titres , Mémoires & Au-
teurs Anglois adminiftreht contre la pré-

tention des Commiflàires de Su Majeflë
Britannique.

On pourroit ajouter à' toutes les auto-
rités qu'on a citées, celles de Laet & du ^/

'

P, Creuxius, Jéfuite. •• •

-v.-vv •

. ^ ' ..-'
• Voyez* ce qui a ctë dit à ce fujet à fa fin du

treizième article, & qu'on ne fait que répéter ici

fommaircment» î ;

N V
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29 8 Mém. des Commîjfaîres du Roï

Art. xrx. On a remi^rqué qu'en général Laëtcom ^

Premtsfitr prendious lenom d'Acadie , toute la pénin-

VA^dik, ti- ftfle ; on ne ijépétera pas les réflexions que

^Mhi!*'^"^
l'on a faites à Ice fujet: maïs dans le chapitre

mtew7Att' où il fait la {^(cription dcTAcadie, il ne
jWx,<r^««-

^gjj pjjj j,g|jg jg jjj côte des Etchemins,

c'eft un chapitre leparé , & il l'intitule

V eontînent de la liouyille France , jufqu'au

fleuve Penta^oet fa). Il oblèrve que t'eft

ie même pays qu'on appelle Norcmbè-

gué (h). Il yft encore plus éteigne, de

comprendre ^dans la delcription de i'Aca-

die» celle dejla partie du continent qui

s'étend depuis lia Baie verte jufqu'à Galpé,

& touteJa rive^néridionale du fleuve Saint-

Laurent ,
qui ,j comme il l'obfèrve , eft le

pays Aqs Caniidiens (c),

Creuxius a fait une hiftoire du Canada

en latin , imprimée in-4.'* en 1 664. Voici

ce qu'il dit (J) fur les diflerentes pro-

vinces de Li nouvelle France: ,

Ses parties , & pour aînfi dîrtfes pro'

. vinces , font l'Acadie, les Souriquoîs , le No-

rembegue, le Labrador,& ce qui efl un nom

>/ Pu EU V E S»

^ (a) Uet.p/tgij^. _1I^ _.

{èj. Uem,page ff.
y (c) Idem, /M^ -f/.

(d) CfCttXttiri /tf^a^



ff^W^

furleslmtesJet'AcaJte. ip^^
plus connu, le Canada, Ce demierh&mn'ej
pas tant celui de quelque Jieu particulier,
qu'une dénomination commune des régions
qui bordent ce grandfeuve , que les Fran-
fois^nt appelé lejleuve Saint-Laurent.

vkV''} Pi' ""^ ^^%'^ ^"''ï diftingue
lAcadie du Cîjnada- & du pays de No-
rembegue

, & que fe Carwda a toujours éié
regardé comme comprenam fes deux rives
du fleuve Saint-Laurent. .C'eft ainfi que
tous fes anciens auteurs ont parlé unifor-
mémem de ces pays, dans des temps où
Ion ne pouvoit pas prévoir les difcuffions
qui font aauellement entre la France &
1 Angleterre. ^

Preuvtsfur
tis Ihiites de
i'Acaetii, ti"

rtesiit titres,

Aîém^resér
auteurs Aum
glois, c^

,

très.

ARTICLE XX.
Preuvesfur les linntes de FAcadte, tirées

T ^
' éiu Traité dUtrecht,

T E^S réponfes que renfei-me rard'cfe
X-> X

I aux indudions que fes Commif-
faires de Sa Majefté Britannique prétendent

î'7 î!".,??i^*^^'U''<^^ht, démontrent,
|u(qu à f évidence

, par fes pièces quifs
ont produites eux-mêmes, que jamais fa
l'rance n'avoit été dans f^inrentîn»^ ^^ f^
Jiuuer ftrSerTenixée du Canada , comme^ .

N V
»
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- 30o Mém. JesCommîjfmres du Rot '

Art. XX. elle rauroii fait, fi elle eût cédé àTAngle-
; Pteuvesfur terre les pays qui avoifinent l*enti*ée du

fJ^^Ecuve Saint-Laurent, & la rive méri-

M'f/''V^^
dionale de ce fleiive. .

*

*

f
'"'

'
4 On lie répe'tera point tout cevqui a été

l-v dit là ce fiijet ; on ic bornera à puiièr

l ^ l'inœrprétation du Traité d'Utrecht dans

:k-;;'\;'Ie Traité même. ^\ ,-;.;,;..-;-'

1' V par ce Traité, la France f///<f <2 rAn~
gkterre la nouV€lle Exoffe , autrement diîe

AcaHîe , en fin entier , Conformément h fes

anciennes limites, CÛMM E AUSSI la

yillè'de Port-royal , maintenant appelée An-

iiapolis royale , & généraleTnent tout ce qui

dépenddefdke^ terres &ifles de cepays IL

Les expreflîons de comme ai0 c\\\\ font

dans/ Toriginat françofe , font retidues çlani

i'orfeinaï iatin par celles-ci > ut &,
.1 réiliîte évidemment de ces expref-

iioiis, que Port-royal fte faifoit pas partie

de la ceflion de PAcadie; ces termes ^comme

aùffl, font équivalens^à ceux-ci, en out^e,

de plus, encore.

Les Comraiflàires Angloîs prétenderit

que ces expre^flions font nffez ordinaires

dans les Traités, pour défîgner ce qui fou-

Vent n eft qu'une même chofo , ou n'ài

]eft qu'une partie; mais on ne penfe pas

qu'ils en puiÛcnt produire un (èul exem-

iîfnr diiTraité de s>m\r

m



Jurhs lïmes Je VAadie. 3.01
Germain de 1632, par lequel TAngfe- AntiXX.
terre fit fa reftitution de la nouvelle France, /W;««>r
de rAcadie& du Canada , ne porte ^omif^^f^^
\^s termes comràt aujfi. Si même après avoir râsdurmté
employé Ja dénomination de nouvelle

'''^^""*'*

France/on a ajouté i'Acadiè & le Canada,-"T^
ceft que fouvent on ne comprenoit fous
le nom de nouvelle France, que le Canada
feul. Mais il n*y a point de François à qui
Texpreffion n'eût paru étrange , bizarre [& . V
impropre dans fà langue , fi Ton eût mis
dansleTraité de Saint -Cermaîtt, que
i Angleterre reftiioit a la France ia nou-
v^/Zf France, comme auffi le Canada, ou
que Ton eût dit , le Canada, comme auffi la
hllle de Québec, > ^ :.,. :

' *^

jiT^^*
expreffions employées dans le Traité

d Uirecht deviennent fimples, claires, na- .

turelïes &
.

exades
, lorfque l*on recomioît {l/

que l'ancienne Acadie ne renfèrmoii point V
lia ville de Port-royal; & alors la.ceffion
hiè pouvoit mieux (e fhire, qUç dans les
I termes où elle eft conçue. I 4 y

Les anciennes limites de TÀcadiè*^ fë '

trouvent encore^déftgriées dans le Traité '

H Utrecht, par cëlï^s que ce même Traité
donne à la pêche c^i appartient aux An-
\ghis exclufivemcnt fur ks côtes de la *

nouvelle EcolTe. Voici comme s'exprime
' Trai re dans le mfeie arudc XII fur
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Art. XX. l'étendue de la ceflîon de fa iipuvelle

Preuvtsfur Eçofîè , autrement dite Acadie.'

"ÂSe.ii. £t f^^i^ à'une manière & d'une forme fi

rjesj/uTmti amples , ^u'H ne fera pas permis à Vavenir
aux fujets du Hoi Très-Chrétien, d'exercer

' - h pèche dans lefdites mers , baies & autres

endroits ,^ à trente lieues près des eûtes de la

nouvelle E'cojfe aufudr-ejl, en commençant

depuis Vifle appelée 'Vulgairement \de Sable,

inclufvement , & en tirant aufud-ouejl.

Deux obfcrvations à faire fur cette di(^

pofition du Traité d'Utrecht.

.: I .** II eft aile de reconnoître cjue l'objet

principal des Anglois au Traité d'Utrecht

étoit de s'aflurer de la pêche : c*eft dans

cet clprit cjue l'Angleterre (è fit céder

rifle de Terre -neuve : c'eft aufli dans le
j

'même elprit qu'elle fê fît céder i'Acadie;

& que pour donner plus de faveur fur-l

tout aux pêches de la nouvelle Angle-

j

terre, c'He flipula la jouifEmce exclufive

des bancs qui font fitués vis-à-vis des

côtes d'Acadie, & qui font extrêmement

abondans en poifîbn. Ce dernier objet fej

trouvoit rempli par la ceflîon de i'Acadie,

conformément/à fès anciennes iihiites. II|

n'y îT même /que i*Acadie ,,teHe qu'elle

été défignee/dans le cours de ce Mémoire,

à qui puifïe coiîvenîr cette pêche exciu-l
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Je cclfes du golfe Saint -Laurent, n'ont ART.X)f.
desl)ancs à leur fud-eft fur iefquek on />m.v„>.
puiiie pécher. Us imites dt

^. 1:^11 même temps que le Traité porte ''''«'^"7>rtft/

que fa ceffion de I*Acadie avec fes dépen-
'^'^*"""'

dances eft faite de /^i /w^/ï/^r*? tS^ ^/^ laforme —-;—
/w/?/i/j tfw/?//-/, il borne l'étendue de cette
cpnceffion aux côtes qui gil^nt du nord-
cft au fiid-oueft, le long desquelles il n'cft
pas permis aux François de })êcher à trente
lieues de diftance au fud-eft ; ce qui dans
Je fait, reftreint la poiïèffion des An-
glois aux véritables limites de l'ancienne
Acadie.

Parlenimb'de vent que fixe le Traité, •

toutes les côtes qui ont une direâion dif-
férente

, doivent être regardées comme
n étant point de l'Acadie. Si éhs eufTem
du appartenir aux Anglois , n'en auroit-oii
pomt exclu les François î & là manière &
Irforme fi amples que ftipuloit le Traité,
nauroient- elles pas dû les y fnire com-
prendre] On ne voit aucune raiforf

, que
celle du dé^ut de propriété, qui ait pÛ
& dû y metVe ^bftacle.

^nto> I^ÇTr^îte^'U/frecht fe contre-
'

diroit I^^ênîè, fi 1^ prétendpns dts
UwnmiflauWs jA^glçis/ pouvoient ayoir 1 "^

LVirtidçXlfçéfff è V^ ngletcrre, comme



j

yciï^ MénhitesCommtffûtrèsJtiRoi

l^RT.XX. on I*a vu, toute fandienne Acadie, terres

PMvtsfw Si ifles qui en dépendent, c*èft-à-dire,

rAc$!!ti' les iiles qui^font adjacentes aux côtes de

%:ffi'^'^ TAcadie.
* -

' ^
'^y . Or , fi rÀcadie cdmprcnoît 'toutes les

i^/iôtes qui s'étendent depuis le cap Can-

feau jufqu'à^ l'entrée du .^ve Saint-

Laurent, ii en réftdteroit qvi^s ifles qui

font adjacentes à ces côtes fWqiïi font

fituées dans ie golfe Saint-Laurent , appar-

oir tiendroient à l'Angleterre de droit & in-

conteftabfement.

. Mais ie Traité d'Utrecht dit le con-

traire de la manièl^la plus formelle, la

plus précîfe ^ tipiiis -claire : c'eft à l'ar-

ticle XIIL
Ii commence par ime preraiçre difÎDO-

fnion fur i'iiïe de Tèrre-neuvé, qui eft

décli^rée appartenir déformais à Li" Grande-

Bretagne , avec les ifles adjacentes , en

réfèrvant aux François ia faculté d'y féchcr

*ïe poiflbn de leur pêciie dans les iimites

qui y font décrites; & cet article finit par

*

dire, que Vifle du Cap-Breton » & toutes

les autres quelconques fituées dans Pembou-

thùre& dans legolfe Saint-Laurent , demeu-

reront à l'avenir à la France»

- Ii n'y a perfonne, qui eVrçfléchiflTant

de bonne foi & avec fincérité fur ces ftipu-

lations du Traité aUtrcclit^ ne doive
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leconnoîtrc que fc5 Anglois ne peuvent Aut.xx.
prétendre dans le golfe Saint-Laurent

, que Prtuvtsfif

fa porTefTiGn de rifle de Terre-neuve & ^i^î^jHu.t
A^s ifles adjacentes;. & que le furpius iSvLr^istiuTrmté

gôlfe appartient aux François. Le terme
'^'^""^'

de toutes les ijles quelconques , ne permet

pas aux Anglois d'en pouvoir réclamer
aucune.

'

; ,

G^cft auiïî en confëquencc de cet article

du Traité d'Utrecht
, que le Roi a conf-

tamment réclamé & réclamrl'ifle de Can-
feau, qui eft fiiuée danrfembouclïûre du
^golfe Saînt-Laurcnt; quelques particuliers

"^

Anglois s'en font emparés violemment en
temps de paix, en 1718 : le Roi en a
porté {e$ plaintes, il y a eu Cies Commif-
fpres nonunés pour les examiner , il y a
eiï des conférences, & point de dédfion.

^
Il eft évident par tout ce que Ton vient

d'expofer, que les prétentions des Corn-
mifliiires Anglois ne peuvent fe conciDer
avec le Traité d'Utrecht, qui eft néan-

'

moins le dtre imiqiie en vertu duquel U%
Anglois pofîedent TAcadie ou nouvelle

5^^
M \
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\

jCONÇ LUSION.
^^^éxENDUÇ de ce ^Mémoire & fa

divcrfité .des mîi«lcres qu'on a été obligé

de traiter &, de difciiter , exigent néceflai-

rement que I*on réfume le plus fommâi-

remcat qu'il Tera pofliblc ce ^\\ cii réfulte.

Les nuages qui ont été élevés fur. les

droits de propriété que la France a eus de

toute ancienneté , tant (ùr l'Acadie que

itir .les provinces limitrophes , la côte ûti

Etcheaiins,^ la Baie françoife, la Gafpefie,

& toute la rive, méridionale du fleuve Saint-

Laurent , ont mis dans la néceflité de dé-

brouiller une matière obfcurcie "^par^ dt%

préjugés étrangers, de remonteii à fôriginr

des établiïïèmcns des deux natioris en Amé-

rique, & de puiier dans le^ titre^j^rimor-

diaux , & dans les' fources les plus pures

dl rhiftpire , la connoil^ce dé leurs pre-

^miers droits fur les pîfys qu'elles pofîedent

dans cette partie du monde.

Tout ce qui concerne les premiers éta-

bliflTemens des Anglois , eft tiré de leurs

propres titres, & de leurs relations les plus

authentiques^ /-
On a puifè pareillement dans les titres

qui font propres à la France , i'hiftoire de

ùs, premiers établiflemeiis; & l'on a au

' ' f -

-
, f

-v^:.:;A^;'r

'

y '

'
;

..'" \ •' '/['''.!*:-
;

;•/'--'
;

.'
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furpliis pour gnrans de tous les faits, \t& Cmhfiim,
auteurs & fondateurs A(^^ premières cdio-
iiies PVançoifes.

'
*

Toutes \tf> allégations vagues & incer-
taines concernant J anciehneié ^^h éiahlif-

'

fcmens des deux naiioils en Amérique,
font ramenées a ét% époques certaine &.—r—
préclfes; & fôit que roa. conlldère les
projets de former des éiabliflêmens ,'

les

tentatives infru<fluêufes pour les exécuter , V
les entreprifes plus heureufes qui ont été
fuivies de fuccès; par-tout, les François
font antérieurs aux Anglois.
D^s I ^04 , le fieur de Monts avoît

forme des établiflèmens dans la nouveUe"^
France :tJes François, -efr 1 (Je6, défri- v 1
choient , ^ultiyoient , dans le pays des Ai- ^

njouchiquôis, des terres que l*Angleterre -^^

navoit point encore projeté d'établir, &
.qui ne l*ont été que plus de vingt ans
après; la Jjremière colonie Angloilè na
commencé à exifter qu*eii''i 607 en Vir-
gine, celle de^ nouyelïéxPlymouth. en

^

1620J la nouvelle Angleterre en 1629
feulement; Bofton n'a été fondé qu*en .

'

1 63 o ; Québec l'étoit ^h 1 608; & Port^ ^
royal; l'avoit été,gi i(Joj. * .

L'hiftoire àt% premiers établiflèmens des
deux nations, fe trouve difcutée dans les "^
articles I & II de ce Mémoire: elle eft •

' 1 t
.„„_ \\

ifcn». *. -v
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l>««^. fuivie dans rarticle III de cdl/def prin-

cipales révolutions qui font irrivées dans

l'Acadie & les provinces Urtîltrophes. Les

Anglois les ont attaquera diverfès repri-

Ççs.Sl avec difFérens fMccès. I

\
"^ ^ En i6ï3 , en pleine paix/ ils pîlîèrent

'
. & détruirirent les ëtablïffemèns des Fran-

çois; & fiiivant leur" propre témoignage ,

îïs fortifièrent la Virginie , encore naiflànte

,

de ce qu'ils aboient enlevé aux habitans

de rios colonies.

"En 1628 & 1^29, ils envahirent de

nouveau les pcflefTions de la France. Les

deux nations éioient alors dans un état de

guerre , (ans cependant qu'elle fût déclarée ;

la néceffité de fe défendre avoit obligé

ia France à ufer de fepréfaîlles ; mais en

1 63 2, les Anglob rendirent &ieftituèrçm

ce qu'ils avoient pris. '

Nouvelle invafion de leur part , en

1654, lorfquc les deux nations étoient

en pleine pabc; difficultés &; délais pour

reftimer : la guerre fe déclare douze ans

après; & les Angloi? enfin , èîi \66j,

rendent & reftituent encore les pays qu'ils

avoient enlevés à la France.*; *

Après bien des événemens, un grand

nombre d'entreprîfcs formées dans le (ein

de la paix , une grande variété de fuccès,

fc

;-^i:i

i
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Ce £bnt céder, en 17159 la proviflce Cm6^,
d'Acadie , fuîvant Ces anciennes limites ,

avec la ville de Port-royaL
* PMà 9 l'origine récente de leurs droits

fur cette ancienne colonie ; niais le Traité

d'Utrecht ne pouvant (èul remplir Tétenduc "^^t^^^
de leurs prétentions , il falloit quelque titre

quî^en fût indépendant ; ils Font chercha

en vain dans les Traités de Saint-Germain

& de Breda, qu'ils ont* voulu toe en-.,

ilàger comme l'origine du droit des^

Frailçois fiir l'Acadie. Oji a démontré
dans l'article IV le peu de ifbridement de
cette prétention : ces Traités n'ont rien

donné à la France, mais lui ont reilitué

ce qui lui appartenoit.

C'eft daiis le meipe efprit qu'ils ont
vpuju (ê fonner un tîtrie de la dénomination

de la nouvelle E'coflè.

On a traité en détail dans l'article V,
ce qui regarde cette dénomination*

On y â rapporté qu'en 1 62 1 , Jacques^
—

^

I." Roi d'Angletferre , donna à un de (es

iujets l'Acadie , & une partie de (a nou-
velle France, (bus le noin de nouvelle ^^
£'cp(re. Long temps avant, & dans le

même temps , les François étoieht en pleine

& tranquille podèdion de ce pays. Le
propre titre des Angloîs ré(iAe à leur pré*

IMÊliJ^
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CoÊctufton. avoir li^u, fuivaut la Charte même qu'au-

tant -cjiie le pays coiioëdc feroit vacant ;

ii ne Tétoit pas, la nouvelle Ecoflè n'a

donc point exifté.

Dans le fait, il n'y a jamais eu dans ce
—-- pays d'habitations ni d'établiflêmens An-

glois ou E'coflois : les François ont tou-

jours continué de l'habiter , même durant

les invafions padàgères que les Anglois y
^

"

ont faites.

^

:'.' - Z;
.

_.:',

Jufqu'au Traite' ^^Utrecht, TAcadie &
Port-royal ont conïèjrvé le nom qui leur

I avoit été donné par les premiers habîtans

François, avant qu'il y eû^ Un habitant

Anglois dans l'Amérique. Mais ces noijis

,

ainu que le pays même, oiit fubi la loi qqs

évenemeiis; & l'on a vu s'élever en leur

place au Traité d'Utr^clvt , ceux de nou-

velle E'cofîè & d'Annapolis- Royale.

Il efl^ dans le pouvoir des nations de

donner aux pays qu'elles poUedent le nom
qu'il leur plaît; & en cédant ce pays aux

B.ngIois , Ja France n'avoit rien à leur

conteller fur Ç\ dénomhiation poftérieure :

le Traité d'Utrecht a parlé à cet égard le

langage qu'ils ont voulu.
,

: Mab vouloir îinpoler à (on gré iSits

dénominations au^ pofïêdions des autres

Puiiïànces , prétendre que ces noms nou-
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ont quelque réalité , bâtir fur cette illufion Conchfm,

des droits & un fyftème de propri^^ , ce
ièroit aller contre toutes \t% notions reçues

,

contre toutes les loix & les uiâges des na-
tions. Comment peut -on prétendre que
4îè que les François pofîedoienjt (busle nom • '...•'^

d'Acadie & de nouvelle France, ait pu
former une colonie étrangère ibus le nom
de nouvelie Fcofleî "
De là, H réfulte cette vérité certaine,

qu« la France qui a fait une ceifion réelle ,

'

n'apû la^iire fous une dénomination qui ^

ju(que-ià avoit été purement idéale; tjue r

les Anglois ne peuvent réclamer Ibus fe -
Inoffî de nouvelle E'cofîè, que ce que la

Fraiice a cédé fous le noîîi xl'Acadic fùivant

{t% anciennes limites
; que par conféquent

I

toute la queftion entre \qs deux Puiflànces

fe réduit à déterminer quelles font \ts véri-

tables & anciennes limites de TAcidie.
Par une fuite ^is troubles qu'il y avoit

eu en Acadie & tlans les provinces limi-

trophes , ceux qui en avoient été les prin-

cipaux conceflionnaires avoient étendu
improprement & indiftindement le nom
d'Acadie à des pays qui avoient un nom
fort différent. Le progrès de cette erreur

avoit été d'autant plus facile , que dans la^
-

première origine, le Roi avoit concédé
guficur de Monts non feulement TAcadlc,

m

^

'^fc

*£
1
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Omt^m. mais encore les pays circoiivoHins ; & de-

puis, après que la diftinaToif du gouver-.

'iiemeut de ia côte des Etchijmins & de

celui de rAcadie eût cefle en la ipcrfoiine

*du fieur de Charnifay ,
qui dépouilla le

iieur Je ia Tour d'un de ces deux gouv^r-

neniéns , ies nouvelles commiflions ddh-

nées par le Rpi s'étendifènt de nouveau

àTAcadie & pays circonvoifins.

Mais le Traité d^Utrecht n a point cédé

à r^ngleterre rA|adie & ies pays ciri^n.

voi'fins; c'eft au Contraire pour diftinguer

. retendue véritable de,cette province, de

celle qu'on/lui donnoit alors impropre-

ment, & cil prévc-rtir les abqs, quil a été

exprefli^ent & formellement ftipulé que

k ci^n fe borhoit à rAcadie, fuivant

^ '^iciennes limites.

Quoique cettJdiftiriflion des anciennes

limites foit fonryeUcment exprimée "dans lei

Traité d'Utrecht ,
qu'elle foit exttememeittl

importante di la dHcuffion pr^enie,

cependant ies CommiflTaires Angfois y ont

fi peu d'égards, que contre ia difpofition

cxprelfe du Thi^ , ils prétendent que tout

îce qui a éxél dans aucun temps appelé du

nom d'Acadie, leur a été céclé. De là,

nul principe, nul moyen indiqué dan? leur

Mémoire pour déterminer ia diftinâion

fis% anrîfnfc limita d'avec ce qm tif f
'*^ '

' \,
^~ poil

-j-T-^
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point compris. II n'en pouvoir réfulter que Cmeit^oM,

ce qui eft arrivé
, quç leurs diflerentes allé-

gations font étrangères à l'éiat de la qucf-
'

«on: : elles peuvent bien prouver que dam
de certains temps on a donné impropre-
ment lé nomd'Acadie à ce qui ne Tétôit „

.

pas, & c*eft ce qu'on ne contefte point;
ïnais elles ne prouvent pas que ces mêmes
pays faifoient partie de Tancienne & véri-
table Açadîe , & c'eft uniquement ce qu'il

"^

fàiloit pmivè^ •;! ^

Cette observation (èrt de réponfe à la

plupart des aHégauons des Commiiïâires
^Anglols.' ': ;-v:...4.;^,?;:^(,Jt:. vvc'.u;:! -^

"

On a fuivi dans la réponse qui Ici» a été
Élite , l'ordre où elles font placées dans leur
Mémoire; c'eft l'objet des articles VI.
VII, Vlli, IX, X&XI. • *

On^ a coniniencé par faire vpîr que fa

cdmmiflioh du fieur de Chamilày, celle
du fieur de la Tour, Ibhmcien Concurrent •,

& Ton fuccefleur
, poAérieuremcnt celle- ^ 1-^

du fieur de Villebon , où fe trouvent \tii

mots d'Acadie «Jr confins^ ne peuvent point
être propres à déterminer les anciennes &
véritables limites de FAcadic; non plus '

que les digrens Mémoires des Mihiftfcè
'

ir
dé Franec, qui ont compris fous cette dfé. . --~

j

nomiitaiiojî la côte des Etchemins , fuivaut
Tufage al^ufif qui régnoit de leur temps.

%:y
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Co„ch^^ir'~V5l^^otx aux notions qu^^J^Comte

d!Eftracles «voit 4e cçs pays,.'^ dont les

ebmmiOaires Ànglois ont yotiltt ft pré-,

vafoir , elles font fr p^ù pitepVes^^ détçr^

miner les véritables limites de TAcadie,

que cet Ambaflâdeur y comprenoit4anou-

velle Hollande, aujourd'hui 4a nouvelle

York. . < ; ^ _
Toutes les prétendues preuves des t^oni-

niiffaires Anglois fe réduifent donc aux

•înduaioiis qu'ils tirent du Traité de Breda

<8c de celui d-Utrecht.
,

Corfqu'U fera établi qu'«« den &. me

r^/rttfi<?n'Toniun0 feule & même idée,

^loi> PU' pourra avec fondànent affiipiler

ïe JraiÉp d'Ùtrecht » àlui de Breda : mais

jafque-là ,pn ne peut pas dire, que ce qui

' a été refiituévi la Fhmeé par le Traité de

Breda,. puiffe fervir de règle pour détcr-

. ^ncr/çç'qij'eile a cédé à l'Angleterre par

-

J€t
'ïrjiitévdtereçhttv .-i-^o,':. ^-..';' '- -i ''

.

;^ ; yobj^t du Traité cJeuBrcida ^ étoit d(^

r&i0tp^^étar de$ choies en Amérique,

V iur k pîeja où il étoit avant les irruptions

'
ïéciiM-oques dçs deux nations. L'étendue

< V des .pft>^?i envfihis , ^ non leur- dénomi-

) lîaMpn *;d#rmiiîPit^ <ïes pays a

î' ; {^i^
\
[fi:aité . d'Utrecht ayani pdur objet

*':':*---
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Traité qui en peuvent déterminer leté|idue. Comkfm,
LaFi-ance n'a pas cédé tout ce dont elle

a joui fous le nom d*Acadie : elfe n'a cédé
cette province

, que fuivant fês anciennes
limites. Comme là difcuflion des limites

de l'Acadie étoit étrangère au Traité de
Bredâ, ce Traité (e trouve lui -- même ^^
étranger ^la difculTion prélènte.

^ G^ ian3 aucune iorte de fondement ,
'

que les CoMmi(iâires AngIo|s ont prétendu
qu'à ia, paix d'Utrccht, l'intention àts
Puiflànces contra<n:antes avoit été de céder

à TAngieterre tout ce qu'ik réci-unent

aduellement. .

'

>s.

; Ils ont eux-mêmes produit une réponfè
de la Frnnce, du 10 juin 1713^7 qui
prouve dire<îlement le contraire: il paroît
par cette pièce que le Roi n'a point voulu
céder aux Anglois l'ifle de Cap-Breton

,

parce qu'ils ai^roient eu trop de ftciiité

pour feriîier aux François l'entrée du Ca* •

ïiada: ils en auroieiit encore plusjè on
r leur eût cédé toutes les terres de la grandq
Baye-de Saint-Lî^irent, <Sc la rive méri-
dionale drf fleuve de ce nom*

Si les Commiflàires Anglois ont otîeélé

è ceux ^u Roi l'incertitude des limites de
l'Acadie , cette obje<îlion a çté pleinement
éçlaircie dans l'article Xï!'; mais on pour-
roit Içur ôbjeéler avec plus de raifon
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^ui eft piticùlière à l'Acadie propre, il (è Oiub/bi^

trouvc^ué^arini même les Auteurs j& les . .

Géogr|phés Anglois, ceux qpi font les

plus' iiSliîiits & lés plus çclaîxes, n'ont

,dorin44Uautre étendue à TAcadiev^ue les

côtes du lud-cft de la pénin(ule , confor-i
^

mément aux limites défigne'es par les Çom-
midàires du Roi. J V.

•Mais ce n*eft point par des cartes <iù^m
prétend fixer les limites de TAcadie. :^,

L'article XIV développe les prindpe|\

par lefquekon peut déterminer ces limites.^

On y a fait voir 'que Ton ne pouvoit &
ne devoit comprendre fous ce nom que

les pays auxquels il avoit été dojiné de

toute ancienneté, & donné conftamment

& exclufivement à tous autres.

On ne s'eft point borné à cette réflexion

générale, qui feule auroit été décifive ;

ort eft entré à cet égard daAs im. grand

détail de preuves, qui font contenues dans

les articles XV, XVI, XVII, XVIII,

XIX & XX. \ -
- Une des premières preuves eft que ces

limites ont été difertement & exprelîe-

ment marquées dans un temps non fuf-

peu , par un des Gouverneurs & Lieu-

tenans généraux pour le Roi en Amé-
rique, qui avoit vifné, reconnu & fré-

quenté pendant uenie-cinq à quarante

Q il/

f
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Cméiufton. ansJes pays dont il donne la dëfcriptîon.

Sdri témoignage eft confirmé par celui

de Champiain , Fondateur & Gouverneur
de Québec, & par cdui de TEfcarbot,

qui a été un des principaux inftrumens

r—T des premiers établiflèmens de la nouvelle

.

,

' / France.- x;- ^>' V 4"'.' '^^M '
^ -

^- ^':
Apres avoir rapporté tout ce qui réfijite

de l'autorité de cest difîerens .auteurs, on
pafle à l'exaihen des titres tant François

^ qu(ÂngIoîs.

. / Le plus imciài titre des François, qudî--

^'îl comprenne, non (èulement TAcadie,

]

tnais encore les pays circonvoifiits, ne

t)eut cependant point remplir l'étendue

des demandes des Commiflàires Anglois

,

qui font d'ailleurs contredites par une foule

de titres énoncés dans i'artide XVIII de

ce Mémoire. - v-v: .-.u -

Le plus ancien titre des Anglois, ton-

cernant la nouvelle Ecoflè , titre nul par

lui-même, ne pourroit pareillement (bfîire

à leurs prétentions, quoiqu'il Comprenne

une partie du pays; dis Etcheinins , & la

Galpefie*;-: ^-^

'

^^^'^^^'r :^

^~'-
-».«

'

^

• ^^ ..-„/ '/.

^
" Les Angloi^ dcmaiîdent plus qucf la fiou-

^veHe Ecoflè idéale; & par leu^ propres

titres , rAcadie n'étoit qu'une pîaiie dupays

auquel ils donnoicnt cette vaine dénomi-

flation»"'
''

• ^ - ^->->i •^;::\i/i>vV ^

L-,

r
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C'eft ce que prouvent àss Lettres de Cmchf»»»

conceffion de Croinwel\ de i6j<5; des v

^ Lettres patentes jJe CharlesXlI , Roi d'An-
gleterre; des Lettres du Colonel Temple,
qui en étoit Gouverneur & Propriétaire ï

c*eft ropinion de plus d*un \auteur An- >^" -^
gloi!^, i& de leurs meilleures Partes. >

Aucun de leurs titres, aucune de leurs

cartes ne peut s'adapter à retendue de leurs

demandes
; rien neft plus capable de faire ^

iêntir l'excès de leurs prétentions. ;

Maison a particulièrement infifté fur le

Traité d'Utrecht, parce que c'efl: incon-
tellablement ce Traité ,• qui, dans cette

occafion , fait la^loi àts deux Puiflànces ;

c'eft par où Ton a tehniné ce Mémoire.
G'eft le leul titre en -vertu duquel l'An-
gleterre poflede i'Acadie ; & de tou» ]s%

titres, c'efi un ^ts plus décifi^ contre les

prétentions des Comniiflliires Anglois. ,

Ge Traité exclut formellement Port- ;

royal de l'Acadie. ^^r^^ - V
'

Il décrit la fituatio^i des cotes de cette .

province du nord-efl au fud-ouefl , ce qui
\q% borne à Canfèau d'une part, & de
l'autre à la hauteur de la Baie Françoiïè.

Il exclut toute prétention des Anglois *

dans le golfe Saint-Laurent, excepté lur ~^^
i'ifle de Terre-neuve & les illes adjacentes,

JSn mimot , i^l pède a^x Anglois toute^ iij;



3*^ Menu ^esCommlffiûrésJu Roi r

Cuniiu^ TAcwlie , mais il ne leur cme ni le pays

des Etcheinins, ni la Baye-Françoile, cx-
V ceptéPori- royal, ni la grande baye de

" Saint-Laurent , ni Ja panie méiidionale dia

Canada. Ce que fcs Anglois prétendroient

^
rendre acceiïbire, fèroit huit ou dix fois

plus grand que ic principal ; & fi leur pré-

tention iitoit fondée , il faudroit anéanur

toutes \^% provifions àti Gouverneurs d«

\ \x nouvelle France, aînfi que nombre de
coqcefllons qui ^H'ouvent que ie^ pays

qii'ifs réciainent , font diuis ia mouvance de
Québec , qu'ils font partie de ja nouvelle

France, par confëquent du Canada, &
non de l'Acadie. ::\\^\:' '-'--

^r^/Ji:^^ "_'::

y

Des toutes x:es obfêrvations, on e(l en

droit de çonclurre que la prétention cle

l'Angleterre (tir les anciennes limites de

l'Acadie , ell fondée (ur de faillies notions

despremiers établifiêmens des deux nations

en Amérique ; fiir le préjugé inibûtenable

que la Fnince n'a anciennement polïedé

l'Acadie ^ qu'en vertu des ceUions & des

dons qui lui auroient été faits par l'An-

gleterre; fur i'illufion qui ^it luppofer,

antérieurement au Traité 'd'Utrecht, itnc

colonie Françoilè cxillante en Amérique

fous le nom de nouvelle E'collê ; fur la

confufton des anciennes limites de l'Aca-

die, avec le dernier état de cette provitice ;



fur îes limites Je l'Acûflie. 321
fur la faufle application de quelques titres Conciufwn.

qui prouvent ce qui n*eft pas conteHé, «

& qui ne prouvent rien de ce qu'il failoit

prouver; fur l'idée d'afllmiler ce qui ne
fe renèmblc point, une ceflîon & une
reOitution;^ enfin, fur une interprétation ,^~™~1
du Traité d'XJirecht dont on ne s cioit

pas avj(e depuis quarante ans que ce Traité

a été conclu ; interprétation purement ar-

bitraire , & contredite par des pièces au- ,

thentiques , & par celles mêmes que l'An-

gleterre produit : en un mot , le fynème
des Commifîàires de Sa Ma|efté Britan-

nique ne (ê concilie ni avec les anciennes

défcriptions du pays , ni avec les anciens

titrée , ni avec la Lettre , nop plus qu'avec

l'efprit du Traité d'Utrecht.

A Paris , le quatre o<^obre mil fèpt cent

cinquante-un. Signé LA' GaljssONIÈRE,
DE Silhouette. .

^jpÈ^

Fin du premier volume* f»

.^'

>'
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